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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-MARC GABOUTY 

vice-président 

Secrétaires : 
Mme Agnès Canayer, 
Mme Françoise Gatel. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à dix heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

COMMUNICATION D’UN AVIS SUR UN 
PROJET DE NOMINATION 

M. le président. En application du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution, ainsi que de la loi organique 
no 2010-837 et de la loi no 2010-838 du 23 juillet 2010 prises 
pour son application, la commission des finances a émis un 
avis favorable – 20 voix pour, 1 voix contre et 4 bulletins 
blancs – à la nomination de M. Éric Lombard aux fonctions 
de directeur général de la Caisse des dépôts et consignations. 

3 

MISE AU POINT AU SUJET D’UN VOTE 

M. le président. La parole est à M. Loïc Hervé. 

M. Loïc Hervé. Monsieur le président, hier, mardi 
28 novembre 2017, lors du scrutin no 33 portant sur 
l’ensemble de la première partie du projet de loi de 
finances pour 2018, Mme Sophie Joissains souhaitait 
s’abstenir. 

M. le président. Acte est donné de cette mise au point, mon 
cher collègue. Elle sera publiée au Journal officiel et figurera 
dans l’analyse politique du scrutin. 

4 

LOI DE FINANCES POUR 2018 

Suite de la discussion d’un projet de loi 

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 2018, adopté 
par l’Assemblée nationale (projet no 107, rapport général no  

108, avis nos 109 à 114). 

Nous en sommes parvenus aux dispositions de la seconde 
partie du projet de loi de finances. 

SECONDE PARTIE 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

M. le président. Nous allons maintenant entamer l’examen 
des différentes missions. 

Relations avec les collectivités territoriales 

Compte de concours financiers :  
Avances aux collectivités territoriales 

M. le président. Le Sénat va examiner les crédits de la 
mission « Relations avec les collectivités territoriales » (et 
articles 58 à 62 bis) et du compte de concours financiers 
« Avances aux collectivités territoriales ». 

La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Charles Guené, rapporteur spécial de la commission des 

finances. Monsieur le président, madame la ministre, mes 
chers collègues, bien que nous examinions ce matin les 
crédits de la mission « Relations avec les collectivités territo-
riales » et du compte de concours financiers « Avances aux 
collectivités territoriales », il me semble indispensable de 
replacer cette discussion dans le contexte plus global des 
finances locales. 

Tout d’abord, en ce qui concerne la loi de programmation 
des finances publiques, le Sénat a considéré que la trajectoire 
de réduction des dépenses proposée par le Gouvernement 
revenait à demander aux collectivités territoriales de réaliser 
21 milliards d’euros d’économies, et non 13 milliards 
d’euros, comme il l’indiquait. 

La relation de confiance entre l’État et les collectivités 
territoriales prônée par le Gouvernement a ainsi été 
écornée d’entrée de jeu. 

En première partie du présent projet de loi de finances, le 
Gouvernement a proposé de supprimer, sur trois ans, la taxe 
d’habitation pour 80 % des Français. Le Sénat a considéré 
que cette réforme, qui ne répond qu’imparfaitement à la 
question des inégalités liées à l’obsolescence des valeurs 
locatives, n’était pas mûre et qu’il convenait de la reporter. 
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En effet, les valeurs locatives obsolètes et injustes continue-
ront à être utilisées pour établir la taxe d’habitation de 20 % 
des contribuables, mais aussi la taxe foncière ou la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères. Outre les injustices 
entre contribuables, qui soulèvent d’ailleurs un risque 
contentieux, l’absence de révision entraîne des injustices 
entre collectivités territoriales, puisque les valeurs locatives 
sont utilisées dans les dispositifs de péréquation, par le biais 
du potentiel fiscal qui mesure leur richesse relative. 

Il nous appartiendra, collectivement, de définir un 
nouveau cadre des finances locales, en nous attaquant à la 
fois à la réforme de la fiscalité, des dotations et de la péréqua-
tion. Dans cette perspective, nous envisageons de vous 
proposer, lors de l’examen des articles non rattachés, un 
amendement visant à élargir à l’ensemble des départements 
l’expérimentation sur la révision des bases locatives menée 
par la direction générale des finances publiques, la DGFiP, 
dont les conclusions ont été présentées au Parlement au 
début de l’année 2017. Ce préalable indispensable à la 
révision permettrait au législateur de décider, le cas 
échéant, des dispositifs à mettre en œuvre pour atténuer 
les transferts de charges entre contribuables. 

Sur un plan plus général, nous pensons que, au-delà des 
dispositions purement techniques de ce projet de loi de 
finances, qui ont un côté un peu frustrant, nous sommes à 
la croisée des chemins. Il convient effectivement, ainsi que le 
propose le Président de la République, de préparer une 
réforme globale de la fiscalité locale à l’horizon 2020. En 
effet, après la suppression de la taxe professionnelle, hier, et 
avant celle de la taxe d’habitation, demain, le système 
imaginé voilà un demi-siècle et sur les mécanismes duquel 
nous vivons perd ses deux assises, ses deux pieds, et doit être 
totalement reconsidéré. 

Pour ce faire, il faut, avant toute chose, repenser les fonda-
mentaux des finances locales et publiques, à l’aune des 
modifications profondes intervenues dans notre pays et au 
plan mondial, lesquelles en ont radicalement modifié 
l’écosystème. 

La territorialisation de l’impôt n’est plus compatible avec la 
cristallisation géographique de l’économie et l’urbanisation 
de la population. 

L’appréhension des charges au niveau communal, à l’aide 
d’indices synthétiques assis sur l’habitat, ne répond plus au 
défi du retrait des services et des acteurs publics de la ruralité. 
Une nouvelle prise en compte de la centralité s’impose ; celle 
des standards italiens que nous avons étudiés, avec 
Claude Raynal, nous apparaît innovante et intéressante. 

Une nouvelle gouvernance systémique des finances publi-
ques doit également être mise en place, permettant à la fois à 
nos métropoles d’assurer leur compétitivité internationale et 
aux territoires d’être servis équitablement, afin de réduire la 
fracture qui s’est ouverte et, le cas échéant, de contribuer au 
financement de la dette nationale. 

Il est urgent de faire partager au plus vite les fondamentaux 
d’une telle réforme, avant d’en décliner les mécanismes en 
toute lisibilité, dans une approche de la décentralisation et de 
la libre administration des collectivités plus contemporaine. 

Les sénateurs, dont c’est le corps de métier, sont prêts à 
apporter leur part dans cette réflexion, puis leur technicité, 
dans la mise en œuvre de ce défi. 

Une coproduction de la réforme participerait de la 
confiance réclamée et des prémices de cette nécessaire 
gouvernance partagée. 

Voilà pour le cadre global. 

En ce qui concerne les crédits de la mission « Relations avec 
les collectivités territoriales », en 2018, les autorisations 
d’engagement prévues diminuent de 12 %, soit 
524 millions d’euros, essentiellement en raison de la non- 
reconduction du fonds exceptionnel destiné aux régions et de 
la suppression de la réserve parlementaire. 

Madame la ministre, lors de votre présentation du projet 
de loi de finances pour 2018 devant notre commission des 
finances, vous avez indiqué que les subventions d’investisse-
ment aux collectivités territoriales « atteindront, en 2018, 
1,8 milliard d’euros, soit une augmentation de 5,5 % à 
structure constante ». 

Nous contestons cette présentation consistant à comparer 
la nouvelle dotation de soutien à l’investissement local, la 
DSIL, laquelle comprend les contrats de ruralité et l’enve-
loppe venue se « substituer » à la réserve parlementaire, avec 
l’ancienne DSIL, qui ne comprenait ni la réserve parlemen-
taire ni les contrats de ruralité ! 

Nous notons au contraire une diminution de ces subven-
tions d’investissement de 211 millions d’euros, soit une 
réduction de plus de 10 % par rapport à l’année dernière. 

Afin de soutenir les collectivités territoriales, le Sénat a 
adopté lundi, lors de l’examen de la première partie du 
projet de loi de finances, l’amendement que j’ai cosigné 
avec Claude Raynal, rétablissant les crédits « manquants » 
de la réserve parlementaire destinés aux collectivités territo-
riales, soit 36 millions d’euros, grâce à la création d’un prélè-
vement sur recettes spécifique. 

Hormis les subventions d’investissement – dotation d’équi-
pement des territoires ruraux, ou DETR, dotation politique 
de la ville, ou DPV, DSIL –, la plupart des crédits de la 
mission « Relations avec les collectivités territoriales » corres-
pondent à des compensations de transferts de compétences. 

La commission des finances a donc décidé de donner un 
avis favorable à l’adoption des crédits de la mission « Relations 
avec les collectivités territoriales ». 

Par ailleurs, c’est par le compte de concours financiers 
« Avances aux collectivités territoriales » que transitent les 
impositions locales versées mensuellement par l’État aux 
collectivités territoriales : 107,1 milliards d’euros sont 
prévus à ce titre pour 2018. 

La commission des finances a donc décidé de donner un 
avis favorable à l’adoption des crédits de ce compte de 
concours financiers. (Applaudissements sur des travées du 
groupe Les Républicains et du groupe Union Centriste, ainsi 
que sur des travées du groupe La République En Marche.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial de la commission des 

finances. Monsieur le président, madame la ministre, mes 
chers collègues, je voudrais revenir d’un mot sur les propos 
de mon collègue Charles Guené s’agissant du dégrèvement, 
en 2018, d’un tiers de la taxe d’habitation. 

Si la commission des finances a effectivement souhaité 
reporter d’un an cette réforme, je considère pour ma part 
que les conditions de sa mise en œuvre en 2018 permettent 
d’y être favorable, sous réserve qu’elle soit entièrement neutre 
pour les collectivités locales et que l’année 2018 soit mise à 
profit pour rechercher les termes d’une remise à plat du 
financement des collectivités locales, tant du point de vue 
fiscal que du point de vue des dotations ou des nécessaires 
péréquations. 
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Par ailleurs, je souhaiterais compléter le cadre général 
présenté par mon collègue Charles Guené en soulignant 
que si, comme le répète le Gouvernement, la dotation 
globale de fonctionnement, la DGF, ne diminue pas en 
2018, c’est un drôle de « pacte » qui est toutefois proposé 
aux collectivités territoriales. 

La première lecture au Sénat du projet de loi de program-
mation des finances publiques a permis de clarifier et de 
corriger le texte. Néanmoins, de nombreuses zones 
d’ombre demeurent : nous ne savons toujours pas quelle 
sera la marge réelle de négociation qu’auront les préfets 
dans leurs discussions avec les collectivités territoriales, ou 
si l’effort sera en fait réparti selon des critères précis. Nous ne 
savons pas non plus quels critères seraient alors utilisés. Nous 
avons lu quelques propositions, finalement assez générales à 
ce stade, de la mission conduite par Alain Richard et 
Dominique Bur sur le sujet. 

Se pose également la question du périmètre des collectivités 
territoriales concernées par la contractualisation : les plus 
peuplées, comme le prévoit le projet de loi de programma-
tion, ou les plus importantes financièrement, comme semble 
le suggérer la mission « Richard-Bur » ? 

Par ailleurs, nous ne savons pas quand les collectivités 
connaîtront l’objectif qui leur sera assigné pour 2018, le 
temps que les différents organes de réflexion et de concerta-
tion aient achevé leurs travaux. Le risque est qu’on leur 
assigne, à l’été seulement, des objectifs sur leurs dépenses 
2018, sur le respect desquels elles pourraient être sanction-
nées quelques mois plus tard… 

Enfin, la pente de croissance des dépenses pour l’instant 
retenue de 1,2 % en valeur et en moyenne, soit quelque 
chose de l’ordre de l’inflation au mieux, n’augure rien de 
bon pour les collectivités qui y seront soumises. Je vous 
rappelle que nous avions étudié en 2015, avec mon 
collègue Charles Guené, les modalités d’association des 
collectivités territoriales à la maîtrise des finances publiques 
en Autriche et en Italie. 

Ce travail pourrait aujourd’hui se révéler fort utile. En 
particulier, la pertinence et l’objectivité des critères de 
ressources et de charges utilisés pour répartir les concours 
financiers de l’État et la péréquation sont fondamentales, si 
l’on souhaite que cette répartition soit véritablement juste. 
Nous vous proposerons un amendement visant à étudier la 
mise en place d’un système inspiré des « besoins de finance-
ment standard » italiens. 

Je voudrais également aborder la minoration de la dotation 
de compensation de la réforme de la taxe professionnelle, la 
DCRTP, prévue par le projet de loi de finances : elle est le 
symptôme d’un système à bout de souffle ! Le Gouvernement 
se réjouit que les minorations « historiques » voient désormais 
leur taux de compensation gelé : madame le ministre, vous 
n’aviez plus le choix, car il ne reste quasiment plus rien ! 

M. Philippe Dallier. Oui ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Elles représentent au 

total 57 millions d’euros, après avoir été minorées de près de 
800 millions d’euros l’an dernier, et de 100 à 300 millions 
d’euros chacune des années précédentes. 

Vous avez donc été « contraints » de vous « rabattre » sur la 
DCRTP, une dotation destinée à compenser « à l’euro près » 
les perdants de la réforme de la taxe professionnelle de 2010, 
auxquels on avait bien entendu juré qu’il s’agissait d’une 
compensation pérenne. 

M. Philippe Dallier. Comme d’habitude ! 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Ce faisant, vous vous 
attaquez à des territoires qui sont souvent déjà en perte de 
vitesse, à d’anciens territoires industriels. Et vous préservez 
totalement des collectivités parmi les plus riches. Mais en 
même temps je corrige mon propos, puisque nous est 
arrivé ce matin en commission un amendement du Gouver-
nement qui pourrait modifier cette vision. 

Sur ce sujet également, je vous invite à vous plonger dans le 
rapport de 2016 que nous avions commis, avec mon collègue 
Charles Guené, sur la réforme de la DGF. Nous proposions 
un système qui a pu apparaître quelque peu complexe, mais 
qui permettait de repartir sur des bases beaucoup plus saines. 

Nous proposions dans ce même rapport de modifier le 
fonctionnement de l’écrêtement de la dotation forfaitaire. 
Nous pouvons nous réjouir que les dispositions adoptées 
l’an dernier, qui reprenaient cette idée, aient permis de 
faire passer la part des communes écrêtées de 60 % à 
13 %, alors même que le montant de l’écrêtement augmen-
tait de plus de 40 %. Ainsi, la participation au financement 
de la hausse de la péréquation est répartie d’une façon 
beaucoup plus juste. 

En tout état de cause, cette réforme est encore devant nous, 
et je souhaiterais que la ministre nous dise comment le 
Gouvernement envisage de lancer les travaux concrets de la 
réforme de la fiscalité locale à la suite des travaux de la 
mission Richard-Bur. 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. C’est la vraie question ! 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. En l’attente, un 
moratoire sur l’ensemble des éléments constitutifs, notam-
ment de péréquation, serait souhaitable à nos yeux. 

Enfin, s’agissant des crédits de la mission et du compte de 
concours financiers, j’invite à mon tour le Sénat à les 
adopter ; les rejeter conduirait tout simplement à priver les 
collectivités territoriales de 3,8 milliards d’euros de dotations 
versées par l’État, ce que je ne vous suggère pas… (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste et républicain et sur 
des travées du groupe La République En Marche.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis de la commission des lois 

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le président, 
madame la ministre, monsieur le président de la commission 
des finances, monsieur le rapporteur général, messieurs les 
rapporteurs spéciaux, mes chers collègues, la commission des 
lois comprend les raisons qui conduisent nos collègues des 
finances à demander l’adoption des crédits de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales ». 

Mais, si la commission des lois a fait un choix inverse, ce 
n’est évidemment pas pour couper les vivres aux collectivités ; 
c’est pour exprimer vigoureusement sa préoccupation sur 
l’évolution de leurs ressources et sur le principe de leur 
autonomie financière, à la lumière de ce projet de loi de 
finances comme du projet de loi de programmation des 
finances publiques. 

Exprimer notre préoccupation, c’est d’ailleurs à peu près 
tout ce que nous pouvons faire, étant donné les règles de la 
discussion budgétaire qui corsètent le pouvoir d’initiative du 
Parlement. 

La mission « Relations avec les collectivités territoriales » 
elle-même est marquée par des évolutions contrastées. 
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Les dotations de décentralisation, destinées à compenser 
des charges transférées aux collectivités, sont gelées depuis 
2009, et leur lente érosion due à l’inflation se poursuivra l’an 
prochain. En dix ans, elles auront perdu près de 9 % de leur 
valeur réelle. 

S’agissant des dotations d’investissement, le Gouvernement 
assume les engagements passés, mais il réduit la voilure pour 
les années à venir, puisque les autorisations d’engagement 
diminuent, elles, de près de 13 %. Si l’on peut saluer la 
pérennisation de la dotation de soutien à l’investissement 
local, la DSIL, sa hausse affichée masque d’importants 
changements de périmètre. 

En outre, les dotations d’investissement librement distri-
buées par les préfets viennent peu à peu se substituer aux 
ressources dont les collectivités disposent en propre pour 
investir. Les nouvelles règles prévues par le projet de loi de 
programmation ne feront qu’aggraver cette tendance, 
contraire au principe de libre administration des collectivités 
territoriales. Les élus locaux, au travers de leurs associations 
représentatives, nous l’ont dit : la DSIL est un outil de recen-
tralisation ! C’est pourquoi la commission des lois a déposé 
plusieurs amendements destinés à renforcer le rôle des parle-
mentaires et des élus locaux dans l’attribution de ces subven-
tions. 

D’une manière plus générale, la commission des lois 
s’inquiète pour l’autonomie financière des collectivités terri-
toriales, qui est l’un des piliers de notre droit de la décen-
tralisation. La réforme de la taxe d’habitation fait planer de 
lourdes incertitudes sur les communes et intercommunalités : 
si le mécanisme du dégrèvement préserve leurs ressources et 
leur pouvoir de taux, le Gouvernement envisage expressé-
ment de supprimer ou de limiter ce pouvoir de taux à 
l’avenir. J’espère d’ailleurs, madame la ministre, que vous 
pourrez nous apporter des éclaircissements sur ce sujet précis. 

Plus largement, l’autonomie financière des collectivités 
territoriales est mise à mal par la disparition progressive 
des impôts locaux et leur remplacement par des impôts 
nationaux transférés, sur lesquels nos collectivités n’exercent 
en général plus aucun pouvoir de taux ou d’assiette. La 
différence entre fiscalité transférée et dotations est largement 
surestimée, ce qui n’est pas le cas dans d’autres pays 
européens. Tout cela tient au fait que la notion de « ressources 
propres » des collectivités a été définie de manière très large, 
trop large, peut-être, par la loi organique du 29 juillet 2004. 
Il faudra un jour réfléchir à sa modification. 

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des 
lois a donné un avis défavorable à l’adoption des crédits de 
cette mission. 

M. le président. Mes chers collègues, je vous rappelle que le 
temps de parole attribué à chaque groupe pour chaque unité 
de discussion comprend le temps d’intervention générale et 
celui de l’explication de vote. 

Par ailleurs, le Gouvernement dispose au total de vingt 
minutes pour intervenir. 

Dans la suite de la discussion, la parole est à 
M. Alain Marc. 

M. Alain Marc. Monsieur le président, madame la ministre, 
messieurs les rapporteurs, mes chers collègues, ce projet de loi 
de budget, joint au projet de loi de programmation des 
finances publiques pour les années 2018 à 2022, témoigne 
d’une grande défiance vis-à-vis des élus locaux, alors même 
qu’il faudrait à l’évidence essayer de rétablir la confiance ! 

Les concours financiers de l’État aux collectivités territo-
riales subissent une nouvelle baisse en volume, qui atteindra 
5 % au terme de la programmation quinquennale. 

Les dotations d’investissement relevant de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales » connaîtront, 
dès l’année prochaine, une diminution importante en autori-
sations d’engagement, masquée dans le projet de loi par des 
effets de périmètre : cette baisse atteint 29 % en volume pour 
la seule dotation de soutien à l’investissement local. 

Oui, l’État est dans une situation de défiance à l’égard des 
collectivités ! 

Il y a aussi des comportements insidieux, comme la 
ponction de près de 200 millions d’euros sur les agences 
de l’eau. Ces dernières accompagnent les communes qui, 
conformément à la loi sur l’eau, souhaitent rendre au 
milieu naturel une eau assainie. Or les programmes d’aides 
aux communes risquent de ce fait d’être retardés ou d’être 
moins importants, diminuant d’autant la capacité d’autofi-
nancement des communes. 

Le projet de loi de programmation des finances publiques 
pour la période 2018-2022 prévoit un effort de réduction des 
dépenses publiques des collectivités de 13 milliards d’euros en 
cinq ans, effort extrêmement important, alors qu’elles ont 
déjà réalisé les économies qui leur étaient fixées lors du 
mandat précédent. Je précise que les collectivités locales 
sont les seules à respecter les contraintes budgétaires ! Dès 
lors, pourquoi les étouffer ? 

Leur dette ne représente que 10 % des 2 200 milliards 
d’euros de dette nationale, et nous savons qu’elle sera forcé-
ment remboursée, puisque les budgets sont votés en 
équilibre. 

On entretient l’idée que les maires seraient de mauvais 
gestionnaires. On les prive de leur autonomie. On les infan-
tilise, même. Pour ma part, je fais confiance aux élus locaux 
qui ont tracé des trajectoires vertueuses en réduisant leurs 
dépenses de fonctionnement pour se ménager des possibilités 
d’investissement. Que se passera-t-il pour eux ? 

En Aveyron, le conseil départemental a réduit notoirement 
son personnel pour continuer d’investir 40 millions d’euros 
par an dans les routes. Ce n’est pas rien, d’autant que, dans le 
secteur du bâtiment et des travaux publics, 60 % de l’inves-
tissement est public. 

M. Jean-Claude Requier. Nous avons de belles routes en 
Aveyron. 

M. Alain Marc. Et j’en suis très heureux ! 

Cette mission budgétaire, précisément, ignore ostensible-
ment les départements. Or les départements assurent, pour le 
compte de l’État, sur leurs propres deniers, trois allocations 
individuelles de solidarité – la prestation de compensation du 
handicap, la PCH, l’allocation personnalisée d’autonomie, 
l’APA, et le revenu de solidarité active, le RSA – tout en 
faisant face à la division par deux du fonds d’urgence doté de 
200 millions d’euros. 

Chacun s’accorde à reconnaître que la situation financière 
d’une grande majorité de départements est critique. Toute-
fois, aucune solution n’est esquissée, et nous nous dirigeons 
vers l’accentuation de la fracture territoriale entre la France 
périphérique et celle des métropoles. 

Pour revenir à l’échelon communal, l’attribution de la 
DETR dépend du bon vouloir des préfets. C’est la raison 
pour laquelle je souhaite, comme nombre d’entre nous, que 
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l’ensemble des députés et sénateurs participent aux commis-
sions départementales et que l’avis de celles-ci s’impose aux 
préfets. 

Concernant le seuil à partir duquel la commission donne 
un avis sur les projets proposés, il serait pertinent de l’abaisser 
à 20 000 euros – 100 000 ou 150 000 euros, c’est beaucoup 
trop, car, dans nos petites communes ou villes moyennes, 
nous avons souvent des projets aidés pour 40 000 ou 
50 000 euros. J’ai déposé des amendements en ce sens. 

Il est en effet particulièrement important de renforcer le 
rôle des élus nationaux sur le territoire, d’autant plus que la 
disparition de la réserve parlementaire les a privés d’un 
moyen de soutenir des petits projets locaux qui n’auraient 
pas bénéficié par ailleurs de subventions suffisantes de l’État. 

Je citerai un exemple : lors de la campagne électorale en vue 
des élections sénatoriales de 2014, nous sommes passés dans 
une commune dont le maire n’avait même pas de quoi se 
payer une tondeuse à 2 000 euros ! Qu’on ne parle pas de 
mutualisation entre les communes : il s’agit d’agir concrète-
ment. Nous, élus locaux, sommes des gens concrets, et nous 
savons un tout petit peu de quoi ont besoin les communes ! 

Il apparaît également nécessaire d’abaisser le seuil d’éligi-
bilité à la DETR, dotation qui est d’un grand secours pour 
nos petites communes. 

Pour conclure, je voudrais profiter de cette tribune pour 
rendre un hommage appuyé à tous les maires, notamment 
ceux des petites communes rurales, ces élus exemplaires qui 
ne comptent pas leur temps pour rendre service à leurs 
administrés, qui s’engagent au quotidien pour dynamiser 
leur territoire, pour créer du lien, avec bien souvent, hélas ! 
peu de moyens. 

Je veux ici saluer leur engagement au service de l’intérêt 
général. 

Madame la ministre, mes chers collègues, les élus locaux, 
les maires n’ont que faire des déclarations d’amour à leur 
égard. 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Des actes ! 
M. Alain Marc. Ce qu’ils veulent désormais, ce sont des 

preuves d’amour ! (Sourires.) 

MM. Claude Raynal et Loïc Hervé, rapporteur spécial et 
rapporteur pour avis. Que c’est beau ! 

M. Alain Marc. Ce projet de budget ne répond ni aux 
besoins ni aux attentes de nos collectivités territoriales. 

Bien au contraire, il dessine des perspectives très préoccu-
pantes non seulement pour leurs ressources et leur autonomie 
financière, mais également pour l’investissement local. 

Aussi le groupe Les Indépendants-République et Terri-
toires ne votera pas les crédits de la mission « Relations 
avec les collectivités territoriales » du projet de loi de 
finances pour 2018. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Indépendants – République et Territoires et sur des 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Éric Gold. 
M. Éric Gold. Monsieur le président, madame la ministre, 

messieurs les rapporteurs, mes chers collègues, lorsque l’on 
aborde l’examen de la mission « Relations avec les collecti-
vités », on sait pertinemment que l’on n’a, ce faisant, qu’une 
vision partielle de ces rapports, qui ne sont pas, du point de 
vue des élus, marqués par une confiance régulière et aveugle. 

Les 3,78 milliards d’euros inscrits en autorisations d’enga-
gement dans cette mission – en diminution de 12 % – 
doivent être mis en regard avec les plus de 48 milliards 
d’euros de concours de l’État, qui eux-mêmes, ne représen-
tent qu’une partie des près de 105 milliards d’euros de 
transferts financiers de l’État aux collectivités. 

Mais, derrière ces chiffres, les nombreux élus locaux que 
nous rencontrons dans nos départements nous disent leur 
malaise, leur inquiétude et leur lassitude. 

Inquiétude, disais-je, alors que les collectivités ont subi, ces 
dernières années, des baisses significatives de dotations, alors 
qu’elles ont dû digérer d’importantes lois portant réforme 
territoriale qui ont grandement modifié le paysage institu-
tionnel français. Nos territoires aspirent à un peu de répit. 

Dans ce contexte, certaines annonces de l’été dernier 
– annulations de crédits, diminution des emplois aidés, 
etc. – ont suscité au mieux de l’inquiétude, mais le plus 
souvent de l’abattement ou de la colère. Ces inquiétudes 
sont accrues par certains articles de la loi de programmation 
et de la première partie de ce projet de loi de finances : règle 
d’or renforcée et contractualisation aux contours flous avec 
les collectivités les plus importantes. 

Si l’on peut se réjouir de l’abandon d’une logique de baisse 
mécanique des dotations pour une approche plus partena-
riale, les modalités de la contractualisation censée s’y substi-
tuer interrogent, même si le Président de la République a un 
peu rassuré, jeudi dernier, en précisant, devant les maires de 
France, que plus de 99 % des communes n’étaient pas visées. 

Dans la même veine, je dirai un mot de la disparition 
progressive de la taxe d’habitation pour quatre Français sur 
cinq, disparition qui, n’en doutons pas, sera rétablie par 
l’Assemblée nationale. 

Engagement de campagne du Président de la République, 
cette mesure satisfait les contribuables qui n’auront plus à 
s’acquitter de cet impôt inique du fait, notamment, de 
l’obsolescence des valeurs locatives et d’injustifiables dispa-
rités. 

Elle a aussi suscité une crainte légitime dans nos territoires, 
malgré la promesse d’une compensation intégrale, sous la 
forme d’un dégrèvement. Pour avoir, comme nombre 
d’entre nous, une expérience d’élu local, je me souviens de 
précédents où l’État est progressivement passé d’un dégrève-
ment à une compensation, avant de rogner patiemment et 
régulièrement cette dernière… Je songe en particulier à la 
baisse de la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle, notamment pour les communes, à rebours 
des engagements pris par l’État. 

Reste que le Président de la République, s’il a lui-même 
reconnu devant les maires réunis en congrès que « l’été n’a 
pas été à la hauteur de ces engagements », a tracé une voie 
ambitieuse en matière de finances locales. Dans ce cadre, le 
projet de loi de finances pour 2018 ne serait que la première 
étape d’une refonte globale de la fiscalité locale. 

Mettons au crédit du chef de l’État le fait de s’attaquer à 
une réforme d’ampleur, trop souvent reportée. Il trouvera 
chez les membres du RDSE des parlementaires exigeants, 
vigilants et soucieux de renforcer la justice ainsi que l’auto-
nomie financière et fiscale des collectivités territoriales. 
(Mme Françoise Laborde acquiesce.) 

En attendant cette réforme d’envergure, il nous revient 
d’examiner les crédits de la mission « Relations avec les 
collectivités territoriales ». 
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Soulignons, tout d’abord, la progression de 95 millions 
d’euros de la dotation globale de fonctionnement, la DGF, 
qui permet d’augmenter les dotations de péréquation verti-
cale. La dotation de solidarité urbaine, la DSU, et la dotation 
de solidarité rurale, la DSR, s’accroissent ainsi de 90 millions 
d’euros chacune, auxquels il faut ajouter 10 millions d’euros 
d’augmentation au titre de la dotation de péréquation des 
départements. 

Les incitations, qui sont l’un des facteurs du succès des 
communes nouvelles, ont été prorogées et même renforcées 
par l’Assemblée nationale. Notre groupe proposera d’aller 
encore plus loin pour encourager les communes qui se 
lancent volontairement dans ces fusions. 

Les principaux mécanismes de péréquation horizontale, le 
Fonds national de péréquation des ressources intercommu-
nales et communales, le FPIC, et le Fonds de solidarité des 
communes de la région d’Île-de-France, le FSRIF, sont, 
quant à eux, maintenus à leur niveau de 2017. 

Au nombre des motifs de satisfaction, évoquons l’automa-
tisation du Fonds de compensation pour la TVA, le FCTVA, 
prévue à l’article 58, tant il est vrai que sa gestion actuelle est 
à la fois complexe, illisible et archaïque. 

Parmi les concours financiers retracés dans le 
programme 119, la dotation d’équipement des territoires 
ruraux, la DETR, est gelée en autorisations d’engagement 
dans le projet de loi de finances initial, mais progresse après 
l’adjonction, à hauteur de 50 millions d’euros, d’une part de 
l’ancienne réserve parlementaire. À cet égard, notre groupe 
proposera d’améliorer le fonctionnement de la commission 
départementale chargée de donner un avis sur certains projets 
retenus par le préfet. 

Les autres dotations sont également gelées ; c’est le cas de la 
dotation Politique de la ville, la DPV, pour laquelle la liste 
des communes éligibles s’élargit, mais aussi de la dotation 
générale de décentralisation, la DGD, des communes, des 
départements et des régions, maintenue au même niveau 
depuis 2009. 

Quant à la dotation de soutien à l’investissement public 
local, la DSIL, si l’on peut se réjouir de son inscription dans 
le code général des collectivités territoriales, sa pérennisation 
à son niveau de 2017 dans le programme 119 ne doit pas 
occulter une diminution des crédits, tous programmes 
confondus, entre 2017 et 2018. Cette évolution aura des 
répercussions, notamment sur le financement des contrats 
de ruralité. Madame la ministre, vous pourrez sans doute 
nous apporter des précisions sur le financement de ces 
contrats l’année prochaine. 

En conclusion, les sénateurs du groupe du RDSE seront 
particulièrement attentifs à nos débats et au sort réservé à 
leurs amendements. Attachés au principe de libre adminis-
tration et d’autonomie des collectivités territoriales, nous 
serons évidemment réceptifs aux gages de confiance et à la 
nécessité d’avoir une ligne directrice claire à moyen terme. 
Les élus locaux et nationaux ont besoin de cohérence et de 
lisibilité. Nous prendrons notre décision en conséquence ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe du Rassemblement 
Démocratique et Social Européen.) 

M. le président. La parole est à M. Alain Richard. 
M. Alain Richard. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, ce projet de loi de finances 
présente une façade de stabilité globale en ce qui concerne les 
ressources de fonctionnement de nos collectivités territo-
riales. 

On peut, certes, affiner la discussion sur les chiffres après la 
virgule ; reste que l’engagement pris par le Président de la 
République, dès le début de sa campagne, de ne pas agir sur 
le montant des dotations pour conduire les collectivités terri-
toriales à une politique de dépense retenue est respecté. 
Même sur les points qui donnent lieu à discussion, la publi-
cation, dans dix-huit mois, des comptes administratifs des 
collectivités territoriales fera justice des débats. 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. En effet, on verra bien ! 
M. Alain Richard. Cette stabilité affichée n’est toutefois, 

nous le savons tous, que l’avant-propos d’un projet de trans-
formation. 

Mes chers collègues, si j’essaie de me remémorer l’ensemble 
des propos qui sont tenus, de longue date, dans cette assem-
blée, quant au caractère abîmé, dégradé, trop complexe et 
illisible du schéma financier des collectivités territoriales, il 
me semble que cette transformation est jugée souhaitable sur 
pratiquement toutes nos travées… 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Oui ! 
M. Alain Richard. Savoir comment s’y prendre, c’est tout de 

suite un peu plus difficile. 

Le choix opéré, et que notre groupe approuve, consiste à 
préserver les dotations, ce qui pose la question suivante : 
jusqu’à quel point pourront-elles soutenir un effort de solida-
rité, ce qui est leur mission ? En effet, si l’on conserve la masse 
en procédant à une redistribution interne, l’objectif de stabi-
lité et de sécurisation des ressources est tout de suite touché. 

Dès lors, au-delà des proclamations un peu sonores, nous 
serons conduits, me semble-t-il, à adopter un schéma 
d’évolution de la dotation globale de fonctionnement très 
progressif et allant vers la simplicité, en tirant les leçons de la 
précédente tentative de réforme, qui a avorté. Nous sommes 
convenus, nous tous qui participions à la discussion, que la 
redéfinition globale des bases de la DGF se heurtait à des 
obstacles très difficilement franchissables – je suis modeste. 

Le deuxième élément de la transformation à venir sera la 
tentative de gérer de manière concertée et responsable la 
dépense locale de fonctionnement. C’est là une nouveauté 
pour la France, mais une généralité dans l’Union européenne, 
dont la monnaie commune s’accompagne d’obligations 
auxquelles la France souscrit de longue date, tout en 
montrant une difficulté persistante à respecter ses engage-
ments. 

La modération observée sur la période 2014-2016, et qui 
sera très probablement vérifiée aussi pour 2017 lorsque les 
comptes seront disponibles, prouve que cette gestion respon-
sable est à la portée des gestionnaires locaux, qui, de toute 
façon, font très attention à leurs dépenses et adoptent de plus 
en plus une vision prospective. 

J’ajoute que, si nous sommes capables de continuer à 
contenir l’évolution de nos dépenses locales autour du 
niveau de l’inflation, pour peu que les recettes présentent 
un minimum de dynamique, ce qui est plus facile en 
période de croissance, la marge d’autofinancement de nos 
collectivités territoriales aurait vocation à augmenter, ce qui, 
me semble-t-il, est souhaitable pour tout le monde. 

Le dispositif de contractualisation, que je n’ai pas ici le 
temps de détailler, va faire l’objet de nouvelles concertations à 
l’occasion de la Conférence nationale des territoires, puis 
surtout d’un débat législatif au cours de la première quinzaine 
du mois de décembre. La mission que j’ai l’honneur d’animer 
avec le préfet Dominique Bur recommandera qu’il s’agisse 
d’une première phase, avant que, à l’horizon de 2020, 
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lorsqu’on disposera d’une année complète d’observation, on 
ne procède à quelques affinements pour améliorer le dispo-
sitif de gestion partagée et concertée. 

Mais le sujet qui ouvre le plus de perspectives, c’est 
évidemment la transformation de la fiscalité locale, 
demandée par l’exécutif à partir, là aussi, d’une prise de 
position claire du Président de la République. 

Très vite, la disparition de cette recette d’une vingtaine de 
milliards d’euros – tout compris, 23 milliards, avec la taxe 
d’habitation – va nous placer devant une bifurcation. 

La première voie consiste à créer une nouvelle imposition 
locale remplissant mieux les objectifs d’équité et de partage 
de la contribution que la taxe d’habitation, cette imposition 
locale autonome s’accompagnant d’un pouvoir de taux. 
Toutefois, pour la grande majorité de nos concitoyens, 
l’opération aura consisté – petit inconvénient ! – à supprimer 
un impôt pour le remplacer par un autre. 

La seconde option vise à garantir aux collectivités territo-
riales une part d’imposition nationale, ayant une dynamique. 
Ce choix va se présenter au cours des six mois qui viennent. 

Inutile de dire que les propositions de tous, pourvu qu’elles 
soient réfléchies et un peu chiffrées, sont les bienvenues… 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Elles vont venir ! 
M. Alain Richard. Si le moment des récriminations et des 

protestations a toute sa légitimité, l’ouverture vers un avenir 
équilibré et équitable de partage des charges de fonctionne-
ment des collectivités territoriales est un débat que personne 
n’est fondé à esquiver. 

Comme M. le rapporteur pour avis de la commission des 
lois l’a fait observer, cette réflexion nous amènera nécessai-
rement à engager un débat, bienvenu et intense, sur la 
conception de l’autonomie financière des collectivités terri-
toriales. 

Or, dans le paysage d’inégalité de ressources et de pente 
économique, non seulement entre les territoires ruraux et 
certains territoires urbains, mais entre les territoires urbains 
eux-mêmes, nous rencontrerons rapidement cette vérité 
inconfortable : l’autonomie et la diversité des ressources 
locales les plus grandes conduisent forcément à l’inégalité 
et à la différence de chances les plus grandes. 

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue. 
M. Alain Richard. J’y viens, monsieur le président : ce choix, 

personne ne pourra l’éluder ! (Applaudissements sur les travées 
du groupe La République En Marche. – M. le président de la 
commission des finances applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat. 
M. Pierre-Yves Collombat. Monsieur le président, madame 

la ministre, mes chers collègues, les crédits pour 2018 de la 
mission « Relations avec les collectivités territoriales », avec 
3,866 milliards d’euros au titre des autorisations d’engage-
ment hors crédits de la direction générale des collectivités 
locales, sont en baisse de 8 % par rapport à cette année. 

Ces crédits ne représentent toutefois que 3,8 % du total 
des transferts de l’État aux collectivités territoriales, pour 
reprendre le langage convenu de la LOLF, la loi organique 
relative aux lois de finances, lesquels transferts augmentent de 
1,2 %, soit 1,162 milliard d’euros sur un total de 
101,398 milliards d’euros. Finalement, le millésime n’est 
pas trop mauvais pour les collectivités territoriales, serait- 
on tenté de dire, ce que le Gouvernement ne se prive pas 
de faire. 

Mais il s’agit d’euros courants, dont l’essentiel sera rogné 
par une inflation de l’ordre de 1 %, qui absorbera 1 milliard 
d’euros sur l’exercice prochain. Comme l’a fait remarquer en 
commission notre rapporteur pour avis, il s’agit là d’une 
technique de camouflage efficace de la baisse des concours 
financiers réels de l’État derrière une apparente stabilité ; 
l’écart lié à l’inflation dépasse 3 milliards d’euros et 5 % 
d’ici à la fin du quinquennat. 

Sans compter que, les aides financières provenant tradi-
tionnellement d’autres ministères ou organismes baissant, le 
résultat final risque d’être encore moins brillant. 

Du côté du ministère de l’intérieur, c’est la dotation 
d’action parlementaire qui est supprimée ; du côté du minis-
tère du travail, 1 milliard d’euros en moins sur les contrats 
aidés, dont une bonne partie concerne les collectivités terri-
toriales ; quant aux agences de l’eau, elles devraient subir 
l’année prochaine une ponction de 400 millions d’euros. 
La liste n’est pas exhaustive. D’ailleurs, comme le dit sobre-
ment l’annexe du projet de loi de finances consacrée à cette 
question, « l’évolution des subventions des ministères en 
faveur des collectivités territoriales est difficilement prévi-
sible ». 

Mais, je l’avoue, le principal sujet d’émerveillement pour 
moi, c’est que l’on puisse continuer de présenter à l’opinion 
comme des transferts financiers, donc des aides, de l’État aux 
collectivités des compensations, d’ailleurs incomplètes, de 
transferts de compétences et de charges, opérés notamment 
à l’occasion des vagues de décentralisation, des atténuations 
des effets pervers de décisions fiscales favorables à telle ou telle 
catégorie de contribuables, mais pénalisantes pour les collec-
tivités, la contrepartie, âprement discutée, de services rendus 
– dernier en date : les titres sécurisés – et bien d’autres choses 
du même acabit. 

Qui se souvient aujourd’hui que la DGF, fossilisée depuis 
longtemps, a pour origine des taxes locales sur les échanges 
commerciaux, remplacées par le transfert de la taxe sur les 
salaires, elle-même remplacée, certains s’en souviennent, par 
le versement représentatif de la taxe sur les salaires, devenu 
finalement DGF ? 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. C’est bien de le 
rappeler ! 

M. Pierre-Yves Collombat. Qu’est-ce que le FCTVA, sinon 
le remboursement, partiel et souvent tardif, de la TVA qui 
grève l’investissement des collectivités territoriales ? 

On pourrait aussi évoquer le caractère dérisoire de la 
contribution de l’État au financement des services départe-
mentaux d’incendie et de secours, les SDIS, dont la direction 
opérationnelle appartient pourtant au préfet. Drôle de 
« compétence partagée » entre ceux qui dirigent et ceux 
qui paient ! 

M. Roland Courteau. En effet ! 

M. Pierre-Yves Collombat. Quand on fait l’addition, on 
constate que les transferts financiers de l’État aux collectivités, 
si l’on entend par là des aides réelles, sont plus proches de 30 
que de 100 milliards d’euros. Je suis preneur, madame la 
ministre, de chiffres qui seraient officiels ! Mais on ne nous les 
a jamais fournis. Ils confirmeraient encore l’écart entre les 
apparences et la réalité dans ce domaine… 

Si j’insiste sur ce qui pourrait passer pour une simple affaire 
de convention, c’est que ce camouflage permet de justifier 
aux yeux des Français – les médias ne s’en privent pas ! – 
l’embrigadement des collectivités territoriales dans la croisade 
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contre des déficits publics dont elles ne sont en rien respon-
sables. Quoi de plus légitime, si elles bénéficiaient réellement 
de 100 milliards d’euros au titre des aides de l’État ? 

La créativité du Gouvernement n’étant jamais prise en 
défaut, cela permet aujourd’hui de justifier qu’on encadre 
leurs dépenses de fonctionnement : 1,2 % dans la version 
initiale du Gouvernement, 1,9 % dans celle du Sénat, si j’ai 
bien lu. 

J’avoue avoir un peu de mal à comprendre comment on 
pourra ainsi réduire significativement l’endettement public, 
étant donné que les sections de fonctionnement représentent 
quelque 80 % des budgets des collectivités territoriales et que 
la dette de ces mêmes collectivités ne représente pas plus de 
10 % de la dette publique… 

Le seul résultat auquel on parviendra sera une nouvelle 
baisse de l’investissement des collectivités,… 

M. Alain Richard. Non ! 
M. Pierre-Yves Collombat. … qui représente 70 % de 

l’investissement public, ce qui aggravera la stagnation écono-
mique et le chômage. 

M. Roland Courteau. Et voilà ! 
M. Pierre-Yves Collombat. Pas du tout, nous rétorque le 

Premier ministre : réduire les dépenses de fonctionnement 
permettra d’augmenter l’autofinancement, tout en préservant 
l’investissement. Sur le papier, ce n’est pas impossible ; mais, 
dans la réalité, avec des collectivités ponctionnées depuis dix 
ans, cela me paraît hautement improbable. 

Le plus piquant de l’affaire, c’est que l’on demande aux 
collectivités territoriales de se désendetter de 67 milliards 
d’euros d’ici à la fin du quinquennat, alors que l’État, lui, 
s’endettera de 223 milliards d’euros ! 

À s’en tenir aux chiffres fournis par le Gouvernement, le 
résultat sera une baisse de l’endettement public de cinq 
points de PIB en six ans. La dette publique actuelle repré-
sentant 96,8 % du PIB, il faudra donc plus de trente-six ans 
pour atteindre la barre des 60 % maastrichtiens ! Et un peu 
plus, si, entre-temps, les collectivités territoriales mettent la 
clé sous la porte… 

Mes chers collègues, vous l’aurez compris : notre groupe ne 
votera pas les crédits de cette mission ! (Applaudissements sur 
les travées du groupe communiste républicain citoyen et écolo-
giste. – Mme Mireille Jouve applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste. 
– M. le rapporteur pour avis applaudit également.) 

Mme Françoise Gatel. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le président de la commission, messieurs 
les rapporteurs, mes chers collègues, les collectivités territo-
riales sortent épuisées du traitement que l’État leur a infligé 
de manière autoritaire au cours de ces trois dernières années. 

En effet, elles ont subi un chamboule-tout institutionnel 
un peu brouillon, une baisse continue et non négociée de 
leurs dotations, alors même que l’État était incapable de 
s’imposer à lui-même la frugalité qu’il exigeait d’elles, un 
transfert de charges non ou mal compensées et une augmen-
tation des dépenses obligatoires : je veux parler du jour de 
carence, des rythmes scolaires, des dépenses sociales pour le 
département et de la voracité normative. 

Aussi doit-on souligner avec satisfaction certains éléments 
contenus dans ce projet de loi de finances, en particulier le 
maintien du niveau de la DGF pour 2018, la diminution de 
certaines dépenses obligatoires – jour de carence –, le 

maintien du Fonds de soutien aux communes à la suite de 
la liberté donnée en matière de rythmes scolaires et, même si 
elle a suscité quelques questions, la TVA des régions, 
prémices, du moins je le souhaite, d’une réforme de la fisca-
lité locale. 

Citons aussi le renforcement du soutien à la création de 
communes nouvelles avec le principe de stabilité de la DGF, 
la hausse du plafond et la majoration de 5 % de la dotation 
forfaitaire. Une majoration toutefois très minime, madame la 
ministre, quand on sait que la création de communes 
nouvelles s’achèvera au 1er janvier 2019, en raison des 
échéances municipales de 2020. 

Je regrette la faiblesse de l’encouragement, alors que les 
communes nouvelles sont une dépense d’investissement 
pour l’avenir répondant au double besoin de proximité et 
d’efficacité, ainsi qu’à la consolidation de centralités. 

Mes chers collègues, peut-on continuer de donner plus à 
des communes qui fusionnent, au détriment des autres, 
puisqu’il s’agit d’une enveloppe fermée ? 

M. Claude Kern. Très bien ! 
Mme Françoise Gatel. C’est pourquoi je proposerai, afin de 

ne pas pénaliser l’enveloppe de la DGF des communes et des 
intercommunalités, particulièrement contrainte, de créer un 
fonds dédié aux communes nouvelles, comme on l’a fait pour 
les métropoles et les communautés d’agglomération. 

Le coût des communes nouvelles est très faible : 10 millions 
d’euros cette année, contre 70 millions pour les commu-
nautés d’agglomération. 

La DSIL aurait pu constituer un motif de grande satisfac-
tion, madame la ministre, compte tenu de la hausse impor-
tante affichée en autorisations d’engagement, si cette hausse 
n’était pas le fruit d’une habileté de présentation : il faut en 
convenir, elle est liée avant tout à un changement de 
périmètre, puisque, si l’on neutralise les effets de périmètre, 
les autorisations d’engagement diminuent de 257 millions 
d’euros, soit 29 % en volume. 

Je note avec satisfaction que, en compensation de feu la 
réserve parlementaire, nos collègues députés ont souhaité 
réaffecter une enveloppe de 50 millions d’euros aux 
communes et intercommunalités engagées dans un projet 
de modernisation. 

Je félicite notre rapporteur pour avis pour la création de la 
commission départementale des investissements locaux, qui 
permettra aux élus locaux et nationaux d’être partie prenante 
dans l’attribution de la DSIL et de la DETR. 

Je souhaite à présent aborder, en prenant quelques 
exemples, la question de la compensation du transfert de 
charges, en particulier l’augmentation de la dotation forfai-
taire relative à la délivrance des titres sécurisés, passeports et 
cartes nationales d’identité. 

La hausse inscrite dans le budget n’est, hélas !, pas liée à une 
revalorisation de la compensation pour les communes déjà 
équipées ; elle est liée à la seule augmentation du nombre de 
communes accueillant un dispositif de recueil. 

Quid du PACS, le pacte civil de solidarité ? Les maires se 
sont vu attribuer des compétences en matière d’état civil 
précédemment exercées par les tribunaux d’instance. 
Exercées par les maires en leur qualité d’agents de l’État, 
les compétences transférées n’ouvrent, selon la jurisprudence 
du Conseil d’État et du Conseil constitutionnel, aucun droit 
à compensation. 
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Or l’article 31 du projet de décret prévoit le transfert des 
données numériques et des dossiers papier détenus par les 
greffes des tribunaux d’instance aux officiers d’état civil des 
communes sièges desdits tribunaux. Dès lors, ces communes 
devront traiter les PACS pour l’ensemble des communes. Ne 
croyez-vous pas, madame la ministre, que cette charge 
supplémentaire mérite une indemnisation ? Un amendement 
sénatorial vise à instaurer une telle indemnisation. 

Madame la ministre, la mission « Relations avec les collec-
tivités territoriales » ne correspond qu’à 3,6 % des transferts 
financiers de l’État aux collectivités territoriales. Vous 
comprendrez donc la nécessité d’élargir mon propos. À cet 
égard, je veux parler de la réforme de la taxe d’habitation. 

Si l’argument sur l’injustice de cette taxe est exact, 
pourquoi ne l’évoque-t-on pas au sujet de la taxe sur le 
foncier bâti ? 

M. Philippe Dallier. Exactement ! 
Mme Françoise Gatel. Vous le comprendrez, madame la 

ministre, le Sénat, représentant des territoires, peut difficile-
ment accepter en l’état la disparition de cette ressource 
majeure, sans aucune information ni précision préalable 
sur la refonte nécessaire de la fiscalité locale, que le Président 
de la République a également appelée de ses vœux. 

Les élus ont un besoin impérieux de stabilité et de prévi-
sibilité ; ils doivent connaître l’issue du chemin pour définir 
le meilleur trajet à emprunter. Madame la ministre, ne 
croyez-vous pas que cette absence de visibilité présente le 
risque de ralentir la politique d’investissement des collecti-
vités territoriales, si nécessaire à l’économie locale ? 

Enfin, vous en conviendrez, la suppression de la taxe 
d’habitation conforte l’inégalité entre les communes, 
puisque ce sont les communes les plus pauvres qui seront 
les plus lésées. 

On peut préférer, comme vous le proposez de manière en 
soi pertinente, la contractualisation financière entre l’État et 
les collectivités à une baisse universelle et autoritaire des 
dotations. Reconnaissez toutefois qu’il est difficile à ce 
stade d’apprécier le mécanisme de contractualisation. Il 
convient d’en savoir plus sur les conclusions de la mission 
préparatoire confiée à notre éminent collègue Alain Richard 
et à Dominique Bur, ainsi que sur les suites qui y seront 
données. 

Pour ma part, je m’interroge sur l’intégration des dépenses 
obligatoires dans l’objectif de diminution des dépenses de 
fonctionnement, dans la mesure où, par nature, les dépenses 
obligatoires échappent à l’initiative des collectivités. Je veux 
parler de la revalorisation du point d’indice ou du RSA, le 
revenu de solidarité active. 

Enfin, un contrat est un pacte défini et négocié entre deux 
partenaires. Sera-t-il un pacte forcé avec une règle d’or 
renforcée si un partenaire refuse de signer ? 

Madame la ministre, le groupe centriste salue les éléments 
positifs de ce projet de budget, ainsi que la fin d’une 
politique autoritaire de rabot budgétaire et de transferts de 
charges non compensés. En même temps, comme on le dit 
beaucoup aujourd’hui – mais là je le dis sciemment, madame 
la ministre ! –, avec les collectivités territoriales que le Sénat 
représente, nous aspirons à voir engagée, avant toute suppres-
sion de la taxe d’habitation, une vraie réforme des finances 
locales : une réforme fondée sur l’adéquation des ressources 
aux charges transférées, le lien entre les compétences et les 
ressources, celui entre le contribuable local et le financement 
des services publics et la garantie de la libre administration 
des collectivités territoriales. 

Vous l’avez compris, madame la ministre, la position de 
notre groupe est donc à la fois un encouragement et un 
avertissement. (M. Pierre-Yves Collombat rit.) Nous serons 
très vigilants sur la mise en œuvre du discours du Président 
de la République et sur les exigences de nos territoires. Aussi 
le groupe centriste, dans sa majorité, s’abstiendra-t-il sur les 
crédits de cette mission. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Union Centriste et sur des travées du groupe Les Républi-
cains. – M. le président de la commission des finances et 
Mme Mireille Jouve applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à M. Didier Marie. 

M. Didier Marie. Monsieur le président, madame la 
ministre, messieurs les rapporteurs, mes chers collègues, 
nous examinons ce matin, dans le cadre de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales », l’affectation 
d’une enveloppe de 3,8 milliards d’euros, soit 3,6 % des 
104,6 milliards d’euros de concours de l’État aux collectivités 
territoriales. C’est peu, mais c’est un zoom qui permet 
d’appréhender cette relation en la replaçant dans son 
contexte. 

De 2014 à 2017, les collectivités, appelées à participer à 
l’indispensable effort de redressement des comptes publics, 
ont été au rendez-vous. En 2014, 2015 et 2016, leurs 
dépenses ont diminué de 0,1 %, 1 % et 0,8 %, alors que 
l’objectif d’évolution de la dépense publique locale, 
l'ODEDEL, prévoyait respectivement des augmentations 
de 1,2 %, 0,5 % et 1,9 %. Bilan : 21 milliards d’euros 
d’économies, 12 milliards d’euros de plus que prévu par la 
précédente loi de programmation des finances publiques. 

Ainsi, la réduction du déficit public a été supportée à 
hauteur de 60 % par les administrations publiques locales, 
alors que celles-ci ne représentaient que 20 % des dépenses. 
Cet effort, mené de manière responsable, a atteint ses limites 
et pèse aujourd’hui sur les dépenses d’investissement, qui ont 
baissé de 3 % en 2016. 

Alors que la croissance repart, que les comptes publics 
s’améliorent et que le déficit ne devrait plus dépasser 3 %, 
c’est encore aux collectivités que le Gouvernement demande 
de faire des efforts. C’est à la fois injuste et inefficace. 

Injuste, car elles ont tenu leurs engagements. Bon nombre 
d’entre elles, pour continuer de maîtriser, voire de baisser 
leurs dépenses, devront remettre en cause non plus des 
dépenses superfétatoires, mais des services rendus à la popula-
tion. La plupart des collectivités territoriales ont atteint l’os, si 
je puis utiliser cette expression : il n’y a plus rien à gratter. 

Inefficace, car, au bout du compte, la variable d’ajustement 
sera leur capacité d’autofinancement, et donc d’investisse-
ment. Cela ne sera pas sans effet sur l’économie, en particu-
lier sur le secteur du BTP, et donc sur l’emploi. 

Si l’on peut souscrire à la fixation d’un objectif d’évolution 
des dépenses des collectivités, une progression en valeur et par 
an de 1,2 %, inflation comprise, est intenable. 

À ce sujet, le rapporteur général de la commission des 
finances a démontré que l’évolution tendancielle des 
dépenses retenue était largement sous-estimée, excluant les 
efforts déjà réalisés et ne prenant pas en compte la non- 
indexation sur l’inflation des rémunérations des fonction-
naires territoriaux. Ainsi, l’objectif est d’atteindre non pas 
13 milliards d’euros d’économies, mais 21 milliards 
d’euros, ce qui équivaut, soyons-en assurés, à une baisse 
nette des dépenses de fonctionnement des collectivités terri-
toriales. 
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De même, le plafonnement des ratios d’endettement, dit 
« règle d’or renforcée », pénalisera les investissements. 
Prenons l’exemple d’un département peu endetté en 2017 
qui décide d’investir massivement dans le déploiement de 
la fibre optique en 2018 et en 2019, en prévoyant d’amortir 
cet investissement par l’intermédiaire d’une redevance sur 
trente ans. Ce département verrait son ratio exploser et 
pourrait être pénalisé, alors même que son investissement 
est utile et amorti. 

Concernant ce que le Gouvernement appelle pudiquement 
« le mécanisme de correction en cas d’écart entre les objectifs 
fixés et la réalisation », les élus locaux le vivent comme un 
dispositif particulièrement déplaisant et infantilisant. Ils sont 
responsables, et il ne semble pas judicieux de brandir la règle 
pour leur taper sur les doigts, d’autant que, en l’espèce, le 
maître, c’est-à-dire l’État, est loin d’être irréprochable. 

Madame la ministre, les élus sont inquiets face à votre 
volonté d’aller trop loin dans l’obligation que vous leur 
faites de réaliser toujours plus d’économies et de renoncer 
aux politiques publiques qu’ils ont mises en place au bénéfice 
de leur population. 

Ils sont inquiets, car une part des économies se fera sur le 
dos des agents de la fonction publique territoriale, qui 
verront leur point d’indice gelé et le jour de carence rétabli. 

Ils sont inquiets parce qu’ils ne partagent pas le pari du 
Gouvernement sur la baisse des dépenses sociales, en parti-
culier celles qu’engagent les départements pour le RSA, qui 
pourrait bien être démentie par les chiffres du chômage, 
toujours à la hausse. 

Ils sont inquiets, madame la ministre, de cette suppression 
progressive de la taxe d’habitation, bienvenue pour les contri-
buables, mais qui ne résout en aucune façon les inégalités 
entre ces derniers ni entre les communes. En revanche, elle 
distend un peu plus le lien civique entre l’impôt et le citoyen. 

Le Président de la République nous promet une grande 
réforme de la fiscalité locale en 2020. Soit. Mais qui peut 
croire que l’on reviendra sur l’effacement de la contribution 
des ménages, sous quelque forme que ce soit ? La remise en 
cause de la taxe d’habitation, certes injuste et inefficace, 
aurait mérité une véritable réforme de la fiscalité. 

J’en viens maintenant aux quelques articles de la mission 
que nous examinons. 

On ne peut que constater, pour le regretter, madame la 
ministre, que les dotations de décentralisation versées à la 
suite de transferts ou de maintien de compétences, qui sont 
gelées depuis 2009, poursuivent leur lente érosion. 

Si la pérennisation de la dotation de soutien à l’investisse-
ment public local, la DSIL, est une bonne décision, il 
convient tout de même d’en relativiser la portée, en 
relevant que l’ensemble des dotations d’investissement subis-
sent une coupe sévère en autorisations d’engagement, due, 
pour l’essentiel, à la non-reconduction des fonds de soutien 
aux régions et à la suppression de la réserve parlementaire. 

Je regrette, par ailleurs, l’intégration de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle du 
bloc communal – elle baisse de 8 % – aux variables d’ajus-
tement, ce qui va pénaliser les territoires anciennement 
industrialisés. Cette décision suit l’intégration, en 2017, du 
fonds départemental de péréquation de la taxe profession-
nelle aux mêmes variables d’ajustement. Celui-ci baisse de 
17 % cette année, ce qui n’est pas acceptable pour les 
communes défavorisées qui en bénéficient. 

M. Roland Courteau. Exactement ! 

M. Didier Marie. Dans mon département, la Seine- 
Maritime, où vous vous rendrez samedi prochain, madame 
la ministre, à l’occasion de l’assemblée générale des maires, ce 
fonds est une composante essentielle des ressources de bon 
nombre de communes rurales défavorisées. Cette baisse met 
en danger leur équilibre budgétaire, car ce dernier peut 
représenter jusqu’à 20 % de leurs recettes de fonctionnement. 
Vous ne manquerez pas, j’en suis sûr, d’être interrogée à ce 
sujet. 

La DETR, quant à elle, après avoir progressé en 2015, 
en 2016 et en 2017, ne poursuit pas le même rythme, tout 
comme les contrats de ruralité, dotés seulement de 
45 millions d’euros, un montant bien inférieur aux besoins. 

Au total, les crédits de la DETR, de la DPV et de la DSIL, 
s’ils progressent de 9 % en crédits de paiement en raison des 
engagements antérieurs, baissent de 10 % en crédits d’enga-
gement, confirmant le retrait du soutien du Gouvernement 
aux investissements locaux. 

Ainsi, madame la ministre, la défiance l’emporte sur le 
pacte de confiance. La liberté d’administration des collecti-
vités est progressivement remise en cause au bénéfice d’une 
recentralisation, illustrée par la distribution, à la main des 
préfets, des dotations d’investissement à nos collectivités. 

M. Roland Courteau. Eh oui ! 
M. Didier Marie. Nous apporterons dans la discussion des 

propositions d’amélioration, comme la constitution d’une 
commission unique pour les investissements locaux, la 
gestion au niveau départemental, en présence de parlemen-
taires, ainsi que l’abaissement du seuil de l’examen de ces 
projets à 50 000 euros. 

Sur le fond, nous ne pouvons souscrire à vos propositions, 
qui relèvent en définitive d’un affaiblissement des collectivités 
territoriales et de leurs capacités d’investissement. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe socialiste et républicain et sur 
des travées du groupe communiste républicain citoyen et écolo-
giste.) 

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Monsieur le président, madame la 

ministre, monsieur le président de la commission des 
finances, messieurs les rapporteurs, mes chers collègues, 
tous les maires, et plus généralement tous les élus, attendaient 
beaucoup du discours de M. le Président de la République 
devant le centième congrès de l’Association des maires de 
France. Ces élus ont-ils été rassurés ? Je crains que la réponse 
ne soit généralement : « Non ! » 

M. André Reichardt. Non ! 
M. Antoine Lefèvre. On le confirme ! 
M. Philippe Dallier. Pourquoi ? Tout simplement parce 

qu’ils n’y voient pas beaucoup plus clair aujourd'hui. 

Certes, le Président de la République a tenté de déminer le 
terrain du projet d’exonération de la taxe d’habitation pour 
80 % des Français et de l’encadrement de la hausse des 
dépenses des plus grandes collectivités territoriales, afin de 
trouver les 13 milliards d’euros d’économies retenus comme 
objectif par le Gouvernement. Pour autant, les décisions et le 
détail de ces mesures sont renvoyés à plus tard. 

Ainsi, au moment d’examiner les crédits de cette mission, 
nous devons nous contenter de la promesse de stabilisation 
de la DGF jusqu’en 2022 et de celle d’un big-bang de la 
fiscalité locale en 2020, afin de sortir de l’épineuse question 
de la taxe d’habitation. 
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Concernant la DGF, après quatre années de baisse très 
importante qui ont conduit beaucoup de nos collectivités 
aux limites du supportable, l’engagement du Gouvernement 
ne rassure pas complètement. Rappelons d’abord que cette 
promesse ne se traduira pas par une stabilité des dotations de 
l’État pour toutes les collectivités, puisque, dès 2018, 
certaines d’entre elles continueront à voir leur dotation 
baisser. En effet, la progression de la DGF pour les collecti-
vités dont la population augmente, par exemple, ou les 
bonifications accordées en cas de création de communes 
nouvelles se font au sein d’une enveloppe fermée. 

M. François Bonhomme. Eh oui ! 

M. Philippe Dallier. Cette progression pour les uns entraî-
nera donc une baisse pour les autres. 

Évoquons également la progression des dotations de 
péréquation – ce sera le cas en 2018 de la DSR, la 
dotation de solidarité rurale, et de la DSU, la dotation de 
solidarité urbaine et de cohésion nationale –, qui jouera sur 
les variables d’ajustement. Ainsi, la dotation de compensation 
de la réforme de la taxe professionnelle, la DCRTP ou les 
compensations d’exonérations de taxe foncière continueront 
à baisser pour les communes et les EPCI. 

S’agissant de la DCRTP, je rappelle qu’elle est l’archétype 
des dotations censées, à leur création, compenser une perte 
de recettes pour nos collectivités et qui, au fil du temps, 
s’étiolent, rompant la promesse de l’État. 

M. André Reichardt. Eh oui ! 

M. Philippe Dallier. C’est d’autant plus injuste que cette 
dotation bénéficiait principalement aux collectivités ayant 
subi une perte de base d’imposition, et donc de produit, 
au moment de la réforme de la taxe professionnelle. Il 
s’agit, en général, de collectivités au passé industriel et aux 
populations souvent socialement modestes. 

Dans la première partie de ce projet de loi de finances, le 
secrétaire d’État alors au banc, M. Olivier Dussopt, a laissé 
entendre que le Gouvernement réfléchissait à une modifica-
tion des règles de calcul de la baisse de cette variable d’ajus-
tement, afin de moins pénaliser ces collectivités. Ainsi, ce 
calcul pourrait donc bientôt tenir compte d’une forme de 
péréquation. Cela me semble extrêmement compliqué. 

Il y a aussi les changements fréquents des règles de calcul 
des dotations de péréquation ; c’est le cas cette année pour la 
DSU, après la décristallisation de l’année dernière. Cette 
année encore, je constate que beaucoup de nos collègues 
ont déposé des amendements visant à changer de nouveau 
les règles de calcul du Fonds national de péréquation des 
ressources intercommunales et communales, le FPIC, chacun 
essayant, disons-le très clairement, de tirer la couverture à soi 
au détriment, forcément, de tous les autres. 

Mes chers collègues, nous ne pouvons pas continuer ainsi. 
Nombre d’élus locaux ne verront pas se concrétiser la 
promesse de stabilité de la DGF en raison non seulement 
des décisions du Gouvernement, mais aussi de notre propre 
responsabilité. 

Je rejoins mon collègue Claude Raynal : il aurait été plus 
sage de décréter un moratoire sur les règles de calcul ainsi que 
sur les montants de chacune des dotations, dans l’attente 
d’une véritable réforme de la DGF et de l’ensemble de ces 
dotations de péréquation. Chacun voit bien que notre 
système est à bout de souffle ! Le bateau prend l’eau de 
toutes parts et, en voulant combler une brèche, on finit 
toujours par en ouvrir une autre. 

Madame la ministre, je sais bien que ce chantier est 
compliqué, mais vous devez l’ouvrir. La commission des 
finances du Sénat a déjà beaucoup travaillé, même avec 
l’Assemblée nationale l’an dernier. Que deviendra ce 
travail ? Telle est la question ! Madame la ministre, nous 
avons besoin d’une réponse. 

L’autre chantier, c’est celui de la fiscalité locale. 
Là encore, il est regrettable que ne n’allions pas plus vite 

dans ce domaine. Nous connaissons la promesse électorale du 
candidat Emmanuel Macron de supprimer en trois ans la 
taxe d’habitation pour 80 % des Français. Mais nous savons 
tous – lui aussi ! – que, pour des raisons constitutionnelles, 
cela se terminera par la suppression complète de cette taxe. Il 
l’a d’ailleurs laissé entendre lors du congrès des maires. 

Dès lors, par quoi la remplacer ? Par l’attribution de la 
totalité de la taxe foncière aux communes ? Cela couperait 
le lien entre une grande partie des habitants – ceux qui ne 
sont pas propriétaires – et le financement des services publics 
locaux. Surtout, cette taxe sera-t-elle toujours assise sur des 
valeurs locatives obsolètes que nous n’aurions pas eu le 
courage de réviser ? Madame la ministre, cela ne me 
semble pas possible. 

Une autre solution serait de remplacer la taxe d’habitation 
par un autre impôt, qui préserverait le lien avec les habitants. 
Pourquoi pas une part d’impôt sur le revenu ? Mais cela 
présente un inconvénient politique : en 2020, certains contri-
buables qui auraient été exonérés complètement de la taxe 
d’habitation pourraient se retrouver éligibles à cette autre 
taxe. Voilà un autre problème politique. Vous voyez, je 
suis prévenant à l’égard du Gouvernement ! C’est pourquoi 
je vous dis, madame la ministre, que vous ne pouvez pas 
attendre trois ans. Il faut aller vers cette grande réforme 
fiscale. 

Pour terminer, je dirai simplement, comme l’un de nos 
collègues, que nos communes, nos départements, nos 
régions, nos intercommunalités ont besoin de visibilité. Or 
ils n’en ont pas. Il est donc fort à craindre que l’investisse-
ment public local ne s’en trouve ralenti. L’économie du pays 
n’a vraiment pas besoin de cela ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains et sur des travées du 
groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Édouard Courtial. 
M. Édouard Courtial. Monsieur le président, madame la 

ministre, messieurs les rapporteurs, mes chers collègues, il 
n’est pas anodin de trouver dans le titre de cette mission 
dédiée aux collectivités territoriales le terme « relation ». 

Une relation, cela suppose deux parties qui, si elles peuvent 
ne pas toujours s’apprécier, sont tenues en revanche de se 
respecter et de s’entendre. Cela exclut donc toute velléité de 
domination de l’une sur l’autre ; en un mot, cela nécessite de 
la confiance réciproque. 

Or force est de constater que, entre l’État et les collectivités, 
le courant ne passe plus. La défiance règne en maître de 
chaque côté. J’ai été maire, je sais que ces élus, dans une 
large majorité, bénévoles, qui ne comptent pas leurs heures, 
sont chaque jour confrontés à des choix impossibles, enserrés 
entre le marteau et l’enclume, entre nos concitoyens, qui 
attendent beaucoup de ceux qu’ils considèrent comme le 
premier représentant de l’autorité ou la dernière protection, 
et l’État, qui leur demande toujours plus, en leur accordant 
toujours moins de moyens. 

J’ai été président de conseil départemental, je sais les défis 
auxquels cette collectivité est confrontée : baisse des 
dotations ; explosion des dépenses sociales, dont le RSA, 
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qui ne sont pas compensées par l’État, alors qu’il est, 
paradoxalement, chargé de la lutte contre le chômage ; 
prise en charge exponentielle des mineurs étrangers isolés, 
alors que le sujet des flux migratoires relève de l’État seul. 
Ainsi, les départements assument les défis que l’État veut 
ignorer. 

Pour avoir longtemps été député avant d’être sénateur, je 
sais l’exercice convenu et l’outil de communication politique 
que le budget représente pour tout nouveau gouvernement, 
mais je vous invite ici à en sortir. 

Ce premier budget doit être pour vous l’occasion d’envoyer 
un message fort à tous les élus qui se battent sur le terrain 
avec les moyens limités dont ils disposent pour pallier, 
budget après budget, les manquements de l’État, aux 
abonnés absents lorsqu’il s’agit de mettre la main au porte-
feuille. 

Car, à l’inverse, pour imposer des contraintes, transférer 
des compétences ou créer de nouvelles charges, l’inventivité 
de certains comptables à Paris atteint des sommets, bien loin 
des réalités et de l’implication concrète de ces mesures sur la 
vie quotidienne de nos compatriotes. 

Ce premier budget doit être l’occasion de revenir sur des 
signaux particulièrement hostiles à l’égard des collectivités. 
Que dire de la suppression brutale des contrats aidés ? Que 
dire de la suppression de la réserve parlementaire et de sa 
transformation en un dispositif recentralisé et inégalitaire ? 
Que dire de la baisse des aides personnalisées au logement, les 
APL, dont l’impact est très important pour les collectivités ? 
Que dire de la baisse de 300 millions d’euros de crédits, 
concernant notamment la DETR, décidée dès juillet 
dernier, avant même d’avoir rencontré les élus locaux ? 

Une relation, cela ne veut pas dire : décider et imposer. 
Pourtant, à s’y méprendre, ce premier budget ressemble à 
cela, pour trois raisons. 

Premièrement, les objectifs d’économie assignés aux collec-
tivités locales ne tiennent en aucune manière compte des 
efforts déjà consentis et réalisés, qui ont permis à la France 
de respecter ses engagements européens. Vous promettez le 
bâton aux collectivités qui ne respecteraient pas une augmen-
tation inférieure à 1,2 % en valeur des dépenses de fonction-
nement, sans, pour autant, proposer la moindre carotte. 

À titre d’exemple, le conseil départemental de l’Oise, que 
j’ai eu l’honneur de présider jusqu’en septembre dernier, a 
réalisé plus de 80 millions d’euros d’économies en deux ans, 
sur 250 millions d’euros de budget de fonctionnement hors 
dépenses contraintes, et ce sans augmenter ni les impôts ni la 
dette et en préservant l’investissement. 

Ce n’était pas mon choix, c’était une obligation au regard 
de la situation financière de la collectivité. Il est tellement 
plus facile de dire que tout va bien et de cacher les problèmes 
sous le matelas ! Il s’agit d’un effort sans précédent, qui 
implique des choix clairs et assumés en termes de réduction 
de la masse salariale, notamment. Demain, demanderez-vous 
de nouveaux efforts à cette collectivité ? 

Deuxièmement, la stabilité des engagements financiers de 
l’État ressemble à un trompe-l’œil, car, s’il faut saluer la 
quasi-stabilité des crédits, notamment le maintien de la 
DGF au même niveau que l’année précédente, certaines 
inquiétudes demeurent. Je pense à votre volonté d’inclure 
dans le périmètre des variables d’ajustement la DCRTP du 
bloc communal. Ce choix est très contestable, car l’État 
revient ainsi sur l’engagement pris en 2009 de compenser 

intégralement les pertes de recettes subies par les collectivités 
territoriales en raison de la suppression de la taxe profession-
nelle. 

Troisièmement, j’aborderai la réforme de la taxe d’habita-
tion. Si une réforme de la fiscalité locale paraît opportune et 
souhaitable, pourquoi ne pas prendre le temps de la consi-
dérer dans son ensemble ? Pourquoi l’envisager par le petit 
bout de la lorgnette ? Même en mettant de côté le risque 
constitutionnel important et les gains économiques 
contrastés pour les particuliers, le mécanisme proposé 
conduit à une perte d’autonomie financière pour les 
communes et menace leur survie. D’un côté, vous leur 
refusez une recette dynamique et, de l’autre, vous la compen-
serez à l’image de ce qui a été fait pour la taxe professionnelle. 
Mais nous savons tous ici ce que signifie « compensation par 
l’État », madame la ministre ! 

Pire encore, cette décision distend toujours davantage le 
lien entre les Français et l’utilisation de leurs impôts, brouille 
leur lisibilité et alimente le ras-le-bol fiscal. 

En réalité, vous demandez à d’autres les efforts que vous 
refusez de faire pour vous-même. Madame la ministre, ayant 
été maire d’une métropole, on ne saurait vous taxer d’être 
ignorante sur cette question. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l'intérieur. Ah non, pas d’une métropole ! 

M. Édouard Courtial. Certes, mais prenez garde à ne pas 
confondre pacte de confiance et mise sous tutelle. Les collec-
tivités locales ne sont pas une variable d’ajustement que l’État 
peut à loisir ponctionner et remodeler. 

Une relation exige des partenaires : traitez les collectivités 
territoriales comme tels ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains et sur des travées du groupe Union 
Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Henri Leroy. 
M. Henri Leroy. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, je souhaite attirer votre atten-
tion sur la pente dangereuse vers laquelle le Gouvernement 
tend à nous emmener avec cette réforme inavouée de la 
fiscalité locale. 

La combinaison du projet de loi de finances pour 2018 et 
du projet de loi de programmation des finances publiques 
pour les années 2018 à 2022 promet un avenir plus qu’incer-
tain à la décentralisation des décisions des collectivités locales 
et à leur autonomie financière, principe de droit constitu-
tionnel. 

Les responsables locaux s’inquiètent de la diminution de 
leur marge de manœuvre en termes d’investissements, déjà 
mise à mal par une baisse persistante depuis plusieurs années, 
durant le prochain quinquennat. De 2011 à 2016, l’épargne 
brute des trois échelons des collectivités locales a diminué 
considérablement, du fait du désengagement financier de 
l’État. 

Afin de respecter leur mission de service public, les collec-
tivités locales ont dû recourir à l’emprunt de façon irrémé-
diable, mais responsable, pour continuer à investir. Mais, 
alors même que des exigences drastiques de maîtrise des 
dépenses de fonctionnement sont imposées aux collectivités 
territoriales par les dispositions du projet de loi de finances 
pour 2018, le projet de loi de programmation des finances 
publiques achève ce processus d’affaiblissement en les incitant 
à affecter le montant total des économies si difficilement 
réalisées à la réduction de l’emprunt. 
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S’il est parfaitement concevable que les collectivités terri-
toriales et leurs groupements participent au redressement des 
finances publiques afin que la France respecte ses engage-
ments européens, cela ne doit se faire qu’à juste proportion 
de leur part de déficit. 

Dans ces conditions, comment ne pas s’émouvoir des 
dispositions de la loi de programmation visant à encadrer 
davantage le recours à l’emprunt par le principe de la règle 
d’or renforcée, laquelle, par un mécanisme de raccourcisse-
ment du remboursement de l’emprunt, neutralise toute 
possibilité d’investissement ? L’intégralité des économies 
exigées des collectivités locales en matière de dépenses de 
fonctionnement devra être affectée à la réduction de leur 
emprunt. 

Certes, l’objectif de ce dispositif imposé aux collectivités est 
de réduire leurs besoins de financement, mais il est aussi, et 
surtout, restrictif de leur libre administration. Si ces deux 
projets de loi mettent fin à la baisse brutale des concours 
financiers de l’État, nous nous devons néanmoins de déplorer 
une augmentation masquée des dotations d’investissement, 
les autorisations d’engagement étant susceptibles de diminuer 
si l’on neutralise les effets de périmètre, sans parler de la 
suppression de la taxe d’habitation pour 80 % des foyers. 

Que dire des dotations de soutien à l’investissement public 
local, attribuées arbitrairement par les préfets, selon les 
projets locaux, sans aucune concertation avec les élus 
concernés ? Je rejoins tous mes collègues qui voient dans 
ces pratiques centralisatrices un manque de transparence et, 
incidemment, fort peu de considération pour les élus de 
terrain que nous sommes. 

Nous pourrions également évoquer la perte sèche que 
constitue la suppression de la réserve parlementaire pour 
bon nombre de petits projets qui ne verront plus le jour. 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Eh oui ! 

M. Henri Leroy. C’est pourquoi j’apporte un soutien 
appuyé et sans réserve à notre rapporteur pour avis, Loïc 
Hervé, qui propose de créer une commission départementale 
des investissements locaux, dont la compétence porterait tant 
sur la DSIL que sur la DETR. Cette commission aurait pour 
avantage d’intégrer tous les échelons locaux, car le rapport 
pour avis met parfaitement en évidence « une reprise en main 
par l’État que ni les élus locaux ni le Sénat ne peuvent 
accepter ». Le Gouvernement consent moins généreusement 
qu’il n’y paraît à leur accorder des dotations d’investissement. 

L’amendement no II-85 de la commission des lois visant à 
instituer cette commission départementale d’élus locaux, s’il 
ne permet pas de tout résoudre, tend à apporter un début de 
réponse. Il participe de l’impérieuse nécessité de calmer et de 
soigner l’exaspération, le sentiment d’abandon et de décon-
sidération que ressentent aujourd’hui bon nombre d’élus de 
terrain. Nous revendiquons la liberté d’entreprendre et nous 
avons besoin de perspectives, par le biais des finances locales. 

Madame la ministre, vous étiez vous-même une élue il n’y 
a pas si longtemps ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je le suis toujours ! 

M. Henri Leroy. Vous devez faire confiance aux élus locaux, 
qui le méritent, vous le savez bien. Alors, redonnez-leur 
espoir ! (Applaudissements sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, la mission « Relations 
avec les collectivités territoriales » porte sur 3,8 milliards 
d’euros. 

Bien entendu, la discussion a été beaucoup plus large ; elle 
a concerné l’ensemble de la politique financière du Gouver-
nement et les réformes en cours. 

Pour répondre d’abord aux interrogations relatives à la 
mission « Relations avec les collectivités territoriales », j’ai 
noté consciencieusement les baisses que vous avez, les uns et 
les autres, annoncées : 8 %, 12 %, 5 %, 13 % et, enfin, 
10 % ! Ces pourcentages sont très variables selon les modes 
de calcul retenus, si bien que je me contenterai de vous dire 
ceci : depuis 2014, les dotations d’investissement sont passées 
de 716 millions d’euros à 1,716 milliard d’euros. Il s’agit de 
chiffres bruts, qui vous montrent l’évolution. Nous attei-
gnons même 1,8 milliard d’euros cette année. 

On peut avancer différents pourcentages, mais cela repré-
sente tout de même une augmentation assez significative 
depuis 2014. Il n’y a donc pas de baisse de ces dotations. 

Dans les crédits de la mission, figurent également les 
dotations liées à des transferts de compétences, qui sont 
dues et dont le montant est figé à environ 2 milliards 
d’euros. Voilà pour les chiffres bruts de la mission. 

Je vous remercie tous d’être intervenus, avec plus ou moins 
de confiance – ou plus ou moins de défiance – envers la 
politique du Gouvernement. Je ne répondrai pas à toutes les 
interrogations, car nous aurons l’occasion d’y revenir lors de 
la discussion des amendements. Toutefois, permettez-moi de 
mentionner quelques points, souvent évoqués. 

S’agissant de la taxe d’habitation, je sais que le Sénat a pris 
une position, mais je rappelle simplement que la suppression 
de cette taxe était un engagement de campagne du Président 
de la République. 

M. Philippe Dallier. Nous le savons ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il le met donc en 

œuvre. Ce n’est finalement pas si mal de faire ce que l’on 
dit. Cela n’a pas toujours été le cas ! 

M. Philippe Dallier. Tout est dans le « comment » ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il est vrai que les 

valeurs locatives cadastrales n’ont pas été réévaluées, mais 
on ne peut pas en porter rigueur au Gouvernement, qui 
n’est en place que depuis six mois. 

Un certain nombre d’entre vous l’ont rappelé, depuis des 
années et des années – j’ai été maire pendant vingt-cinq ans, 
je suis encore conseillère municipale et conseillère commu-
nautaire, comme la loi le permet –, plusieurs tentatives de 
réforme ont eu lieu, nous le savons tous, mais elles n’ont pas 
abouti. Il faut avoir l’honnêteté d’en partager la responsabi-
lité, tant les gouvernements successifs que les parlementaires 
et les élus locaux. Ces derniers, en voyant les évaluations de 
l’évolution des valeurs cadastrales et les répercussions sur la 
taxe d’habitation, demandaient qu’il soit mis fin à la réforme. 
C’est la réalité ! Il faut toujours dire les choses telles qu’elles 
sont. 

Par ailleurs, je rappelle que la volonté du Président de la 
République est de redonner du pouvoir d’achat. 

J’ai bien entendu tous vos propos, mais il s’agit d’un 
dégrèvement sur trois années, avec, donc, une réelle 
garantie de ressources durant cette période. La dynamique 
de la taxe d’habitation est évidemment respectée, puisque les 
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services fiscaux fournissent chaque année des bases qui 
évoluent avec le nombre de constructions nouvelles. Par 
ailleurs, la liberté de taux est respectée. 

Chacun le sait, il ne peut y avoir d’inquiétude sur le 
produit attendu voté dans les communes, et cette réforme 
peut s’appliquer dès l’année prochaine. 

Naturellement, cette évolution doit évidemment se situer 
dans une perspective de réforme de la fiscalité locale, que 
vous avez tous évoquée. À cet égard, je remercie tous ceux qui 
l’ont proposée et qui y réfléchissent déjà. 

La réforme de la fiscalité locale est l’une des missions 
confiées au préfet Dominique Bur et à Alain Richard, et, 
comme ce dernier l’a relevé lui-même, toute idée susceptible 
de faire vivre le débat est la bienvenue. 

Charles Guené et Claude Raynal l’ont souligné précédem-
ment, plusieurs rapports très intéressants sur cette question 
ont établi des comparaisons avec d’autres pays, comme 
l’Italie ou l’Autriche. Toutes ces contributions doivent 
venir enrichir le débat dans le cadre de la Conférence natio-
nale des territoires. Bien sûr, tout le monde doit participer à 
cette réflexion. 

En outre, comme l’ont relevé Alain Richard et M. le 
rapporteur pour avis de la commission des lois, on ne peut 
pas concevoir cette réforme de la fiscalité locale sans se 
pencher sur la définition de l’autonomie fiscale des collecti-
vités territoriales. Il s’agit là d’un enjeu très important. 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Bien sûr ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. À ce titre, je rappelle 

que, parmi les mesures réclamées par les régions, figurait 
l’obtention d’une part d’un impôt national, à savoir 
la TVA. À ma connaissance, aucune région n’a dit avoir 
perdu son autonomie fiscale ; je crois même que ces dernières 
sont heureuses de recevoir une part de la TVA, … 

Mme Françoise Gatel. Absolument ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. … qui est un impôt 

dynamique. Cette ressource permettra aux régions d’exercer 
les nouvelles compétences qui leur ont été attribuées. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, il s’agit là d’un vrai 
débat. Cela ne sert à rien de se jeter des arguments à la 
figure. Il faut réfléchir à la question de savoir s’il faut faire 
la même chose à chaque niveau de collectivités locales. Faut-il 
conserver un impôt avec un lien local, avec un taux spéci-
fique ? La question est posée. Nous devons essayer de 
construire un nouveau système, un nouvel écosystème, 
comme l’a dit Charles Guené, qui doit tenir compte de 
l’évolution de nos collectivités locales, de l’environnement 
ambiant et des contraintes européennes. 

Alain Richard l’a rappelé de manière très concrète et 
pédagogique, nous avons une monnaie commune, et, pour 
cette raison, nous devons être coresponsables, qu’il s’agisse de 
l’État, de la sécurité sociale ou des collectivités territoriales, en 
lien avec les autres pays concernés, en vue de respecter les 
engagements qui sont les nôtres quant au fait d’avoir un 
déficit public inférieur à 3 % du PIB. 

Je le répète, il s’agit là de chantiers très importants et, dans 
ce cadre, toute participation est la bienvenue. 

Au cours de la discussion générale, un troisième sujet a été 
évoqué à plusieurs reprises : au fond, l’État ne ferait pas 
confiance aux élus locaux. C’est là un leitmotiv que l’on a 
entendu tout l’été. 

Le Président de la République a lui-même reconnu que 
certaines décisions prises l’été dernier s’étaient peut-être 
révélées un peu maladroites, malheureuses ou avaient été 
mal expliquées : peut-être n’a-t-on pas présenté ces mesures 
de manière assez pédagogique. Soit ! 

M. Éric Bocquet. Il faudrait savoir… 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Toutefois, à vous 
entendre, je pose, en tant qu’élue locale, comme chacun l’a 
rappelé, la question suivante : au cours des dernières années, 
en réduisant arbitrairement la DGF, a-t-on donné une 
marque de confiance aux collectivités ? Les conséquences de 
ce prélèvement, vous l’avez dit, étaient, au fond, très dures, 
très rudes, sans discernement. C’était une mesure très impor-
tante. 

Désormais, la DGF ne fait plus l’objet de prélèvements ; le 
montant des dotations d’investissement est globalement 
maintenu ; et l’État va contractualiser avec les 319 plus 
grandes collectivités, lesquelles représentent à peu 
près 60 % de la dépense publique locale en France. Concer-
nant les autres collectivités, on leur fait confiance, précisé-
ment, pour limiter à 1,2 % la progression de leurs dépenses. 

Pour répondre à plusieurs orateurs, j’indique, de surcroît, 
que ces contrats seront individualisés. Ainsi, je veux dire à 
l’ancien président du conseil départemental de l’Oise que les 
efforts réalisés par sa collectivité au cours des dernières années 
seront pris en compte ; c’est évident. De même, le critère 
démographique entrera en considération. 

Alain Richard et Dominique Bur ont déjà remis leur 
rapport, qui sera rendu public lors de la Conférence nationale 
des territoires du 14 décembre prochain. 

M. Alain Richard. Et même avant ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Fort bien ! Ce 
document fournira davantage de détails sur les contrats à 
venir et sur la manière dont on établira le bilan. On construit 
en même temps, si je puis dire, cette contractualisation : c’est 
là une preuve de souplesse que manifeste le Gouvernement et 
du dialogue qu’il mène avec l’ensemble des élus ; je tiens à le 
dire de cette manière. 

À mon sens, on ne peut donc pas parler de défiance envers 
les collectivités territoriales, d’autant que la période précé-
dente me semble avoir été beaucoup plus rude. 

Bien sûr, ce travail n’est pas facile ; d’ailleurs, il ne l’est 
jamais, pour quelque gouvernement que ce soit ; si une autre 
majorité avait été au pouvoir, le chantier aurait, me semble-t- 
il, été tout aussi difficile. Il faut cesser de penser qu’il existe-
rait des solutions évidentes. Au contraire, il faut essayer de 
construire, ensemble, pour apporter des réponses à la situa-
tion de notre pays. 

Je répondrai à un certain nombre d’autres points lors de 
l’examen des amendements. Mais permettez-moi de dire à 
Philippe Dallier, que je remercie pour son intervention très 
claire et très précise, que nous n’attendrons pas trois ans pour 
faire la réforme de la fiscalité locale. 

M. Philippe Dallier. Et le temps de mise en œuvre ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il faut profiter de la 
période qui s’annonce pour mener à bien ce changement. 

Enfin, s’il a beaucoup été question des communes et des 
intercommunalités, les départements n’ont été évoqués qu’à 
la fin du débat. 
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Personnellement, je suis très sensible à la situation difficile 
que connaissent actuellement les conseils départementaux. Le 
troisième chantier confié à la mission Richard-Bur est juste-
ment celui des allocations individuelles de solidarité. 

Nous le savons, les départements font face à des situations 
difficiles. Aussi, une enveloppe de 100 millions d’euros 
supplémentaires a été accordée dans le cadre du projet de 
loi de finances rectificative. Bien évidemment, ce n’est jamais 
évident, mais ces crédits permettront de donner une bouffée 
d’oxygène aux vingt-cinq départements les plus durement 
touchés. 

Nous restons très attentifs à cette situation. À mon sens, 
dans le cadre de la réforme de la fiscalité locale, il faudra 
également trouver de nouvelles ressources pour les départe-
ments. (Applaudissements sur les travées du groupe La 
République En Marche.) 

RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

M. le président. Nous allons procéder à l’examen des 
crédits de la mission « Relations avec les collectivités territo-
riales », figurant à l’état B. 

ÉTAT B   

(En euros) 

Mission Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Relations avec les collectivités territoriales 3 783 133 916 3 660 300 371 

Concours financiers aux collectivités territoriales et 
à leurs groupements 3 598 462 044 3 410 909 207 

Concours spécifiques et administration 184 671 872 249 391 164 

M. le président. L'amendement no II-80 rectifié, présenté 
par Mme S. Robert, M. Assouline, Mmes Blondin, Ghali et 
Lepage, MM. Roux et Magner, Mme Monier et 
M. Manable, est ainsi libellé : 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros)   

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

+ - + - 

Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements 5 000 000  5 000 000  

Concours spécifiques et administration  5 000 000  5 000 000 

TOTAL 5 000 000 5 000 000 5 000 000 5 000 000 

SOLDE 0 0 

La parole est à Mme Sylvie Robert. 

Mme Sylvie Robert. Mes chers collègues, vous l’avez 
entendu, le Président de la République a fait de l’extension 
des horaires d’ouverture des bibliothèques l’une de ses 
priorités en matière culturelle. 

On le sait, les bibliothèques forment un maillage très 
important sur notre territoire. Aujourd’hui, elles sont 
même le premier équipement culturel public de notre pays. 

Pour traduire l’ambition du Président de la République, 
Mme la ministre de la culture a même chargé Érik Orsenna 
de jouer le rôle d’ambassadeur auprès des collectivités terri-
toriales : il accomplit en ce moment un tour de France en vue 
d’encourager les maires et les présidents de conseil départe-
mental, compétents notamment au titre des dépenses de 
bâtiments et travaux publics, à étendre les horaires d’ouver-
ture des bibliothèques. C’est une très bonne chose. 

Reste la question du financement. Nous le savons en tant 
qu’élus locaux, depuis plusieurs années, pour favoriser 
l’investissement en faveur des bibliothèques, nous bénéficions 
d’une aide de l’État au titre de la dotation générale de 
décentralisation, la DGD. Il s’agit là d’un concours particu-
lier relevant du ministère de l’intérieur. 

Depuis peu de temps, cette dotation peut être fractionnée 
pour dégager des crédits de fonctionnement : on le sait, 
l’extension des horaires d’ouverture des bibliothèques 
engendre un surcroît de masse salariale, donc de nouveaux 
frais de fonctionnement. 

Aussi, afin d’élargir les horaires d’ouverture des bibliothè-
ques, je propose d’augmenter la DGD – cela n’a pas été fait 
depuis plusieurs années ; elle a même sensiblement diminué 
ces derniers temps – de 5 millions d’euros, non seulement 
pour traduire l’ambition du Président de la République, mais 
également pour aider et encourager les maires à élargir les 
horaires d’ouverture des bibliothèques sans pénaliser l’inves-
tissement, qui reste l’intervention publique la plus significa-
tive. 

Voilà pourquoi je vous invite à porter le concours parti-
culier de la DGD de 80 à 85 millions d’euros. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Madame Robert, vous 

proposez d’augmenter de 5 millions d’euros les crédits en 
faveur des bibliothèques municipales et départementales. 

Vous l’avez indiqué, l’article 168 de la loi de finances 
pour 2016 a permis de financer l’extension ou l’évolution 
des horaires d’ouverture des bibliothèques municipales et 
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départementales de prêt via un concours particulier. Le 
montant de ce fonds à hauteur de 80,4 millions d’euros 
est stable en 2018. 

La majoration de crédits prévue au travers de cet amende-
ment nous semble prématurée : la réflexion lancée par 
Mme la ministre de la culture sur ce sujet n’a pas encore 
abouti. 

De plus, le coût d’une éventuelle extension des horaires 
d’ouverture des bibliothèques n’est pas chiffré. 

Par ailleurs, vous proposez de gager cette augmentation par 
une diminution des crédits consacrés aux aides exception-
nelles aux collectivités territoriales, ce qui nous gêne un peu. 

Enfin, l’extension des horaires d’ouverture reste une possi-
bilité : elle ne revêt aucun caractère obligatoire et relève de la 
seule décision des collectivités territoriales concernées. 

Voilà pourquoi la commission est défavorable à cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Madame la sénatrice, 
je sais que vous êtes l’auteur d’un rapport sur l’adaptation et 
l’extension des horaires d’ouverture des bibliothèques publi-
ques. En outre, vous l’avez rappelé, M. Érik Orsenna est 
chargé d’une mission sur ce sujet. 

Nous avons eu connaissance d’un arbitrage du Président de 
la République tendant à augmenter de 8 millions d’euros le 
concours de la DGD relatif aux bibliothèques. Ces crédits 
permettront d’accompagner les communes pour mettre en 
œuvre l’extension des horaires d’ouverture. Le montant de ce 
concours particulier sera donc porté de 80 à 88 millions 
d’euros. 

Toutefois, comme M. le rapporteur spécial vient de le 
rappeler, cette augmentation ne peut pas être financée avec 
les crédits de la mission « Relations avec les collectivités 

territoriales » : vous avez suffisamment entendu vos collègues 
pour en être vous-même convaincue. Cette augmentation 
sera financée par le budget général. 

Aussi, je vous remercie de bien vouloir retirer votre 
amendement. (M. Julien Bargeton applaudit.) 

M. le président. Madame Robert, l’amendement no II-80 
rectifié est-il maintenu ? 

Mme Sylvie Robert. Madame la ministre, je n’en attendais 
pas tant ! (Exclamations sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) 

M. Philippe Dallier. Magnifique ! 
Mme Sylvie Robert. Cet arbitrage favorable est une bonne 

nouvelle, qui satisfera les maires et les présidents des conseils 
départementaux pour ce qui concerne les horaires d’ouver-
ture de leurs bibliothèques. Bien évidemment, je vais retirer 
mon amendement. 

Certes, j’avais gagé cet amendement en vertu des règles qui 
s’imposent à nous, mais je l’ai fait au bénéfice des collectivités 
territoriales. Je me réjouis d’apprendre la décision prise par le 
Président de la République. Désormais, ce chantier est bien 
engagé. 

M. Alain Richard. Ainsi, cela ne fera de tort à personne ! 
Mme Sylvie Robert. En conséquence, je retire mon 

amendement. (Applaudissements sur des travées du groupe 
socialiste et républicain et du groupe La République 
En Marche.) 

M. le président. L’amendement no II-80 rectifié est retiré. 
L'amendement no II-99 rectifié, présenté par Mmes Gatel 

et Vullien, M. Longeot, Mme Doineau, MM. Maurey, 
Louault et Delcros, Mme Férat, MM. Médevielle, Cigolotti, 
L. Hervé, Vanlerenberghe, Marseille et les membres du 
groupe Union Centriste, est ainsi libellé : 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros)   

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement   

+ - + - 

Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements 3 885 486   3 885 486   

Concours spécifiques et administration   3 885 486   3 885 486  

TOTAL 3 885 486 3 885 486 3 885 486 3 885 486  

SOLDE 0  0 

La parole est à Mme Françoise Gatel. 

Mme Françoise Gatel. Au cours de l’été dernier, en exami-
nant le projet de loi pour la confiance dans la vie politique, 
nous avons beaucoup débattu de la réserve parlementaire, 
avant que l’Assemblée nationale ne supprime ce dispositif au 
nom de la transparence et du non-clientélisme. 

À cette occasion, nous avons, ici, au Sénat, évoqué l’incon-
gruité du maintien de la réserve ministérielle, laquelle donne 
lieu à une distribution pour le moins extrêmement discrète. 
Sa suppression a été adoptée. Toutefois, cette disposition a 
été déclarée inconstitutionnelle au nom de la séparation des 
pouvoirs. 

Aujourd’hui, nous souhaitons offrir au Gouvernement 
l’occasion de pratiquer la vertu qu’il nous recommande et 
de concrétiser son attachement aux collectivités territoriales : 
le présent amendement vise à affecter les fonds de la réserve 
ministérielle du ministère de l’intérieur aux crédits en faveur 
de nos collectivités. (Très bien ! et applaudissements sur les 
travées du groupe Union Centriste et du groupe Les Républi-
cains.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Ma chère collègue, 

vous l’avez rappelé, la loi pour la confiance dans la vie 
politique a supprimé la réserve ministérielle, mais le 
Conseil constitutionnel a estimé que cette mesure était 
contraire à la Constitution. 
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Juridiquement, la réserve ministérielle existe toujours. 
Toutefois, elle n’a pas été abondée dans le présent projet 
de loi de finances : un reliquat des décisions passées 
demeure, mais il n’y a pas de crédits nouveaux. 

En conséquence, cet amendement est satisfait. Aussi, je 
vous demande de bien vouloir le retirer ; à défaut, j’émettrai 
un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Madame la sénatrice, 

chère Françoise Gatel, je précise que c’est l’interdiction de la 
réserve ministérielle, et non son existence même, qui a été 
jugée inconstitutionnelle ; je tiens à le préciser. 

Néanmoins, les crédits de la réserve ministérielle sont déjà 
supprimés : seuls figurent, au titre du présent projet de loi de 
finances, les crédits de paiement nécessaires aux subventions 
déjà accordées au cours des années passées, pour les opéra-
tions dont l’exécution se poursuit en 2018. Il en est d’ailleurs 
de même pour la réserve parlementaire. Aucune autorisation 
d’engagement n’est inscrite. 

En conséquence, il n’est plus possible d’attribuer de 
nouvelles subventions, au titre de la réserve ministérielle 
comme de la réserve parlementaire. C’est une décision du 
Gouvernement. (M. Arnaud de Belenet applaudit.) Le retrait 
de votre amendement serait donc le bienvenu ! 

M. le président. Madame Gatel, l’amendement no II-99 
rectifié est-il maintenu ? 

Mme Françoise Gatel. Madame la ministre, chers collègues 
rapporteurs, je vous remercie de vos explications. Je suis 
heureuse d’avoir déposé cet amendement, car il a le mérite 
de clarifier la situation. En effet, nous n’avions pas forcément 
eu connaissance des derniers épisodes de cette longue série 
pour la mise en place d’un esprit vertueux… 

Madame la ministre, je vous félicite de cet esprit vertueux, 
qui est devenu très contagieux ! (Sourires.) Compte tenu de 
ces explications, je suis heureuse de vous faire plaisir en 
retirant mon amendement : nous devons tous être heureux, 
me semble-t-il, de la situation. 

M. Alain Richard. Ce n’est plus une assemblée parlemen-
taire, c’est une sacristie ! (Nouveaux sourires.) 

M. le président. L’amendement no II-99 rectifié est retiré. 
Nous allons procéder au vote des crédits de la mission 

« Relations avec les collectivités territoriales », figurant à 
l’état B. 

Mes chers collègues, je ne peux accorder d’explications de 
vote, les temps de parole ayant été épuisés au cours de la 
discussion. En revanche, la commission peut intervenir, ainsi 
que le Gouvernement. 

La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Mes chers collègues, 

avant que nous ne procédions au vote des crédits de la 
mission, je tiens à rappeler les raisons qui ont conduit la 
commission des finances à vous proposer de les adopter. 

Cette session budgétaire a été l’occasion d’examiner 
plusieurs dispositions qui suscitent des inquiétudes quant 
aux finances des collectivités territoriales. Je pense à la trajec-
toire des dépenses ; à la contractualisation ; au mécanisme de 
correction ; à la nouvelle règle d’or ; à la suppression progres-
sive de la taxe d’habitation ; à la minoration de la DCRTP et 
des fonds départementaux de péréquation de la taxe profes-
sionnelle, les FDPTP ; ou encore à la suppression d’une part 
des crédits de la dotation d’action parlementaire destinés aux 
collectivités locales, etc. 

Sur l’ensemble de ces points, le Sénat a corrigé le texte du 
Gouvernement. La trajectoire des dépenses a été modifiée 
dans un sens plus réaliste et plus favorable aux collectivités. 
Le mécanisme de contractualisation et de correction a été 
encadré et complété par un bonus. La nouvelle règle d’or a 
été supprimée. La réforme de la taxe d’habitation a été 
reportée en attendant qu’aboutisse une réflexion plus large 
sur l’avenir de la fiscalité locale. La minoration de la DCRTP 
du bloc communal et des FDPTP a également été supprimée. 
Enfin, nous avons rétabli les crédits manquants de la dotation 
d’action parlementaire. 

C’est pourquoi la commission des finances vous invite à 
adopter les crédits de la mission, qui comprennent essentiel-
lement des compensations de transferts de compétences et 
des dotations d’investissement. 

L’examen des amendements déposés au titre des articles 59 
et 59 bis serait d’ailleurs quelque peu surréaliste si la dotation 
de soutien à l’investissement public local, la DSIL, et la 
dotation d’équipement des territoires ruraux, la DETR, 
n’existaient plus… 

M. le président. Je mets aux voix les crédits. 
(Ces crédits sont adoptés.) 
M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-

nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à 
quatorze heures. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à douze heures vingt-cinq, est reprise à 

quatorze heures, sous la présidence de M. Thani Mohamed 
Soilihi.) 

PRÉSIDENCE DE M. THANI MOHAMED SOILIHI 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 

Nous poursuivons l’examen des différentes missions. 

Nous en sommes parvenus aux articles 58 à 62 bis, qui sont 
rattachés pour leur examen aux crédits de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales ». 

Relations avec les collectivités territoriales 

Article 58 

1 Après le premier alinéa de l’article L. 1615-1 du code 
général des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

2 « À compter du 1er janvier 2019, les attributions du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 
sont déterminées dans le cadre d’une procédure de traite-
ment automatisé des données budgétaires et comptables. 
Toutefois, ces dispositions ne s’appliquent pas aux 
dépenses d’investissements mentionnées aux quatrième, 
huitième et avant-dernier alinéas de l’article L. 1615-2 et 
aux subventions mentionnées au dernier alinéa du même 
article. » 

M. le président. Je mets aux voix l’article 58. 

(L’article 58 est adopté.) 
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Article 59 

1 Le chapitre IV du titre III du livre III de la deuxième 
partie du code général des collectivités territoriales est 
complété par une section 6 ainsi rédigée :                

2 « Section 6           
3 « Dotation de soutien à l’investissement local 

4 « Art. L. 2334-42. – Il est institué une dotation 
budgétaire de soutien à l’investissement local, en faveur 
des communes et des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre en métropole et 
dans les collectivités régies par l’article 73 de la Consti-
tution. 

5 « A. – La dotation de soutien à l’investissement local 
est destinée au soutien de projets de : 

6 « 1° Rénovation thermique, transition énergétique, 
développement des énergies renouvelables ; 

7 « 2° Mise aux normes et de sécurisation des équipe-
ments publics ; 

8 « 3° Développement d’infrastructures en faveur de la 
mobilité ou de la construction de logements ; 

9 « 4° Développement du numérique et de la téléphonie 
mobile ; 

10 « 5° Création, transformation et rénovation des 
bâtiments scolaires ; 

11 « 6° Réalisation d’hébergements et d’équipements 
publics rendus nécessaires par l’accroissement du 
nombre d’habitants. 

12 « Elle est également destinée à financer la réalisation 
d’opérations visant au développement des territoires 
ruraux inscrites dans un contrat signé entre, d’une 
part, le représentant de l’État et, d’autre part, l’établisse-
ment public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ou le pôle d’équilibre territorial et rural 
mentionné à l’article L. 5741-1. Ces opérations 
peuvent concerner des actions destinées à favoriser 
l’accessibilité des services et des soins, à développer 
l’attractivité, à stimuler l’activité des bourgs-centres, à 
développer le numérique et la téléphonie mobile et à 
renforcer la mobilité, la transition écologique et la 
cohésion sociale. 

13 « B. – La dotation de soutien à l’investissement local 
est répartie à 65 % en fonction de la population des 
régions et du Département de Mayotte, appréciée au  
1er janvier 2017 et telle que définie à l’article L. 4332-4-1 
pour les régions et à l’article L. 3334-2 pour le Départe-
ment de Mayotte, et à 35 % en fonction de la population 
des communes appréciée au 1er janvier 2017 et situées 
dans une unité urbaine de moins de 50 000 habitants. 
Pour les communes, la population à prendre en compte 
est celle définie à l’article L. 2334-2 et les unités urbaines 
sont celles qui figurent sur la liste publiée par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques. 

14 « C. – Les communes, les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre et les pôles 
d’équilibre territoriaux et ruraux peuvent bénéficier de 
cette dotation. Par dérogation, lorsque la subvention 
s’inscrit dans le cadre d’un contrat signé avec le repré-
sentant de l’État, les maîtres d’ouvrage désignés par le 
contrat peuvent être bénéficiaires de la subvention. 

15 « Ces subventions sont attribuées par le représentant 
de l’État dans la région ou dans les collectivités régies par 
l’article 73 de la Constitution. 

16 « D. – Les attributions sont inscrites à la section 
d’investissement du budget des bénéficiaires. Par déroga-
tion, lorsque la subvention s’inscrit dans le cadre d’un 
contrat signé avec le représentant de l’État, les crédits 
attribués au titre de cette dotation peuvent financer des 
dépenses de fonctionnement de modernisation et 
d’études préalables, et être inscrite en section de fonction-
nement de leur budget, dans la limite de 10 % du 
montant total attribué au bénéficiaire de la dotation. 
Dans ce cas, la subvention n’est pas reconductible. 

17 « E. – Le refus d’attribution de subventions au titre 
de cette dotation ne peut être fondé sur le cumul, le cas 
échéant, de cette dotation avec d’autres dotations ou 
subventions, dans le respect des règles d’attribution de 
ces dernières et de l’article L. 1111-10, sur le faible 
nombre d’habitants des collectivités territoriales et de 
leurs groupements mentionnés au premier alinéa du 
présent article ou sur le faible montant de l’opération 
envisagée. » 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Avant d’entamer 

l’examen d’une série d’amendements portant sur les 
articles 59 et 59 bis, qui concernent la dotation d’équipement 
des territoires ruraux, la DETR, ainsi que la dotation de 
soutien à l’investissement public local, la DSIL, je tiens à 
vous présenter la position de la commission des finances. 

Tout d’abord, je voudrais faire quelques rappels et préciser 
certaines définitions. 

La DETR est réservée aux territoires ruraux et est attribuée 
par le préfet de département. Une commission composée des 
représentants des maires et des présidents des établissements 
publics de coopération intercommunale, les EPCI, les moins 
peuplés, mais aussi, depuis cette année, de parlementaires, 
fixe les opérations prioritaires, ainsi que les taux maximum et 
minimum de subventions susceptibles d’être accordées. 

Cette commission est également saisie pour avis pour les 
projets de subventions les plus importants, au-delà du seuil 
de 150 000 euros aujourd’hui. L’article 59 bis introduit par 
l’Assemblée nationale prévoit de porter ce seuil à 
100 000 euros, ce qui ne nous paraît pas poser de 
problème, dans la mesure où ce nouveau seuil ne devrait 
pas embouteiller les commissions départementales, contrai-
rement à des seuils plus bas à 50 000 ou 20 000 euros. Cette 
commission a donc un rôle assez limité, puisqu’elle se 
contente de fixer des priorités et une fourchette de taux de 
subventions. 

Quant à la DSIL, qui est pérennisée par l’article 59, elle 
fonctionne selon des modalités assez différentes. Elle est 
répartie par enveloppes régionales en fonction de la popula-
tion. C’est ensuite le préfet de région qui l’attribue pour 
financer des projets correspondant à des priorités fixées par 
la loi, en l’occurrence par l’article 59 que nous allons 
examiner. Au titre de ces priorités, on trouve, par exemple, 
la mobilité ou la transition énergétique, mais aussi la 
construction d’équipements ou de logements. 

Le fonctionnement de cette dotation est donc très différent 
de celui de la DETR. D’une part, elle finance des projets dits 
« structurants », ce qui n’est pas nécessairement le cas de la 
DETR. D’autre part, elle bénéficie à toutes les communes, 
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alors que la DETR est réservée aux communes rurales. Enfin, 
les modalités de son attribution sont encadrées par la loi, 
laquelle fixe des priorités, au contraire de la DETR, dont les 
modalités de répartition sont plus souples. 

Ces différences étant rappelées, il ne nous semble pas 
pertinent de répartir la DSIL par enveloppes départementales 
et de prévoir qu’elle soit attribuée par le préfet de départe-
ment, car de telles modalités de répartition pourraient avoir 
des effets contraires aux résultats recherchés. D’une part, ces 
modalités rigidifieraient le système en créant des frontières, 
alors même que les projets peuvent avoir une cohérence à une 
échelle supra-départementale ; d’autre part, les départements 
ruraux pourraient in fine être défavorisés, l’enveloppe attri-
buée étant insuffisante pour soutenir efficacement un projet 
pertinent sur leur territoire. 

Par ailleurs, même si la DSIL est attribuée par le préfet de 
région, ce dernier travaille en étroite collaboration avec le 
préfet de département, qui demeure l’interlocuteur privilégié 
des élus locaux. À ce titre, le fonctionnement de la DSIL 
pourrait sans doute être amélioré et sa transparence renforcée. 

Surtout, la création d’une commission unique d’attribu-
tion de la DSIL et de la DETR, dénommée « commission 
des investissements locaux », nous paraît contraire à la 
logique de la DETR comme de la DSIL. La composition 
de cette commission devrait être modifiée avec l’entrée des 
représentants des communes les plus peuplées du départe-
ment qui se prononceront alors sur les priorités à financer par 
la DETR. La commission devrait se prononcer sur les projets 
prioritaires de la DSIL, alors même que ceux-ci sont définis 
par la loi. En somme, ces modalités d’attribution risquent à la 
fois d’embouteiller les commissions départementales pour la 
DETR, qui fonctionnent aujourd’hui plutôt bien, et de 
défavoriser in fine les territoires ruraux. 

Aussi demandons-nous le retrait de tous les amendements 
tendant à créer une commission unique DSIL-DETR, ceux 
qui tendent à créer une commission spécifique pour la DSIL 
ou encore ceux qui prévoient que l’attribution de la DSIL 
revient au préfet de département. 

En ce qui concerne la composition de la commission pour 
la DETR ou de la commission DETR-DSIL, nous allons 
examiner une série d’amendements dont les auteurs veulent 
que tous les parlementaires du département y siègent, avec ou 
sans voix délibérative. 

Je rappelle que l’entrée des parlementaires dans cette 
commission résulte d’une proposition de l’Assemblée natio-
nale adoptée lors de l’examen du projet de loi de finances 
pour 2017 : elle prévoit que les parlementaires du départe-
ment participent aux réunions de la commission. Lorsque le 
département compte plus de quatre parlementaires, deux 
députés et deux sénateurs sont désignés respectivement par 
le président de l’Assemblée nationale et le président du Sénat. 
Cette dernière disposition, qui devait entrer en vigueur 
en 2017, a été repoussée à 2018 à la demande des présidents 
des deux assemblées, afin de tenir compte des élections légis-
latives, puis sénatoriales. Le Sénat n’a pas modifié le nombre 
de parlementaires présents dans la commission, considérant 
notamment qu’il n’était pas souhaitable que les parlemen-
taires soient plus nombreux que les représentants des 
communes et des EPCI. 

Nous ne souhaitons pas revenir sur cette composition et, 
plus généralement, nous nous interrogeons sur le rôle des 
parlementaires dans une telle commission, aux pouvoirs 

d’ailleurs très limités. Il n’est pas à exclure que les parlemen-
taires puissent même être mis dans des situations délicates, 
alors que leur position actuelle, leur positionnement leur 
permettent de jouer un rôle que l’on peut qualifier d’« inter-
médiaire influent », à la fois discret et confortable. 

Mes chers collègues, telle est la position de principe de la 
commission des finances sur ce sujet : il était utile de vous 
apporter ces éléments au début de la discussion. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Puisque l’on engage dès 
à présent le débat sur l’article 59, je me permets également de 
dire quelques mots. 

Mes chers collègues, nous sommes entrés dans un monde 
nouveau avec la fin du cumul des mandats et la fin de la 
réserve parlementaire. Aussi, je n’arrive pas à comprendre les 
arguments que vient d’exposer M. le rapporteur spécial, ni 
cette confiance que l’on aurait a priori envers les préfets, 
préfets de région ou sous-préfets, et encore moins cette 
espèce d’inquiétude sur la capacité des élus locaux et des 
parlementaires à siéger dans des commissions comme celle 
pour la DETR, dont un certain nombre d’entre ont pu être 
membres. 

Je pourrais d’ailleurs citer les propos de M. Darmanin ou 
de Mme la ministre Gourault sur la confiance que le Gouver-
nement accorde aux élus : il souhaite favoriser la présence 
desdits élus locaux et parlementaires au sein de ces commis-
sions. C’est d’ailleurs le sens de l’un des amendements que je 
défendrai tout à l’heure au nom de la commission des lois. 

Même si les pouvoirs de ces commissions sont limités, je 
l’entends bien, monsieur le rapporteur spécial, il est impor-
tant de réunir autour de la table des personnes qui sont 
capables de discuter des critères de répartition et des pondé-
rations des subventions avec les représentants de l’État. 

J’ai moi-même demandé au préfet de mon département 
qu’il me transmette un document sur la répartition de la 
DSIL et de la DETR. J’en ai fait la demande à plusieurs 
reprises et j’ai fini par l’obtenir hier. Il s’agit d’un document 
très instructif, puisque tous les arguments avancés – absolu-
ment tous ! – au moment où l’on a débattu de la réserve 
parlementaire, que ce soit celui sur l’absence de transparence, 
qui a été corrigé par la suite, ou celui sur le caractère peut-être 
parfois discrétionnaire de son attribution, ou encore celui sur 
les intérêts inavouables ou inavoués à l’origine de certaines 
dotations, pourraient être repris concernant la question de la 
DSIL et de la DETR. 

C’est pourquoi il importe que les associations départemen-
tales des maires y soient représentées et que les élus locaux y 
siègent. Après tout, ils en sont les bénéficiaires. 

Quant aux parlementaires, il me semble bien que l’on parle 
du contrôle de l’action du Gouvernement dans la Constitu-
tion ! C’est une bonne chose de savoir comment le projet de 
loi de finances est transcrit concrètement par les agents de 
l’État, les préfets de région, les préfets et sous-préfets. Voilà 
pourquoi nous sommes nombreux à avoir déposé des 
amendements sur cet article, et je pense qu’il faut que le 
Gouvernement et la commission des finances nous enten-
dent ! 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, sur 
l’article. 
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Mme Françoise Gatel. Aujourd’hui, alors que la loi sur le 
non-cumul des mandats s’applique, il est extrêmement 
important que les parlementaires puissent observer très 
concrètement sur le terrain comment les choses sont 
gérées. Cela n’enlève en rien la confiance que l’on peut 
avoir dans les préfets, mais cela sécurise en matière de 
démocratie ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
Union Centriste et sur des travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Marie-Thérèse Bruguière. Bravo ! 
M. le président. La parole est à M. Didier Marie, sur 

l’article. 
M. Didier Marie. J’ai moi-même déposé plusieurs amende-

ments qui visent tout simplement à renforcer la confiance des 
élus et à permettre aux parlementaires d’exercer leur mission 
de contrôle sur le terrain. 

Il nous est opposé que les deux dotations sont de nature 
différente. En même temps, elles s’adressent à la même cible, 
les collectivités territoriales ! En tant que sénateur, en parti-
culier, il me semble tout à fait logique que nous puissions être 
associés à la définition des priorités, en lien avec les élus 
locaux. Ce serait tout à fait conforme à notre mission de 
représentation des territoires. 

Par ailleurs, il ne faudrait pas que, au regard des priorités 
définies par la loi, la DSIL ne soit destinée qu’aux grandes 
agglomérations, notamment en matière de mobilité. En effet, 
certaines petites communes rurales peuvent, elles aussi, 
mener des actions de mise en conformité thermique de 
leurs bâtiments communaux, et pourraient, à ce titre, 
relever tant de la DSIL que de la DETR. 

Dans la mesure où ces deux dotations peuvent présenter 
une complémentarité, il serait intéressant de créer une 
commission unique dans laquelle l’ensemble des partenaires 
pourraient avoir leur mot à dire. 

M. le président. La parole est à M. Marc Laménie, sur 
l’article. 

M. Marc Laménie. Je souhaite prendre la parole à cet 
instant, mais j’aurais également pu m’exprimer sur les diffé-
rents amendements. Et ils sont nombreux, signe d’une 
véritable inquiétude de la part de beaucoup de nos collègues 
à l’égard de la mission « Relations avec les collectivités terri-
toriales ». 

Concernant cet article, je partage la position défendue en 
commission par nos deux rapporteurs spéciaux. Toutefois, 
même si nous avons toute confiance dans les préfets – nous 
défendons évidemment nos préfectures, nos sous-préfectures 
et les différents services de l’État dans nos territoires –, quels 
sont les pouvoirs réels de la commission d’élus pour la 
DETR ? 

En outre, même si deux députés et deux sénateurs par 
département y siègent, on peut exprimer des inquiétudes. 
Après tout, avant la DETR existait la dotation globale d’équi-
pement – le nom a changé, mais l’objet reste identique, à 
savoir le financement de l’investissement des collectivités 
territoriales, communes et intercommunalités, par l’État –, 
pour laquelle il y avait également une commission d’élus. 

Pour finir, je prendrai un exemple : la réunion de la 
commission pour la DETR dans mon département s’est 
tenue vendredi après-midi à la préfecture des Ardennes. Or 
la plupart d’entre nous nous étions engagés à siéger dans cet 
hémicycle pour examiner la première partie du projet de loi 

de finances pour 2018. Ce manque de coordination au 
niveau des dates est tout à fait regrettable ! Nous ne 
pouvons pas être présents à deux endroits différents. 

Quoi qu’il en soit, je reste inquiet sur le fonctionnement de 
cette commission. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Vincent Éblé, président de la commission des finances. Mes 
chers collègues, je souhaite simplement attirer votre attention 
sur le fait que notre ordre du jour doit nous conduire à 
examiner la mission « Enseignement scolaire » à la reprise 
du soir en présence du ministre Jean-Michel Blanquer. 

Par conséquent, si nous n’avons pas terminé l’examen de la 
mission « Relations avec les collectivités territoriales » cet 
après-midi, nous devrons reporter la suite de la discussion 
à samedi, et vous seriez tous convoqués pour travailler 
pendant le week-end ! Mon intervention vise simplement à 
vous responsabiliser quant à vos prises de parole, de façon 
que l’on puisse achever l’examen de cette mission à 
vingt heures ! (Exclamations sur des travées du groupe Union 
Centriste et du groupe Les Républicains.) 

M. le président. Monsieur le président, je vous remercie de 
ce rappel fort opportun ! 

Toujours sur l’article, la parole est à M. Alain Marc. 
M. Alain Marc. Néanmoins, on peut quand même 

s’exprimer… 
Je veux surtout faire observer que le grand mouvement de 

décentralisation, qui a été lancé en 1982 par Gaston Defferre, 
est aujourd’hui stoppé. Pire, on est même en train de tout 
recentraliser petit à petit via diverses mesures. Cette situation 
m’inquiète vraiment, et ce d’autant plus que nous savons tous 
ici, nous qui sommes, par ailleurs, des élus locaux, que 
l’efficacité et la réactivité viennent de la proximité. 

Cela m’inquiète beaucoup de voir que la réserve parlemen-
taire a disparu et que, maintenant, certains parlementaires 
pourraient siéger au sein de la commission pour la DETR, 
mais pas d’autres ! 

À mon avis, ce mouvement insidieux qui consiste à enlever 
le plus de pouvoir possible aux élus, aux élus locaux et aux 
parlementaires, au nom d’un jacobinisme de plus en plus 
effréné, même s’il ne dit pas son nom, me semble particu-
lièrement dangereux et n’est pas un gage d’efficacité ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste, 
du groupe communiste républicain citoyen et écologiste et du 
groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. L’amendement no II-114 rectifié, présenté 
par MM. Maurey, Marseille, Luche et Brisson, 
Mmes Bonfanti-Dossat et Troendlé, M. Grand, Mme Gatel, 
MM. Calvet, Vanlerenberghe, Paccaud, Cigolotti, 
Médevielle, Huré et B. Fournier, Mmes F. Gerbaud et 
Férat, MM. Duplomb, Détraigne et Lefèvre, Mme Micou-
leau, MM. Pierre, Paul et Kern, Mmes Duranton et Deseyne, 
MM. Laménie et Bockel, Mme Vermeillet, M. Chaize, 
Mme Vullien, MM. Mizzon et Janssens, Mme Sollogoub, 
M. Schmitz, Mme Joissains, MM. Canevet et Courtial, 
Mme Gruny, MM. Laugier, Henno, Daubresse, Grosdidier 
et Longeot, Mme Lherbier, M. Louault, Mme Garriaud- 
Maylam et MM. Gremillet et Delcros, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 5 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 
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« Cette dotation est divisée en deux parts : 

« I. – Une première part bénéficie aux communes et 
des établissements publics de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre en métropole et dans les collecti-
vités régies par l’article 73 de la Constitution. 

« A. – Elle est destinée au soutien de projets de : » 

II. – Compléter cet article par neuf alinéas ainsi 
rédigés : 

« II – Une seconde part a pour objet l’attribution de 
subventions à des projets de communes de moins de 
2 000 habitants en métropole et dans les collectivités 
régies par l’article 73 de la Constitution répondant aux 
critères cumulatifs suivants : 

« 1° Ils correspondent à la réalisation de projets 
d’investissement matériel ou immatériel ; 

« 2° Ils ne présentent pas un caractère permanent ; 

« 3° Ils permettent la mise en œuvre d’une politique 
d’intérêt général ; 

« 4° Les fonds qu’il est envisagé de verser n’excèdent 
pas la moitié du montant total du projet concerné ; 

« 5° Leur délai prévisionnel d’exécution est égal ou 
inférieur à sept ans. 

« Les subventions de cette seconde part sont attribuées 
à un projet à la demande d’un député ou d’un sénateur. 
Un même projet ne peut recevoir qu’une seule aide au 
titre de cette seconde part. 

« Le montant annuel cumulé des subventions attribué 
à la demande d’un député ou d’un sénateur ne peut 
excéder le rapport entre le montant annuel de la 
seconde part de ce fonds et le nombre total de députés 
et de sénateurs. 

« La liste des projets subventionnés est publiée dans un 
format ouvert, aisément réutilisable et exploitable par un 
système de traitement automatisé. Cette liste précise, 
pour chaque projet proposé, le nom de la commune 
bénéficiaire, le montant attribué, la nature du projet 
subventionné. » 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 

M. Jean-Pierre Grand. Je défends avec plaisir cet amende-
ment de notre collègue Hervé Maurey visant à créer une 
seconde part de la DSIL destinée aux communes de moins 
de 2 000 habitants, dont les modalités d’attribution permet-
traient la même souplesse et les mêmes avantages que celles 
qui prévalaient pour l’ancienne réserve parlementaire, dont la 
disparition est extrêmement préjudiciable aux communes 
rurales. 

Ce qui est exceptionnel, c’est que, aujourd'hui, quand vous 
rencontrez un député qui a voté la suppression de la réserve 
parlementaire, il reconnaît volontiers qu’il a fait une grosse 
bêtise ! Il faut que cette assertion figure au Journal officiel 
parce qu’elle est vraie ! 

Le dispositif proposé prévoit que les crédits de la DSIL 
affectés à cette seconde part atteignent le même montant que 
celui de la réserve parlementaire destinée aux collectivités 
territoriales en 2017, soit 86 millions d’euros. 

Cette seconde part de la dotation contribuerait ainsi à aider 
les communes de moins de 2 000 habitants à réaliser leurs 
projets. Elle pourrait notamment être mobilisée pour 
soutenir leurs investissements de faible montant, qui ne 
sont souvent éligibles à aucune aide depuis la suppression 
de la réserve parlementaire. 

L’affectation de ces subventions relèverait des parlemen-
taires. Un même projet ne pourrait recevoir qu’une seule aide 
au titre de cette seconde part, plafonnée à la moitié du 
montant de l’investissement. Les aides provenant de cette 
part pourraient en revanche être cumulées avec d’autres 
subventions. 

En outre, dans un objectif de transparence, cet amende-
ment a pour objet de rendre les projets aidés publics et, donc, 
consultables par tous sur internet. 

Monsieur le rapporteur spécial, j’en termine en m’étonnant 
qu’on raisonne aujourd’hui comme si l’on n’avait pas en tête 
qu’il n’y aura bientôt plus que 200 sénateurs et 400 députés. 
À l’évidence, il convient de maximiser notre représentation 
aujourd’hui. Quand il n’y aura plus que quelques parlemen-
taires épars sur le terrain, je me demande comment la repré-
sentation nationale pourra participer au fonctionnement 
démocratique de nos institutions locales ! Cette question ne 
peut pas faire l’économie de la réflexion. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Mon cher collègue, 

votre amendement vise à rétablir la réserve parlementaire. 
Indépendamment du fait que vous entendez la restaurer 

sur les crédits de la DSIL, il y a peu de chances que votre 
proposition puisse prospérer. 

Je voudrais surtout rappeler que nous avons choisi de 
rétablir indirectement les 86 millions d’euros de crédits de 
la réserve parlementaire qui ont été supprimés. En effet, nous 
transférons 50 millions d’euros à la DETR, montant dont j’ai 
cru comprendre que l’on préfère le voir affecté à cette 
dotation plutôt qu’à la DSIL, et 36 millions d’euros vers la 
DGF, via l’un de nos amendements. 

Cette solution nous semble plus fonctionnelle que la vôtre. 
C’est pourquoi la commission vous demande, mon cher 
collègue, de bien vouloir retirer votre amendement ; à 
défaut, elle y sera défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je profite de l’occasion 

qui m’est donnée de m’exprimer sur cet amendement pour 
faire un rappel sur quelques points généraux, ce qui m’évitera 
de me répéter lors de l’examen de chaque amendement. Je ne 
reviendrai pas non plus sur les propos tenus précédemment 
par le rapporteur spécial, car le Gouvernement les partage. 

Tout d’abord, je tiens à appeler votre attention sur le fait 
que l’attribution d’une subvention publique par des parle-
mentaires pose question en matière de séparation des 
pouvoirs, question qui a été tranchée par le Conseil consti-
tutionnel le 8 septembre 2017. Le Conseil constitutionnel a 
en effet validé la suppression de la réserve parlementaire en 
soulignant que cette pratique consistait pour le Gouverne-
ment à lier sa compétence en matière d’exécution budgétaire. 

Dès lors, la suppression de la réserve parlementaire visait à 
s’assurer du respect de la séparation des pouvoirs et de 
l’article 20 de la Constitution, contrairement à ce que j’ai 
rappelé ce matin pour la réserve ministérielle lors des 
échanges que j’ai eus avec Mme Gatel. 
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Monsieur Grand, en réalité, votre amendement tend à 
rétablir la réserve parlementaire au sein d’une dotation 
budgétaire classique. De ce fait, il est évidemment contraire 
aux exigences constitutionnelles que je viens d’évoquer. 

Ensuite, aux termes de l’article 34 de la loi du 15 septembre 
2017 pour la confiance dans la vie politique, au-delà même 
de ce qui a été voté dans le cadre de la loi de finances 
pour 2017 sous l’ancien gouvernement, à savoir que 
quatre parlementaires peuvent siéger dans la commission 
pour la DETR, cinq jours avant la réunion, le représentant 
de l’État dans le département communique à tous les 
membres de cette commission, mais aussi à l’ensemble des 
parlementaires du département, un ordre du jour. 

Enfin, comme l’a rappelé M. Guené, par un amendement 
adopté par l’Assemblée nationale, le seuil d’attribution des 
subventions a été abaissé de 150 000 euros à 100 000 euros. 

J’en suis d’accord, il était nécessaire d’améliorer le niveau 
de l’information. Il est vrai qu’il existait des différences 
importantes entre les départements. Empiriquement, je me 
suis aperçue que l’information circulait déjà dans certains 
départements, comme une sorte de tradition, alors que cela 
n’était pas le cas ailleurs. Que cette mesure figure dans la loi 
pour la confiance dans la vie politique est une bonne chose. 

Il est évident que l’on pourrait également demander que les 
décisions relatives à l’attribution de la DSIL soient diffusées à 
l’ensemble des parlementaires ; cela me semblerait normal. 

Comme le Gouvernement veut rester dans le cadre de la loi 
et de la Constitution, je ne peux qu’être défavorable à cet 
amendement. 

M. le président. Monsieur Grand, l’amendement no II-114 
rectifié est-il maintenu ? 

M. Jean-Pierre Grand. Je tiens simplement à préciser que 
cet amendement a été cosigné par cinquante et un sénateurs, 
ce qui prouve bien que la question est importante. 

Compte tenu des explications qui viennent d’être 
fournies… 

Plusieurs sénateurs du groupe Les Républicains. Il faut le 
mettre aux voix ! 

M. Jean-Pierre Grand. Vous préférez qu’on le mette aux 
voix ?… (Oui ! sur des travées du groupe Les Républicains.) 
Monsieur le président, je ne fais que me substituer au 
premier signataire de l’amendement. En conséquence, je le 
maintiens. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-114 
rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-

ques. 
L’amendement no II-9 rectifié est présenté par 

MM. L. Hervé, Longeot, Delahaye, Janssens et Kern et 
Mme Vermeillet. 

L’amendement no II-65 est présenté par Mme Bruguière. 
L’amendement no II-120 rectifié bis est présenté par 

Mme M. Carrère, MM. Requier et Collin, Mme N. 
Delattre, M. Castelli, Mmes Guillotin et Jouve et 
MM. Menonville, Vall, Guérini, Dantec et Gabouty. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Après l’alinéa 11 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Développement de l’attractivité des communes 
touristiques. 

La parole est à M. Loïc Hervé, pour présenter l’amende-
ment no II-9 rectifié. 

M. Loïc Hervé. Cet amendement vise à modifier la venti-
lation de la DSIL en faveur du tourisme, sans en augmenter 
l’enveloppe. 

Avec 83 millions de touristes internationaux accueillis 
en 2016, la France est la première destination touristique 
du monde. L’objectif du Gouvernement, rappelé lors de 
l’installation du conseil interministériel du tourisme le 
26 juillet 2017, est de conforter cette première place, en 
portant le nombre d’arrivées touristiques à 100 millions de 
touristes internationaux en 2020, et d’augmenter les recettes 
touristiques. 

Atteindre ce double objectif permettrait de créer 
300 000 emplois supplémentaires sur l’ensemble du territoire 
national. Pour mémoire, le secteur touristique représente près 
de 8 % du PIB et 2 millions d’emplois directs et indirects. 

Renforcer l’attractivité des destinations françaises nécessite 
cependant une politique d’investissement ambitieuse pour les 
communes touristiques, lesquelles rencontreront d’ailleurs 
des difficultés avec la règle d’or renforcée, puisque ce sont 
des collectivités qui investissent énormément dans le 
domaine économique, notamment. Il est donc fondamental 
que la DSIL contribue à soutenir les projets des communes 
touristiques, et c’est un élu de la Haute-Savoie qui le dit ! 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Thérèse 
Bruguière, pour présenter l’amendement no II-65. 

Mme Marie-Thérèse Bruguière. Cet amendement vise à 
modifier la ventilation de la dotation de soutien à l’investis-
sement public local, sans en augmenter l’enveloppe. 

Avec 83 millions de touristes internationaux accueillis 
en 2016, la France est la première destination touristique 
mondiale. L’objectif du Gouvernement, rappelé lors de 
l’installation du conseil interministériel du tourisme le 
26 juillet 2017, est de conforter cette première place, en 
portant le nombre d’arrivées touristiques à 100 millions de 
touristes internationaux à l’horizon de 2020, et d’augmenter 
les recettes touristiques. 

Atteindre ce double objectif permettrait de créer 
300 000 emplois supplémentaires sur l’ensemble du terri-
toire. Pour mémoire, le secteur touristique représente près 
de 8 % du PIB et 2 millions d’emplois directs et indirects. 

Renforcer l’attractivité des destinations françaises nécessite 
cependant une politique d’investissement ambitieuse pour les 
communes touristiques. Il est donc fondamental que la 
dotation de soutien à l’investissement public local contribue 
à soutenir les projets des communes touristiques. 

J’ajoute que je suis le maire d’une ville appartenant à une 
communauté d’agglomération au bord de la Méditerranée 
qui comprend trois grandes communes touristiques. C’est 
pourquoi je présente et soutiens cet amendement. 

MM. Antoine Lefèvre et Loïc Hervé. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Maryse Carrère, pour 

présenter l’amendement no II-120 rectifié bis. 
Mme Maryse Carrère. Il est défendu, monsieur le prési-

dent ! 
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M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Ces trois amende-

ments identiques visent à élargir les priorités nationales finan-
cées par la DSIL aux projets de « développement de 
l’attractivité des communes touristiques ». 

La commission va demander l’avis du Gouvernement : je 
comprends les motivations des auteurs de ces amendements 
identiques et nous souhaiterions savoir si le Gouvernement 
considère que la DSIL serait un instrument pertinent en 
matière de soutien à la politique du tourisme. 

Comme cela a été dit indirectement, l’adoption de ces 
amendements identiques conduirait toutefois à réduire les 
crédits disponibles pour soutenir les autres priorités que 
sont – vous les connaissez ! – la rénovation thermique, la 
transition énergétique, etc. 

Je précise enfin que la commission aurait tout de même 
préféré le terme de « développement de l’attractivité touris-
tique » à celui qui a été choisi. 

Mme Françoise Gatel. Oui, très juste ! 
Mme Marie-Thérèse Bruguière. Tout à fait ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. L'avis du Gouverne-

ment est défavorable. 

Vous proposez de porter de huit à neuf le nombre de 
grandes priorités retenues pour l'attribution de la DSIL, en 
ajoutant la catégorie « Développement de l’attractivité des 
communes touristiques ». Or celle-ci ne nous semble pas 
prioritaire au regard de nombreuses autres politiques, tout 
à la fois importantes et urgentes. De plus, créer une catégorie 
supplémentaire reviendrait tout bêtement à accorder moins 
de crédits aux autres politiques prioritaires. 

M. le président. Quel est maintenant l’avis de la commis-
sion ? 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. Disons que la 
commission y est défavorable… 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Thérèse 
Bruguière, pour explication de vote. 

Mme Marie-Thérèse Bruguière. Je maintiens bien sûr cet 
amendement, car je ne voudrais pas que l’on voie les étran-
gers en route vers l’Espagne, ou ailleurs, passer par nos 
communes et ne pas s’y arrêter. Il s’agit ici, je le précise, 
de développer, non pas nos communes, mais leur attractivité. 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour explication de vote. 

M. Pierre-Yves Collombat. Je veux bien qu’il ne soit 
question que de développer l’attractivité de ces communes, 
mais il ne me semble pas que la DSIL ait pour vocation de 
distinguer des catégories de communes. Si nous nous 
engageons sur cette voie, où allons-nous ? 

En outre, une décision de cette nature serait plutôt du 
ressort du ministère du tourisme. 

M. le président. La parole est à M. Loïc Hervé, pour 
explication de vote. 

M. Loïc Hervé. L’argument selon lequel cette question ne 
serait pas prioritaire, au même titre que d'autres, mériterait 
que l’on engage un long débat sur la place du tourisme dans 
notre pays. 

Dans les années à venir, nous allons organiser de grandes 
compétitions internationales dans le domaine sportif ; nous 
faisons face à un véritable enjeu de compétitivité internatio-
nale en matière de sports d'hiver et, si j’ai bien compris, le 
Président de la République, soutenu par le Gouvernement, a 
fixé un objectif de progression du nombre de touristes inter-
nationaux accueillis en France, lequel doit passer de 83 à 
100 millions en trois ans. 

Si l’on n'affirme pas, dans le projet de loi de finances 
pour 2018, que l'attractivité touristique du pays, portée par 
l'investissement des communes et des intercommunalités, 
constitue une priorité, qu’en est-il de la lisibilité du 
discours gouvernemental ? 

Je maintiens, évidemment, mon amendement, et je 
souhaite qu'il puisse être largement adopté. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Autant se le dire, mes 

chers collègues : nous sentons bien, en tant que rapporteurs 
spéciaux, que notre après-midi va être difficile ! Il a bien 
démarré, avec un premier amendement adopté, dont 
l’objet est de réintroduire un dispositif n’existant plus ! Et 
nous poursuivons avec la DSIL… 

Je veux bien tout, mes chers collègues, et j'entends les 
arguments avancés. Mais voilà maintenant que certains 
estiment incompréhensible que cette priorité ne figure pas 
au PLF. Mais ce n'est pas le sujet ! La question, ici, est de 
savoir si l'outil qu’est la DSIL doit être utilisé pour cette 
politique-là. 

Ainsi, 400 millions d'euros sont attribués à la DSIL, pour 
un certain nombre de priorités fixées par la loi. Je rappelle ces 
dernières : rénovation thermique, transition énergétique, 
développement des énergies renouvelables – rien que sur 
cette priorité, l’enveloppe de 400 millions d'euros pourrait 
être consommée sans difficulté ! –; mise aux normes et 
sécurisation des équipements publics ; développement 
d’infrastructures en faveur de la mobilité – là aussi, cela 
pourrait être le cas ! – ou de la construction de logements ; 
développement du numérique et de la téléphonie mobile ; 
création, transformation et rénovation des bâtiments 
scolaires ; réalisation d’hébergements et d’équipements 
publics. Écoutez, on parle de 400 millions d'euros, et ces 
six priorités représentent déjà 3 milliards, voire plus ! 

Nous pouvons toujours dresser un inventaire à la Prévert 
– il n’y a pas de problème –, mais alors, sincèrement, faites-le 
sans nous ! 

L’avis est défavorable, je le répète. 
M. le président. La parole est à M. Didier Marie, pour 

explication de vote. 
M. Didier Marie. Je comprends parfaitement les motivations 

de nos collègues ayant déposé ces amendements. Mais tout 
cela est une question de vases communicants. Or non seule-
ment la DSIL n’est pas extensible, mais peut-être est-elle 
même déjà insuffisamment abondée au regard des besoins. 

À titre personnel, j’imagine que plusieurs communes de 
mon département pourraient être intéressées, et non des 
moindres d'ailleurs. La Normandie qui est, comme vous le 
savez, mes chers collègues, tout aussi attractive que la Côte 
d'Azur ou d’autres régions de France, serait ravie d'obtenir 
des moyens supplémentaires. Mais, forcément, cela se ferait 
au détriment des autres communes. 
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Aussi, je pense que ce débat n’a pas lieu au bon moment. 
Pour autant, le sujet mérite bien d’être discuté, voire de faire 
l’objet d’un texte législatif, un texte sur l'attractivité touris-
tique de notre pays, au même titre que, pour rebondir sur les 
propos de l’un de nos collègues, nous examinerons prochai-
nement un projet de loi relatif à l’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques 2024. 

Cela nous permettra d'appréhender, non seulement les 
modalités, mais aussi les moyens à mettre en œuvre pour 
conforter cette grande aspiration, que nous partageons tous, 
de rendre la France encore plus attractive qu'elle ne l’est 
aujourd'hui. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-9 rectifié, II-65 et II-120 rectifié bis. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. Ladislas Poniatowski. Très bien ! 
M. le président. L'amendement no II-98 rectifié bis, 

présenté par MM. Capus, Wattebled, Chasseing et 
A. Marc, Mme Mélot et MM. Lagourgue, Decool, 
Malhuret, Guerriau et Bignon, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 11 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Gestion des ressources naturelles, assainissement 
et traitement des déchets. » 

La parole est à M. Emmanuel Capus. 
M. Emmanuel Capus. Cet amendement de cohérence vise à 

inscrire, dans le champ des projets couverts par la dotation 
budgétaire de soutien à l’investissement public local, les 
projets de gestion des ressources naturelles, d’assainissement 
et de traitement des déchets. 

À l’heure actuelle, je le rappelle, la dotation budgétaire est 
destinée à soutenir six types de projets, notamment la rénova-
tion thermique, le développement d’infrastructures en faveur 
de la mobilité, la construction de logements ou encore le 
développement du numérique et de la téléphonie mobile. 

Mais la loi portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, dite loi NOTRe, ayant prévu le transfert des 
compétences « eau et assainissement » aux EPCI à l’horizon 
de 2020, il paraît cohérent que la dotation ait vocation à les 
accompagner, également, dans ces projets structurants. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. On peut reprendre, 

pour cet amendement, la même argumentation que pour le 
précédent. Il s’agit effectivement toujours de la même 
enveloppe et de la même politique ciblée. 

En outre, la politique de l'eau et de l'assainissement fait 
l'objet de dispositifs de financement beaucoup plus adaptés, 
et on peut s'interroger sur le fait que le transfert d'une 
compétence existante exigerait des financements supplémen-
taires. L’opération est censée produire l’effet inverse ! 

L’avis est donc défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement 

émettra un avis défavorable, sur la base, en effet, du même 
argumentaire que précédemment. 

Mais je voudrais ajouter deux éléments, monsieur Capus. 

Les projets que vous visez – gestion des ressources 
naturelles, assainissement et traitement des déchets – 
semblent pouvoir facilement s’intégrer dans les priorités 
relatives à la transition énergétique ou encore, dans certains 
cas, à la réalisation d'hébergements et d’équipements publics 
rendus nécessaires par l'accroissement du nombre d'habi-
tants. 

Par ailleurs, de tels projets pourront également être éligibles 
à d'autres dotations, telle la dotation d’équipement des terri-
toires ruraux, la DETR. 

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement est défavo-
rable à cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Mathieu Darnaud, pour 
explication de vote. 

M. Mathieu Darnaud. Il est assez savoureux que nous en 
arrivions à examiner un tel amendement, que j’aurais presque 
tendance à soutenir. Ce n'est pas faute d'avoir alerté le 
Gouvernement sur le sujet de l'eau et de l'assainissement ! 

Nous n’en serions pas là si la position du Sénat avait été 
prise en compte voilà quelques mois, si la sagesse avait 
prévalu à l'Assemblée nationale, afin que cette question soit 
réglée une bonne fois pour toutes. 

Le problème est double, puisque le transfert de compé-
tences aux intercommunalités les contraindra à réaliser des 
investissements importants, au moment même où les agences 
de l'eau se désengagent sur l'ensemble de ces sujets. 

Par conséquent, je comprends la préoccupation de nos 
collègues et, dans l'esprit, je soutiens cet amendement. 

La situation est tout de même assez paradoxale : nous avons 
voté ici un texte à l’unanimité ! Je salue le travail de la 
ministre, nous avons progressé sur la question. Mais, 
convenez-en, si l’on avait fait preuve d'un peu plus de bon 
sens, nous ne serions pas aujourd'hui obligés de présenter des 
amendements tendant à faire bénéficier les intercommuna-
lités, au titre de l’eau et de l’assainissement, de ce fonds, censé 
alimenter tellement de priorités qu’il ne permettra qu’une 
politique de saupoudrage. 

Je le dis, c’est absolument regrettable, et je comprends 
parfaitement que cet amendement ait été déposé. 
(Mme Françoise Gatel applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. François Bonhomme, 
pour explication de vote. 

M. François Bonhomme. Je tiendrai un propos similaire, 
monsieur le président. 

On en vient à trouver des expédients eu égard à la situation 
générale que l'on déplore. Mais, en élargissant le champ 
d’attribution de la DSIL, on risque malheureusement de 
l’affaiblir. À trop ouvrir le spectre des priorités, on va finir 
par diluer les possibilités d’intervention et par perdre autant 
en impact. 

Il faut donc conserver la philosophie générale de la DSIL 
et, sans doute, trouver d'autres moyens pour traiter indivi-
duellement les questions du tourisme, de l'eau et de l'assai-
nissement. Ce sont là des questions à part entière, mais elles 
ne me semblent pas devoir trouver une issue dans cette partie 
du débat. 

M. Ladislas Poniatowski. Tout à fait ! 
M. le président. La parole est à M. Alain Marc, pour 

explication de vote. 
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M. Alain Marc. Effectivement, on peut en appeler à un peu 
de bon sens, et le bon sens avait prévalu, ici, au Sénat, sous 
l'égide de notre collègue Mathieu Darnaud ! 

S'étant rendue sur le terrain, une commission avait pu 
constater que les élus, de gauche comme de droite, souhai-
taient que la compétence « eau et assainissement » devienne 
optionnelle, et non obligatoire, en 2020. Mais l’Assemblée 
nationale, et je le regrette, a rejeté cette solution. D’ailleurs, 
pour connaître un certain nombre de députés, je crois savoir 
qu’ils ont aujourd'hui conscience d’avoir commis une erreur. 

Oui, ils ont commis une erreur ! Par conséquent, je souhai-
terais savoir, madame la ministre, où nous en sommes de 
cette compétence « eau et assainissement ». Tous les élus 
locaux souhaitent que celle-ci soit optionnelle en 2020. 
Sauf à être obligés d'en passer par des expédients, comme 
l’indiquaient précédemment mes collègues François 
Bonhomme et Mathieu Darnaud, et de devoir voter des 
amendements, qui, me semble-t-il, ne sont pas de bon aloi. 

Si seulement vous aviez tout simplement suivi le bon sens 
du Sénat ! (Applaudissements sur les travées du groupe Les 
Indépendants – République et Territoires et sur des travées du 
groupe Union Centriste et du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. M. Darnaud a vu les 

mots « eau » et « assainissement », et il a relancé le débat ! 
M. Mathieu Darnaud. C’est la vie ! 
M. Didier Guillaume. Il a eu raison ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. J’y reviens donc très 

brièvement. 
Avec d’autres sénateurs, Mathieu Darnaud a participé à la 

commission présidée par mes soins sur la mission correspon-
dante. Lors de son discours à l’Assemblée nationale, le 
Premier ministre a annoncé que celle-ci était parvenue à 
un point d'étape, avec une proposition qui fait l'unanimité 
en son sein. 

Pour clore le débat, je précise que cette solution est d’une 
nature similaire au dispositif du plan local d'urbanisme inter-
communal, le PLUI. Elle permettra de faire un choix sous 
condition, c'est-à-dire avec l’accord de 25 % des communes 
représentant 20 % de la population. 

Nous avons donc abouti, me semble-t-il, à un consensus 
sur le sujet. 

M. François Bonhomme. Tant mieux ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cette intervention me 

permet de revenir sur votre interpellation de ce matin, 
monsieur Marc : vous m’avez reproché de faire preuve de 
défiance vis-à-vis des élus locaux. 

Mais l’amendement adopté précédemment, qui tend à 
recréer une réserve parlementaire, avec des parlementaires 
seuls capables de juger de la destination des dotations, me 
laisse penser que les parlementaires ne feraient plus confiance 
aux élus locaux (Exclamations sur des travées du groupe Les 
Républicains.),…  

M. François Bonhomme. Aux préfets, surtout ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. … c'est-à-dire à la 

commission pour la DETR, au sein de laquelle ils siègent. 
Je le dis tout à fait gentiment, mais quand même… On 
évoque la confiance envers les préfets, la confiance envers 
les parlementaires, la confiance envers les élus locaux… Une 
société de confiance ne se dissèque pas ainsi ! 

M. François Bonhomme. La confiance n’exclut pas le 
contrôle ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Une telle société 
repose sur un principe de discussion et un climat de 
confiance, et on ne se jette pas en permanence, comme des 
anathèmes, ces questions de confiance et de défiance les uns 
vis-à-vis des autres ! 

M. le président. La parole est à M. Didier Guillaume, pour 
explication de vote. 

M. Didier Guillaume. Si vous me le permettez, madame la 
ministre, je vais remettre une rasade d’eau, ou rouvrir le 
robinet un instant ! (Sourires.) 

Il ne s'agit pas de confiance ou de défiance ; il s'agit d'actes ! 
Si le Gouvernement avait soutenu à l’Assemblée nationale la 
proposition de loi adoptée par le Sénat à l’unanimité, nous ne 
parlerions plus du sujet. 

M. François Bonhomme. Absolument ! 
M. Didier Guillaume. Or vous n'avez pas voulu le faire, 

madame la ministre ! Et puisque vous parlez de défiance ou 
de méfiance, vous n’avez visiblement pas accordé votre 
confiance aux parlementaires, qui, connaissant le terrain, 
savaient que leur vote allait dans le bon sens. 

Mme Françoise Gatel. Tout à fait ! 
M. Didier Guillaume. Je le dis presque pour vous aider, 

même si cela pourrait encore me valoir des remarques sur 
les réseaux sociaux ou sur internet : cela vous aurait épargné la 
fronde et la grogne que les élus ont manifestées, la semaine 
dernière, à l’occasion du congrès de l’Association des maires 
de France. 

Vous avez instauré un groupe de travail et, si j’en crois les 
échos que j'en ai eus, les choses vont dans le bon sens. Mais 
nous avons perdu assez de temps maintenant ! Même si, 
conformément aux explications données tout à l’heure par 
Didier Marie, notre groupe ne votera pas cet amendement, 
qu’il considère inadapté à ce projet de loi de finances. Mais, 
franchement, plus tôt ce dossier sera soldé, plus vite la 
confiance des élus locaux reviendra ! Et, surtout, on pourra 
constater, dans un climat serein, que personne ne sait mieux 
que les élus locaux ce qui est bon pour leur territoire. 
(M. François Bonhomme applaudit.) Certains d’entre eux 
voudront agir dans le cadre de l'intercommunalité, grand 
bien leur fasse ! D'autres opteront pour une gestion plus 
locale des syndicats, très bien ! 

J'ai entendu ce que le Président de la République a dit : la 
France est diverse et peut être gérée de manière différenciée. 
Aujourd'hui, voyez-vous, la ruralité souffre beaucoup, et les 
élus ruraux ont besoin qu'on leur fasse confiance, qu’on leur 
dise clairement : « Faites ce que vous estimez devoir faire pour 
le bien de votre territoire ! » 

Je fermerai le robinet, madame la ministre, en disant que ce 
dossier, comme vous le savez, nous préoccupe beaucoup. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain, et sur des travées du groupe Union Centriste et du groupe 
Les Républicains. – M. Pierre-Yves Collombat applaudit égale-
ment.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Merci de votre soutien, 

cher président Guillaume ! 
M. François Bonhomme. Qui soutient qui ? 
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Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il faut effectivement 
clôturer ce dossier. C’est pourquoi nous légiférerons dès le 
début de l'année, avec un texte de loi portant sur la question 
de l'eau et de l'assainissement. 

En définitive, nous aurons trouvé un consensus autour de 
la question. Et c’est important ! Nous avons mis tout le 
monde autour de la table, y compris, figurez-vous, les 
personnes et les associations d’élus qui ne voulaient pas 
que l'on touche à cette loi. 

M. Didier Guillaume. Il y en a toujours ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Bien sûr ! Mais, au 

moins, nous aurons discuté. 
M. Didier Guillaume. Dont acte ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cher ami, cher Didier 

Guillaume, j’aurai la gentillesse de ne pas rappeler de quelle 
manière cette proposition s’est retrouvée dans la loi 
NOTRe… 

M. François Bonhomme. Ce n’est pas faux ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Elle ne figurait pas 

initialement dans le texte. Je me permets d’y faire allusion 
parce que l’on me renvoie toujours aux moments où je 
siégeais parmi vous, mesdames, messieurs les sénateurs. Eh 
bien, je me rappelle aussi des moments où j’étais là ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe Union Centriste et sur des 
travées du groupe Les Républicains. – Mme Patricia Schillinger 
applaudit également.) 

M. Didier Guillaume. Je rappelle aussi que tout le monde a 
voté la CMP ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Moi aussi ! 
M. Didier Guillaume. Voilà ! 
M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 

pour explication de vote. 
M. Pierre-Yves Collombat. N’ayant jamais changé d’avis sur 

ce sujet, je voudrais simplement savoir si vous réalisez, 
madame la ministre, le ridicule qu’il y a à passer autant de 
temps sur une question aussi simple, à trouver des voies de 
contournement consensuel pour régler ce problème aussi 
simple. Attendez, mais on rêve ! On nous parle de confiance. 
Mais ce n’est pas de cela qu’il s’agit ! 

Oui ou non, rend-on optionnel le transfert de la compé-
tence « eau et assainissement » ? Le Sénat s'est déjà prononcé. 
Très bien ! Il n’y a pas à chercher des solutions de rempla-
cement, en prévoyant un minimum de blocage, par exemple. 
Et tout cela pour permettre à quelques-uns de ne pas perdre 
la face ! (Applaudissements sur les travées du groupe du Rassem-
blement Démocratique et Social Européen, du groupe Les 
Indépendants – République et Territoires, du groupe Union 
Centriste et du groupe Les Républicains.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II- 
98 rectifié bis. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de neuf amendements faisant 

l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement no II-84, présenté par M. L. Hervé, au nom 

de la commission des lois, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 13, première phrase 

Remplacer les mots : 
la population des régions et du Département de 

Mayotte 

par les mots : 

la population des départements 

les mots : 
à l’article L. 4332-4-1 pour les régions et à l’article 

L. 3334-2 pour le Département de Mayotte 

par les mots : 

à l’article L. 3334-2 
et les mots : 

appréciée au 1er janvier 2017 et situées dans une unité 
urbaine de moins de 50 000 habitants 

par les mots : 

situées dans une unité urbaine de moins de 
50 000 habitants, appréciée au 1er janvier 2017 

II. – Alinéa 15 
Remplacer les mots : 

dans la région ou dans les collectivités régies par 
l’article 73 de la Constitution 

par les mots : 
dans le département 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Le présent amende-

ment, que je défends au nom de la commission des lois, a 
pour objet de confier au préfet de département, plutôt qu’au 
préfet de région, le soin d’attribuer les subventions au titre de 
la dotation de soutien à l’investissement public local. 

Le préfet de département est l’interlocuteur naturel des élus 
locaux. C’est lui qui connaît le mieux les problématiques 
locales, surtout dans les grandes régions issues du redécou-
page de la carte régionale. Il est déjà chargé de l’attribution 
des subventions au titre de la DETR ou de la dotation 
Politique de la ville, la DPV. 

En outre, il est proposé, par un autre amendement, de 
créer auprès du préfet de département une commission 
d’élus compétente à la fois pour ce qui concerne la DSIL 
et la DETR. 

En conséquence, la DSIL serait répartie en fonction de la 
population des départements, et non de celle des régions. 

Lors des interventions sur l’article 59, j’ai entendu un 
certain nombre d’observations. 

Certains estiment que la DSIL doit être gérée à l’échelon 
régional, car elle finance les grands investissements structu-
rants. Ce n’est pas tout à fait vrai sur le terrain, puisque les 
préfets de région, dans bien des territoires, confient la prépa-
ration des dossiers aux préfets de département, lesquels ne 
bénéficient pas de l’appui d’une commission d’élus. 

D’autres évoquent la question des départements ruraux, 
indiquant qu’un prorata numeris, département par départe-
ment, risquerait de léser certains d’entre eux, du fait de leur 
faible population. 

Nous avons peu d’informations sur le sujet. Aussi, madame 
la ministre, au titre de l'information du Parlement, il serait 
souhaitable que le Gouvernement nous communique la 
répartition par département des subventions accordées au 
titre de la DSIL. 
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Pour les départements ruraux, représentés bien évidem-
ment au Sénat, mieux vaut une enveloppe garantie qu’une 
enveloppe régionale, qui risque, elle, d'être consommée dans 
de grands projets urbains ou métropolitains. 

Je suis, pour ma part, tout à fait ouvert à ce que l'on trouve 
une autre clé pour la répartition par département. 

Tel est l’objet de l’amendement proposé par la commission 
des lois. 

M. le président. L'amendement no II-101 rectifié, présenté 
par MM. A. Marc, Capus, Luche, Wattebled, Bonhomme, 
Malhuret et Lagourgue, Mme Mélot et M. Chasseing, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 15 

Après la première occurrence du mot : 
par 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

la commission mentionnée à l’article L. 2334-37. 
La parole est à M. Alain Marc. 
M. Alain Marc. Comme l’avait proposé le Conseil d’État, 

« le Gouvernement pourrait envisager de réorienter en partie 
les crédits alloués dans le cadre de la “réserve parlementaire” 
vers des mécanismes budgétaires adaptés aux politiques 
publiques que l’État entend mener ou soutenir, conformé-
ment aux règles de droit commun d’attribution, de gestion et 
de contrôle des subventions ». 

Dans cette perspective, il paraît pertinent de soutenir 
l’équipement rural et les petites communes en difficulté. 

En application de l’article L. 2334-33 du code général des 
collectivités territoriales, les communes répondant à certaines 
conditions démographiques et de richesse fiscale peuvent 
bénéficier de la DETR. 

Une commission auprès du représentant de l’État fixe 
chaque année les catégories d’opérations prioritaires et, 
dans des limites fixées par décret en Conseil d’État, les 
taux minimaux et maximaux de subvention applicables à 
chacune d’elles. 

Cette commission est composée des représentants des 
maires des communes dont la population n’excède pas 
20 000 habitants dans les départements de métropole et 
35 000 habitants dans les départements d’outre-mer, ainsi 
que des représentants des présidents des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la population n’excède pas 60 000 habitants. 

Il est proposé que l’ensemble des députés et sénateurs 
intègrent cette commission. Il est également donné à la 
commission des pouvoirs décisionnaires dès 20 000 euros. 

Afin de renforcer le rôle des sénateurs et des députés sur le 
territoire, il paraît nécessaire de permettre à l'ensemble des 
parlementaires de participer en codécision au fonds de la 
DETR. 

Par ailleurs, je réfute totalement les soupçons de défiance 
envers les élus locaux exprimés par Mme la ministre tout à 
l’heure. 

À ce jour, les commissions pour la DETR ont pour 
mission de définir les critères d'éligibilité et, une fois ces 
critères d'éligibilité retenus, il revient au préfet d’octroyer 
ou non les subventions. Dans l’Aveyron, nous avons la 

chance d’avoir un préfet qui tient compte de l'avis des parle-
mentaires ; mais ce n'est pas le cas partout. C’est pourquoi 
nous devons participer à la décision, et ce dès 20 000 euros. 

M. le président. L'amendement no II-61 rectifié bis, 
présenté par M. Marie, Mme Cartron, M. Courteau, 
Mmes Grelet-Certenais, Guillemot et Harribey, 
MM. Iacovelli, Kanner et Kerrouche, Mme Tocqueville, 
MM. J. Bigot et M. Bourquin, Mme Monier, M. Devinaz, 
Mme Espagnac, MM. Durain et Duran, Mme Lubin, 
M. Tissot, Mmes Taillé-Polian et M. Filleul et MM. Manable 
et Montaugé, est ainsi libellé : 

Alinéa 15 

Supprimer les mots : 
la région ou dans 

La parole est à M. Didier Marie. 

M. Didier Marie. Si vous le permettez, monsieur le prési-
dent, je défendrai simultanément l’amendement no II- 
60 rectifié bis, puisque ces deux amendements se complètent. 
Ils vont dans le même sens que la mesure présentée par la 
commission des lois, tout en étant différents sur la forme et, 
légèrement, sur le fond. 

L’amendement no II-61 rectifié bis ne traite que d’un seul 
aspect, ce qui, le cas échéant, nous autoriserait à progresser à 
petits pas en le complétant ultérieurement. Dans le même 
esprit que l'amendement du rapporteur pour avis de la 
commission des lois, il a pour objet de confier la responsa-
bilité de l'attribution des subventions de la DSIL au préfet de 
département, qui ventile déjà la DETR et la DPV. 

Le préfet de département est – c’est un constat partagé 
ici – l'interlocuteur habituel et quotidien des élus locaux et le 
meilleur connaisseur des problématiques des communes, en 
particulier des plus petites d'entre elles. 

L’amendement no II-60 rectifié bis vise à renommer la 
commission pour la DETR en « commission des investisse-
ments locaux ». Celle-ci serait compétente, en plus des 
dossiers d'investissement déposés au titre de la DETR, 
pour l’attribution des subventions au titre de la DSIL. 

M. le président. L'amendement no II-60 rectifié bis, 
présenté par M. Marie, Mme Cartron, M. Courteau, 
Mmes Grelet-Certenais, Guillemot et Harribey, 
MM. Iacovelli, Kanner et Kerrouche, Mme Tocqueville, 
MM. J. Bigot et M. Bourquin, Mme Monier, M. Devinaz, 
Mme Espagnac, M. Duran, Mme Lubin, M. Tissot, 
Mmes Taillé-Polian et M. Filleul et MM. Montaugé et 
Manable, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 15 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, après avis de la commission mentionnée à 
l’article L. 2334-37 

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

… - Au premier alinéa de l’article L. 2334-37 du code 
général des collectivités territoriales après le mot : 
« commission » sont insérés les mots : « , dénommée 
commission des investissements locaux, ». 

Cet amendement a été défendu. 
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L'amendement no II-97 rectifié bis, présenté par 
MM. Capus, Wattebled, Chasseing et A. Marc, Mme Mélot 
et MM. Lagourgue, Decool, Malhuret, Guerriau et Bignon, 
est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 15 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, après avis de la commission des investissements 
locaux mentionnée à l’article L. 2334-37 

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

… - Au premier alinéa de l’article L. 2334-37 du code 
général des collectivités territoriales, après le mot : 
« commission », sont insérés les mots : « des investisse-
ments locaux ». 

La parole est à M. Joël Guerriau. 
M. Joël Guerriau. Cet amendement tend à associer les élus 

locaux à l’attribution de la DSIL, au travers de l’avis de la 
commission départementale mentionnée à l’article L. 2334- 
37 du code général des collectivités territoriales, composée de 
représentants des maires des communes, de représentants des 
présidents des établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre et de l’ensemble des députés et 
des sénateurs du département. 

M. le président. Les trois amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no II-74 rectifié ter est présenté par 
MM. Leroux, Chaize, Bazin et Morisset, Mme Deroche, 
MM. D. Laurent, Paul, Pierre, Lefèvre, Babary et Le 
Gleut, Mme Deromedi et MM. Vogel, Joyandet, 
Bonhomme, Paccaud, Grand et Husson. 

L'amendement no II-90 rectifié est présenté par 
MM. Rapin et Grosdidier, Mme Lavarde, MM. Duplomb, 
Raison, Perrin, Mouiller, Bonhomme, Gremillet, Reichardt, 
Savary et Danesi, Mme Gruny, M. B. Fournier, Mme Micou-
leau, MM. Cuypers, Brisson et Vogel, Mmes Di Folco et 
Puissat, M. Kern, Mme Raimond-Pavero, M. Chaize, 
Mmes Imbert et Lopez, M. Laménie, Mme Deroche, 
M. D. Laurent, Mme F. Gerbaud, M. Pierre, 
Mme Deromedi, MM. Paccaud, Le Gleut et Joyandet, 
Mme Bories, MM. Saury, Daubresse, Huré, Kennel et 
Buffet et Mmes Lherbier et Garriaud-Maylam. 

L'amendement no II-127 rectifié est présenté par 
MM. Gabouty, Collin et Requier, Mmes N. Delattre et 
M. Carrère, M. Castelli, Mmes Guillotin et Jouve et 
MM. Menonville, Guérini, Vall et Dantec. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 15 

Compléter cet alinéa par trois phrases ainsi rédigées : 

Une commission composée des représentants des 
maires des communes, des représentants des présidents 
des établissements publics de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre ainsi que des députés et sénateurs, 
est instituée. Elle est chargée de se prononcer sur les 
catégories d’opérations prioritaires, les taux minimaux 
et maximaux de subvention, et sur les subventions 
portant sur un montant supérieur à 100 000 €. Ses 
modalités seront mises au point dans le cadre d’un 
dialogue entre l’État et les collectivités territoriales, et 
définies par la loi. 

La parole est à M. Sébastien Leroux, pour présenter 
l’amendement no II-74 rectifié ter. 

M. Sébastien Leroux. Cet amendement va dans le même 
sens que les amendements précédents. 

Depuis sa création en 2016, l'attribution de la DSIL est 
centralisée en préfecture et échappe à la consultation des élus 
locaux. L’amendement tend donc à créer une commission 
consultative d'élus chargée de se prononcer sur les modalités 
d'attribution des subventions au titre de la DSIL à partir de 
100 000 euros. 

M. le président. La parole est à M. Jean-François Rapin, 
pour présenter l'amendement no II-90 rectifié. 

M. Jean-François Rapin. Il est défendu, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L’amendement no II-127 rectifié n’est pas 
soutenu. 

L'amendement no II-96 rectifié bis, présenté par 
MM. Capus, Wattebled, Chasseing et A. Marc, Mme Mélot 
et MM. Lagourgue, Decool, Malhuret, Guerriau et Bignon, 
est ainsi libellé : 

Alinéa 15 
Compléter cet alinéa par trois phrases ainsi rédigées : 

Une commission composée des représentants des 
maires des communes, des représentants des présidents 
des établissements publics de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre ainsi que des députés et sénateurs, 
est instituée. Elle est chargée de se prononcer sur les 
catégories d’opérations prioritaires, les taux minimaux 
et maximaux de subvention, et sur les subventions 
portant sur un montant supérieur à 150 000 €. Ses 
modalités sont déterminées dans le cadre d’un dialogue 
entre l’État et les collectivités territoriales, et définies par 
la loi. 

La parole est à M. Joël Guerriau. 
M. Joël Guerriau. Cet amendement tend à créer une 

commission consultative d’élus chargée de se prononcer sur 
les modalités d’attribution des subventions au titre de la 
dotation de soutien à l’investissement public local. En 
effet, cette dotation, créée en 2016, est aujourd’hui pilotée 
par les préfectures et n’associe pas les élus locaux à sa répar-
tition. 

Consacrée par le projet de loi de finances pour 2018, à 
travers son inscription dans le code général des collectivités 
territoriales, cette dotation de 665 millions d’euros mérite 
davantage de transparence et de dialogue avec les élus locaux. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Ayant pris le soin de 

faire une longue déclaration liminaire sur les problématiques 
soulevées par l’ensemble de ces amendements, je ne vais pas 
revenir en détail sur chacun d’entre eux. Certains tendent à 
confier la répartition de la DSIL au préfet de département, 
d’autres à une commission départementale pour la DETR, 
d’autres à une commission des investissements locaux, avec, 
notamment, la présence de parlementaires. 

Pour l’heure, il est certain que la DSIL, du point de vue de 
son fonctionnement, n’est pas un modèle et mérite d’être 
améliorée. Moi-même, je vois bien ce qu’il en est, ce qu’est la 
relation région-département : il y a encore beaucoup de flou, 
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et un certain nombre d’améliorations sont nécessaires pour 
une plus grande fluidité et une meilleure information des élus 
locaux comme, d’ailleurs, des parlementaires. 

Mais les solutions que vous proposez sont très radicales et 
ne nous semblent pas répondre à la problématique. Au 
travers de l’ensemble de ces amendements, vous cherchez à 
faire en sorte que la répartition soit profitable notamment 
aux territoires et aux petites communes rurales. Or l’adoption 
de ces amendements pourrait conduire à un effet totalement 
contraire. 

En effet, la DSIL permet d’avoir une enveloppe régionale 
fléchée, sans qu’il soit tenu compte de la population des 
départements ; si elle est départementalisée, l’enveloppe sera 
répartie en fonction du nombre d’habitants des départements 
– et certains ne sont pas très importants –, alors que la 
DETR, de son côté, fait œuvre péréquatrice, puisqu’elle est 
répartie au niveau départemental de manière péréquée. 

Il faut vraiment que chacun sache où l’on va. 

En outre, se poserait le problème de la composition de 
cette commission d’élus : autant les commissions pour la 
DETR ont une composante très rurale, les élus y siégeant 
étant des élus ruraux, autant, avec la DSIL, vous serez obligés 
d’y introduire des élus urbains. C’est extrêmement complexe. 

Pour toutes ces raisons, comme je vous l’ai expliqué dans 
mon propos liminaire, nous demandons le retrait de 
l’ensemble de ces amendements. 

M. Ladislas Poniatowski. Y compris de celui de la commis-
sion des lois ?… 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. Oui ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je ferai également une 
réponse globale, en rappelant ce que j’ai dit tout à l’heure au 
cas où certains n’auraient pas été présents. 

Je suis de ceux qui pensent, je le répète, que les parlemen-
taires doivent être mieux informés sur la DSIL. Cela dit, on 
est en train de mettre en place un système assez extraordi-
naire. 

Vous avez voté tout à l’heure un amendement visant à ce 
qu’une partie de la DSIL soit gérée directement par les 
parlementaires. Maintenant, il est proposé que la DSIL 
soit gérée au niveau départemental, tandis qu’un autre 
amendement tend à créer une commission départementale 
d’élus unique compétente à la fois pour l’attribution de la 
DSIL et de la DETR, au sein de laquelle siégeraient 
l’ensemble des parlementaires. Même si vous prenez soin 
de préciser qu’il s’agit d’une instance consultative, on sait 
bien ce qui se passera : face aux parlementaires, aux côtés des 
élus ruraux – il faudra réintroduire les élus urbains, comme 
vient de le signaler, Charles Guené –, le préfet n’aura plus la 
main sur aucun crédit – sur rien ! – de cette « réserve parle-
mentaire », qui s’élève maintenant à 1,8 milliard d’euros 
– elle a beaucoup augmenté ! 

M. Philippe Dallier. Ce n’est pas comparable ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le système qu’il est 
proposé de monter, c’est bien celui-là. Cela pose bien sûr un 
problème de constitutionnalité, et je ne sais pas quel gouver-
nement pourrait l’accepter. 

Le rôle des parlementaires, c’est de voter le budget, et vous 
savez bien que personne, ni les élus ruraux ni les préfets, ne 
peut faire quoi que ce soit sans le vote de ces crédits, comme 
vous l’avez fait en première partie. 

Je suis donc défavorable sur toute la ligne à ces amende-
ments ; il faut quand même, quelque part, être raisonnable et 
équilibré dans son rôle de parlementaire. 

M. le président. La parole est à M. François Bonhomme, 
pour explication de vote. 

M. François Bonhomme. Madame la ministre, j’entends 
bien ces arguments, mais tous ces amendements pointent 
un problème central : que les parlementaires, qui votent 
des crédits, puissent s’assurer de leur bonne utilisation au 
moyen des commissions ! Or, et ceux d’entre nous qui y 
ont déjà siégé le savent, l’avis des parlementaires au sein 
des commissions pour la DETR n’est que consultatif. Par 
conséquent, je ne comprends pas comment vous pouvez 
avancer l’argument de la censure constitutionnelle. 

Autre problème : à supposer que cet avis ne soit pas suivi 
par le préfet, ce qui arrive, les parlementaires et les maires 
découvrent par la suite la décision qu’il a prise en douce, si je 
puis dire, contraire à l’avis émis par la commission. Se pose 
donc la question du suivi de cette décision. 

Ensuite se pose un problème de formalisme : selon les 
départements, les règles d’éligibilité à la DETR et les règles 
de fonctionnement diffèrent. 

Quant aux amendements visant à élargir les attributions de 
la commission en la rendant compétente pour l’attribution 
de la DSIL et de la DETR, ils me semblent traduire cette 
nécessité, cette volonté que les parlementaires puissent 
contrôler au mieux ces crédits, en assurant la publicité des 
débats et des délibérations qu’ont les élus qui composent 
cette commission, y compris pour la répartition des crédits 
de la DSIL. Effectivement, on ne peut pas simplement s’en 
remettre au préfet, car je ne vois pas pourquoi celui-ci serait 
plus légitime pour faire ses affaires dans son coin sans que les 
élus locaux et les parlementaires qui votent le budget de l’État 
soient mis dans le coup. 

Je comprends, dans son esprit, l’amendement de notre 
collègue Alain Marc. Donner un pouvoir décisionnaire à la 
commission dès 20 000 euros, diront certains, créera une 
lourdeur administrative. Mais, dans certains départements, 
des dossiers à 20 000 euros, cela fait sens. Aussi, je ne vois pas 
pourquoi les parlementaires ne pourraient pas être étroite-
ment associés à ces discussions. 

M. le président. La parole est à M. Didier Marie, pour 
explication de vote. 

M. Didier Marie. Madame la ministre, cette expression quasi 
identique sur toutes les travées du Sénat traduit une certaine 
inquiétude parmi les parlementaires, qui souhaitent en même 
temps agir au plus près des territoires et des élus. 

Il n’est pas nécessaire de caricaturer les positions qui sont 
exprimées ici : nous ne souhaitons pas – en tout cas pour ce 
qui concerne notre groupe – remettre en place la réserve 
parlementaire, et nous nous sommes opposés à l’amende-
ment qui allait dans ce sens. Nous ne souhaitons pas davan-
tage agir à la place des préfets, non plus que nous ne voulons 
nous substituer aux élus locaux. 

Nous demandons tout simplement d’être associés, 
informés ; nous voulons faire valoir notre connaissance des 
territoires, relayer les demandes d’élus qui, tout à fait légiti-
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mement, sont venus nous présenter leurs projets en nous 
expliquant pourquoi ils étaient importants. C’est la raison 
pour laquelle nous souhaitons que le préfet de département 
gère l’attribution de l’ensemble des subventions relatives à 
l’investissement local. 

Par son intitulé même, la DSIL, qui remplace le Fonds de 
soutien à l’investissement local, est bien une dotation de 
soutien à l’investissement public local, tandis que la 
DETR, que l’on connaît tous, est effectivement une 
dotation pour les territoires. 

Nous voulons être associés, ni plus ni moins, à la réparti-
tion de ces dotations, conformément à ce que sont nos 
responsabilités ici. 

M. le président. La parole est à M. Vincent Delahaye, pour 
explication de vote. 

M. Vincent Delahaye. J’irai dans le même sens que mes 
deux collègues, et je soutiens globalement l’ensemble des 
amendements qui ont été défendus. 

En démocratie, la légitimité procède du peuple, et ce sont 
les élus qui ont cette légitimité ; les préfets, eux, ne sont pas 
élus. 

Je me suis opposé à la suppression de la réserve parlemen-
taire parce que je considérais que les règles de transparence 
qui avaient été mises en place étaient suffisantes pour qu’elle 
soit vraiment utile aux territoires. Je ne suis donc pas 
favorable à ce que l’on substitue les préfets aux élus. 

S’agissant de la DETR, je suis favorable à ce que les élus 
aient le droit non seulement de donner un avis, mais aussi de 
décider. Concernant la DSIL, je veux bien que ce soit le 
préfet qui décide, mais alors que l’on rapproche la décision 
du terrain. Nous avons beaucoup plus de liens avec le préfet 
de département qu’avec le préfet de région, d’autant que les 
régions sont aujourd’hui très grandes. Il est donc beaucoup 
plus difficile, y compris pour les parlementaires, d’exercer 
une influence sur les décisions que ce dernier prend. 

On sait malheureusement d’expérience que ces décisions 
sont souvent arbitraires. En tout cas, pour ma part, jusqu’à 
présent, je n’ai jamais eu la moindre explication au sujet des 
critères d’attribution de la DSIL. Si l’on se trouve au bon 
moment dans le bureau du préfet, on bénéficie en général de 
l’enveloppe, sinon on est « squeezé ». 

Ainsi qu’y tendent la plupart des amendements qui ont été 
déposés, notre volonté, c’est de rapprocher la décision du 
terrain et d’associer les élus. 

J’aurais tendance, avec, me semble-t-il, mes collègues du 
groupe Union Centriste, à soutenir les amendements visant à 
transférer le pouvoir décisionnaire dans l’attribution des 
crédits de la DSIL du préfet de région vers le préfet de 
département, en souhaitant que celui-ci reste très à l’écoute 
des élus, notamment des parlementaires, qui sont la voix du 
peuple. (Applaudissements sur les travées du groupe Union 
Centriste.) 

Mme Françoise Gatel. Oui ! 
M. le président. La parole est à M. Joël Guerriau, pour 

explication de vote. 
M. Joël Guerriau. J’irai dans le même sens que Vincent 

Delahaye. 
D’un côté, le turn-over est assez important parmi les préfets 

– ils restent généralement en poste trois ans – ; de l’autre, les 
élus territoriaux ont de l’expérience, connaissent le terrain, se 

sont parfois heurtés à la complexité de nos différences terri-
toriales. C’est pourquoi ces décisions méritent d’être prises au 
plus près justement de ces réalités locales que nous connais-
sons. 

Par ailleurs, dans la mesure où nous autres parlementaires 
ne pouvons plus cumuler notre mandat avec une fonction 
exécutive locale, il ne faudrait pas nous couper des réalités 
locales en ne nous laissant pas prendre part à la répartition de 
ces fonds. 

C’est la raison pour laquelle je crois sincèrement qu’il faut 
voter ces amendements. 

M. le président. La parole est à M. Ladislas Poniatowski, 
pour explication de vote. 

M. Ladislas Poniatowski. Je dois avouer que je suis assez 
tenté de me laisser séduire par l’amendement de la commis-
sion des lois, en m’en excusant auprès de mon collègue 
Charles Guené. Pourquoi ? D’abord, parce que, si jamais il 
est adopté, les autres risquent de ne plus avoir d’objet. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. Pas tous ! 
M. Ladislas Poniatowski. À tout le moins, ils seront globa-

lement satisfaits. 

Je regrette que la départementalisation de la DETR ne soit 
pas l’occasion de donner plus de poids aux élus. Mais 
toujours est-il que nous, parlementaires, pourrons assister à 
tous les travaux de la commission pour la DETR. L’adoption 
de l’amendement de la commission des lois nous permettrait 
également de prendre part aux travaux d’attribution de la 
DSIL, ce qui n’est pas possible dans le cadre régional. En 
effet, je ne vois pas comment il pourrait être possible, dans les 
deux ou trois très grandes régions – Grand Est ou Auvergne- 
Rhône-Alpes –, de travailler avec la totalité des sénateurs et 
des députés. 

Mme Nathalie Goulet. Jamais ! 
M. Ladislas Poniatowski. On n’y arrivera jamais ! 
M. André Reichardt. Très bien ! 
M. Ladislas Poniatowski. Madame la ministre, je ne suis 

pas d’accord avec ce que vous avez dit tout à l’heure : les 
parlementaires que nous sommes ont un avantage par 
rapport aux élus locaux, auxquels vous voulez nous 
opposer. Nous avons une dimension départementale et, à 
ce titre, nous défendrons la totalité des collectivités territo-
riales de nos départements – les petites communes rurales, les 
villes moyennes et grandes. Cette dimension, nous l’avons, 
contrairement à certains élus locaux, qui ne défendront que 
leurs intérêts personnels. Je ne suis donc pas d’accord avec ce 
que vous avez dit tout à l’heure. 

J’apporte un peu d’eau au moulin de notre collègue Didier 
Guillaume lorsqu’il défendait tout à l’heure l’eau et l’assai-
nissement. Notre rôle, par rapport à un préfet, consiste à 
exploiter notre connaissance du territoire. Accordez-nous 
cette connaissance, que vous avez vous-même de votre dépar-
tement, madame la ministre. Reconnaissez-le ! 

Cette proposition n’a rien de révolutionnaire, elle est relati-
vement modérée. Reconnaître la dimension départementale 
de la DETR et de la DSIL est une bonne chose. 

C’est pourquoi, monsieur le rapporteur pour avis de la 
commission des lois, je soutiendrai votre amendement. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains. –  
M. le rapporteur pour avis applaudit également.) 
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M. le président. La parole est à M. Olivier Paccaud, pour 
explication de vote. 

M. Olivier Paccaud. La profusion d’amendements sur ce 
sujet montre que le texte pose un petit problème. Effective-
ment, pour aller dans le même sens que mes collègues, celui- 
ci sous-tend une espèce de volonté de recentralisation ou de 
régionalisation. 

Je suis élu de la région des Hauts-de-France, nouvelle 
région, et plus précisément du département de l’Oise. Le 
préfet de région, mon collègue et moi-même ne l’avons 
jamais vu. Comme le disait précédemment l’un d’entre 
nous, les préfets passent, les élus restent ! (Exclamations 
amusées.) 

M. Didier Marie. Pendant six ans au moins ! 
M. Olivier Paccaud. Ils restent tout de même quelques 

années ! (Sourires.) 

Les parlementaires ne sont pas là que pour voter le budget ! 
Ils sont là pour parlementer, pour défendre leur territoire 
parce qu’ils le connaissent, comme l’a très bien dit M. Ponia-
towski. Effectivement, la DSIL doit être départementalisée. 
La plupart de mes collègues ici présents ont eu connaissance 
de la liste des dossiers qui ont été soutenus ces dernières 
années au titre de la DSIL. Or, comme par hasard – je 
parle pour l’Oise ! –, 80 % des dossiers étaient urbains ; la 
ruralité n’avait quasiment jamais droit de cité. Pourquoi ? 
Parce que le préfet ne voyait que les élus des grandes villes 
et des grands territoires pour prendre ses décisions. Et si 
compétent soit-il, il ne peut pas visiter les 
4 000 communes de son territoire – même si les sous- 
préfets peuvent éventuellement le suppléer –, il ne peut 
pas faire le travail que feront les élus de terrain que sont 
les parlementaires, qui sont des élus locaux, qu’on le veuille 
ou non. 

C’est pourquoi tous ces amendements, malgré leurs diffé-
rences, me semblent aller dans le bon sens. J’espère très 
sincèrement, madame le ministre, que le Gouvernement 
retrouvera le sens de la « proximité », qui passe non pas 
par la recentralisation, ni par la régionalisation, mais par la 
mise en commun du savoir-faire, de la connaissance du 
terrain des élus locaux et aussi, peut-être un peu quand 
même, du préfet de département. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. André Reichardt, pour 
explication de vote. 

M. André Reichardt. Je serai très bref parce que tout a été 
dit. 

Je veux également qu’on fasse une place à part à l’amen-
dement présenté par la commission des lois, qui tend à 
mettre l’accent sur l’action du préfet de département au 
lieu du préfet de région. Vous l’avez compris, comme cela 
a été dit, dans les régions « XXL » comme la mienne, la 
région du Grand Est, il est évident que le préfet de départe-
ment – chez moi, le préfet de région est le préfet de dépar-
tement, mais ce n’est pas nécessairement le cas – connaît 
bien mieux que le préfet de région les problématiques locales. 
Le moins que l’on puisse faire, c’est d’établir une cohérence 
entre la commission d’attribution pour la DETR et celle 
pour la DSIL. 

Je voudrais aussi dire mon accord avec ce qu’a dit Didier 
Marie : il ne faut surtout pas caricaturer nos propos. 

Madame la ministre, je suis très à l’aise, car je n’ai pas non 
plus voté tout à l’heure l’amendement tendant à rétablir la 
réserve parlementaire, mais nul doute, et vous le savez bien, 
qu’il fera long feu. Alors, laissez-nous au moins en contre-
partie la possibilité pour le préfet de département de disposer 
du pouvoir décisionnaire dans l’attribution de la DSIL. 

Mes chers amis, dans l’exposé des motifs de l’amendement 
de la commission des lois, il est indiqué que celle-ci a déposé 
un autre amendement visant à instituer une commission 
« mixte » compétente pour se prononcer sur les subventions 
au titre de la DETR et de la DSIL. J’ai le sentiment que ces 
deux amendements répondent à la quasi-totalité de la problé-
matique que nous examinons maintenant depuis au moins 
une demi-heure. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Je sais ce que sera le 

vote final sur ces amendements. 
M. Jean-Pierre Grand. Votre lucidité vous honore ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Pour autant, je vais 

quand même continuer à les critiquer, tous, y compris, 
monsieur Poniatowski, celui de l’excellente commission des 
lois. 

Si la discussion politique et les échanges d’arguments sont 
utiles, leur traduction au travers de ces amendements ne l’est 
pas – je le pense comme cela ! –, sur deux aspects au moins et 
même sur un troisième. 

La départementalisation de la DSIL aura pour conséquence 
que, dans certains départements, le montant de la dotation 
sera ridicule. Je dis bien : ridicule. Une assemblée fait donc le 
choix d’affecter des sommes ridicules à des projets impor-
tants. Voilà ce que vous proposez concrètement. Politique-
ment, je le comprends parfaitement, mais la réalité des 
choses, c’est celle-là. 

M. André Reichardt. Il y a une péréquation ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Tous les arguments en 

faveur d’une commission compétente à la fois pour la DSIL 
et la DETR me paraissent totalement contradictoires avec 
l’objectif que vous souhaitez atteindre et auquel je peux tout à 
fait souscrire. 

Le problème démocratique avec la DSIL est levé avec 
l’amendement no II-74 rectifié ter, dont M. Leroux est le 
premier signataire, qui a, à un détail rédactionnel près, du 
sens. L’idée de créer une commission consultative d’élus 
chargée de se prononcer sur les modalités d’attribution des 
subventions au titre de la DSIL, sur le modèle de la commis-
sion pour la DETR, autour du préfet de région, a du sens. 
On peut travailler sur ce point. Cet amendement me 
convient. 

Vous dites que tous les amendements vous conviennent, et 
donc celui-ci aussi. Or il ne prévoit pas la même chose que les 
autres, il prévoit même l’inverse puisqu’il ne tend pas à 
départementaliser la DSIL. Il a pour objet de créer une 
commission d’élus pour la DSIL. Cet argument a, selon 
moi, du sens, je le répète. 

Mme Françoise Gatel. Oui, cela a du sens ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Enfin, je voudrais 

rappeler qu’on n’a toujours pas installé les commissions 
pour la DETR dans lesquelles siègent les parlementaires. 
Elles le seront le 1er janvier 2018, à la demande d’ailleurs 
des présidents des deux assemblées. 

Mme Françoise Gatel. C’est vrai ! 
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M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Je vous le rappelle, 
sans que cela ait prêté ici à discussion, le président du Sénat 
nomme les représentants au sein de chacune des commissions 
départementales pour la DETR. 

Je vous suggère de ne pas revenir tous les ans sur des sujets 
qui n’ont même pas encore donné lieu à la moindre expéri-
mentation. D’ailleurs, ce serait peut-être pas mal qu’on voie 
en 2018 comment fonctionne la DETR, qu’on dépose alors 
un amendement portant sur la présence des élus au sein de la 
commission pour la DSIL. À partir de là, on aurait, me 
semble-t-il, dans un premier temps, un ensemble assez 
cohérent. 

À un moment donné, cela a été dit à juste titre, il faudra 
bien que l’on discute du rôle des parlementaires et du rôle des 
élus locaux. Et il va falloir arrêter de dire qu’on a confiance 
dans les élus locaux tout en voulant les chapeauter. Non ! 

Que l’on ait, dans les réunions des commissions pour la 
DETR, un retour d’information « départementalisé » sur ce 
qui s’est passé dans les commissions pour la DSIL, ce serait 
utile. Mais, de grâce, ne mettons pas en place des usines à gaz 
pour en remplacer d’autres, en l’occurrence les commissions 
pour la DETR, qui n’ont pas encore été mises en place. 
Laissons vivre un peu le système et reparlons-en dans un 
an ou deux ! 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. On fait œuvre de 

simplification en créant une commission unique à 
l’échelon départemental… 

M. André Reichardt. Absolument ! 
M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. … et en permettant 

ainsi aux élus locaux d’abord, et aux parlementaires ensuite, 
d’avoir une vision consolidée de ces deux types d’aide que 
sont la DETR, d’une part, et la DSIL, d’autre part. Cet 
éclairage démocratique double – élus locaux et parlemen-
taires – aidera en amont le préfet dans la préparation de 
son travail, dans le choix de ses critères pour prendre ses 
décisions et dans le compte rendu qu’il en fera. 

On pourrait dire que cet amendement est une lubie : vexés 
qu’on leur ait supprimé la réserve parlementaire, quelques 
parlementaires se seraient dit un matin qu’ils allaient 
s’occuper de la DSIL ! Il n’en est rien. D’ailleurs, référons- 
nous aux grands auteurs ! M. Darmanin a déclaré, le 
21 octobre 2017, à l’Assemblée nationale (Exclamations ironi-
ques sur les travées du groupe Les Républicains.) : « Cela 
n’engage que moi, et le ministre de l’intérieur aura à 
donner ses consignes, mais il me semble qu’autant la 
réserve parlementaire n’était pas justifiée institutionnellement 
parce qu’un parlementaire n’a pas à distribuer de l’argent, 
autant il y aurait un très grand intérêt à ce que les parlemen-
taires siègent de droit » – de droit ! – « dans les commissions 
où le préfet attribue les crédits de la DETR, la dotation 
d’équipement des territoires ruraux, et de la DSIL, la 
dotation de soutien à l’investissement local. » 

M. André Reichardt. CQFD ! 
M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Du point de vue de la 

subsidiarité, le fait de constituer auprès du préfet de région 
une commission constituée d’élus locaux et de parlementaires 
ne me semble pas pertinent sur le plan territorial pour faire ce 
travail. Le préfet de mon département m’a donné, à ma 
demande, la liste complète des subventions accordées au 
titre de la DETR et de la DSIL ; je vous assure, mes chers 

collègues, que le tableau est extrêmement instructif. (Applau-
dissements sur des travées du groupe Union Centriste et du 
groupe Les Républicains.) 

M. André Reichardt. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Bernard Delcros, pour 

explication de vote. 
M. Bernard Delcros. Dans cette discussion, il y a plusieurs 

sujets. 

Premier sujet : à quelle échelle doit être gérée la DSIL ? À 
l’échelle régionale ou départementale ? Pour ce qui me 
concerne, je pense que l’échelle départementale est la bonne. 

Deuxième sujet : qui doit décider de l’attribution des 
subventions ? Très franchement, je pense que cela ne peut 
pas être les élus. Ce ne serait pas réaliste. 

En revanche, troisième sujet, j’adhère à l’idée que la 
commission de suivi de la DETR auprès du préfet de dépar-
tement suive également l’attribution de la DSIL au niveau 
départemental. 

Mon collègue Claude Raynal affirme que, si la DSIL est 
gérée au niveau départemental, certains départements ne 
disposeront que d’une très petite enveloppe. J’ai envie de 
lui répondre que tout dépend des critères qui seront fixés. 
Évidemment, si l’on ne retient qu’un seul critère, celui de la 
démographie, ce sera le cas. Mais on peut imaginer que soient 
retenus des critères qui permettent une attribution juste de 
ces dotations dans chaque département. (Applaudissements sur 
des travées du groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour 
explication de vote. 

M. René-Paul Savary. Madame la ministre, la conception 
du parlementaire que vous exposez est différente de celle du 
Sénat. 

Selon votre conception – peut-être plus moderne, je ne sais 
pas, le temps le dira ! –, le parlementaire se consacre à son 
travail législatif, déconnecté du terrain, car on lui demande de 
passer de plus en plus de temps à Paris. Selon une autre 
conception, celle que nous défendons peut-être plus large-
ment au Sénat, le parlementaire, notamment le sénateur, est 
le représentant des territoires. Et, ces territoires, il ne faut pas 
les oublier ! (Applaudissements sur les travées du groupe Les 
Républicains.) 

Nous avons donc vraiment une conception différente du 
rôle du parlementaire. 

Maintenant qu’il a été mis fin au cumul des mandats, il n’y 
a plus de liens d’intérêts directs tels qu’ils pouvaient en exister 
quand certains étaient présidents de conseil départemental ou 
maires dans la gestion des crédits publics. La vie change 
complètement. Je ne sais pas ce qu’il en est de mes collègues, 
mais, depuis que j’ai quitté la présidence de mon départe-
ment, département moyen, voilà quelques semaines, je vois la 
différence : du jour au lendemain, vous n’avez plus un mail, 
plus un coup de téléphone, vous êtes déconnecté du terrain. 
(Exclamations sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 
Naturellement, on voit les choses très différemment. 

Sans participation et sans action efficace du parlementaire 
auprès des élus locaux, comment évaluer la politique de 
territoire ? Comment assumer notre rôle sur le plan national ? 
Nous nous sommes tous engagés, au moment des élections, à 
représenter nos départements à Paris, parce que l’État décen-
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tralisé reste encore très jacobin. Il est donc important d’être 
aux côtés de ceux qui, sur le territoire, prennent des décisions 
avec la neutralité qu’impose cette loi interdisant tout cumul. 

Il faut trouver, à l’échelon départemental, une instance 
permettant aux parlementaires de dire leur mot. De toute 
façon, madame le ministre, quand cela se passera bien, ce sera 
toujours, bien sûr, grâce au préfet, et, quand cela se passera 
mal, ce sera à cause des élus ! (Bravo ! et applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Michel Dagbert, pour 
explication de vote. 

M. Michel Dagbert. Madame la ministre, on a entendu 
parler de défiance et de confiance. En tant qu’ancien prési-
dent de département, je veux dire la confiance que je porte au 
représentant de l’État dans le département, avec qui j’ai 
toujours bien travaillé. Mais je voudrais attirer l’attention 
sur le fait que, dans un département comptant 
740 communes rurales de moins de 2 000 habitants, la 
relation entre le président du conseil départemental et le 
préfet permet souvent d’avoir une meilleure lecture des 
projets qui sont financés ou à financer. 

L’échelon départemental me paraît le plus pertinent pour 
analyser les projets et participer utilement au soutien à 
l’investissement dans les territoires. Aujourd’hui, les parle-
mentaires ont bien souvent exercé des mandats locaux, mais 
ne sont plus chargés de responsabilités exécutives, ce qui, 
comme le disait notre collègue, lève le doute ou la suspicion. 

Par conséquent, cela me paraît de nature à autoriser d’une 
certaine manière, comme cela a été dit au sujet d’un amende-
ment dont il y a de fortes chances qu’il n’aboutisse pas, cette 
grille de lecture départementale pour la DETR et la DSIL. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. En réponse à mon ami 

et collègue Bernard Delcros, je veux dire qu’il faut lire les 
amendements dont nous discutons ! 

M. Bernard Delcros. Je les ai lus ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Je veux bien qu’on 

prenne d’autres critères que celui de la population, mais 
l’amendement que vous vous apprêtez à voter repose juste-
ment sur celui-là ! Je parle donc de la population. Je peux 
vous donner une réponse politique, mais elle n’a rien à voir 
avec le sujet ! 

Je le répète, l’amendement que vous vous apprêtez à voter, 
c’est celui dont vous ne voulez pas : je vous félicite ! 

M. Didier Marie. Je demande la parole, monsieur le prési-
dent ! 

M. le président. Monsieur Marie, vous êtes déjà intervenu 
dans le cadre des explications de vote ! 

M. Didier Marie. Pour accélérer nos débats, je retire mes 
amendements, au bénéfice de l’amendement de la commis-
sion des lois ! (Applaudissements sur des travées du groupe Les 
Républicains.) 

M. le président. Les amendements nos II-61 rectifié bis et II- 
60 rectifié bis sont retirés. 

Je mets aux voix l’amendement no II-84. 
(L’amendement est adopté.) (Applaudissements sur les travées 

du groupe Les Républicains.) 
M. le président. En conséquence, l’amendement no II-101 

rectifié n’a plus d’objet. 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Je souhaiterais que 

M. Guerriau retire l’amendement no II-97 rectifié bis par 
souci de cohérence avec le vote intervenu, à l’instant, sur 
l’amendement de la commission des lois, en vue d’aborder 
la discussion de l’article suivant avec un texte cohérent. 

M. le président. Monsieur Guerriau, l’amendement no II- 
97 rectifié bis est-il maintenu ? 

M. Joël Guerriau. Compte tenu du beau succès que nous 
avons obtenu avec l’adoption à la quasi-unanimité de l’amen-
dement de la commission, je le retire, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no II-97 rectifié bis est 
retiré. 

La parole est à M. Sébastien Leroux, pour explication de 
vote. 

M. Sébastien Leroux. Je retire également mon amende-
ment, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no II-74 rectifié ter est 
retiré. 

Je mets aux voix l’amendement no II-90 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-96 

rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 59, modifié. 
(L’article 59 est adopté.) 

Article 59 bis (nouveau) 

À la fin de la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 2334-37 du code général des collectivités territo-
riales, le montant : « 150 000 € » est remplacé par le 
montant : « 100 000 € ». 

M. le président. L’amendement no II-85, présenté par 
M. L. Hervé, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le chapitre IV du titre III du livre III de la 
deuxième partie du code général des collectivités territo-
riales est complété par une section 7 intitulée : « Commis-
sion des investissements locaux », comprenant l’article 
L. 2334-37, qui devient l’article L. 2334-43. 

II. – L’article L. 2334-43 du code général des collecti-
vités territoriales, dans sa rédaction résultant du I du 
présent article, est ainsi modifié : 

1° À la fin du 1°, les mots : « dont la population 
n’excède pas 20 000 habitants dans les départements 
de métropole et 35 000 habitants dans les départements 
d’outre-mer » sont supprimés ; 

2° À la fin du 2°, les mots : « dont la population 
n’excède pas 60 000 habitants dans les départements 
de métropole et 150 000 habitants dans les départements 
d’outre-mer et le Département de Mayotte » sont 
supprimés ; 

3° Après le même 2°, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé : 
« 2° bis Du président du conseil départemental ou de 

son représentant ; » 
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4° Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les députés et sénateurs élus dans le département qui 
ne sont pas membres de la commission peuvent assister à 
ses réunions sans voix délibérative. » ; 

5° L’antépénultième alinéa est complété par les mots : 
« au titre des dotations mentionnées aux articles L. 2334- 
32 et L. 2334-42 » ; 

6° L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, après les mots : « à subven-
tionner », sont insérés les mots : « au titre de chacune de 
ces deux dotations, » ; 

b) À la deuxième phrase, après les mots : « de la 
commission », sont insérés les mots : « et de l’ensemble 
des députés et sénateurs élus dans le département » ; 

c) À la dernière phrase, les mots : « au titre de la 
dotation d’équipement des territoires ruraux » sont 
supprimés ; 

d) À la fin de la même dernière phrase, le montant : 
« 150 000 € » est remplacé par le montant : 
« 100 000 € » ; 

7° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La liste des opérations subventionnées au cours de 
l’année précédente est publiée avant le 1er mars de chaque 
année sur le site internet des services de l’État dans le 
département. Cette liste indique le montant et le bénéfi-
ciaire des subventions attribuées, la nature des opérations 
subventionnées et, le cas échéant, l’avis de la commis-
sion. » 

III. – À l’article L. 2522-1 du code général des collec-
tivités territoriales, la référence : « L. 2334-37 » est 
remplacée par la référence : « L. 2334-43 ». 

IV. – Au II de l’article 2 de la loi no 2017-262 du 1er 

mars 2017 relative aux modalités de calcul du potentiel 
fiscal agrégé des communautés d’agglomération issues de 
la transformation de syndicats d’agglomération nouvelle 
(ex SAN), la référence : « L. 2334-37 » est remplacée par 
la référence : « L. 2334-43 ». 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Il s’agit de la suite du 

débat que nous avons déjà très largement entamé. 
L’amendement a pour objet d’instituer, à l’échelon dépar-

temental, une commission d’élus compétente pour se 
prononcer sur les subventions au titre de la DSIL et de la 
DETR, qui se substituerait à la « commission DETR » 
prévue par le code général des collectivités territoriales. 

Sur le modèle de la commission pour la DETR, cette 
commission que l’on pourrait appeler « des investissements 
locaux » serait composée de représentants des maires et des 
EPCI ainsi que de deux députés et deux sénateurs élus dans le 
département, auxquels nous vous proposons d’ajouter, de 
droit, le président du conseil départemental. 

L’amendement prévoit, en outre, que tous les parlemen-
taires élus dans le département puissent assister aux réunions 
de la commission. Celle-ci serait chargée de fixer chaque 
année les catégories d’opérations prioritaires et les taux 
minimaux et maximaux de subvention applicables à 

chacune d’elles. La liste arrêtée par le préfet des opérations 
à subventionner devrait être adressée à ses membres et à 
l’ensemble des parlementaires du département. 

J’ai ici en ma possession les tableaux dont je vous parlais 
précédemment. On pourrait même aller plus loin en les 
rendant publics. Je vous rappelle que nous avons rendu 
publique l’utilisation qui était faite de la réserve parlemen-
taire : je ne serais donc pas choqué que ces tableaux le soient 
également, mais c’est un autre sujet ! 

La commission serait saisie pour avis des projets excédant 
un certain montant, qu’il est proposé de ramener de 150 000 
à 100 000 euros : ce seuil, que l’Assemblée nationale a retenu 
pour la commission pour la DETR, paraît raisonnable, afin 
de renforcer le contrôle des élus sans engorger la commission. 
Cela permettrait, de plus, de témoigner notre confiance aux 
représentants de l’État dans le département – préfet et sous- 
préfets – pour le travail qu’ils auraient à réaliser concernant 
des opérations d’un plus petit montant. Je n’insisterai pas sur 
la transparence, car elle est assurée. 

Alors que la mainmise du Gouvernement sur les investis-
sements locaux est appelée à se renforcer avec la réduction 
programmée des recettes d’investissement des collectivités 
territoriales et de leurs groupements et avec la disparition 
de la réserve parlementaire, il paraît indispensable de 
renforcer le contrôle des élus locaux et nationaux sur les 
décisions de subventionnement prises par les préfets. S’agis-
sant de la DSIL, de nombreux élus locaux déplorent le 
caractère opaque et, parfois, arbitraire de ces décisions. 
Cela a été maintes fois dit dans le débat, et je me permets 
d’insister sur ce sujet. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission  ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Mes chers collègues, 

dans la logique du vote que vous avez exprimé sur l’article 
précédent, vous devriez adopter cet amendement. Je me 
bornerai donc simplement à souligner quelques incohérences. 

Avec cet amendement, les maires des communes urbaines 
seront donc conduits à se prononcer sur les priorités suscep-
tibles d’être financées par la DETR. On introduit dans la 
composition de la commission le président du conseil dépar-
temental, alors que, la plupart du temps, ce dernier est 
informé et de facto associé. 

Par ailleurs, cet amendement prévoit la présence de parle-
mentaires, qui n’auront aucun rôle, alors même qu’il est déjà 
prévu de les informer de l’ordre du jour de la commission. 

Enfin, je souligne que les missions de cette commission ne 
sont pas cohérentes avec le fonctionnement de la DSIL. À 
quoi servirait une commission qui fixe chaque année des 
catégories d’opérations prioritaires pour une dotation finan-
çant des priorités définies a priori par la loi ? 

En toute logique, la commission des finances sollicite le 
retrait de cet amendement, mais je m’en remets bien entendu 
à la décision du Sénat. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Défavorable. 
M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 

explication de vote. 
Mme Françoise Gatel. Malgré tout le respect que je dois à la 

commission des lois, je ne suis pas du tout favorable à cet 
amendement. Si l’on invite le président du conseil départe-
mental, il faudra peut-être aussi convier le président de la 
région et tous les présidents d’EPCI pour les pactes financiers 
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entre les communes et les communautés. À partir de là, les 
parlementaires vont aussi demander à participer au conseil 
départemental pour émettre leur avis sur les contrats de 
territoire et les enveloppes données aux territoires. 

Autant je suis favorable à la présence des parlementaires 
dans les commissions pour la DETR et la DSIL, autant là on 
pèche vraiment par excès ! Je souhaite que les départements 
gèrent de manière autonome leur politique d’aide au terri-
toire. Mais qu’ils ne cherchent pas à utiliser comme variables 
d’ajustement les dotations de l’État, qui n’ont rien à voir avec 
le sujet et qui font l’objet de critères fixés par la loi ! Les 
départements n’ont pas à émettre un avis sur ces critères. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste et 
du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Didier Marie, pour 
explication de vote. 

M. Didier Marie. J’ai pris connaissance, comme l’ensemble 
de mes collègues, de l’amendement de la commission des 
lois. S’il est adopté, je retirerais mon amendement no II-63 
rectifié bis dans lequel je propose un seuil de parlementaires 
inférieur à celui qui est prévu par l’amendement de la 
commission : j’envisageais un plafonnement à huit pour les 
départements plus importants. Mon département, par 
exemple, compte seize parlementaires, ce qui me semble 
un nombre un peu élevé. Mais qui peut le moins peut le 
plus ! 

Par ailleurs, je propose de sous-amender cet amendement 
pour ce qui concerne le seuil d’examen des dossiers de la 
DETR, fixé à 100 000 euros : le seuil de 50 000 euros serait 
tout aussi intéressant. Dans mon département, bon nombre 
de dossiers n’excèdent pas cette somme pour ce qui concerne 
les communes rurales. 

M. le président. Monsieur Marie, comme nous sommes 
déjà engagés dans les explications de vote sur l’amendement, 
je ne puis donner suite à votre proposition de sous-amende-
ment. 

La parole est à M. François Bonhomme, pour explication 
de vote. 

M. François Bonhomme. Cet amendement qui tend à 
renforcer les moyens de contrôle des parlementaires a tout 
de même quelques vertus. Inclure le président du conseil 
départemental peut certes susciter un débat, mais il ne faut 
pas oublier que la clarification, dans un cadre formel, des 
catégories d’opérations prioritaires est une demande apparue 
après les réunions des premières commissions pour la DETR. 
Car, monsieur Raynal, je vous assure que, dans certains 
départements, nous nous sommes déjà réunis ! Et l’on a pu 
noter qu’il reste quelques points à éclaircir sur le mode de 
fonctionnement de ces commissions. 

Dans le même esprit, l’abaissement du seuil me semble être 
une bonne chose dans la mesure où, dans de nombreux 
départements, surtout ruraux, beaucoup de dossiers ne 
seraient pas soumis à l’avis de la commission. 

Enfin, le fait de rendre publiques les décisions de cette 
commission, comme ce fut le cas pour la feue réserve parle-
mentaire, me semble être un moyen de régulation, voire un 
garde-fou contre certaines dérives qui peuvent survenir. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Le traumatisme né de la suppression 
de la réserve parlementaire – les parlementaires ne sont plus 
des tirelires ! – pèse sur nos débats. C’est la première chose 
que je voulais dire. 

De là à transformer les commissions en à peu près 
n’importe quoi, cela ne va pas non plus ! Il est évident 
qu’il faut prévoir la présence des parlementaires. Madame 
la ministre, j’ai une expérience assez précise de la chose : 
n’ayant jamais eu de mandat local, je ne participais même 
pas à la CDCI, la commission départementale de coopération 
intercommunale, parce que la loi ne prévoyait pas la présence 
des parlementaires ne cumulant pas les mandats… Par consé-
quent, le département dont j’ai l’honneur d’être l’élue a été 
découpé sans la présence d’un sénateur, au motif qu’il n’avait 
pas d’autre mandat ! La présence des parlementaires est donc 
une évidence. 

Prévoir la présence du président du conseil départemental, 
qui a d’autres fonctions et d’autres critères d’attribution, c’est 
encore autre chose. 

Madame la ministre, ce débat montre que votre interven-
tion auprès des préfets est nécessaire pour régler le problème 
de communication entre les commissions qui seront mises en 
place et les préfets. Ceux-ci doivent avoir les moyens de 
communiquer auprès des élus, à différents niveaux. Il n’est 
pas question que la loi règle à peu près tout. Cela relève de 
votre action. Personne ne peut vous reprocher de négliger 
l’intelligence territoriale ! Pas vous, pas ici, et pas nous ! 

Par conséquent, la moitié du travail qui découle de notre 
débat relève en fait de votre ministère et de votre capacité à 
mobiliser vos troupes pour une meilleure coordination de la 
répartition et de la communication. 

M. le président. La parole est à M. Ladislas Poniatowski, 
pour explication de vote. 

M. Ladislas Poniatowski. Monsieur le rapporteur de la 
commission des lois, je me demande si vous n’allez pas 
trop loin. 

Je vous ai totalement soutenu sur l’amendement précé-
dent : votre proposition de départementalisation était 
logique et tenait compte de la réalité du territoire. Elle est 
valable aussi bien pour les sénateurs que pour les députés. 

Là, vous allez beaucoup plus loin. Je pense sincèrement que 
l’amendement n’a pas du tout été travaillé. 

Mme Françoise Gatel. Allez ! 
M. Ladislas Poniatowski. Désolé, nous sommes vigilants : 

vous prévoyez deux députés et deux sénateurs, mais comment 
les choisissez-vous ? Comment éliminez-vous les autres ? 

Concernant le président du conseil départemental, il n’y a 
aucune logique à ce qu’il soit membre de droit, comme vous 
le proposez, de cette commission qui juge de la DETR et de 
la DSIL. 

À l’inverse, pourquoi ne demanderait-on pas au représen-
tant de l’État de siéger, au sein du conseil départemental, à la 
commission d’attribution de toutes les subventions ? 

C’est la raison pour laquelle l’amendement doit être 
beaucoup plus travaillé. Vous allez, à mon avis, trop vite, 
trop loin. Vous nous expliquez que cet amendement s’inscrit 
dans la même logique que l’amendement précédent qu’il 
complète. Je pense que non ! Je le répète, l’amendement 
doit être davantage approfondi avant d’être adopté. 
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M. le président. La parole est à M. Marc Laménie, pour 
explication de vote. 

M. Marc Laménie. Nous sommes réellement confrontés à 
de sérieux dilemmes. Il y a deux ou trois ans, cette mission 
suscitait certes des débats, mais pas comme aujourd’hui ! Cela 
montre bien qu’il existe un réel problème. 

Je veux revenir sur cet amendement, sur lequel je 
m’abstiendrai. Qui établit les dossiers ? Ce sont les maires, 
notamment ceux des petites communes, aidés par leur secré-
taire de mairie. Les dossiers sont examinés par les sous-préfec-
tures, puis par les préfectures. Sur le plan administratif, le 
suivi est sérieux, ce qui montre l’importance des services de 
l’État, que – je tiens à le dire, madame la ministre – nous 
défendons sur le terrain. Nos interlocuteurs sont les sous- 
préfets, les préfets et leurs services, qui valident les dossiers. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Très bien ! 
M. Marc Laménie. S’agissant de la composition des 

commissions pour la DSIL ou la DETR, ex-DGE – elle 
comprenait, j’en conviens, des élus, mais pas de parlemen-
taires –, se posera le problème des grands départements : 
comment choisir quand il y a plusieurs sénateurs et de 
nombreux députés ? Le choix n’est pas simple en la matière. 

En revanche, le suivi et l’éligibilité des dossiers sur le plan 
administratif, c’est tout de même le travail des élus de base 
que sont les maires. Il y a un suivi sérieux des dossiers, des 
délais et des procédures, qui ne sont pas simples. 

Permettez-moi de revenir un instant sur la réserve parle-
mentaire : même si nous, députés et sénateurs, faisions des 
choix pour l’attribution des financements aux communes, le 
suivi des dossiers était assuré par les services de l’État, du 
début jusqu’à la fin. Nous venons de recevoir notre dernière 
réserve parlementaire, avec une lettre de M. le ministre de 
l’intérieur, ministre d’État, conclue par les mots : « Bien 
cordialement. » J’insiste, du début à la fin, le suivi des 
dossiers est assuré par les services de l’État, du sommet 
jusqu’aux services des préfectures. 

M. Jean-François Husson. Il a raison ! 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Je répondrai d’abord 

sur la qualité de l’amendement : il a été rédigé, puis présenté 
en commission des lois la semaine dernière, où il a fait l’objet 
d’une discussion. Monsieur Poniatowski, j’entends votre 
jugement sur la qualité du travail de la commission des 
lois, et je me ferai un plaisir d’en faire part à son président. 
(Exclamations amusées sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) 

M. Vincent Delahaye. Dénonciation ! 
M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Pour le reste, premiè-

rement, ce n’est pas cet amendement qui prévoit que deux 
sénateurs et deux députés seront membres de la commission 
pour la DETR. C’est déjà fait ! Le président du Sénat et celui 
de l’Assemblée nationale sont déjà saisis du choix arbitraire 
qu’ils auront à faire selon leurs propres critères pour nommer 
tel ou tel collègue sénateur ou député dans ces commissions. 
Je le répète, cela ne figure pas dans l’amendement. 

La présence du président du conseil départemental ne 
constitue pas le cœur de l’amendement, qui est la création 
de la commission départementale. (Mme Françoise Gatel 
s’exclame.) 

Je m’explique : la loi NOTRe, en contrepartie de la 
suppression de la clause générale de compétence, a attribué 
aux départements la solidarité territoriale. Vous le savez très 
bien, mes chers collègues, et comme le rapporteur spécial l’a 
dit précédemment, le préfet et le président du conseil dépar-
temental habitent déjà dans la même maison ! 

Que, pour le même périmètre, l’un des membres de la 
commission soit le président du conseil départemental n’est 
pas, pour moi, un obstacle, au contraire ! Si l’on veut avoir 
une vision large de l’ensemble des sujets, notamment des 
subventions, et que l’on veut en plus gérer la raréfaction 
des finances publiques – c’est tout de même le sujet qui 
nous occupe depuis le début de l’examen de ce projet de 
loi de finances ! –, mettons tout le monde autour de la table ! 

Pourquoi devrait-on avoir un droit de veto ? Pourquoi 
priverait-on le président du conseil départemental de parti-
ciper à la commission ? Franchement, ce point n’a pas soulevé 
l’ire de mes collègues de la commission des lois. C’est un 
membre parmi d’autres et, selon moi, il me paraît plutôt 
cohérent, au regard des conséquences de la loi NOTRe et 
de la solidarité territoriale, de lui permettre d’assister, d’être 
présent, en tant que membre de cette commission départe-
mentale. 

Si cet amendement devait ne pas être adopté, il n’y aurait 
plus de commission départementale. C’est la vérité ! On 
garderait une commission départementale pour la DETR, 
mais il n’y aurait pas de commission compétente pour la 
DSIL au niveau départemental, ce qui me paraît incohérent 
par rapport à l’amendement que nous venons d’adopter. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Après cette discussion, 

qui s’est progressivement simplifiée, je veux dire plusieurs 
choses. 

Madame Goulet, je vous remercie de votre intervention, 
qui me donne l’opportunité de revenir sur la réunion qui s’est 
tenue hier à Beauvau, comme tous les mois et demi environ, 
avec tous les préfets de France, de région et de département. 

J’ai été chargée par le ministre d’État de parler aux préfets 
des relations avec les collectivités territoriales. J’ai beaucoup 
insisté – certains pourraient en témoigner – sur le fait qu’il 
valait mieux informer les parlementaires des décisions prises 
au titre de la DSIL et de la DETR. Il y a longtemps que je 
suis parlementaire, et je sais comment les choses fonctionnent 
dans mon département. 

J’ai beaucoup insisté, mon propos a été entendu et j’en 
avais parlé avec le ministre d’État auparavant. J’avais pleine-
ment confiance, j’avais déjà évoqué ce sujet – vous vous en 
souvenez certainement – lors de mon audition devant la 
commission des finances. Je m’étais engagée à agir en ce 
sens. C’est le premier point que je voulais aborder, et qui 
fera l’objet d’une circulaire du ministre de l’intérieur aux 
préfets. 

Ensuite, je veux revenir sur la commission pour la DSIL, 
qui est à l’origine une commission gérée par les préfets de 
région dont les missions, c’est-à-dire les grandes orientations, 
sont inscrites dans la loi. Je rappelle que la DSIL comprend 
désormais les contrats de ruralité. Ces crédits sont orientés 
par la loi, il est très important de le rappeler. Naturellement, 
les préfets de région travaillent avec les préfets de départe-
ment et sont capables de préciser la répartition des 
enveloppes. 
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La DETR relève d’une tout autre philosophie : il s’agit de 
l’aide à l’investissement local sur proposition des élus locaux. 
Comme l’a rappelé le sénateur des Ardennes, ce sont les élus 
qui présentent les dossiers, et c’est la commission d’élus qui 
donne des orientations. Le dispositif ne fonctionnait pas si 
mal que cela, même s’il y avait, je n’ai cessé de le dire et de le 
répéter, un manque d’information, sur lequel j’ai insisté hier 
auprès des préfets. 

En l’espèce, vous avez monté un système, dont je ne suis 
pas sûre qu’il soit beaucoup plus efficace. Pour répondre à 
l’un d’entre vous – je vous prie de m’excuser, je ne connais 
pas encore tous les nouveaux sénateurs –, je rappelle que 
nous avons en plus supprimé les seuils d’accès à la DSIL, ce 
qui permettra d’aller vers les plus petits projets, c’est-à-dire 
ceux des communes plus petites. Le Gouvernement a donc 
entendu beaucoup de demandes. 

Vous avez changé la donne. Je ne suis pas certaine que, 
pour la ruralité, pour l’équilibre des dotations de l’ensemble 
des collectivités territoriales, cela soit vraiment l’idéal. Mais le 
Parlement est libre de son vote. 

Je le redis, je ne suis pas sûre de l’efficacité du dispositif. 
On vient d’inclure le président du conseil départemental, on 
pourrait en ajouter d’autres. On complique plus les choses 
qu’on ne les simplifie. Je ne vais pas critiquer, chacun fait ce 
qu’il veut. 

Je me permets simplement de rappeler que si, dans leur 
territoire, les préfets et les sous-préfets – cela vient d’être 
rappelé – sont les représentants du Gouvernement et de 
l’intérêt général, ils se battent aussi pour leur territoire. 
Tout comme les parlementaires, qui sont élus pour 
défendre l’intérêt national, mais qui ont – et c’est bien 
normal ! – des réflexes liés au fait qu’ils sont originaires 
d’un territoire. Je tenais à le dire parce que c’est la réalité. 
On peut toujours améliorer les choses. Mais je ne voudrais 
pas qu’on fasse passer les préfets pour des personnes décon-
nectées, qui n’ont aucune connaissance de leur territoire. Ce 
serait exagéré ; je parle d’ailleurs devant des parlementaires 
qui ont souvent d’excellentes relations avec leur préfet. 
(Mmes Nathalie Goulet et Sylvie Vermeillet applaudissent.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. André Reichardt. Votons ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Nous allons voter, ne 

vous inquiétez pas… Mais, au Parlement, on peut discuter, 
tout de même ! 

Je ne suis pas étonné de la réaction suscitée par l’amende-
ment de l’excellente commission des lois. Il est tout aussi 
excellent que le premier, que vous avez voté. Si je comprends 
bien, vous allez aussi voter le deuxième amendement, avec 
toutes les faiblesses qui viennent d’être relevées. 

Je vous le dis, il faudra se souvenir de ces débats dans les 
années qui viennent. Nous en garderons la trace et nous 
verrons bien comment ils seront concrètement traduits. 

Par ailleurs, je crois qu’il serait préférable de ne pas aborder 
ce type de sujet dans le projet de loi de finances ; je dis cela en 
tant que rapporteur spécial de ce texte. 

C’est bien de légiférer via le projet de loi de finances, mais 
ce serait mieux de passer par un texte relatif à l’organisation 
du territoire – éventuellement une proposition de loi –, qui 
traite de ce sujet spécifique. 

Mme Françoise Gatel. Tout à fait ! 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Cela permettrait de 
mieux cadrer le sujet, de mieux travailler la question et 
d’aboutir à des solutions. 

M. Bruno Sido. Vous avez raison ! C’est un cavalier ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Si l’on utilise à chaque 

fois le projet de loi de finances pour tout détricoter ou 
retricoter, nous allons y passer des journées ! Vous pouvez 
vous préparer à siéger samedi matin ; j’espère que nous serons 
aussi nombreux qu’aujourd'hui. Je vous préviens, les absents 
seront appelés au téléphone ! (Sourires.) 

Enfin, dernier point évoqué par Mme la ministre, mais je 
vais l’aborder d’une autre façon : je ne partage pas du tout la 
vision selon laquelle nous, les sénateurs, serions les représen-
tants de la population… 

Il faudrait se pencher sur la question, y voir plus clair : 
sommes-nous vraiment les représentants de la population ? 
Peut-être les députés le contesteraient-ils ? C’est à voir. 

M. André Reichardt. Les représentants du territoire ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Sûrement ! 

Au-delà, c’est la légitimité des uns contre celle des autres. Je 
ne dénie pas aujourd’hui au Gouvernement une légitimité 
populaire : jusqu’à nouvel ordre, le Gouvernement est élu, 
tout comme le Président de la République, même si on en 
pense ce qu’on veut. (Protestations sur les travées du groupe Les 
Républicains.) 

M. Bruno Sido. Le Gouvernement n’est pas élu ! 
M. François Grosdidier. Il est désigné ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Certes, mais le 

Gouvernement est désigné par le Président de la République, 
qui est élu, et, jusqu’à nouvel ordre, le préfet est le représen-
tant de ce gouvernement. Écoutez, mes chers collègues, il faut 
être modéré dans les questions de légitimité sur ce sujet. 

Voilà les deux points que je voulais évoquer. 

De grâce, si nous ne voulons pas terminer nos travaux trop 
tard, essayons de ne pas soulever des points de droit aussi 
importants à chaque détour du PLF ! 

M. Bruno Sido. Exact ! 
M. le président. La parole est à M. Daniel Chasseing, pour 

explication de vote. 
M. Daniel Chasseing. C’est vrai, nous sommes tous favora-

bles à ce que les communes puissent obtenir des subventions. 

La réserve parlementaire, qui existait auparavant, n’était pas 
une subvention très importante, mais elle permettait aux 
parlementaires d’aller dans les communes, de découvrir les 
dossiers, et parfois de conseiller les maires sur la présentation 
de la demande. 

Or les parlementaires ne pourront plus bénéficier de la 
réserve parlementaire. Je le regrette particulièrement, car ce 
n’était pas du tout, contrairement à ce qu’ont affirmé 
certains, un système d’attribution fondé sur des critères de 
politique politicienne. Ce système valait pour tous les maires, 
sans tenir compte de cet aspect des choses. 

Ainsi, pour que les parlementaires, qui sont des représen-
tants des communes, s’intéressent toujours à ces dernières, et 
pour qu’ils puissent conseiller les maires sur la constitution 
des dossiers, il est absolument indispensable qu’ils participent 
à cette commission. 
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Par ailleurs, pour ce qui concerne la présence dans cette 
commission du président du conseil départemental, vous le 
savez, il est évident que les dossiers, dans un département, 
sont préparés avec le préfet, mais aussi avec le président du 
conseil départemental, et les subventions se cumulent parfois 
sur certains dossiers. 

Mme Françoise Gatel. Et alors ? 
M. Daniel Chasseing. Je n’y serai donc pas opposé, même si 

ce n’est pas forcément la place du président du conseil 
départemental. La participation du président ou de son 
représentant à cette commission ne me pose pas problème. 

M. le président. La parole est à M. Bernard Delcros, pour 
explication de vote. 

M. Bernard Delcros. Je serai bref, je rassure tout le monde, 
mais je ne me suis pas beaucoup exprimé. 

Je veux simplement dire une chose : soyons pragmatiques, 
sinon on créera, au fil des discussions, des usines à gaz. 

Aujourd’hui, la DETR est attribuée par le préfet, après avis 
d’une commission d’élus. Les parlementaires y seront 
associés, c’est validé ; n’y revenons pas. Essayons de faire en 
sorte que ces commissions fonctionnent au mieux ; c’est le 
cas dans certains départements ; dans d’autres, il y a peut-être 
des améliorations à apporter. La ministre en a parlé, des 
consignes ont été données aux préfets. 

Ne créons pas des usines à gaz en prévoyant la présence du 
président du conseil départemental et – pourquoi pas ? – 
celle du président du conseil régional, voire – pourquoi pas 
encore ? – celle des présidents d’intercommunalités, comme 
l’a souligné l’un de mes collègues, ou d’autres encore. Cela 
créera des usines à gaz qui rendront ces commissions ineffi-
caces. (Exclamations sur quelques travées du groupe Les 
Républicains. – Applaudissements sur des travées du groupe 
Union Centriste.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-85. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no II-105 rectifié, présenté 
par MM. Collombat, Savoldelli, Bocquet et les membres du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste, est 
ainsi libellé : 

Au début, insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le 1° de l’article L. 2334-37 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« 1° Dans les départements de métropole, des repré-
sentants des communes de moins de 3 500 habitants, et, 
à parité, des représentants des communes comprises 
entre 3 500 et 20 000 habitants ; et dans les départe-
ments d’outre-mer, des représentants des communes 
n’excédant pas 35 000 habitants ; » 

La parole est à M. Pierre-Yves Collombat. 

M. Pierre-Yves Collombat. Vous voudrez bien excuser, mes 
chers collègues, la brièveté de mon propos. (Sourires.) 

Il s’agit simplement de s’assurer, au travers de cet amende-
ment, que, parmi les représentants des communes, il y ait 
bien des représentants des communes de moins de 
3 500 habitants. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. Cet amendement vise 
à introduire, dans la commission pour la DETR, des repré-
sentants des maires de communes de moins de 
3 500 habitants. 

La commission des finances demande le retrait, car les 
communes de moins de 3 500 habitants sont déjà représen-
tées dans ces commissions, au titre des représentants des 
maires de communes de moins de 20 000 habitants. 
(M. Pierre-Yves Collombat s’esclaffe.) En outre, les représen-
tants des maires sont désignés par des associations d’élus. 

Il ne paraît donc pas utile de modifier la composition de 
cette commission, au risque de la rendre pléthorique et, peut- 
être, par ailleurs, de heurter certains de nos ex-collègues. 

En outre, vous connaissez le rôle de cette commission ; elle 
se contente de déterminer les projets prioritaires et les taux 
maximal et minimal de chaque subvention accordée. 

M. le président. Monsieur Collombat, l’amendement no II- 
105 rectifié est-il maintenu ? 

M. Pierre-Yves Collombat. Je veux simplement indiquer 
qu’il ne m’avait pas échappé que les communes de moins 
3 500 habitants appartiennent aussi à la catégorie des 
communes de moins de 20 000 habitants… (Sourires.) 
Néanmoins, il n’est pas sûr qu’elles soient forcément repré-
sentées. 

En outre, je n’ajoute rien, ce sera toujours le même mode 
de désignation. 

Enfin, j’ai bien pris la précaution de ne pas augmenter le 
quantum de la commission. Simplement, on prend une 
précaution ; on coupe en deux cette catégorie et on 
attribue des sièges aux communes de moins de 
3 500 habitants et aux communes comptant de 3 500 à 
20 000 habitants. 

Ceux qui pensent que cette mesure est inutile se trompent 
parce que, compte tenu de ce qu’est la DETR, il faut 
vraiment que des représentants de petites collectivités 
siègent au sein de cette commission. 

M. le président. Je pensais que vous vouliez retirer l’amen-
dement, mon cher collègue… 

Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Monsieur Collombat, 

je comprends tout à fait l’objectif que vous poursuivez, mais 
les maires de communes de moins de 3 500 habitants siègent 
déjà au sein de la commission. 

Mme Françoise Gatel. Absolument ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Si l’on entre dans ce 

niveau de détail, on va tout rigidifier : on précisera le nombre 
de maires de communes de 2 000 à 3 500 habitants, de 3 500 
à 5 000 habitants, et ainsi de suite. C’est aussi bien de laisser 
les choses ainsi. 

Aussi, vous devriez retirer votre amendement, cher ami. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II- 

105 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de huit amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune. 
L’amendement no II-51 rectifié, présenté par M. Magner, 

est ainsi libellé : 

Au début, insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
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… – L’article L. 2334-37 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le 3° est ainsi rédigé : 
« 3° De l’ensemble des députés et sénateurs élus dans le 

département, dont cinq maximum ont voix délibéra-
tive » ; 

2° La première phrase du huitième alinéa est 
complétée par les mots : « et procède au tirage au sort 
des cinq parlementaires qui disposent d’une voix délibé-
rative ». 

La parole est à M. Jacques-Bernard Magner. 
M. Jacques-Bernard Magner. Dans les départements 

comptant moins de cinq parlementaires, ceux-ci sont tous 
membres la commission départementale pour la DETR. Or 
un grand nombre de départements en comptent plus ; il est 
tout à fait dommage que certains soient ainsi écartés de la 
participation à cette commission, qu’ils ne puissent pas y 
siéger. 

Cet amendement a donc pour objet de faire en sorte que 
tous les parlementaires puissent assister à la commission. 
Pour éviter une surreprésentation des parlementaires lors 
des votes, il pourrait y avoir, en début de séance, un tirage 
au sort déterminant ceux qui pourront voter. 

M. le président. L’amendement no II-23 rectifié ter, 
présenté par M. Bonne, Mme Berthet, M. Bonhomme, 
Mme Bories, MM. Brisson et Chaize, Mmes Deroche, 
Gruny et Imbert, MM. Joyandet et Laménie, Mme Lassa-
rade, MM. D. Laurent et Lefèvre, Mme Lopez, 
MM. Meurant, Morisset, Mouiller, Paul, Perrin, Raison, 
Reichardt, Retailleau, Saury, Savary, Sol, Vaspart, Vogel et 
Daubresse, Mme Garriaud-Maylam et MM. Gilles et Grand, 
est ainsi libellé : 

Au début, insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
… – Le 3° de l’article L. 2334-37 du code général des 

collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« 3° De l’ensemble des députés et sénateurs élus quel 
que soit leur nombre dans le département. » 

La parole est à M. Bernard Bonne. 
M. Bernard Bonne. Il s’agit d’un amendement très similaire. 

Je souhaite que tous les députés et sénateurs d’un départe-
ment puissent faire partie de la commission, dans la mesure 
où tous les députés et sénateurs représentent le territoire et 
que tous ne seront pas chaque fois présents. On risque même, 
dans certains territoires, de ne pas avoir de parlementaire. 

Même si le travail avec les préfets se passe généralement très 
bien, Mme la ministre le disait tout à l’heure, ces derniers 
peuvent être nouvellement arrivés dans un département. Je 
suis élu d’un département où les préfets changeaient souvent, 
et il est arrivé que, lors de la commission, le préfet arrivé 
depuis un ou deux mois ne connaisse pas beaucoup le terri-
toire. 

Il est indispensable que les élus que nous sommes, élus 
locaux de surcroît, puissent participer complètement à cette 
commission pour la DETR. 

M. le président. L’amendement no II-63 rectifié bis, 
présenté par M. Marie, Mme Cartron, MM. Courteau, 
Kanner, Kerrouche et Iacovelli, Mmes Guillemot, Harribey 
et Grelet-Certenais, MM. M. Bourquin et J. Bigot, 

Mmes Tocqueville et Monier, M. Devinaz, Mme Taillé- 
Polian, M. Durain, Mme Lubin, M. Tissot, Mmes Espagnac 
et M. Filleul et M. Manable, est ainsi libellé : 

Au début, insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le 3° de l’article L. 2334-37 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« 3° De huit parlementaires au plus, désignés, en 
fonction de la représentation de l’Assemblée nationale 
et du Sénat dans le territoire, par l’Assemblée nationale et 
le Sénat. » 

La parole est à M. Didier Marie. 
M. Didier Marie. C’est le même sujet, avec un nombre de 

parlementaires différent. 

Il est assez difficilement compréhensible, il est vrai, qu’un 
département comptant cinq parlementaires en envoie quatre 
à la commission, à l’instar d’un département qui en compte 
seize. Cela pose un petit problème de proportionnalité… 

J’ai essayé de couper la poire en deux, comme on le fait 
souvent en Normandie (Sourires.), en considérant que l’on 
pouvait plafonner le nombre de parlementaires à huit, en 
référence aux seize parlementaires de mon département, ce 
qui permettrait de les faire tous participer à cette commission, 
par rotation, au cours d’une législature. 

M. le président. L’amendement no II-213, présenté par 
MM. A. Marc, Capus, Luche, Wattebled, Bonhomme, 
Malhuret et Lagourgue, Mme Mélot et M. Chasseing, est 
ainsi libellé : 

I. – Au début 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – L’article L. 2334-37 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « dans le département », la fin du 3° 
est supprimée ; 

2° La première phrase de l’avant-dernier alinéa est ainsi 
rédigée : « Le représentant de l’État dans le département 
et la commission arrêtent chaque année la liste des opéra-
tions à subventionner ainsi que le montant de la subven-
tion de l’État qui leur est attribuée. » ; 

II. – Alinéa 1 

Remplacer le montant : 
100 000 € 

par le montant : 

20 000 € 

La parole est à M. Daniel Chasseing. 
M. Daniel Chasseing. Il s’agit de faire en sorte que tous les 

parlementaires puissent siéger à cette commission. Bien sûr, 
dans certains départements, il y en a davantage, mais il est 
normal que tous puissent siéger. 

M. le président. L’amendement no II-102 rectifié bis, 
présenté par MM. A. Marc, Capus, Luche, Wattebled, 
Bonhomme, Malhuret et Lagourgue, Mme Mélot et 
M. Chasseing, est ainsi libellé : 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
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… – L’article L. 2334-37 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « dans le département », la fin du 3° 
est supprimée ; 

2° La première phrase de l’avant-dernier alinéa est ainsi 
rédigée : « Le représentant de l’État dans le département 
et la commission arrêtent chaque année la liste des opéra-
tions à subventionner ainsi que le montant de la subven-
tion de l’État qui leur est attribuée. » 

La parole est à M. Daniel Chasseing. 
M. Daniel Chasseing. Cet amendement est défendu, 

monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no II-130 rectifié bis, 

présenté par MM. Requier et Gabouty, est ainsi libellé : 

I. – Supprimer les mots : 

la fin de 

II. – Remplacer les mots : 
le montant : « 150 000 € » est remplacé par le 

montant : « 100 000 € » 

par les mots : 

les mots : « pour avis des projets dont la subvention au 
titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux 
porte sur un montant supérieur à 150 000 € » sont 
remplacés par les mots : « des demandes de subventions 
formulées au titre de la dotation d’équipement des terri-
toires ruraux et formule un avis sur les projets dont la 
subvention porte sur un montant supérieur à 50 000 € » 

La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Les amendements nos II- 

130 rectifié bis et II-123 rectifié bis étant en discussion 
commune, je présenterai successivement l’un et l’autre, si 
vous le permettez, monsieur le président. 

Ces deux amendements concernent le fonctionnement de 
la commission pour la DETR. Ces commissions composées 
d’élus ont un rôle limité ; les avis qu’elles donnent ne concer-
nent que les opérations les plus importantes, dont la subven-
tion porte sur un montant supérieur à 150 000 euros. Lors 
du débat sénatorial de la semaine dernière sur les collectivités 
locales, mon collègue Yvon Collin les avait comparées à des 
chambres d’enregistrement ; c’est la réalité aujourd’hui. 

Au moment de la suppression de la réserve parlementaire, 
la promesse avait été faite de prévoir une dotation de solida-
rité locale à hauteur de 50 millions d’euros pour les collecti-
vités et de 30 millions d’euros pour les associations. Cette 
dotation, initialement fléchée vers la DSIL, fut intégrée, lors 
de l’examen par l’Assemblée nationale, à la DETR. 

Par conséquent, constatant l’ampleur que prend la DETR, 
il n’est pas saugrenu de revoir le fonctionnement de la 
commission départementale d’élus, aujourd’hui totalement 
à la main du représentant de l’État. 

L’amendement no II-130 rectifié bis – le plus ambitieux ! – 
prévoit tout d’abord que cette commission soit tenue 
informée de toutes les demandes de subventions formulées 
au titre de la DETR, afin d’éclairer les avis qu’elle rend. 
Ensuite, il vise à abaisser le seuil des opérations qui nécessi-
tent l’avis de la commission de 100 000 à 50 000 euros de 
subventions. 

L’amendement no II-123 rectifié bis, qui est un amende-
ment de repli, ne vise qu’à aller un peu plus loin que l’Assem-
blée nationale, en se bornant à abaisser le seuil que j’évoquais 
à 50 000 euros. 

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no II-62 rectifié bis est présenté par 
MM. Marie et J. Bigot, Mme Cartron, M. Courteau, 
Mmes Grelet-Certenais, Guillemot et Harribey, 
MM. Iacovelli, Kanner et Kerrouche, Mme Tocqueville, 
M. M. Bourquin, Mmes Monier et Espagnac, MM. Durain 
et Duran, Mme Lubin, M. Tissot, Mmes Taillé-Polian et 
M. Filleul et MM. Manable et Montaugé. 

L’amendement no II-123 rectifié bis est présenté par 
MM. Requier et Collin, Mme M. Carrère, M. Castelli, 
Mmes Guillotin et Jouve et MM. Menonville, Vall, 
Guérini, Gold, Dantec et Gabouty. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Remplacer le montant : 

100 000 € 

par le montant : 

50 000 € 

La parole est à M. Didier Marie, pour présenter l’amende-
ment no II-62 rectifié bis. 

M. Didier Marie. Il s’agit, comme vient de l’indiquer mon 
collègue Jean-Claude Requier, d’abaisser à 50 000 euros le 
seuil à partir duquel les commissions pour la DETR exami-
nent les dossiers. Dans le département dont je suis élu, près 
de 50 % des dossiers retenus sont d’un montant inférieur à ce 
seuil. Il serait donc utile que les commissions puissent 
s’exprimer sur ces dossiers, comme elles le font sur les autres. 

M. le président. L’amendement no II-123 rectifié bis a été 
défendu. 

Quel est l’avis de la commission ? 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. Les amendements nos 

II-51 rectifié, II-23 rectifié ter et II-63 rectifié bis concernent 
le nombre de parlementaires participant à la commission 
pour la DETR. À ce sujet, je vous renvoie à mon exposé 
liminaire. En tout état de cause, la commission est favorable 
au statu quo sur cette question. Mon collègue Claude Raynal 
l’a souligné précédemment, il faut qu’on laisse tourner la 
machine pour voir si le système actuel n’est pas satisfaisant, 
plutôt que d’engager dès maintenant des choses complexes. 

Les amendements suivants visent à revoir les seuils. 
L’Assemblée nationale a déjà abaissé le seuil de 150 000 à 
100 000 euros. Supprimer ce seuil ou prévoir des seuils 
intermédiaires risque d’engorger la commission pour la 
DETR et de créer plus de problèmes que cela n’en réglerait. 
En outre, la plupart du temps, vous le savez, on obtient tout 
de même les informations. 

La commission des finances préfère conserver le système 
actuel et demande donc le retrait de ces amendements. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement est 
défavorable à tous ces amendements. 
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Pour ce qui concerne la présence de tous les parlementaires 
à la commission, je répète ce que j’ai déjà dit, il y aurait, dans 
certains départements, plus de parlementaires que d’élus 
locaux. 

Par ailleurs, cela vient d’être rappelé, l’Assemblée nationale 
a déjà adopté un amendement visant à abaisser le seuil de 
150 000 à 100 000 euros. Il est raisonnable d’en rester à ce 
niveau. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Je veux ajouter un 

point, en ayant toujours en mémoire ce qui s’est passé il 
n’y a pas si longtemps. 

Entre l’Assemblée nationale et le Sénat, une commission 
mixte paritaire s’est réunie, qui a eu un résultat positif. Cette 
commission a arrêté son choix sur le système proposé, c’est-à- 
dire sur la participation de l’ensemble des parlementaires du 
département quand ceux-ci sont moins de cinq et de deux 
députés et de deux sénateurs lorsque le département compte 
cinq parlementaires ou plus. C’est pour cette raison que, 
lorsque le sujet a de nouveau été abordé, ni le président du 
Sénat ni celui de l’Assemblée nationale n’ont souhaité revenir 
sur l’accord trouvé en CMP. 

L’idée, pour que la Haute Assemblée soit un peu sereine, 
est donc de laisser ces commissions fonctionner pendant un 
an ou deux. 

En outre, je vous le rappelle, les membres de cette commis-
sion n’ont qu’un avis consultatif. Par conséquent, laissons 
fonctionner le système. Les nominations vont intervenir 
prochainement. Voyons comment cela se passe pendant un 
an ou deux. S’il faut revenir sur ce sujet via un texte législatif, 
nous le ferons, mais ne commençons pas à changer, en 
fonction de chaque département, le nombre des membres. 

Mme Françoise Gatel. Non ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Je rappelle que le 

département du Nord compte entre trente et quarante parle-
mentaires : 23 députés et 11 sénateurs, me semble-t-il. 

M. Bruno Sido. C’est beaucoup trop ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Imaginez alors les 

réunions, d’autant que les parlementaires doivent être 
minoritaires ! On ne travaillera pas… 

Alors, essayons de faire fonctionner le système une ou deux 
années, avant d’y retoucher éventuellement. 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
explication de vote. 

Mme Françoise Gatel. Je serai brève ; je veux m’adresser aux 
collègues qui s’inquiètent de la façon dont les enveloppes 
sont réparties au sein de la DETR. 

La commission pour la DETR est principalement 
composée d’élus locaux, et chaque association représentative 
d’élus locaux organise une représentation équilibrée, du point 
de vue tant de la géographie du département que de la taille 
des communes. Cette commission est chargée de conjuguer à 
l’échelon départemental les orientations fixées par la loi. 

Parmi les expériences que je connais – beaucoup d’entre 
nous avons participé à ces commissions –,des affinements de 
critères permettent de pondérer le taux de subvention selon la 
taille des communes. Ainsi, les communes rurales sont assez 
souvent avantagées, et il arrive que, dans des territoires, on 
tienne compte des particularités locales. 

Je prends l’exemple, dans cet univers très laïque, du dépar-
tement de l’Ille-et-Vilaine, dont je suis élue, où se pose un 
important problème de sécurité des églises. Il nous est arrivé 
d’allouer des crédits au titre de la DETR à des communes 
pour qu’elles entreprennent des travaux de sécurisation des 
églises, qui sont des bâtiments communaux. 

Il faut donc faire confiance aux élus locaux pour assurer 
l’équité dans la gestion de la DETR. 

M. le président. La parole est à M. François Bonhomme, 
pour explication de vote. 

M. François Bonhomme. Je serai très bref. Il y a un point 
sur lequel j’aimerais avoir l’éclairage de Mme la ministre. 

Aujourd’hui, les commissions rendent des avis. Or on a eu 
parfois la surprise, après la réunion des premières d’entre 
elles, de constater que le préfet, qui avait donné l’impression 
d’entendre un avis sur des dossiers de communes ou d’EPCI, 
voire d’y souscrire, n’avait pas suivi, quelque temps plus tard, 
cet avis et avait pris une décision différente. 

Madame la ministre, vous parliez tout à l’heure du manque 
d’information des parlementaires et de la nécessité de leur en 
fournir plus. Serait-il donc possible de signifier aux préfets, 
dans la circulaire que vous prévoyez, si j’ai bien compris, de 
leur envoyer, qu’ils doivent clairement nous informer, au 
travers d’un relevé de décisions, des suites données aux avis 
de ces commissions ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je vais vous dire 

quelque chose de très simple. 
D’abord, c’est vrai, la commission des élus locaux est 

consultative, et le préfet écoute les avis, puis prend ses 
décisions. Ne m’en veuillez pas, mais peut-être y a-t-il 
parfois des parlementaires qui, entre-temps, téléphonent au 
préfet pour soutenir plus un dossier qu’un autre… (Excla-
mations sur quelques travées du groupe Les Républicains.) 

M. François Bonhomme. Bonjour la transparence ! 
M. Mathieu Darnaud. Allons bon ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Voyons, ce n’est pas 

possible… 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cela peut arriver ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II- 

51 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II- 

23 rectifié ter. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II- 

63 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-213. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II- 

102 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II- 

130 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
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M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-62 rectifié bis et II-123 rectifié bis. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-

ques. 

L’amendement no II-94 rectifié ter est présenté par 
MM. Bazin et Brisson, Mmes Duranton et Eustache- 
Brinio, MM. Laménie, Lefèvre, H. Leroy, Magras et Paul, 
Mme Puissat, MM. Saury, Bonne, Courtial, B. Fournier, 
D. Laurent, Pierre et Bonhomme et Mme Raimond-Pavero. 

L’amendement no II-104 rectifié est présenté par 
MM. Savoldelli, Collombat, Bocquet et les membres du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

L’amendement no II-119 rectifié bis est présenté par 
MM. Requier et Gabouty. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Au début, insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
… - L’article L. 2334-37 du code général des collecti-

vités territoriales est ainsi modifié : 

1° Après le 3°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 4° D’un représentant de l’exécutif du conseil dépar-
temental » ; 

2° Le neuvième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Le mandat du membre de la commission 
cité au 4° expire à chaque renouvellement général des 
conseillers départementaux. » 

La parole est à M. Marc Laménie, pour présenter l’amen-
dement no II-94 rectifié ter. 

M. Marc Laménie. Cet amendement, déposé sur l’initiative 
de mon collègue M. Bazin et de plusieurs d’entre nous, 
constitue d’une certaine manière un amendement d’appel. 

Il prévoit que le département soit représenté dans cette 
commission, certes consultative, déterminant l’usage de la 
DETR, ainsi que de la dotation de développement rural, la 
DDR, englobant aussi l’ex-DGE, la dotation globale d’équi-
pement. Il serait souhaitable que l’exécutif départemental soit 
représenté dans cette commission. 

Tel est l’objet de cet amendement visant à modifier l’un 
des articles du code général des collectivités territoriales. 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour présenter l’amendement no II-104 rectifié. 

M. Pierre-Yves Collombat. Le débat ayant déjà eu lieu et 
ayant été conclu, je retire cet amendement. 

M. le président. L’amendement no II-104 rectifié est retiré. 
La parole est à M. Jean-Claude Requier, pour présenter 

l’amendement no II-119 rectifié bis. 
M. Jean-Claude Requier. Cet amendement est soutenu : 

c’est le même que celui des Ardennes ! (Sourires.) 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Ces deux amende-

ments identiques prévoient qu’un représentant de l’exécutif 
du conseil départemental siège à la commission pour la 
DETR. 

Cette commission a vocation à attribuer, je le rappelle, une 
dotation versée par l’État aux communes et aux EPCI. 

La commission des finances demande le retrait de ces 
amendements. 

Toutefois, on le sait tous, dans la pratique, le préfet de 
département peut évidemment tenir le président du conseil 
départemental informé des projets. C’est généralement ce 
qu’il fait, du moins le fait-il dans un département idyllique 
comme celui dont je suis élu, où les préfets entretiennent de 
bonnes relations avec les parlementaires pour ce qui concerne 
l’attribution des financements. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le débat a déjà eu lieu. 

Avis défavorable. 
M. le président. Monsieur Laménie, l’amendement no II- 

94 rectifié ter est-il maintenu ? 
M. Marc Laménie. Eu égard aux explications du rapporteur 

spécial et de Mme la ministre, et convenant que, dans la 
plupart des départements – peut-être même dans tous ! –, 
une concertation sur le financement des projets a lieu entre 
les préfets et sous-préfets et les représentants, généralement 
les présidents de conseil départemental, pour la désignation 
des projets et le cumul des subventions – ce n’est pas 
simple ! –, je le retire, monsieur le président. (Marques de 
déception sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. L’amendement no II-94 rectifié ter est 
retiré. 

Monsieur Requier, l’amendement no II-119 rectifié bis est- 
il maintenu ? 

M. Jean-Claude Requier. Non, je le retire, monsieur le 
président. 

M. le président. L’amendement no II-119 rectifié bis est 
retiré. 

Je mets aux voix l’article 59 bis. 

(L’article 59 bis est adopté.) 

Article additionnel après l’article 59 bis 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no II-12 rectifié, présenté par MM. Grand 
et Bas, Mmes Bories et Gruny, MM. Bonhomme, del 
Picchia, Daubresse, Revet, Laménie, Mouiller et Joyandet, 
Mmes F. Gerbaud et Lassarade, MM. Saury, Danesi, B. 
Fournier, Paul, Morisset, J.M. Boyer et Babary, 
Mme Bonfanti-Dossat, MM. Brisson, Gremillet et Allizard 
et Mmes Garriaud-Maylam et Lherbier, est ainsi libellé : 

Après l’article 59 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Au premier alinéa du III de l’article L. 1111-10 du 

code général des collectivités territoriales, après le mot 
« exception », insérer les mots : « des communes de 
moins de 1 000 habitants et ». 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Si vous le permettez, monsieur le 

président, je défendrai conjointement l’amendement no II- 
12 rectifié et l’amendement no II-13 rectifié. 

M. Bruno Sido. Excellente initiative ! (Sourires.) 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2017 6829 



M. Jean-Pierre Grand. Le code général des collectivités 
territoriales prévoit que toute collectivité territoriale ou 
tout groupement de collectivités territoriales de métropole, 
maître d’ouvrage d’une opération d’investissement, assure 
une participation minimale au financement de ce projet. 

Sauf dérogation particulière, cette participation minimale 
est fixée à 20 %. Or, pour les petites communes rurales, avec 
une telle condition financière, il est bien souvent impossible 
de parvenir au bouclage de leur plan de financement. 

Je vous propose donc, mes chers collègues, d’exonérer les 
communes de moins de 1 000 habitants de cette participa-
tion minimale ou, par amendement de repli – nous en 
débattrons –, de la fixer à 5 %. Il s’agit d’une attente très 
forte, et même extrêmement forte, j’y insiste, des petites 
communes de notre pays. À charge pour elle de convaincre 
ensuite le plus grand nombre de partenaires pour atteindre le 
plus grand financement possible. 

Cette demande, je tiens à le dire, est une demande récur-
rente des petites communes, et je suis prêt à en débattre si 
nécessaire. 

M. le président. L’amendement no II-13 rectifié, présenté 
par MM. Grand et Bas, Mmes Bories et Gruny, 
MM. Bonhomme, del Picchia, Daubresse, Revet, Laménie, 
Mouiller et Joyandet, Mmes F. Gerbaud et Lassarade, 
MM. Saury, Danesi, B. Fournier, Paul, Morisset, J. 
M. Boyer et Babary, Mme Bonfanti-Dossat, MM. Brisson 
et Allizard et Mmes Garriaud-Maylam et Lherbier, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 59 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 1111-10 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Pour les projets d’investissement portés par des 
communes de moins de 1 000 habitants, cette participa-
tion minimale du maître d’ouvrage est de 5 % du 
montant total des financements apportés par des 
personnes publiques. » 

Cet amendement a été défendu. 
Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Même si elle 

comprend ces amendements, la commission n’y est pas 
favorable, car elle estime qu’un minimum de financement 
doit être apporté par les personnes publiques. 

M. Jean-Pierre Grand. Mais elles n’ont plus un rond ! 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Elle rappelle qu’il 

existe des mécanismes dérogatoires soit pour certaines collec-
tivités, d’outre-mer ou de Corse, soit pour la rénovation des 
monuments protégés, pour lesquels on peut aller jusqu’à 
90 %, ou encore pour des opérations ayant pour objet de 
réparer des dégâts causés par des calamités publiques. 

Il nous semble justifié que les communes apportent un peu 
de financement aux projets dont elles sont maîtres d’ouvrage. 

M. Jean-Pierre Grand. Elles n’ont pas un sou ! 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Tel est l’avis de la 

commission, même si, à titre personnel, le rural que je suis 
pourrait céder à cette tentation… 

M. Jean-Pierre Grand. Vous êtes dans la ruralité riche ! 
Moi, je suis dans la ruralité pauvre ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. L’avis du Gouverne-

ment est aussi défavorable. 
D’abord, on peut se demander, monsieur Grand, si cet 

amendement est bien rattachable au domaine des lois de 
finances. 

M. Bruno Sido. Ce sont des cavaliers budgétaires ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ensuite, je rappelle que 

cette règle a été introduite par la loi de 2010 de réforme des 
collectivités territoriales, dite loi RCT, pour maîtriser le 
phénomène dit des financements croisés, qui était facteur 
de complexité. Elle a été modifiée à deux reprises en 2012, 
puis en 2015, par la loi NOTRe, et enfin tout récemment, 
en 2017, par la loi de programmation relative à l’égalité réelle 
outre-mer et portant autres dispositions en matière sociale et 
économique. 

À chaque fois, nous avions longuement débattu. Il semble 
au Gouvernement que le point d’équilibre a été trouvé. 

Par ailleurs, comme vient de le souligner Charles Guené, il 
existe beaucoup d’exceptions. J’ajouterai à celles qu’il a déjà 
mentionnées les opérations financées par le FEDER, le Fonds 
européen de développement économique régional, dans le 
cadre d’un programme de coopération territoriale 
européenne et les contrats de plan. Il ne faudrait pas que 
la dérogation devienne la règle. 

Monsieur Grand, je vous demande de bien vouloir retirer 
ces amendements. Nous pourrons poursuivre le débat, 
comme vous l’avez suggéré. 

M. le président. Monsieur Grand, les amendements nos II- 
12 rectifié et II-13 rectifié sont-ils maintenus ? 

M. Jean-Pierre Grand. Madame la ministre, monsieur le 
rapporteur, je ne vous apprendrai pas qu’il y a plusieurs 
France. 

M. Bruno Sido. Non, il n’y a qu’une France ! 
M. Jean-Pierre Grand. Un autre gouvernement que celui 

auquel vous appartenez, madame la ministre, nous avait 
promis une prise en charge à 100 % après une catastrophe 
naturelle. Allez voir les maires concernés : nous sommes loin 
des 100 % et les communes n’ont pas les moyens d’apporter 
le complément. 

M. Bruno Sido. J’ai obtenu 100 %. 
M. Jean-Pierre Grand. Vous avez de la chance ! 
J’ai récemment rencontré un maire désespéré. Il lui 

manquait quelques centaines d’euros pour boucler un 
projet d’investissement dans son petit village. Comme nous 
n’avons plus de réserve parlementaire, le sénateur a fait un 
don… (Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains.) Cela illustre le désespoir des élus de ces 
petites communes ! 

Je ne peux imaginer que le Sénat, représentant des collec-
tivités territoriales, et singulièrement des plus petites 
communes, n’accepte pas mon amendement de repli, 
fixant à 5 % la participation minimale du maître d’ouvrage. 

M. Bruno Sido. Très bien ! 
M. Jean-Pierre Grand. Je ne doute pas que la commission 

des finances acceptera de transiger à cette hauteur. Les petites 
communes nous regardent ! 

Je retire l’amendement no II-12 rectifié et maintiens mon 
amendement de repli no II-13 rectifié. 
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M. le président. L’amendement no II-12 rectifié est retiré. 
La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Le rapporteur spécial 

que je suis ne peut revenir sur l’avis formulé par la commis-
sion des finances. Toutefois, à titre personnel, fixer ce taux à 
5 % me conviendrait tout à fait. 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour explication de vote. 

M. Pierre-Yves Collombat. Retenir la proposition de 
M. Grand serait de nature, me semble-t-il, à rassurer les 
gardiens du temple. Sur le fond, je suis d’accord avec 
notre collègue. 

En outre, comme Mme la ministre vient de le rappeler, 
nous devons cette situation à la loi RCT et à la loi NOTRe : 
c’est une bonne raison supplémentaire de soutenir cet 
amendement ! 

M. le président. La parole est à M. Roland Courteau, pour 
explication de vote. 

M. Roland Courteau. Certaines communes comptant trente 
ou cinquante habitants sont dans l’incapacité de financer un 
projet à hauteur de 20 %. Il faut se représenter la faiblesse des 
budgets de ces toutes petites communes, dont l’existence 
garantit l’aménagement du territoire au plus profond de 
l’espace rural. Je me rallie donc à l’amendement de 
M. Grand et à sa proposition de fixer la participation 
minimale à 5 %. 

M. le président. La parole est à M. Ladislas Poniatowski, 
pour explication de vote. 

M. Ladislas Poniatowski. Vous avez raison de dire, 
madame la ministre, que cet amendement n’a pas tout à 
fait sa place dans ce texte. Je vais pourtant le soutenir. 

France 2 a diffusé hier soir, au cours de son journal de 
vingt heures, un très beau reportage sur l’île de Sein. Cette 
commune de 1 400 habitants ne perçoit pas la taxe d’habi-
tation et rencontre donc de grandes difficultés pour boucler 
son budget. La rénovation de l’école est subventionnée 
– tenez-vous bien, madame la ministre ! – à hauteur 
de 100 % ! Le préfet est bien obligé de fermer les yeux, car 
sinon les enfants de l’île de Sein n’auraient pas d’école. La 
municipalité sait faire preuve d’imagination pour trouver le 
financement de chaque projet. Le syndicat d’électricité, par 
exemple, a refait la toiture de l’école en la couvrant de 
panneaux photovoltaïques… 

Il faut tenir compte de la situation des petites communes et 
des communes présentant des particularités. C'est la raison 
pour laquelle je voterai avec plaisir cet amendement de repli. 

M. le président. La parole est à M. Didier Marie, pour 
explication de vote. 

M. Didier Marie. L’ancien président de conseil départe-
mental que je suis n’est pas favorable à cet amendement. 

La Seine-Maritime compte 600 communes de moins de 
1 000 habitants. Elles montent des projets, mais n’ont quasi-
ment pas de recettes fiscales. Si vous leur demandez de 
participer au financement, elles calibrent leur projet, 
cherchent à obtenir le maximum de subventions, mais 
restent dans les limites du raisonnable. Si demain elles 
n’ont plus aucun financement à apporter, quel que soit le 
dossier, pourquoi ne pas installer des robinets en or dans les 
toilettes des écoles ? (Protestations sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Adnot. On peut comprendre toutes les parties 
qui se sont exprimées. Le problème vient du fait que l’on 
parle uniquement en pourcentage : demander à une collecti-
vité une participation de 20 % pour un projet à 50 000 euros, 
pourquoi pas ? Mais s’il s’agit de réparer une église non 
classée pour un coût de 1,5 million d’euros, ce n’est plus 
la même chose… Ne pourrait-on sous-amender l’amende-
ment de M. Grand, afin d’instituer un plafond financier ?... 

M. Roger Karoutchi. Ce serait compliqué… 
M. le président. Au stade des explications de vote, il n’est 

plus possible de déposer un sous-amendement, mon cher 
collègue. 

La parole est à Mme Lana Tetuanui, pour explication de 
vote. 

Mme Lana Tetuanui. Après bientôt trois heures de débat, 
j’apporte mon soutien total à cet amendement en faveur des 
petites communes. Je défends ici la cause des communes 
polynésiennes. Madame la ministre, quelle différence y a-t- 
il entre les communes de Polynésie française et celles de 
métropole ? 

M. Bruno Sido. Aucune ! 
Mme Lana Tetuanui. Nos communes sont assujetties aux 

mêmes règles que celles de métropole, mais elles sont finan-
cées à près de 80 % par la collectivité polynésienne. On 
impose aux élus polynésiens de respecter les mêmes normes 
qu’en métropole, mais pour ce qui est du financement, à eux 
de se débrouiller ! 

L’amendement de M. Grand me convient pleinement. Je 
vous conseille fortement de vous mettre à la géographie pour 
mieux connaître nos territoires ! Allez demander aux petites 
communes des Tuamotu de contribuer au financement de 
leurs projets à hauteur de 20 % ! En l’absence de fiscalité 
propre aux communes en Polynésie, c’est la croix et la 
bannière ! (Bravo ! et applaudissements sur les travées du 
groupe Union Centriste et du groupe Les Républicains.) 

M. Ladislas Poniatowski. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. J’aurais grand plaisir à 

mieux connaître les communes de Polynésie. (Exclamations 
amusées sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Bruno Sido. On va y aller ! 
M. François Bonhomme. Le Sénat hors les murs ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je comprends votre 

solidarité avec les communes métropolitaines, madame la 
sénatrice, mais je tiens à préciser que la règle des 20 % ne 
s’applique pas outre-mer. 

Mme Lana Tetuanui. Si ! 
M. le président. La parole est à M. Bruno Sido, pour 

explication de vote. 
M. Bruno Sido. L’amendement de M. Laménie me semblait 

superfétatoire à bien des égards – je n’y reviendrai pas. 
Je pense que M. Grand a eu raison de retirer l’amendement 

no II-12 rectifié : 5 % me semble un excellent chiffre. Cepen-
dant, on pourrait aller plus loin, en considérant qu’il y a des 
investissements obligatoires, par exemple en matière de mise 
aux normes. Personnellement, j’aurais réservé l’application de 
ce taux de 5 % aux investissements rendus obligatoires par la 
loi. 
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M. Jean-Pierre Grand. Les communes ne les font pas, faute 
de moyens ! 

M. Bruno Sido. Elles sont pourtant bien obligées de les 
faire, puisque la loi l’impose. On peut discuter du taux 
s’appliquant aux autres catégories d’investissements. 

Cela étant dit, je voterai votre amendement, monsieur 
Grand. 

M. le président. La parole est à M. François Patriat, pour 
explication de vote. 

M. François Patriat. Je vais aller à contre-courant de 
l’opinion dominante dans cette assemblée – j’en ai pris un 
peu l’habitude (Exclamations amusées sur les travées du groupe 
Les Républicains.) –, mais il me semble que l’on cède parfois 
sinon à la démagogie, du moins à la facilité. 

On ne peut à la fois réclamer en toute occasion l’auto-
nomie fiscale et financière des collectivités territoriales et 
demander que les projets soient subventionnés à hauteur 
de 95 %. (M. Pierre-Yves Collombat se récrie.) 

J’ai été maire d’une commune de 200 habitants et le 
département que je représente compte 150 communes de 
moins de 100 habitants, monsieur Collombat ! Je sais donc 
de quoi je parle ! 

Quand il s’agit de réparer des édifices classés, le taux 
de 95 % est déjà atteint aujourd’hui. Je pourrais vous citer 
des exemples en Franche-Comté ou en Bourgogne. Pour le 
reste, je crois qu’il faut en appeler à l’esprit de responsabilité. 
J’entends bien les arguments de mon ami Sido, mais je me 
souviens aussi des débats que nous avons eus en commission 
sur les mises aux normes. Chacun n’avait de cesse de déposer 
des amendements qui coûtaient toujours plus cher. Je me 
demandais comment les collectivités territoriales allaient 
pouvoir payer tout cela. Le Sénat a aussi enrichi le 
Grenelle de l’environnement de beaucoup de normes. 

Je ne soutiendrai pas cet amendement. Il faut en appeler à 
la responsabilité des collectivités : un projet qui n’est pas 
financé à hauteur de 20 % par la commune, si petite soit- 
elle, ne doit pas voir le jour. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Requier, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Claude Requier. Je m’interroge sur le financement. 
Dans le Lot, département qui n’est pas riche, on considère 
qu’obtenir 80 % est déjà beau. Si l’on monte le taux de 
subventionnement à 95 %, qui va payer ? Nous, nous 
n’avons pas de métropole qui irrigue les communes rurales, 
comme la Haute-Garonne avec Toulouse. Ce n’est pas le 
conseil départemental du Lot qui pourra augmenter ses 
subventions, car elles ont déjà atteint le taux maximum. 
Ne risque-t-on pas d’aboutir à une inégalité de traitement 
entre les départements comptant une métropole, plus riches, 
et les départements ruraux ? Cela étant, je comprends la 
finalité et la philosophie du dispositif proposé par M. Grand. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Je voudrais simple-

ment rappeler à nos collègues qu’il nous reste 69 amende-
ments à examiner sur les crédits de cette mission. 

Le taux de 95 % représente un maximum en termes de 
financement. Il ne s’agit pas d’une obligation. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Françoise 
Perol-Dumont, pour explication de vote. 

Mme Marie-Françoise Perol-Dumont. La vie publique a ceci 
de magique que nous sommes sans cesse appelés à évoluer 
selon les responsabilités et les mandats que nous exerçons. 
C’est une très bonne chose, un gage de jeunesse. 

Dans une vie antérieure, pas très lointaine, je présidais un 
conseil départemental. Pensant bien faire, j’avais proposé un 
dispositif de bonification des aides départementales pour les 
communes selon leur effort fiscal. Mais cela s’est avéré très 
contre-productif pour les communes que M. Grand a 
évoquées. C'est la raison pour laquelle, à titre personnel, je 
voterai son amendement. 

M. le président. La parole est à M. Daniel Chasseing, pour 
explication de vote. 

M. Daniel Chasseing. Je rejoins les propos de M. Requier : 
obtenir un taux subventionnement de 80 %, c’est déjà 
beaucoup. En découvrant cet amendement, je me suis dit 
qu’il serait impossible d’atteindre 95 %, mais certaines très 
petites communes ne pourront financer la réfection de leur 
église, par exemple, qui peut coûter de 200 000 à 
400 000 euros. 

Comme l’a souligné le rapporteur, le taux de 95 % est un 
maximum, non une obligation, mais, dans certains cas, il est 
nécessaire de l’atteindre pour pouvoir réaliser un projet. C'est 
la raison pour laquelle je voterai cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Grand, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Pierre Grand. Il ne s’agit pas de créer un guichet 
ouvert : les départements seront libres de décider ou non de 
financer, mais, dans certains cas, ils pourront choisir d’aller 
un tout petit peu plus loin, ce qui rendra service à de petites 
communes. 

Monsieur Requier, je suis un élu d’une métropole. À 
Montpellier, la règle est très simple : si vous n’êtes pas 
membre du groupe En Marche et apparentés, vous 
n’obtenez aucune subvention et vous ne faites pas partie de 
l’exécutif ! (Rires sur de nombreuses travées. – Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains et du groupe Union 
Centriste.) 

M. François Patriat. Ça, c’était avant ! 
M. François Bonhomme. Voilà le « nouveau monde » ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-13 

rectifié. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 59 bis. 
(Applaudissements sur des travées du groupe Les Républicains.) 

M. Bruno Sido. Bravo ! 
M. le président. La parole est à M. le président de la 

commission. 
M. Vincent Éblé, président de la commission des finances. 

Nous travaillons depuis maintenant trois heures et avons 
examiné 28 amendements. Après le dîner, nous ne 
pourrons pas poursuivre l’examen des crédits de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales », car nous 
devrons passer à une autre mission, avec un autre ministre. 
Il nous reste donc 68 amendements à examiner en trois 
heures… Sauf à ce que chacun comprenne l’importance de 
limiter au strict nécessaire ses interventions, nous devrons 
siéger samedi. (Applaudissements sur des travées du groupe 
La République En Marche et du groupe Union Centriste.) 
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Article 60 

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° La section 1 du chapitre III du titre Ier du livre VI 
de la première partie est complétée par un article 
L. 1613-5-1 ainsi rédigé : 

3 « Art. 1613-5-1. – Les attributions individuelles au 
titre des composantes de la dotation globale de fonction-
nement mentionnées aux articles L. 2334-1 et L. 3334-1 
peuvent être constatées par arrêté du ministre chargé des 
collectivités territoriales publié au Journal officiel. Cette 
publication vaut notification aux collectivités territoriales 
et aux établissements publics de coopération intercom-
munale. » ; 

4 1° bis (nouveau) Le second alinéa de l’article L. 2113- 
9-1 est complété par les mots : « sauf si cette extension 
concerne une ou des communes de moins de 
2 000 habitants » ; 

5 2° L’article L. 2113-20 est ainsi modifié : 
6 aa) (nouveau) Le II est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
7 « Au cours des trois premières années suivant leur 

création, les communes nouvelles dont l’arrêté de 
création a été pris entre le 2 janvier 2017 et le 1er 

janvier 2019 en application de délibérations concor-
dantes des conseils municipaux regroupant une popula-
tion inférieure ou égale à 15 000 habitants perçoivent 
une attribution au titre de la dotation forfaitaire prévue 
au même article L. 2334-7 au moins égale à la somme des 
dotations perçues par chacune des anciennes communes 
l’année précédant la création de la commune nouvelle. » ; 

8 ab) (nouveau) Le II bis est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

9 « Au cours des trois premières années suivant leur 
création, les communes nouvelles dont l’arrêté de 
création a été pris entre le 2 janvier 2017 et le 1er 

janvier 2019 en application de délibérations concor-
dantes des conseils municipaux regroupant une popula-
tion inférieure ou égale à 15 000 habitants bénéficient, en 
outre, d’une majoration de 5 % de leur dotation forfai-
taire calculée dès la première année dans les conditions 
prévues aux I et II du présent article. » ; 

10 a) Au dernier alinéa des III et IV, l’année : « 2017 » est 
remplacée par l’année : « 2019 » ; 

11 b) Il est ajouté un V ainsi rédigé : 
12 « V. – Pour l’application du présent article, les 

communes nouvelles rassemblant toutes les communes 
membres d’un ou de plusieurs établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre sont celles 
qui regroupent toutes les communes membres de ces 
établissements au périmètre qui était le leur au 1er 

janvier de l’année précédant l’année de répartition. » ; 
13 3° L’article L. 2113-22 est ainsi modifié : 
14 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
15 « Toutefois, les communes nouvelles dont l’arrêté de 

création a été pris entre le 2 janvier 2017 et le 1er 

janvier 2019 en application de délibérations concor-
dantes des conseils municipaux et regroupant une 
population inférieure ou égale à 15 000 habitants perçoi-

vent au cours des trois années suivant le 1er janvier de 
l’année de leur création une attribution au titre de la 
dotation de solidarité rurale au moins égale à la somme 
des attributions perçues au titre de chacune des trois 
fractions de la dotation de solidarité rurale par les 
anciennes communes l’année précédant la création de 
la commune nouvelle. » ; 

16 b) (Supprimé) 
17 c) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
18 « Au cours des trois années suivant le 1er janvier de 

l’année de leur création, les communes nouvelles dont 
l’arrêté de création a été pris entre le 2 janvier 2017 et le 
1er janvier 2019 en application de délibérations concor-
dantes des conseils municipaux et regroupant une 
population inférieure ou égale à 15 000 habitants perçoi-
vent des attributions au titre de la dotation nationale de 
péréquation, de la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale et de la dotation de solidarité rurale au 
moins égales aux attributions perçues au titre de chacune 
de ces dotations par les anciennes communes l’année 
précédant la création de la commune nouvelle. 

19 « Pour l’application des plafonnements prévus aux 
articles L. 2334-14-1, L. 2334-21 et L. 2334-22, le 
montant perçu l’année précédant la création de la 
commune nouvelle correspond à la somme des attribu-
tions perçues par les anciennes communes. » ; 

20 3° bis (nouveau) Le dernier alinéa du 1° du I de 
l’article L. 2334-7 est supprimé ; 

21 4° L’article L. 2334-7-3 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

22 « À compter de 2018, le prélèvement opéré en 2017 
en application du premier alinéa est reconduit chaque 
année. » ; 

23 5° L’article L. 2334-13 est ainsi modifié : 
24 a) (nouveau) L’avant-dernière phrase du quatrième 

alinéa est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 
« À compter de 2018, le montant de la dotation d’aména-
gement destiné aux communes de Guyane est majoré de 
1 500 000 €. Cette majoration est répartie entre les 
communes ayant bénéficié l’année précédente de la 
fraction de la redevance communale des mines prévue 
au quatrième alinéa de l’article 312 de l’annexe 2 au code 
général des impôts, et répartie entre elles proportionnel-
lement à leur population. » ; 

25 b) Après le treizième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

26 « En 2018, les montants mis en répartition au titre de 
la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale et 
de la dotation de solidarité rurale augmentent au moins, 
respectivement, de 90 millions d’euros et de 90 millions 
d’euros par rapport aux montants mis en répartition 
en 2017. Cette augmentation est financée, pour moitié, 
par les minorations prévues à l’article L. 2334-7-1. » ; 

27 5° bis (nouveau) Après la troisième phrase du sixième 
alinéa de l’article L. 2334-17, est insérée une phrase ainsi 
rédigée : « Sont également considérés comme des 
logements sociaux pour l’application du présent article 
les logements faisant l’objet d’une opération de requali-
fication de copropriétés dégradées reconnue d’intérêt 
national selon les modalités définies à l’article L. 741-2 
du code de la construction et de l’habitation. » ; 
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28 5° ter (nouveau) L’article L. 2334-21 est ainsi modifié : 
29 a) Le 2° est complété par les mots : « , à l’exception 

des communes sièges des bureaux centralisateurs » ; 
30 b) Le quinzième alinéa est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Par dérogation, les communes ayant cessé 
d’être éligibles en 2017 à la suite du plafonnement de 
leur population en application des cinq derniers alinéas 
du présent article perçoivent en 2018 une garantie de 
sortie égale à celle perçue en 2017. » ; 

31 6° L’article L. 3334-1 est ainsi modifié : 
32 a) À la fin de la première phrase du premier alinéa, les 

mots : « des concours particuliers » sont remplacés par les 
mots : « une dotation de compensation » ; 

33 b) À la première phrase du second alinéa, l’année : 
« 2017 » est remplacée par l’année : « 2018 », l’année :  
« 2016 » est remplacée par l’année : « 2017 » et, à la fin, 

les mots : « , minoré de 1 148 millions d’euros » sont 
supprimés ; 

34 c) À la deuxième phrase du second alinéa, l’année : 
« 2017 » est remplacée, deux fois, par l’année : « 2018 », 
les mots « en outre » sont supprimés et le montant : 
« 10 millions d’euros » est remplacé par le montant : 
« 5 millions d’euros » ; 

35 7° Au dernier alinéa de l’article L. 3334-4, l’année : 
« 2017 » est remplacée par l’année : « 2018 », le montant : 
« 20 millions d’euros » est remplacé par le montant : 
« 10 millions d’euros » et le montant : « 10 millions 
d’euros » est remplacé par le montant : « 5 millions 
d’euros » ; 

36 8° L’article L. 3663-9 est ainsi modifié : 
37 a) À la fin du 1° des I et II, le taux : « 35,33 % » est 

remplacé par le taux : « 53 % » ; 
38 b) Au 2° du III, l’année : « 2016 » est remplacée par 

l’année : « 2018 » et, à la fin, le taux : « 64,67 % » est 
remplacé par le taux : « 47 % » ; 

39 9° (nouveau) Au premier alinéa de l’article L. 5214- 
23-1, dans sa rédaction résultant de la loi no 2016-1917 
du 29 décembre 2016 de finances pour 2017, le mot : 
« neuf » est remplacé par le mot : « huit ». 

40 II. – Pour l’application des articles L. 3334-1 à 
L. 3334-7-1 du code général des collectivités territoriales, 
à compter de 2018, les montants de la dotation forfai-
taire, de la dotation de péréquation et de la dotation de 
compensation perçus en 2017 par la collectivité de Corse 
ainsi que les bases et produits fiscaux des exercices précé-
dant la fusion et relatifs à la collectivité de Corse, corres-
pondent, respectivement, à la somme des montants, 
bases et produits relatifs aux départements de la Haute- 
Corse et de la Corse-du-Sud. 

41 III. – À compter de 2018, le prélèvement opéré 
en 2017 en application du huitième alinéa de l’article 
L. 4332-7 du code général des collectivités territoriales 
dans sa rédaction résultant de la loi no 2016–1917 du 
29 décembre 2016 de finances pour 2017 est reconduit 
chaque année. 

42 IV. – En 2018, une part de la dotation globale de 
fonctionnement revenant aux communes et à certains de 
leurs groupements mentionnée à l’article L. 2334-1 du 
code général des collectivités territoriales est affectée, à 

hauteur de 1 million d’euros, au fonds d’aide pour le 
relogement d’urgence prévu à l’article L. 2335-15 du 
même code. 

M. le président. L'amendement no II-152, présenté par 
MM. Guené et Raynal, au nom de la commission des 
finances, est ainsi libellé : 

Alinéas 2 et 3 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le rapporteur spécial. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. L’article 60 prévoit de 
supprimer la phase déconcentrée de la notification des 
dotations aux collectivités territoriales. Un arrêté du 
ministre chargé des collectivités territoriales serait publié au 
Journal officiel, accompagné du tableau de répartition, et 
vaudrait notification aux collectivités territoriales. 

Les rapporteurs spéciaux comprennent la volonté de ratio-
naliser les opérations de notification. Cependant, ils consta-
tent que cette modification ne s’est accompagnée d’aucune 
concertation avec les associations d’élus locaux. Il s’agit en 
quelque sorte d’un amendement d’appel visant à obtenir du 
Gouvernement des précisions quant aux conséquences en 
matière de contentieux et aux documents qui seront 
envoyés aux collectivités territoriales. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Monsieur le rapporteur 
spécial, je vais essayer d’être très précise. 

Le PLF pour 2018 prévoit une réforme de la notification 
des attributions de DGF aux collectivités territoriales, qui 
s’effectue aujourd’hui par courrier. 

Par cet amendement, vous proposez de supprimer cette 
réforme pour obtenir du Gouvernement des informations 
et des garanties sur ses retombées concrètes. 

Nous proposons de simplifier la procédure de notification 
des dotations aux collectivités, qui est actuellement lourde, 
complexe et, par certains aspects, insatisfaisante pour les 
collectivités. 

Aujourd’hui, ces dernières connaissent le montant de 
leur DGF fin mars, mais ce montant leur est officiellement 
notifié par courrier entre la mi-mai et le début du mois de 
juin, selon les départements, en même temps que sont mises 
à disposition les circulaires d’explication des calculs. 

Enfin, l’ensemble des critères individuels de calcul leur est 
fourni entre la fin du mois de mai et la fin du mois de juillet, 
via trois canaux distincts : le site internet de la Direction 
générale des collectivités locales, la DGCL, une fiche de 
notification et une fiche d’information. Ce n’est pas satisfai-
sant, et il me semble souhaitable de moderniser notre organi-
sation pour que le service rendu aux collectivités soit plus 
efficace. 

Que prévoit la réforme ? Le montant de la DGF sera 
toujours publié fin mars, avant la date limite d’adoption 
des budgets locaux. Un arrêté signé par le ministre et 
publié au Journal officiel permettra de notifier officiellement 
aux collectivités le montant de leur DGF. Il s’agira d’un 
arrêté unique, publié en ligne comme le Journal officiel 
depuis 2015. 
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Bien entendu, les petites communes sur le territoire 
desquelles l’accès à internet peut parfois être compliqué 
pourront demander à leur préfecture un extrait papier : 
c’est une garantie de continuité du service public. 

En complément, les services de la DGCL travaillent actuel-
lement à rendre plus rapide et plus complète l’information 
dont les collectivités disposent pour comprendre le montant 
de la DGF, à la fois en ligne, par le biais des circulaires 
détaillant les calculs et via une fiche d’information exhaustive 
que les collectivités connaissent bien, mais dont l’envoi est 
aujourd’hui trop tardif. 

Cette réforme vise donc le mieux-disant en matière d’infor-
mation. Quant aux conséquences en matière de contentieux, 
il n’y en aura aucune : les recours continueront d’être traités 
au niveau local par les préfectures et d’être jugés par les 
tribunaux administratifs. 

Cette réforme permettra donc de poursuivre les efforts 
engagés en matière de simplification et de transparence de 
l’action publique. 

Monsieur le rapporteur spécial, je vous appelle à retirer 
votre amendement, si vous jugez mes explications suffisantes. 

M. le président. Monsieur le rapporteur spécial, l'amende-
ment no II-152 est-il maintenu ? 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. Il me semblait impor-
tant d’obtenir communication de ces éléments. Je retire 
l’amendement, monsieur le président. 

M. le président. L'amendement no II-152 est retiré. 

Je suis saisi de sept amendements faisant l'objet d'une 
discussion commune. 

Les trois premiers sont identiques. 

L'amendement no II-24 rectifié ter est présenté par 
MM. Leroux, Chaize et Bazin, Mme Lavarde, 
M. Morisset, Mme Deroche, MM. D. Laurent, Paul, 
Pierre, Lefèvre et Le Gleut, Mme Deromedi et 
MM. Vogel, Joyandet, Paccaud et Husson. 

L'amendement no II-118 rectifié bis est présenté par 
MM. Capus, Wattebled, Chasseing et A. Marc, Mme Mélot 
et MM. Lagourgue, Decool, Malhuret, Guerriau et Bignon. 

L'amendement no II-125 rectifié est présenté par 
MM. Gabouty et Collin, Mmes N. Delattre et 
M. Carrère, M. Castelli, Mme Guillotin et MM. Menonville 
et Vall. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
I. – Alinéas 7 et 9 

Supprimer les mots : 

regroupant une population inférieure ou égale à 
15 000 habitants 

II. – Alinéas 15 et 18 

Supprimer les mots : 

et regroupant une population inférieure ou égale à 
15 000 habitants 

La parole est à M. Sébastien Leroux, pour présenter 
l’amendement no II-24 rectifié ter. 

M. Sébastien Leroux. L’instauration d’un plafond de 
population de 10 000 habitants pour l’ouverture aux 
communes nouvelles du bénéfice du pacte de stabilité de 
la DGF a été contestée à de nombreuses reprises, car il est 
apparu trop bas pour les petites villes souhaitant s’unir. 

C’est pourquoi le présent amendement prévoit que le pacte 
de stabilité de la DGF des communes nouvelles profite à 
toute création de commune, sans aucun seuil démogra-
phique. 

M. le président. La parole est à M. Daniel Chasseing, pour 
présenter l'amendement no II-118 rectifié bis. 

M. Daniel Chasseing. Cet amendement tend également à 
supprimer le plafond de population pour l’ouverture aux 
opérations de fusion de communes du bénéfice des dispositifs 
de garantie de dotations et de bonus. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Gabouty, 
pour présenter l'amendement no II-125 rectifié. 

M. Jean-Marc Gabouty. Si l’on veut encourager la création 
de communes nouvelles, il n’y a pas lieu d’en limiter la taille 
comme c’est le cas actuellement. 

M. le président. Les trois amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no II-27 rectifié ter est présenté par 
MM. Leroux, Chaize, Bazin et Morisset, Mme Deroche, 
MM. D. Laurent, Paul, Pierre, Lefèvre et Le Gleut, 
Mme Deromedi et MM. Vogel, Joyandet, Paccaud et 
Husson. 

L'amendement no II-71 rectifié est présenté par 
Mmes Gatel et Vullien, M. Longeot, Mme Doineau, 
MM. Maurey, Louault, Delcros et Détraigne, Mme Férat 
et MM. Médevielle, Cigolotti, L. Hervé, Vanlerenberghe et 
Marseille. 

L'amendement no II-126 rectifié est présenté par 
MM. Gabouty et Collin, Mme M. Carrère, M. Castelli, 
Mmes Guillotin et Jouve et MM. Menonville, Guérini et 
Vall. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
Alinéas 14 et 15 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. Sébastien Leroux, pour présenter 
l’amendement no II-27 rectifié ter. 

M. Sébastien Leroux. Depuis la création du régime des 
communes nouvelles par la loi du 16 décembre 2010 de 
réforme des collectivités territoriales, les montants de 
dotation de solidarité rurale perçus par les communes fonda-
trices d’une commune nouvelle sont garantis sans limitation 
de durée. 

Il convient de ne pas modifier les règles actuelles, car cela 
pourrait entraîner des pertes significatives de dotation, 
sachant qu’il s’agissait de la seule dotation garantie sans seuil. 

C'est la raison pour laquelle le présent amendement vise à 
maintenir cette garantie qui concerne les communes rurales, 
parfois fragiles et le plus concernées par le dispositif des 
communes nouvelles. 

Dans un contexte financier contraint, une telle mesure 
pourrait dissuader les communes qui souhaitent se regrouper. 
Il s’agit également de ne pas revenir sur les conditions 
initiales de constitution de ces communes nouvelles. 
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M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
présenter l'amendement no II-71 rectifié. 

Mme Françoise Gatel. Cette série d’amendements relatifs 
aux communes nouvelles ne vise pas à contrecarrer l’objet de 
ces dernières, qui est non pas de pratiquer la « colocation » 
entre communes pour faire de l’optimisation fiscale, mais 
bien de mettre en place un projet d’avenir pour garantir la 
proximité et l’efficacité. 

Cet amendement tend à prévenir la pénalisation des 
communes rurales du fait de leur intégration au sein d’une 
commune nouvelle dans le cadre du calcul des critères d’éligi-
bilité à la DSR. Il me semble important de leur garantir le 
même niveau de dotation qu’avant la fusion. Nous aurons à 
nous interroger, à un autre moment, sur l’application des 
seuils de population pour les communes nouvelles. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Gabouty, 
pour présenter l'amendement no II-126 rectifié. 

M. Jean-Marc Gabouty. Il s’agit d’encourager et de faciliter 
la création de communes nouvelles, en particulier pour les 
communes rurales. 

Le présent amendement vise à revenir au droit actuel, qui 
permet aux communes nouvelles de continuer de percevoir, 
sans limitation dans le temps, la somme des DSR dont 
bénéficiaient les anciennes communes qui la composent. 

M. le président. L'amendement no II-86, présenté par 
M. L. Hervé, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé : 

I. – Alinéa 14 

Remplacer les mots : 

ainsi rédigé : 
par le mot : 

supprimé ; 

II. – Alinéa 15 
Supprimer cet alinéa. 

III. – Après l’alinéa 15 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

…) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 
- à la première phrase, après les mots : « de cohésion 

sociale et », sont insérés les mots : « des trois fractions » ; 

- la seconde phrase est supprimée ; 

IV. – Alinéa 18 
1° Après les mots : 

perçoivent des attributions au titre 

insérer les mots : 

des deux parts 
2° Après les mots : 

de cohésion sociale et 

insérer les mots : 

des trois fractions 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Il s’agit d’un amende-
ment rédactionnel. Les remarques complémentaires que ne 
manquera pas de faire la commission des finances sont 
d’emblée acceptées. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. La commission des 

finances est défavorable aux trois premiers amendements 
identiques, visant à la suppression du plafond de population 
pour bénéficier des incitations financières à la création de 
communes nouvelles. 

Le dispositif d’incitation à la création de communes 
nouvelles tend, dans son esprit, à encourager le regroupement 
des petites communes dans un souci de rationalisation de la 
carte communale. Le seuil a été relevé à 15 000 habitants : 
cela semble suffisant. Dès lors que nous raisonnons à 
enveloppe fermée, il est délicat de modifier le dispositif. 

S’agissant des amendements relatifs au maintien des garan-
ties actuelles aux communes nouvelles en matière de DSR, les 
incitations existantes ont permis d’obtenir des résultats 
intéressants avec la création de nombreuses communes 
nouvelles, essentiellement rurales. Autant la commission ne 
souhaite pas aller plus loin dans ces incitations, autant elle 
n’entend pas revenir sur les avantages existants, car cela 
poserait problème à ceux qui en ont bénéficié. Certes, cela 
a un coût, mais nous essayons de conserver une philosophie 
constante en la matière. 

La commission est favorable à ces amendements, qui visent 
à maintenir le droit existant en matière de DSR. 

Mme Françoise Gatel. Très bien ! 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Enfin, pour ce qui 

concerne l’amendement no II-86, de clarification rédaction-
nelle, nous y serions favorables si la commission des lois 
acceptait d’en supprimer les I et II. 

M. le président. Monsieur le rapporteur pour avis, 
acceptez-vous de rectifier votre amendement dans le sens 
proposé par M. le rapporteur spécial ? 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Oui, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement no II- 
86 rectifié, présenté par M. L. Hervé, au nom de la commis-
sion des lois, et ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 15 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

…) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

- à la première phrase, après les mots : « de cohésion 
sociale et », sont insérés les mots : « des trois fractions » ; 

- la seconde phrase est supprimée ; 

II. – Alinéa 18 

1° Après les mots : 
perçoivent des attributions au titre 

insérer les mots : 

des deux parts 
2° Après les mots : 

de cohésion sociale et 

insérer les mots : 
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des trois fractions 

Quel est l’avis du Gouvernement sur l’ensemble des 
amendements faisant l’objet de la discussion commune ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Pour ce qui concerne 
les amendements identiques nos II-24 rectifié ter, II- 
118 rectifié bis et II-125 rectifié, relatifs au plafond de 
population pour l’éligibilité au fonds de soutien aux 
communes nouvelles, l’Assemblée nationale a supprimé le 
seuil et remonté ce plafond de 10 000 à 15 000 habitants. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, vous proposez la 
suppression de tout plafond démographique, ce qui aurait 
pour effet de faire bénéficier des dispositions en question les 
communes nouvelles de très grande dimension. À titre 
d’exemple, l’année dernière, la création de la commune 
nouvelle d’Annecy aurait coûté près de 3 millions d’euros, 
prélevés sur l’enveloppe, c’est-à-dire financés par les autres 
communes concernées. 

J’entends toutefois les préoccupations exprimées par les 
auteurs des amendements concernant les grands projets, 
notamment ceux visant à rendre plus cohérente l’organisa-
tion des services publics dans une agglomération. Il s’agit, me 
semble-t-il, d’une demande que l’on peut entendre, qui 
relève en quelque sorte de l’aménagement du territoire. 

Quoi qu’il en soit, la réflexion sur le bon niveau de plafon-
nement des avantages mérite peut-être d’être poursuivie. Il 
s’agit de maintenir un équilibre entre la soutenabilité de 
l’enveloppe pour l’ensemble des communes et l’incitation à 
la fusion, y compris pour de grandes communes. 

En conclusion, l’avis du Gouvernement sur ces amende-
ments est plutôt favorable, étant entendu que la réflexion 
devra se poursuivre lors de la prochaine lecture à l’Assemblée 
nationale. 

Concernant les amendements dont l’objet est de garantir le 
maintien des montants de DSR, il ne doit pas y avoir de 
malentendu : les communes nouvelles créées jusqu’au 1er 

janvier 2017 continueront à bénéficier des anciennes règles, 
sans limite de population ni de durée. Les dispositions 
inscrites dans le PLF ne valent que pour les communes 
nouvelles créées ultérieurement. L’adoption de ces amende-
ments se traduirait concrètement par l’octroi d’un montant 
de DSR à Annecy et à Cherbourg, par exemple. S’agissant 
d’une dotation de solidarité en faveur du monde rural, il me 
paraît difficile, à enveloppe constante, d’en faire bénéficier de 
telles communes. Le Gouvernement est donc défavorable aux 
amendements nos II-27 rectifié ter, II-71 rectifié et II-126 
rectifié. 

Enfin, le Gouvernement s’en remet à la sagesse du Sénat 
sur l’amendement no II-86 rectifié. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Au vu des informa-

tions données par Mme la ministre, je voudrais préciser que 
l’avis de la commission des finances reste défavorable sur le 
déplafonnement. Nous pensons en effet qu’une telle mesure 
devrait être assortie d’un seuil maximal ou d’un plafonne-
ment des avantages. Sinon, on risque de faire exploser l’enve-
loppe. 

De la même manière, s’agissant de la DSR, je comprends 
les préoccupations de Mme la ministre. Il est vrai que des 
territoires qui ne sont pas tout à fait ruraux perçoivent quand 

même la DSR, mais, là aussi, on pourrait peut-être imaginer 
des plafonnements. Il nous paraît un peu délicat de détricoter 
l’existant. 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
explication de vote. 

Mme Françoise Gatel. Les dépenses dont nous parlons sont 
aussi, selon moi, des dépenses d’investissement, car les 
communes nouvelles permettent de mailler un territoire 
avec de vraies centralités. 

Toutefois, je partage tout à fait les propos de Mme la 
ministre : nous devons être raisonnables sur la question des 
bonifications auxquelles ouvre droit la création d’une 
commune nouvelle ; elles doivent être liées à la taille de 
celle-ci. 

Madame la ministre, le plafond de population a été relevé à 
15 000 habitants. En suivant votre logique, je pense que l’on 
pourrait maintenir la DSR pour des communes nouvelles ne 
comptant pas plus de 15 000 habitants. 

En revanche, j’avoue ne pas être favorable à la suppression 
des plafonds et des seuils proposée par nos collègues. En effet, 
la création de communes nouvelles – Mme la ministre a cité 
l’exemple d’Annecy – comptant 200 000 ou 300 000 
habitants peut être extrêmement intéressante, mais elle n’a 
pas forcément besoin d’être encouragée par une bonification 
prise sur le fonds général. C’est pourquoi j’ai proposé que soit 
créée une dotation particulière à cette fin, sachant que, 
l’année dernière, les communes nouvelles ont coûté 
10 millions d’euros au pays, tandis que les communautés 
d’agglomération lui coûtaient 70 millions d’euros. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Nous allons continuer, 

au cours de la navette, à étudier ces questions de plafonds. 
Nous ne pouvons pas avancer à l’aveugle ! 

M. le président. La parole est à M. Didier Marie, pour 
explication de vote. 

M. Didier Marie. Pour ce qui concerne la suppression des 
plafonds, nous pourrions l’envisager si l’enveloppe était 
extensible. Malheureusement, elle ne l’est pas ! Je considère 
donc qu’il faut en rester là. 

S’agissant de la préservation des avantages acquis, y 
compris pour les communes nouvelles à venir, mieux vaut 
ne pas modifier la donne aujourd’hui, mais nous devrons 
mener ultérieurement une réflexion globale sur l’éligibilité 
dans la durée à ces bonifications. En l’occurrence, nous 
sommes encore dans la nouveauté, mais vient un moment 
où la nouveauté cesse de l’être pour entrer dans le droit 
commun. 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour explication de vote. 

M. Pierre-Yves Collombat. J’ai de plus en plus l’impression 
que, dans cette affaire, les intéressés veulent le beurre, l’argent 
du beurre et le sourire de la crémière, c’est-à-dire garder les 
avantages dont bénéficient les petites communes tout en 
obtenant ceux liés à la fusion, ainsi qu’une dotation supplé-
mentaire… 

Je sais bien que ce sont des investissements pour l’avenir, 
etc., mais on ne voit pas trop pourquoi on donne un coup de 
pouce à la création d’une commune nouvelle quand elle 
s’impose d’elle-même du fait de l’existence de liens de proxi-
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mité ou d’un passé commun. En principe elle permet de faire 
des économies ; pourquoi dès lors apporter de l’argent en 
plus ? 

Mme Françoise Gatel. N’importe quoi ! 
M. Pierre-Yves Collombat. Cela dit, que l’on aide un peu à 

la création de certaines communes nouvelles quand elle relève 
de la logique des choses ne me choque nullement, surtout si 
elles ne sont pas bien grandes. Pour autant, je revois encore le 
sourire gourmand qu’arborait le ministre Jean-Michel Baylet 
quand, venu faire devant nous, voilà un an ou deux, le bilan 
de la mise en œuvre des schémas départementaux de coopé-
ration intercommunale, il nous a annoncé que nous étions 
passés, grâce aux communes nouvelles, sous la barre des 
36 000 communes ! On ne me fera pas croire qu’il n’y a 
pas cette préoccupation derrière ces incitations à la création 
de communes nouvelles ! 

Encore une fois, s’il s’agit de rationaliser, d’aider des 
communes qui veulent vraiment se lancer dans une fusion 
et n’ont pas beaucoup de moyens, d’accord. Mais dans le cas 
d’Annecy… 

M. Jean-Claude Carle. C’est une très belle ville ! 
M. le président. La parole est à Mme Marie-Françoise 

Perol-Dumont, pour explication de vote. 
Mme Marie-Françoise Perol-Dumont. Je voudrais rappeler 

les excellents travaux conduits l’an dernier par Françoise 
Gatel et Christian Manable au nom de la délégation sénato-
riale aux collectivités territoriales. 

La proposition d’amendement de Françoise Gatel s’inscrit 
parfaitement dans la logique de ces travaux, dont je vous 
recommande la lecture. Notre collègue propose d’instaurer 
un parallélisme des formes en termes d’incitation, en fixant le 
plafond à 15 000 habitants, ce qui me semble tout à fait 
recevable. Je voterai avec beaucoup d’enthousiasme son 
amendement. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Gabouty, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Marc Gabouty. Je comprends tout à fait que le 
déplafonnement complet puisse poser problème. Il faut peut- 
être revoir ce point, mais le plafond de 15 000 habitants me 
semble relativement faible et pourrait dissuader certaines 
communes de se regrouper. 

Je suis à la fois d’accord avec Françoise Gatel et, à certains 
égards, avec Pierre-Yves Collombat, mais le dispositif des 
communes nouvelles reste un dispositif incitatif,… 

Mme Françoise Gatel. Absolument ! 
M. Jean-Marc Gabouty. … qui n’a pas encore atteint son 

rythme de croisière. Il est vrai que, quand c’est le cas, on ne 
sait pas apporter des correctifs. Sinon, on aurait déjà 
supprimé la DGF bonifiée : comme l’a dit M. Collombat, 
on donne de l’argent à des territoires qui sont supposés faire 
des économies grâce aux transferts de compétences. Il faut 
savoir mettre fin aux incitations à un moment donné, et 
M. Collombat craint qu’on ne puisse le faire en ce qui 
concerne la création de communes nouvelles. La DGF 
bonifiée a été créée par la loi Chevènement, en 1999, à 
une époque où l’intercommunalité ne concernait qu’une 
petite partie du territoire. 

Je crois à l’efficacité des mesures incitatives, mais il faut 
savoir, une fois l’objectif atteint, y mettre un terme. En ce qui 
concerne les communes nouvelles, ce serait pour l’heure 
prématuré. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-24 rectifié ter, II-118 rectifié bis et II-125 rectifié. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-27 rectifié ter, II-71 rectifié et II-126 rectifié. 

(Les amendements sont adoptés.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-86 
rectifié. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'amendement no II-25 rectifié ter, 
présenté par MM. Leroux, Chaize, Bazin et Morisset, 
Mme Deroche, MM. D. Laurent, Paul, Pierre, Lefèvre et 
Le Gleut, Mme Deromedi et MM. Vogel, Joyandet, Paccaud 
et Husson, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 9 

Remplacer le taux : 

5 % 

par le taux : 
15 % 

II. – Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation à l’alinéa précédent et au cours des 
trois premières années suivant leur création, les 
communes nouvelles dont l’arrêté de création a été pris 
entre le 2 janvier 2017 et le 1er janvier 2019 en applica-
tion de délibérations concordantes des conseils munici-
paux regroupant toutes les communes membres d’un ou 
de plusieurs établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre bénéficient, en outre, d’une 
majoration de 25 % de leur dotation forfaitaire calculée 
dès la première année dans les conditions prévues aux I 
et II du présent article. » ; 

La parole est à M. Sébastien Leroux. 
M. Sébastien Leroux. Cet amendement concerne le dispo-

sitif d’accompagnement financier des communes nouvelles. 

La bonification de 5 % de DGF prévue par l’article 60 du 
projet de loi de finances ne nous semble pas assez significa-
tive, compte tenu des montants de DGF actuels. En effet, 
cette bonification s’appliquera sur des montants de dotation 
largement diminués depuis quatre ans. 

Cet amendement vise donc à relever, sur trois ans, le 
pourcentage de bonification, en fonction du projet, hors 
enveloppe DGF, à 15 % pour les communes nouvelles 
créées à l’échelle d’une ou plusieurs communes contiguës, 
et à 25 % pour celles qui sont constituées à l’échelle d’une 
communauté. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Cette augmentation 

nous paraît tout de même très forte ! Surtout, l’adoption de 
cet amendement aurait un effet antipéréquateur ; elle condui-
rait, de façon excessive, à répartir des dotations en fonction 
de critères juridiques, et non plus de critères de ressources et 
de charges. À titre d’exemple, cet amendement tend à porter 
la dotation forfaitaire par habitant à 18 euros, et même, dans 
certains cas, jusqu’à 30 euros, soit près du double du montant 
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moyen de la fraction « péréquation » de la DSR, qui s’élève à 
18 euros par habitant. J’ajoute que cette bonification serait 
prise sur l’enveloppe commune. 

Pour toutes ces raisons, la commission a émis un avis 
défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis, nous 

défendons la prise en compte des critères de charges. 
M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 

pour explication de vote. 
M. Pierre-Yves Collombat. Je ne vois vraiment pas 

pourquoi les communes nouvelles bénéficieraient d’un tel 
avantage. En outre, comme cela a été rappelé, l’enveloppe 
n’étant pas extensive, ce serait au détriment des autres. 
Franchement… 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-25 
rectifié ter. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 

l'objet d'une discussion commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement no II-26 rectifié ter est présenté par 
MM. Leroux, Chaize, Bazin et Morisset, Mme Deroche, 
MM. D. Laurent, Paul, Pierre, Lefèvre et Le Gleut, 
Mme Deromedi et MM. Vogel, Joyandet, Paccaud et 
Husson. 

L'amendement no II-70 rectifié est présenté par 
Mmes Gatel et Vullien, M. Longeot, Mme Doineau, 
MM. Maurey, Louault, Delcros et Détraigne, Mme Férat 
et MM. Médevielle, Cigolotti, L. Hervé, Vanlerenberghe et 
Marseille. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéas 11 et 12 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. Sébastien Leroux, pour présenter 
l’amendement no II-26 rectifié ter. 

M. Sébastien Leroux. De nombreuses communes nouvelles 
ont été constituées selon le périmètre de l’ensemble des 
communes d’un établissement public de coopération inter-
communale. Cependant, on constate de nombreux échecs 
liés au refus d’une ou de deux communes de l’EPCI. 

Cet amendement vise à faciliter la création de communes 
nouvelles à l’échelle d’un EPCI, en supprimant la condition 
de prise en compte de manière stricte du périmètre de l’EPCI 
au 1er janvier de l’année précédente pour l’éligibilité au pacte 
de stabilité de la DGF. 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
présenter l'amendement no II-70 rectifié. 

Mme Françoise Gatel. Il s’agit là de la situation particulière, 
mais pas exceptionnelle, d’intercommunalités qui souhaitent 
se transformer en commune nouvelle, mais au sein desquelles 
des réticences s’expriment, empêchant la fusion. 

M. le président. L'amendement no II-111, présenté par 
Mme Schillinger, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 12 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les communes nouvelles dont l’arrêté de création a 
été pris entre le 1er janvier 2015 et le 1er janvier 2017 en 
application de délibérations concordantes des conseils 
municipaux regroupant une population inférieure ou 
égale à 1 000 habitants bénéficient, à compter du 1er 

janvier 2018 et pour trois années, d’une majoration de 
5 % de leur dotation forfaitaire. » 

La parole est à Mme Patricia Schillinger. 
Mme Patricia Schillinger. La loi du 16 mars 2015 a permis 

de faciliter la création de communes nouvelles en instaurant 
notamment un pacte financier garantissant pendant trois ans 
le niveau de dotations de l’État, ainsi qu’un bonus financier 
de 5 % de dotation forfaitaire pour les communes nouvelles 
dont la population est comprise entre 1 000 et 
10 000 habitants. 

En deux ans, 517 communes nouvelles ont été créées : 317 
au 1er janvier 2016, 200 au 1er janvier 2017. Parmi elles, les 
communes de moins de 1 000 habitants sont sous-représen-
tées, et celles comptant entre 1 000 et 10 000 habitants surre-
présentées. Cette surreprésentation est à rapprocher de 
l’octroi de la bonification. 

L’article 60, tel qu’issu des travaux de l’Assemblée natio-
nale, modifie les dispositions de l’article L. 2113-20 du code 
général des collectivités territoriales. Il prévoit la suppression 
du plancher de population de 1 000 habitants en dessous 
duquel les communes nouvelles ne peuvent bénéficier de la 
majoration de 5 % de la dotation forfaitaire. 

L’incitation financière à la création d’une commune 
nouvelle se trouve ainsi renforcée ; pour autant, il serait 
souhaitable d’étendre pour trois ans cette bonification aux 
communes nouvelles de moins de 1 000 habitants qui se sont 
créées avant 2017 et n’ont pas bénéficié, à l’époque, de ce 
dispositif. 

Cet amendement tend ainsi à la reconnaissance a posteriori 
du volontarisme, de l’engagement et des efforts des pionniers 
des communes nouvelles, cela, bien entendu, dans le cadre de 
l’enveloppe normée de dotation forfaitaire. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. La commission a émis 

un avis défavorable sur ces trois amendements. 
Les communes nouvelles qui réunissent l’ensemble des 

anciennes communes membres d’un EPCI bénéficient 
d’une incitation financière particulière. Il est précisé, dans 
le projet de loi de finances, que le fait qu’elles appartiennent 
toutes à un ancien EPCI est apprécié au 1er janvier de l’année 
précédant la répartition. Il s’agit d’éviter que des EPCI 
changent de périmètre juste avant leur transformation en 
commune nouvelle pour bénéficier des bonifications. 

Les amendements nos II-26 rectifié ter et II-70 rectifié visent 
à supprimer cette disposition. Leur adoption conduirait à 
maintenir un effet d’aubaine lors de la création de 
communes nouvelles. La commission y est donc défavorable. 

Pour ce qui est de l’amendement de notre collègue Patricia 
Schillinger, il a pour objet une extension rétroactive de la 
bonification de dotation forfaitaire. Les incitations finan-
cières à la création de communes nouvelles servent, par 
définition, à inciter à leur création ; l’adoption de cet 
amendement conduirait à « inciter à titre rétroactif » à la 
création de communes nouvelles déjà créées ! L’avis est 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement est 
défavorable aux amendements tendant à supprimer la 
référence au 1er janvier de l’année précédant la création de 
la commune nouvelle. Il convient d’éviter les effets 
d’aubaine. 

On a vu, lors de la répartition de la DGF en 2017, que 
quatre communes regroupaient toutes les communes 
membres de leur EPCI par le seul jeu d’un changement de 
périmètre intervenu quelques jours, voire la veille, de la 
création de la commune nouvelle. Ces quatre communes 
ont donc pu récupérer l’équivalent des dotations d’intercom-
munalité et de compensation perçues en 2016 par l’EPCI 
auquel elles appartenaient, alors même qu’elles rejoignaient 
un autre EPCI au 1er janvier 2017. Cette optimisation du 
périmètre, si je puis dire, créait vraiment un effet d’aubaine. 

Madame Schillinger, je me range à l’argumentaire de M. le 
rapporteur spécial : la nouvelle mesure d’incitation destinée 
aux communes nouvelles de moins de 1 000 habitants ne 
peut être rétroactive. Je précise tout de même que les 
communes nouvelles dont la création sera effective au 1er 

janvier 2018 sont concernées, elles. 
Mme Patricia Schillinger. Ce n’est pas juste ! 
Mme Françoise Gatel. La vie est injuste. 
M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 

explication de vote. 
Mme Nathalie Goulet. Madame la ministre, il est tout à fait 

normal que l’on refuse les effets d’aubaine, mais c’est au 
préfet de valider ou non les modifications de périmètre 
intervenant peu avant la création d’une commune nouvelle. 

Je ne suis pas une fanatique des communes nouvelles, mais, 
de toute façon, effets d’aubaine ou pas, le problème ne se 
posera plus en 2020, car il n’y aura plus de candidats aux 
élections municipales : les élus sont désabusés, découragés, 
fatigués. Les fusions se feront d’office et le combat cessera 
faute de combattants ! (Applaudissements sur des travées du 
groupe Les Républicains.) 

M. Julien Bargeton. On dit ça à chaque fois ! 
M. Didier Rambaud. Nous verrons ! 
M. le président. La parole est à Mme Patricia Schillinger, 

pour explication de vote. 
Mme Patricia Schillinger. Madame la ministre, vous pensez 

bien que je ne suis pas satisfaite de l’explication qui m’a été 
donnée. La proposition que j’ai faite est issue d’une demande 
de l’Association des maires ruraux de France, qui défend les 
toutes petites communes. Ce sont toujours ces dernières qui 
se font avoir. Il s’agissait de leur donner envie de progresser, 
de mutualiser leurs moyens, de faire des efforts qu’elles 
consentent d’ailleurs très souvent d’elles-mêmes. Mon 
amendement me semble pleinement justifié. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Madame Schillinger, 

je ne suis pas responsable des décisions prises dans le passé. 
En l’occurrence, nous avons bataillé pour supprimer le 
plancher de population. Dans mon département, quatre 
communes du Perche, regroupant au total 450 habitants, 
vont fusionner. Il est bien de les y inciter, mais la loi ne 
peut être rétroactive. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. C’est évident ! 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos II-26 rectifié ter et II-70 rectifié. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-111. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-

ques. 
L'amendement no II-28 rectifié ter est présenté par 

MM. Leroux, Chaize, Bazin et Morisset, Mme Deroche, 
MM. D. Laurent, Paul, Pierre, Lefèvre et Le Gleut, 
Mme Deromedi et MM. Vogel, Joyandet, Paccaud et 
Husson. 

L'amendement no II-72 rectifié est présenté par 
Mmes Gatel et Vullien, M. Longeot, Mme Doineau, 
MM. Maurey, Louault, Delcros et Détraigne, Mme Férat 
et MM. Médevielle, Cigolotti, L. Hervé, Vanlerenberghe et 
Marseille. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 19 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. Sébastien Leroux, pour présenter 

l’amendement no II-28 rectifié ter. 
M. Sébastien Leroux. Les communes nouvelles sont éligi-

bles aux trois dotations de péréquation communale. Elles 
perçoivent, à compter de l'année de leur création, une attri-
bution au moins égale à la somme des attributions des 
communes fondatrices, sans plafonnement. Le projet de loi 
de finances prévoit pourtant de plafonner les attributions au 
titre de ces trois dotations de péréquation à 120 % du 
montant perçu l'année précédente. 

Il est important de ne pas dissuader les communes qui 
souhaitent se regrouper en leur appliquant ce plafonnement. 
Pour cette raison, le présent amendement vise à revenir au 
régime actuel des dotations de péréquation communale pour 
les communes nouvelles. Il s’agit également de ne pas revenir 
sur les conditions initiales de constitution des communes 
nouvelles créées depuis trois ans. 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
présenter l'amendement no II-72 rectifié. 

Mme Françoise Gatel. Il vient d’être très bien défendu par 
mon collègue. J’ajouterai juste qu’il s’agit bien de revenir au 
régime actuel des dotations de péréquation communale pour 
les communes nouvelles. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Mes chers collègues, je 

vais encore vous décevoir : la commission a émis un avis 
défavorable sur ces amendements, dont l’adoption conduirait 
à accorder un avantage excessif aux communes nouvelles. 

Les montants en jeu sont tout à fait considérables : 
30 euros environ par habitant, soit presque le double de 
la DSR « cible ». Au demeurant, il me semble qu’à aucun 
moment le législateur n’a souhaité prévoir que le plafond de 
droit commun ne s’applique pas aux communes nouvelles. 

Mme Françoise Gatel. Absolument ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Il pouvait y avoir une 

petite imprécision à cet égard ; le PLF ne fait que préciser le 
droit existant. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement est 

défavorable à ces amendements. 
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Ainsi que vient de le souligner M. le rapporteur spécial, la 
précision rédactionnelle que nous apportons ne modifie pas 
l’application des plafonds pour les dotations de péréquation. 
Les communes nouvelles continuent d’être éligibles aux 
dotations de péréquation dans les conditions de droit 
commun et de bénéficier de la garantie de non-baisse de 
leurs dotations de péréquation. 

Nous précisons simplement que le montant perçu l’année 
précédente s’entend comme la somme des dotations de 
péréquation perçues par les anciennes communes. 

Les auteurs de ces amendements pourraient, me semble-t- 
il, les retirer. 

M. le président. Madame Gatel, l'amendement no II- 
72 rectifié est-il maintenu ? 

Mme Françoise Gatel. Non, monsieur le président, pour 
être agréable à M. le rapporteur spécial et à Mme la ministre, 
je le retire, bien que je ne partage pas totalement leur avis… 

M. le président. L'amendement no II-72 rectifié est retiré. 
Qu’en est-il de l’amendement no II-28 rectifié ter, 

monsieur Leroux ? 
M. Sébastien Leroux. Je le retire également, monsieur le 

président. 
M. le président. L'amendement no II-28 rectifié ter est 

retiré. 
L'amendement no II-34, présenté par MM. Vial et Savin, 

Mmes Puissat, Berthet et Morhet-Richaud et M. Carle, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 20 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Les avant-dernière et dernière phrases de 
l’article L. 2334-7-3 du code général des collectivités 
territoriales sont ainsi rédigées : 

« Si, pour une commune, la minoration excède le 
montant perçu au titre de la dotation forfaitaire, la 
dotation finale sera établie à zéro euro. Si, pour une 
commune, un prélèvement était déjà opéré l’année 
antérieure, il sera supprimé. » ; 

La parole est à M. Jean-Claude Carle. 
M. Jean-Claude Carle. Cet amendement est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Les communes qui 

n’avaient plus assez de DGF pour absorber la contribution de 
redressement des finances publiques ont fait l’objet d’un 
prélèvement sur leurs ressources fiscales. Le projet de loi de 
finances pérennise ces DGF dites « négatives ». 

Cet amendement vise au contraire à les supprimer. La 
commission y est défavorable. Son adoption conduirait 
simplement à distribuer 27 millions d’euros aux 
communes les plus riches, en faisant payer les autres ! 

Les communes dont la dotation forfaitaire est devenue 
négative avaient des ressources réelles de fonctionnement 
tellement importantes que leur dotation forfaitaire annuelle 
n’a pas pu absorber leur contribution au redressement des 
finances publiques. En l’occurrence, il s’agit des communes 
les plus riches, telles que Roissy-en-France, Rungis, Grave-
lines… Il est donc proposé de leur accorder 27 millions 
d’euros : ce montant pourrait, me semble-t-il, être mieux 
utilisé. 

Je suis certain que notre collègue va retirer cet amende-
ment ! (Sourires.) 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même demande de 

retrait, pour les mêmes motifs. 
M. le président. Monsieur Carle, l'amendement no II-34 

est-il maintenu ? 
M. Jean-Claude Carle. Non, je le retire, monsieur le prési-

dent. 
M. le président. L'amendement no II-34 est retiré. 
L'amendement no II-108, présenté par M. Patient, est ainsi 

libellé : 

Après l’alinéa 23 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…) À la première phrase du quatrième alinéa de 

l’article L. 2334-13, le taux : « 35 % » est remplacé par 
le taux : « 70 % » ; 

La parole est à M. Georges Patient. 
M. Georges Patient. La baisse des dotations aux collectivités 

instituée par les derniers budgets a des répercussions négatives 
sur le long terme dans les territoires les plus vulnérables, 
notamment en outre-mer. 

C'est la raison pour laquelle la contribution au redresse-
ment des finances publiques a été assortie d'un renforcement 
significatif de la péréquation nationale, ciblé sur les territoires 
les plus fragiles, afin de compenser la baisse de leurs 
dotations. 

Malheureusement, ce principe de solidarité nationale n’a 
pu, en raison d'une péréquation nationale désavantageuse, 
être respecté pour les communes des départements et régions 
d’outre-mer, les DROM, qui supportent plus de 60 % de 
leur contribution, contre 0 % pour les 10 280 communes 
cibles de la DSU et de la DSR. 

Nous avons, d’un côté, une péréquation renforcée au 
bénéfice des communes fragiles de l’Hexagone, et, de 
l’autre, une quote-part de solidarité nationale plafonnée 
arbitrairement pour les DROM. Pour compenser significati-
vement l’effort des DROM, il aurait fallu changer les règles 
de calcul et de répartition de la dotation d’aménagement des 
communes et circonscriptions territoriales d’outre-mer, la 
DACOM. 

Dans son rapport du mois d’octobre 2017, la Cour des 
comptes a relevé une différence de traitement non justifiée au 
détriment de l'outre-mer, où la dotation de péréquation 
verticale moyenne par habitant est de 75 euros, contre 
125 euros pour les communes de l'Hexagone éligibles, soit 
un manque à gagner de 137 millions d’euros au total pour 
l'outre-mer : 95 millions d'euros pour les départements 
d’outre-mer, les DOM, et 42 millions d’euros pour les collec-
tivités d’outre-mer, les COM. Dans ces conditions, la respon-
sabilité nationale, plus que la solidarité nationale, impose la 
prise de mesures rectificatives d'urgence. 

Cet amendement a pour objet de réduire de moitié le 
retard des communes d'outre-mer sur les communes de 
l'Hexagone éligibles à la péréquation verticale. Cela permet-
trait de neutraliser en partie la contribution des 
112 communes des DOM. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Claude Raynal, rapporteur spécial. La commission émet 
un avis défavorable sur cet amendement, dont l’adoption 
aurait pour conséquence de modifier brutalement la réparti-
tion de la péréquation verticale en déplaçant plusieurs 
dizaines de millions d’euros des communes de métropole 
vers les communes d’outre-mer. 

Les écarts de montant par habitant suscitent effectivement 
des interrogations, mais il me semblerait excessif de modifier 
aussi brutalement la répartition de la dotation d’aménage-
ment. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement 

partage l’avis de la commission. 

M. Patient souhaite augmenter de 63 millions d’euros le 
montant de la DACOM, le projet de budget prévoyant une 
augmentation de 90 millions d’euros pour la DSU et de 
90 millions d’euros pour la DSR. Cela se traduirait à 
l’évidence par un très fort ralentissement de la progression 
de la péréquation en métropole. 

Je le rappelle, le projet de loi de finances pour 2018 prévoit 
une augmentation de 10 millions d’euros des crédits pour 
l’outre-mer. 

M. le président. Monsieur Patient, l'amendement no II-108 
est-il maintenu ? 

M. Georges Patient. Non, je vais le retirer, monsieur le 
président, mais il faudrait tout de même travailler sur une 
meilleure répartition de l’effort au profit des outre-mer. 

M. le président. L'amendement no II-108 est retiré. 

L'amendement no II-109, présenté par M. Patient, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 24 

Remplacer l'année : 

2018 
par l'année : 

2017 

La parole est à M. Georges Patient. 
M. Georges Patient. La disposition que cet amendement 

vise à modifier a été introduite par le ministre de l’intérieur 
au cours des débats à l’Assemblée nationale. Issue de la loi du 
28 février 2017 de programmation relative à l’égalité réelle 
outre-mer, elle majore l’enveloppe de DACOM allouée aux 
communes de Guyane pour tenir compte des lacunes dans le 
recensement des populations des communes aurifères. 

La dangerosité des zones où sévissent les orpailleurs 
clandestins complique la tâche des enquêteurs-recenseurs. 
L’Institut national de la statistique et des études économi-
ques, l’INSEE, a renoncé depuis plusieurs années à les y 
envoyer. Cette situation perdure, pénalisant les communes 
aurifères pour la répartition de la DACOM, fondée sur la 
population. 

Cet amendement vise donc à mettre le dispositif en œuvre 
dès 2017, année de l’adoption de la loi de programmation 
relative à l’égalité réelle outre-mer. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. La mesure proposée 

nous semble inapplicable. 

La DACOM pour 2017 a déjà été répartie. Son montant 
est déduit de la dotation d’aménagement de l’ensemble des 
communes, qui comprend la DSU, la DSR et la DNP. 

Modifier aujourd’hui la répartition de la DACOM 
de 2017 reviendrait finalement à modifier l’ensemble de la 
répartition et à obliger un certain nombre de communes à 
rendre une partie des dotations perçues. 

L’avis de la commission ne peut qu’être défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. L’Assemblée nationale 

a inscrit dans le projet de loi de finances pour 2018 une 
hausse de 1,5 million d’euros, soit de 15 %, du montant 
de la DACOM pour les huit communes concernées de la 
Guyane. C’est très significatif. Peu de communes bénéficient 
d’augmentations aussi importantes. 

Ce qui est ici proposé, c’est de prendre une mesure rétroac-
tive pour 2017. Je rejoins M. le rapporteur spécial : ce n’est 
possible ni juridiquement ni techniquement, la DGF ayant 
déjà été répartie. 

M. le président. Monsieur Patient, l'amendement no II-109 
est-il maintenu ? 

M. Georges Patient. Non, monsieur le président, mais je 
souligne qu’il s’agit d’une demande légitime, liée à un défaut 
de recensement exhaustif en Guyane. 

Je retire l’amendement. 
M. le président. L'amendement no II-109 est retiré. 

L'amendement no II-49, présenté par M. Roger, n'est pas 
soutenu. 

L'amendement no II-259, présenté par le Gouvernement, 
est ainsi libellé : 

Alinéa 26, seconde phrase 
Supprimer les mots : 

, pour moitié, 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il s’agit d’une mesure 

de coordination qui a déjà été adoptée à l’Assemblée natio-
nale. 

Depuis plusieurs années, la hausse des dotations de solida-
rité urbaine et rurale est financée pour moitié par un écrête-
ment plafonné de la dotation forfaitaire des communes et de 
la dotation de compensation des EPCI, et pour moitié par la 
hausse du montant total de la DGF, cette hausse étant elle- 
même gagée par une minoration des variables d’ajustement. 

L’article 60 du projet de loi de finances avait prévu de 
reconduire ce système de financement pour l’année 2018, 
la DSU et la DSR augmentant chacune de 90 millions 
d’euros. 

Lors de l’examen de la première partie du projet de loi de 
finances, l’Assemblée nationale a adopté un amendement 
diminuant le montant de la DGF de 90 millions d’euros, 
afin de gager la compensation du maintien de l’exonération 
de taxe d’habitation pour ceux qui en auraient perdu le 
bénéfice en 2017 en raison de l’évolution de leur revenu 
fiscal de référence et d’alléger la minoration de la dotation 
de compensation de la réforme de la taxe professionnelle, la 
fameuse DCRTP des communes et des EPCI. 
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Cet amendement tend à tirer les conséquences du vote de 
la première partie de la loi de finances en faisant porter 
l’intégralité de la progression de la DSU et de la DSR sur 
les compétences forfaitaires et compensatrices de la DGF. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Cet amendement 

nous ayant été transmis tardivement, la commission émet 
un avis de sagesse. 

Toutefois, à titre personnel, Charles Guené et moi-même 
penchons plutôt pour un avis de sagesse favorable sur ce qui 
nous semble être un simple amendement de coordination 
avec des dispositions figurant en première partie du PLF. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-259. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements identi-

ques. 
L'amendement no II-8 rectifié est présenté par 

MM. L. Hervé, Longeot, Delahaye, Janssens et Kern. 
L'amendement no II-32 est présenté par MM. Vial et 

Savin, Mmes Puissat, Berthet et Morhet-Richaud et 
M. Carle. 

L'amendement no II-66 est présenté par Mme Bruguière. 
L'amendement no II-121 rectifié bis est présenté par 

Mme M. Carrère et MM. Requier, Collin, Castelli, Menon-
ville, Vall, Guérini, Dantec et Gabouty. 

Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 30 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
b) Les cinq derniers alinéas sont supprimés ; 

La parole est à M. Loïc Hervé, pour présenter l’amende-
ment no II-8 rectifié. 

M. Loïc Hervé. Cet amendement vise à supprimer le plafon-
nement de la « population DGF » pour la détermination de 
l’éligibilité et le calcul des attributions de la fraction « bourg- 
centre » de la dotation de solidarité rurale. 

Ce plafonnement, créé par la loi de finances pour 2017, 
sans simulation et sans concertation avec les communes 
concernées ou les associations d’élus, apparaît particulière-
ment arbitraire. 

Malgré une population permanente inférieure à 
1 500 habitants, ces communes supportent en effet des 
charges de centralité importantes, en raison notamment de 
leur forte attractivité touristique. La perte de leur fraction 
« bourg-centre » menace aujourd’hui la pérennité des services 
publics de proximité qu’elles doivent assurer. 

Par ailleurs, ce plafonnement a provoqué un effet de seuil 
extrêmement brutal, en excluant une dizaine de communes 
du dispositif, dont plus de la moitié sont situées en zone de 
montagne. 

Lors des débats en première lecture à l’Assemblée natio-
nale, une garantie de sortie égale à celle perçue en 2017 a été 
maintenue pour 2018, dans l’attente de la remise au Parle-
ment d’un rapport du Gouvernement sur les modalités de 
prise en compte de la population touristique dans la déter-
mination des concours financiers. Il est cependant inaccep-
table que ces communes soient privées une nouvelle fois de 
50 % de leur dotation. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Carle, pour 
présenter l'amendement no II-32. 

M. Jean-Claude Carle. Je n’ai rien à ajouter aux propos de 
mon collègue Loïc Hervé. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Thérèse 
Bruguière, pour présenter l'amendement no II-66. 

Mme Marie-Thérèse Bruguière. Il a été défendu par 
M. Hervé. 

M. le président. La parole est à Mme Maryse Carrère, pour 
présenter l'amendement no II-121 rectifié bis. 

Mme Maryse Carrère. Cet amendement est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Ces amendements 

identiques visent à revenir sur le plafonnement de la popula-
tion DGF pour certaines communes touristiques qui a été 
adopté l’an dernier, à l’Assemblée nationale, sur l’initiative de 
M. Giraud. 

Ce plafonnement visait à faire en sorte que des communes 
touristiques ne soient pas abusivement considérées comme 
des bourgs-centres alors qu’elles ont rarement à assumer les 
charges de centralité correspondantes. 

La commission émet un avis défavorable sur ces amende-
ments identiques. La « cuisine » consistant à voter dans un 
sens une année et dans l’autre l’année suivante n’est pas très 
agréable… 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. L’avis du Gouverne-

ment est également défavorable, pour les mêmes raisons. 

Je souhaite toutefois préciser que nous avons fait voter en 
première lecture à l’Assemblée nationale une disposition 
reconduisant pour 2018 l’attribution de la garantie versée 
aux communes devenues inéligibles à la DSR « bourg- 
centre » en 2017 du fait d’un plafonnement de leur popula-
tion DGF. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-8 rectifié, II-32, II-66 et II-121 rectifié bis. 

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, adopte les amendements.) 

M. le président. L'amendement no II-87, présenté par 
M. L. Hervé, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 30 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au premier alinéa de l’article L. 2334-22, le mot : 
« seconde » est remplacé par le mot : « deuxième » ; 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. Il s’agit d’un amende-

ment rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-87. 

(L'amendement est adopté.) 
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M. le président. L'amendement no II-153, présenté par 
MM. Guené et Raynal, au nom de la commission des 
finances, est ainsi libellé : 

Alinéa 41 

Remplacer les mots : 

du huitième 
par les mots : 

de l’avant-dernier 

La parole est à M. le rapporteur spécial. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Il s’agit d’un amende-
ment rédactionnel. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-153. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de cinq amendements faisant 
l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no II-67 rectifié, présenté par 
Mme Bruguière, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… - Le deuxième alinéa de l'article L. 2334-2 du code 
général des collectivités territoriales est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « La majoration de la population est 
portée à deux habitants par résidence secondaire pour les 
communes touristiques au sens de l’article L. 133-11 du 
code du tourisme. » 

La parole est à Mme Marie-Thérèse Bruguière. 

Mme Marie-Thérèse Bruguière. Cet amendement tend à 
comptabiliser deux habitants par résidence secondaire au lieu 
d’un seul pour le calcul de la population DGF. 

Les dotations globales de fonctionnement sont calculées en 
fonction de la population DGF des collectivités territoriales. 
Il s’agit de la population INSEE majorée d’un habitant 
supplémentaire par résidence secondaire et par place de 
caravane installée sur une aire d’accueil des gens du voyage. 

Cette majoration est essentielle, mais n’est pas suffisante 
pour prendre en compte les charges d’équipement des terri-
toires touristiques. Les équipements d’accueil et de loisirs, 
tout comme l’ensemble des réseaux routiers ou d’assainisse-
ment et des équipements structurants sont notamment 
dimensionnés en fonction de la population touristique. 

Dans son bulletin statistique du mois de janvier 2017, la 
Direction générale des collectivités locales, la DGCL, met en 
évidence l’incidence très forte des charges sur le budget et les 
moyens financiers des communes touristiques, indiquant que 
« leurs dépenses d’entretien – des routes, des monuments, des 
réseaux d’eau et d’électricité, des bois et forêts, etc. – sont 
plus importantes que pour les autres communes ». 

Prenons le cas de La Grande-Motte, commune de 
8 000 habitants dont la population atteint 120 000 habitants 
l’été. Que se passe-t-il si la station d’épuration tombe en 
panne un 15 août ? Il faut anticiper les problèmes ! Cela 
vaut aussi pour les communes du Grau-du-Roi, de Sète, 
de Palavas-les-Flots, etc. 

Les écarts de charges par habitant DGF atteignent des 
sommets dans les communes touristiques par rapport aux 
communes appartenant à la même strate de population 
DGF. 

La DGCL donne d’ailleurs un éclairage sur la situation des 
communes de montagne : « Parmi les communes touristi-
ques, les communes de montagne ont des dépenses par 
habitant très supérieures, surtout les communes supports 
de station de sports d’hiver. » Selon le dernier rapport de 
l’Observatoire des finances et de la gestion publique locales, 
publié en septembre 2017, les dépenses de fonctionnement 
par habitant DGF y sont supérieures de 65 % par rapport à 
ce qu’elles sont pour les communes appartenant à la même 
strate de population DGF. 

M. le président. Les quatre amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no II-31 rectifié bis est présenté par 
MM. L. Hervé, Longeot, Janssens et Kern et 
Mme Vermeillet. 

L'amendement no II-33 rectifié est présenté par MM. Vial 
et Savin, Mmes Puissat, Berthet et Morhet-Richaud et 
M. Carle. 

L'amendement no II-68 rectifié est présenté par 
Mme Bruguière. 

L'amendement no II-122 rectifié bis est présenté par 
Mme M. Carrère, MM. Requier et Collin, Mme N. Delattre, 
M. Castelli, Mme Jouve et MM. Menonville, Vall, Guérini, 
Dantec et Gabouty. 

Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… - Le deuxième alinéa de l'article L. 2334-2 du code 
général des collectivités territoriales est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « La majoration de la population est 
portée à deux habitants par résidence secondaire pour les 
communes dont la population recensée est inférieure à 
10 000 habitants. » 

La parole est à M. Loïc Hervé, pour présenter l'amende-
ment no II-31 rectifié bis. 

M. Loïc Hervé. Cet amendement tend à comptabiliser deux 
habitants par résidence secondaire au lieu d’un seul pour le 
calcul de la « population DGF » pour les communes de 
moins de 10 000 habitants au sens de l’INSEE. 

Les DGF sont calculées en fonction de la « popula-
tion DGF » des collectivités territoriales. Il s’agit de la 
population INSEE majorée d’un habitant supplémentaire 
par résidence secondaire et par place de caravane située sur 
une aire d’accueil des gens du voyage. 

Cette majoration est essentielle, mais n’est pas suffisante 
pour prendre en compte les charges d’équipement très 
importantes supportées par les territoires touristiques. Les 
équipements d’accueil et de loisirs, tout comme l’ensemble 
des réseaux routiers ou d’assainissement et des équipements 
structurants sont notamment dimensionnés en fonction de la 
population touristique. 

Pour limiter le nombre de communes concernées et éviter 
que de grandes villes touristiques ne profitent d’un effet 
d’aubaine, il est proposé de cibler les communes de faible 
population. Nous proposons donc de retenir un seuil de 
10 000 habitants. 
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M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Carle, pour 
présenter l'amendement no II-33 rectifié. 

M. Jean-Claude Carle. Cet amendement est défendu. 
M. le président. La parole est à Mme Marie-Thérèse 

Bruguière, pour présenter l'amendement no II-68 rectifié. 
Mme Marie-Thérèse Bruguière. Dans ces communes de 

moins de 10 000 habitants, il y a beaucoup de résidences 
non pas secondaires, mais « secondes », où il fait bon vivre au 
bord de l’eau en pratiquant le télétravail. Or, alors que la 
population augmente, la DGF ne suit pas ! 

M. le président. La parole est à Mme Maryse Carrère, pour 
présenter l'amendement no II-122 rectifié bis. 

Mme Maryse Carrère. Il est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Ma famille est origi-

naire de Lodève, dans l’Hérault, ville qui se dépeuple au 
profit de la côte. J’aurais eu plaisir à émettre un avis favorable 
sur votre amendement, madame Bruguière, mais cela ne 
pourra pas être le cas. 

Les différents amendements visent à la prise en compte des 
charges supportées par une catégorie spécifique de collecti-
vités territoriales. 

Certes, les communes touristiques ont des charges plus 
élevées du fait que leurs services sont souvent surdimen-
sionnés au regard de leur population moyenne à l’année. 
Cela ne fait aucun doute, mais ces charges s’accompagnent 
généralement de ressources supplémentaires liées à l’activité 
touristique, qui n’ont guère été évoquées… (Sourires.) 

Ces amendements me paraissent donc quelque peu 
déséquilibrés. Mieux vaut s’en tenir à la situation actuelle, 
car toute modification s’effectuerait au détriment des autres 
communes. Dans l’attente de la refonte de la fiscalité locale 
que nous appelons de nos vœux, la commission émet un avis 
défavorable sur ces amendements. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Les communes touris-

tiques bénéficient déjà d’une DGF moyenne par habitant 
supérieure de 22 euros à la moyenne nationale, soit 182 euros 
par habitant contre 160 euros, ce qui est logique, puisque 
leur population est majorée. En outre, l’ancienne dotation 
commune touristique a été consolidée dans la dotation forfai-
taire. La situation des communes touristiques au regard de 
la DGF est donc plutôt favorable. Certes, elle est variable : 
des communes touristiques sont contributrices au titre de la 
péréquation horizontale, mais plus de la moitié d’entre elles 
sont bénéficiaires nettes. 

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur 
l’amendement no II-67 rectifié. 

Nous ne sommes pas favorables non plus à la disposition 
relative aux communes de moins de 10 000 habitants. En 
effet, l’intégralité des indicateurs financiers – dotations et 
fonds de péréquation communaux, intercommunaux et 
départementaux – serait affectée. L’augmentation de la 
population DGF entraînerait une baisse du potentiel finan-
cier par habitant des communes et des EPCI concernés. La 
répartition des dotations de péréquation communale et des 
fonds de péréquation se trouverait conséquemment profon-
dément modifiée. Il conviendrait d’évaluer précisément les 
effets en chaîne sur les composantes de la DGF et sur l’équi-
libre des fonds de péréquation pour les autres communes afin 
de s’assurer de la soutenabilité de l’écosystème. 

La population DGF étant déjà majorée d’un habitant par 
résidence secondaire afin de prendre en compte les charges 
liées à une forte fréquentation touristique, je pense qu’il ne 
faut pas aller plus loin. 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour explication de vote. 

M. Pierre-Yves Collombat. Premièrement, comme l’a 
souligné M. le rapporteur spécial, le développement touris-
tique est synonyme de recettes fiscales supplémentaires, liées 
par exemple à la création de résidences secondaires. 

Deuxièmement, dans mon département – je ne veux parler 
que de ce que je connais –, j’observe que le développement 
par la résidence secondaire est un choix ! Construire des 
maisons, c’est ce qui rapporte le plus, mais cela a une fin, 
et il arrive un moment où l’on s’aperçoit que l’on a du mal à 
faire face ! 

Chacun défend sa montagne, son pré, mais il ne faut tout 
de même pas aller trop loin ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-67 
rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos II-31 rectifié bis, II-33 rectifié, II-68 rectifié et II- 
122 rectifié bis. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 60, modifié. 

(L'article 60 est adopté.) 

Articles additionnels après l'article 60 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L'amendement no II-95 rectifié bis est présenté par 
MM. Bazin et Brisson, Mmes Duranton et Eustache- 
Brinio, MM. Laménie, Lefèvre, H. Leroy, Magras et Paul, 
Mme Puissat, M. Saury, Mme Bories, M. Bonhomme et 
Mme Raimond-Pavero. 

L'amendement no II-106 est présenté par MM. Savoldelli, 
Collombat, Bocquet et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Après l’article 60 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa du II de l’article L. 5217-16 du code 
général des collectivités territoriales, les mots : « des 
charges transférées » sont remplacés par les mots : « de 
fonctionnement et une dotation de compensation 
d’investissement, budgétairement assimilable à une 
subvention d’équipement versée à un tiers public, pour 
les charges transférées liées aux dépenses d’investissement 
réalisées par le département. » 

La parole est à M. Antoine Lefèvre, pour présenter l’amen-
dement no II-95 rectifié bis. 

M. Antoine Lefèvre. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 

pour présenter l'amendement no II-106. 

SÉNAT – SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2017 6845 



M. Pierre-Yves Collombat. Cet amendement porte sur 
l’imputation comptable de la compensation que les départe-
ments versent aux métropoles lorsqu’il y a transfert de 
compétences. Il s’agit de permettre une imputation à la 
fois en fonctionnement et en investissement, de manière à 
mieux coller à la réalité des charges transférées. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. La solution proposée 

peut sembler, au premier abord en tout cas, séduisante. 
Cependant, les conséquences précises de sa mise en œuvre 
sont, à ce stade, difficiles à évaluer. En particulier, la création 
d’une attribution de compensation d’investissement, qui 
serait assimilable à une subvention d’équipement, donc 
fléchée, réduirait la marge de manœuvre des collectivités 
attributaires. Cela étant, comme il s’agit d’un amendement 
technique, nous demandons à entendre l’avis du Gouverne-
ment. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. La loi du 7 août 2015 

portant nouvelle organisation territoriale de la République a 
opéré un transfert de compétences entre les différentes collec-
tivités publiques. Chaque transfert a été compensé financiè-
rement par le transfert de ressources fiscales, ajustées 
localement d’une attribution de compensation représentant 
les charges réelles transférées reversée entre les deux collecti-
vités concernées par le transfert. 

Le présent amendement a pour objet de préciser l’impu-
tation comptable de cette attribution de compensation en 
distinguant les transferts de charges d’investissement des 
transferts de charges de fonctionnement. 

Toutefois, cette proposition soulève deux difficultés, qui 
appellent un avis défavorable du Gouvernement. 

D’une part, la nature de l’attribution de compensation est 
indépendante de la nature des charges transférées. En effet, 
conformément à la doctrine relative aux dotations de 
compensation, il existe un découplage entre les charges trans-
férées et l’attribution de compensation, celle-ci finançant le 
transfert de compétences et non pas l’exercice de la compé-
tence par la collectivité. Ainsi, l’attribution de compensation 
est nécessairement une dotation de fonctionnement. Recréer 
un lien entre les charges transférées et l’attribution de 
compensation remettrait en cause cette doctrine et entraîne-
rait une complexification comptable pour chaque collectivité. 
En toute rigueur, il faudrait alors faire de même en recettes 
pour les métropoles. Celles-ci subiraient donc une contrainte 
symétrique à la facilité qu’il est proposé d’accorder aux dépar-
tements. Il faudrait aussi appliquer la même règle aux autres 
compensations entre l'État et les collectivités ou entre collec-
tivités, ce qui serait probablement défavorable à celles-ci en 
règle générale. 

D’autre part, l’adoption de l’amendement n’aurait pas 
d’impact sur les finances de l’État. Il s’agit donc d’un cavalier. 

Enfin, ce qui est perçu au titre du fonctionnement peut 
être transféré en investissement. 

Pour ces raisons, l’avis est défavorable. 
M. le président. Quel est maintenant l’avis de la commis-

sion ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. La commission 

demande le retrait de ces amendements. 
M. le président. Monsieur Lefèvre, l’amendement no II- 

95 rectifié bis est-il maintenu ? 

M. Antoine Lefèvre. Non, je le retire. 
M. le président. L’amendement no II-95 rectifié bis est 

retiré. 
Monsieur Collombat, l’amendement no II-106 est-il 

maintenu ? 
M. Pierre-Yves Collombat. Je ne suis pas sûr d’avoir tout 

compris de ce qu’a dit Mme la ministre… Même si je ne suis 
pas convaincu sur le fond, je retire l’amendement, sous 
bénéfice d’inventaire. 

M. le président. L’amendement no II-106 est retiré. 
L’amendement no II-100, présenté par M. Rapin, 

Mmes Keller et Lavarde, M. Bonhomme, Mmes Chain- 
Larché et Thomas, MM. Daubresse, Bazin et Pemezec, 
Mme Micouleau, MM. Chevrollier et Grand, 
Mmes Deromedi, Gruny, Deseyne, A.M. Bertrand et 
Canayer, MM. Revet, Morisset, Laménie et Mandelli, 
Mme Estrosi Sassone, MM. B. Fournier et Savin, Mme Lassa-
rade, MM. Reichardt et Vogel, Mmes Garriaud-Maylam, 
Puissat et Duranton et MM. Buffet, Kern, Pellevat, 
Gremillet, Paccaud, Charon, Kennel et Milon, est ainsi 
libellé : 

Après l'article 60 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er 

avril 2018, un rapport analysant l’impact financier du 
transfert de compétences des greffiers de tribunaux 
d’instance aux officiers d’état civil pour l’enregistrement, 
la modification et la dissolution des pactes civils de 
solidarité, et ce, en particulier pour les communes 
sièges d’un tribunal d’instance. 

La parole est à Mme Jacky Deromedi. 
Mme Jacky Deromedi. Après le vote de la loi du 

18 novembre 2016 de modernisation de la justice du  
XXIe siècle et la publication de la circulaire du 10 mai 2017 
signée par M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux, 
ministre de la justice, ce sont près de 1,8 million de 
dossiers de pacte civil de solidarité qui ont été transférés 
aux communes sièges d’un tribunal d’instance, sans 
qu’aucune indemnisation spécifique soit prévue. Ce transfert 
comprend l’enregistrement des modifications et des dissolu-
tions de PACS pour les résidants de la commune, ainsi que 
pour les résidants de communes du ressort du tribunal 
d’instance. 

Eu égard au contexte budgétaire contraint que connaissent 
les communes, et afin de garantir aux citoyens un service 
public de qualité et de proximité, nous demandons au 
Gouvernement de remettre au Parlement un rapport sur 
l’impact financier du transfert de compétence des greffiers 
de tribunaux d’instance aux officiers d’état civil pour l’enre-
gistrement, la modification et la dissolution des PACS, en 
particulier pour les communes sièges d’un tribunal 
d’instance. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Les auteurs de cet 

amendement souhaitent la remise au Parlement d’un 
rapport du Gouvernement analysant l’impact financier du 
transfert de compétence des greffiers des tribunaux d’instance 
aux officiers d’état civil en ce qui concerne les PACS, en 
particulier pour les communes sièges d’un tribunal 
d’instance. Nous sommes favorables à cet amendement, car 
le rapport demandé contribuera à objectiver le débat. Je 
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rappelle à ce titre que le Sénat a adopté la création d’un 
prélèvement sur les recettes de l’État pour compenser cette 
charge. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je ferai une réponse 

simple : il n’y a pas de transfert, puisque, au fond, les élus 
sont agents de l’État en matière d’état civil. Je ne peux 
qu’émettre un avis défavorable. 

M. le président. La parole est à Mme Christine Lavarde, 
pour explication de vote. 

Mme Christine Lavarde. Mme la ministre vient de dire 
qu’il n’y avait pas de transfert. Pourtant, samedi dernier, 
dans cet hémicycle, j’ai donné quelques éléments chiffrés 
montrant bien la réalité du transfert. En particulier, les 
villes sièges d’un tribunal d’instance se voient transférer 
l’ensemble des archives. Comme les services de certains tribu-
naux ne sont pas en mesure de les trier, tous les documents 
nous ont été transférés, même ceux qui sont devenus 
obsolètes, les PACS ayant été signés voilà plus de cinq ans. 
Le tri et l’archivage de ces documents représentent une 
charge nouvelle pour les municipalités. Il y a donc bien 
transfert de charges pour les villes sièges d’un tribunal 
d’instance. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-100. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 60. 

Article 60 bis (nouveau) 

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « pondéré », la fin de la première 
phrase du dernier alinéa du I de l’article L. 2336-2 est 
ainsi rédigée : « , en 2018, par le rapport entre les bases 
brutes par habitant de cotisation foncière des entreprises 
des communautés d’agglomération et la somme des bases 
brutes par habitant de cotisation foncière des entreprises 
des syndicats d’agglomération nouvelle existant au 1er 

janvier 2015 et de ceux d’entre eux qui se sont trans-
formés en communautés d’agglomération avant le 1er 

janvier 2015, sous réserve que ce rapport soit inférieur 
à 1, puis par un coefficient égal à 60 % en 2019, à 70 % 
en 2020, à 80 % en 2021 et à 90 % en 2022. » ; 

3 2° Après le mot : « pondérés », la fin de la première 
phrase de l’avant-dernier alinéa du II de l’article L. 5211- 
30 est ainsi rédigée : « , en 2018, par le rapport entre les 
bases brutes par habitant de cotisation foncière des entre-
prises des communautés d’agglomération et la somme 
des bases brutes par habitant de cotisation foncière des 
entreprises des syndicats d’agglomération nouvelle 
existant au 1er janvier 2015 et de ceux d’entre eux qui 
se sont transformés en communautés d’agglomération 
avant le 1er janvier 2015, sous réserve que ce rapport 
soit inférieur à 1, puis par un coefficient égal à 60 % 
en 2019, à 70 % en 2020, à 80 % en 2021 et à 90 % 
en 2022. » 

4 II. – Le dernier alinéa du I de l’article L. 2336-2 et les 
deux derniers alinéas du II de l’article L. 5211-30 du 
code général des collectivités territoriales sont supprimés 
à compter du 1er janvier 2023. – (Adopté.) 

Article 60 ter (nouveau) 

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 
30 septembre 2018, un rapport sur les modalités de prise 
en compte dans la répartition des dotations et des fonds de 
péréquation des charges liées à l’accueil d’une population 
touristique non permanente par les collectivités territoriales. 

M. le président. L’amendement no II-154, présenté par 
MM. Guené et Raynal, au nom de la commission des 
finances, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Avant le 30 mai 2018, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur la mise en place d’un 
système de mesure des charges des communes et établis-
sements publics de coopération intercommunale basé sur 
des études économétriques. Ce rapport : 

1° définit la liste des services publics dont les charges 
doivent être mesurées, en lien avec les compétences 
exercées, la liste des facteurs de coûts de production de 
ces services publics, ainsi que les critères permettant de 
quantifier ces coûts ; 

2° propose une méthode et un calendrier de mise en 
place d’un système de mesure du coût de production des 
services publics définis au 1° en fonction des facteurs et 
critères définis au même 1°, basé sur des études écono-
métriques ; il évalue également, en les distinguant, les 
coûts de création et de mise à jour de ce système ; 

3° étudie la prise en compte de ces indicateurs de 
charges dans la répartition des concours financiers de 
l’État et des dispositifs de péréquation ; 

4° prévoit les modalités d’association des parlemen-
taires et des représentants des collectivités territoriales à 
la définition de ce système. 

La parole est à M. le rapporteur spécial. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. Nous proposons de 
substituer aux demandes de rapport, introduites par Joël 
Giraud à l’Assemblée nationale, sur la mesure des charges 
des seules communes touristiques et des communes accueil-
lant des espaces Natura 2000 une demande de rapport sur 
l’ensemble des charges des collectivités territoriales et sur la 
mise en place d’un système équivalent aux « besoins de 
financement standard » italiens. Cette réflexion est complé-
mentaire de celle qui a été lancée sur la réforme de la fiscalité 
locale. D’une part, une réforme des concours financiers 
n’étant pas annoncée à ce stade, la réflexion sur les critères 
de répartition peut être menée. D’autre part, disposer de 
critères pertinents serait très certainement indispensable s’il 
était envisagé de remplacer certaines impositions locales par 
une part d’impositions nationales. Je sais que cet amende-
ment ne va pas faire très plaisir à Mme la ministre, car il s’agit 
d’un rapport assez complexe à élaborer. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Les rapports demandés 
par M. Giraud, rapporteur général de la commission des 
finances de l’Assemblée nationale, portent sur des problèmes 
très précis. Le rapport que vous souhaitez balaie un champ 
large, et je ne pense pas que nous aurons les moyens de le 
faire rapidement. 
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En fin de matinée, avec M. Richard, nous avons évoqué la 
réflexion en cours au sein de la Conférence nationale des 
territoires. Je pense qu’il serait intéressant, plutôt que de 
voter la remise d’un rapport qu’il sera à mon avis difficile 
d’élaborer, de s’inscrire dans cette réflexion de la Conférence 
nationale des territoires, en utilisant notamment ce que vous 
avez déjà produit. Alain Richard a lancé un appel à la parti-
cipation ce matin. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Dans une administra-

tion bien organisée, il faut se fixer des objectifs ambitieux. Se 
limiter à la mesure des charges des communes touristiques ou 
accueillant des espaces Natura 2000, c’est vraiment prendre 
le problème par le petit bout de la lorgnette, madame la 
ministre. Nous vous suggérons de voir avec votre adminis-
tration comment répondre à cette demande. On est tout de 
même aujourd’hui à l’époque du big data. En faisant tourner 
les ordinateurs, on peut faire un peu mieux que traiter les 
deux seules questions soulevées par l’excellent député Giraud, 
qui sont presque propres à son département. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je ne m’opposerai pas 

à votre proposition. J’ai simplement essayé d’esquisser une 
voie vers une plus grande efficacité, grâce à une réflexion 
commune. 

Le Gouvernement émet un avis de sagesse. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-154. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l’article 60 ter est ainsi 

rédigé. 

Article 60 quater (nouveau) 

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 
30 septembre 2018, un rapport sur les modalités possibles 
de prise en compte dans la répartition de la dotation forfai-
taire, au sein de la dotation globale de fonctionnement, des 
surfaces comprises dans les sites Natura 2000 mentionnés à 
l’article L. 414-1 du code de l’environnement, au même titre 
que celles des zones cœur des parcs nationaux et des parcs 
naturels marins. 

M. le président. L'amendement no II-155, présenté par 
MM. Guené et Raynal, au nom de la commission des 
finances, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. C’est un amendement 

de coordination avec le précédent. Il n’y a plus besoin du 
rapport prévu à l’article 60 quater. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Sagesse favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-155. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l’article 60 quater est 

supprimé. 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Monsieur le président, 

je sollicite une suspension de séance de quelques minutes. 

M. le président. Mes chers collègues, nous allons inter-
rompre nos travaux pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-huit heures quinze, est reprise à 
dix-huit heures vingt.) 

M. le président. La séance est reprise. 

Article 61 

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° La dernière phrase du 1 du II de l’article L. 2336-1 
est ainsi rédigée : « À compter de 2018, les ressources du 
fonds sont fixées à 1 milliard d’euros. » ; 

3 1° bis (nouveau) Au 3° du I de l’article L. 2336-3, le 
taux : « 13 % » est remplacé par le taux : « 13,5 % » ; 

4 2° Le premier alinéa de l’article L. 2336-6 est ainsi 
modifié : 

5 a) La deuxième phrase est remplacée par deux phrases 
ainsi rédigées : « En 2018, les ensembles intercommunaux 
et les communes n’appartenant à aucun établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui cessent d’être éligibles au reversement des 
ressources du Fonds national de péréquation des 
ressources intercommunales et communales ou qui ont 
perçu une garantie en 2017 et qui restent inéligibles 
en 2018 perçoivent, à titre de garantie, une attribution 
égale à 85 % du reversement perçu par l’ensemble inter-
communal en 2017. En 2019, les entités mentionnées à 
la première phrase du présent alinéa qui cessent d’être 
éligibles au reversement des ressources du Fonds national 
de péréquation des ressources intercommunales et 
communales ou qui ont perçu une garantie en 2018 et 
qui restent inéligibles en 2019 perçoivent, à titre de 
garantie, une attribution égale à 70 % du reversement 
perçu par l’ensemble intercommunal en 2018. » ; 

6 b) À la troisième phrase, l’année : « 2016 » est 
remplacée par les mots : « de l’année précédente » ; 

7 3° Le II de l’article L. 3335-1 est ainsi modifié : 
8 a) À la première phrase du 2° du B, les mots : 

« en 2013 » sont remplacés par les mots : « à compter 
de 2018 » ; 

9 b) La seconde phrase du même 2° est supprimée ; 
10 c) Le 2° du C est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
11 « En 2018, le produit de cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises perçu par le département au 
cours de la pénultième année correspond au produit de 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu par le 
département en 2016 minoré de la différence entre le 
produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entre-
prises effectivement perçu par le département en 2016 et 
le produit qui aurait été perçu en 2016 en application du 
taux mentionné au 6° du I de l’article 1586 du code 
général des impôts ; » 

12 d) Au 4° du C, le taux : « 1 % » est remplacé par le 
taux : « 2 % » ; 

13 e) Au D, le taux : « 3 % » est remplacé par le taux : 
« 4 % » ; 
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14 4° Au début du premier alinéa du III de 
l’article L. 3335-3, sont ajoutés les mots : « Après prélè-
vement d’un montant égal aux régularisations effectuées 
l’année précédente, » ; 

15 5° Le 1° du III de l’article L. 4332-9 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Seule la moitié de la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises mentionnée au 
présent 1° est prise en compte ; ». 

16 II. – À compter de 2018, pour l’application des 
articles L. 3334-16-2 et L. 3335-1 à L. 3335-3 du code 
général des collectivités territoriales ainsi que de 
l’article 42 de la loi no 2013-1278 du 29 décembre 
2013 de finances pour 2014, les données concernant la 
collectivité de Corse et relatives aux exercices précédant 
sa création correspondent à la somme des données 
relatives aux départements de la Haute-Corse et de la 
Corse-du-Sud. 

17 III (nouveau). – L’article 166 de la loi no 2015-1785 
du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « En 2018, ce 
rapport comporte une analyse des indicateurs agrégés 
utilisés dans la répartition du fonds. » 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L'amendement no II-16 rectifié est présenté par 
MM. L. Hervé, Longeot, Delahaye, Janssens et Kern. 

L'amendement no II-35 est présenté par MM. Vial et 
Savin, Mmes Puissat, Berthet et Morhet-Richaud et 
M. Carle. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

1 milliard 

par les mots : 
780 millions 

La parole est à M. Loïc Hervé, pour présenter l’amende-
ment no II-16 rectifié. 

M. Loïc Hervé. Nous n’avons pas encore parlé du FPIC, le 
Fonds national de péréquation des ressources intercommu-
nales et communales. 

Il a été exposé à maintes reprises que, compte tenu des 
effets cumulés d’une enveloppe fermée et de la baisse 
mécanique des contributions des territoires ayant été 
regroupés, volontairement ou non, par application des 
schémas départementaux de coopération intercommunale, 
les contributions des territoires n’ayant pas changé de 
périmètre ont très sensiblement augmenté. 

Cet effet, non anticipé et d’une rare violence pour les 
territoires concernés, n’est plus admissible. En outre, dès 
lors que l’intercommunalité est censée jouer prioritairement 
le rôle de solidarité financière confié au FPIC, il ne paraît pas 
illogique de considérer que l’enveloppe des ressources 
du FPIC doit diminuer à proportion du nombre d’EPCI. 

Par ailleurs, cette disposition ne tient absolument pas 
compte de la difficulté, pour certains territoires de 
montagne, de se regrouper, du fait de leur faible densité de 
population et de leurs caractéristiques géophysiques. 

Il convient donc d’entamer une décrue progressive des 
ressources du FPIC et, dans un premier temps, de revenir 
à l’enveloppe de 2015, c’est-à-dire 780 millions d’euros. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Carle, pour 
présenter l’amendement no II-35. 

M. Jean-Claude Carle. Il est défendu, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. À ce stade, alors que 

nous allons entamer l’examen d’une série d’amendements 
portant sur le FPIC, je souhaiterais dire que la commission 
a adopté pour principe de ne pas faire varier les critères 
du FPIC, ou du moins de n’y toucher que d’une main 
tremblante ! Comme vous le savez, le montant du FPIC a 
été figé à 1 milliard d’euros. Nous sommes à une période 
charnière, une modification globale du système des collecti-
vités locales dans les deux à trois ans à venir est envisagée ; 
nous serons donc en général défavorables à l’ensemble des 
amendements dont l’adoption entraînerait des modifications 
profondes. En l’absence d’évaluation, il nous paraît extrême-
ment difficile de toucher au dispositif. 

Les deux amendements identiques qui viennent d’être 
présentés ont pour objet de ramener le montant du FPIC 
de 1 milliard d’euros à 780 millions d’euros à partir de 2018. 
On imagine les remous qu’une telle baisse pourrait causer ! Je 
rappelle que, contrairement à ce que nous avions pu penser, 
la nouvelle géographie des intercommunalités n’a pas 
entraîné de modification profonde du FPIC. L’avis de la 
commission est défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. Le 

Gouvernement a fait le choix de la stabilité du FPIC, dont 
certaines communes demandent l’augmentation, d’autres la 
baisse… Pour des raisons de lisibilité et de visibilité, il est 
préférable de ne pas toucher au FPIC, sauf à envoyer un 
mauvais signal aux communes et aux intercommunalités les 
plus pauvres. 

M. le président. La parole est à M. Bernard Delcros, pour 
explication de vote. 

M. Bernard Delcros. Je ne peux pas être d’accord avec mon 
collègue et ami Loïc Hervé sur ce sujet. Le FPIC est d’abord 
un outil de péréquation horizontale. Certes, tout n’est pas 
parfait dans ce système ; certes, la réorganisation territoriale a 
fait bouger les lignes ; sans doute y a-t-il des changements à 
envisager dans la répartition, mais en aucun cas l’enveloppe 
ne doit diminuer. Je rappelle d’ailleurs que celle-ci devait, à 
l’origine, croître jusqu’à 1,2 milliard d’euros. Finalement, elle 
a été stabilisée à 1 milliard d’euros, mais il ne faut pas la 
réduire, sauf à pénaliser les territoires qui ont besoin de cette 
péréquation. 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
explication de vote. 

Mme Françoise Gatel. J’entends ce que l’on nous dit sur 
l’importance de ne pas déstabiliser l’édifice, même si l’on 
déstabilise bien la taxe d’habitation dès cette année… 

En ce qui concerne le FPIC, mon collègue Delcros a 
raison, on n’a pas atteint le plafond initialement fixé. Cepen-
dant, il faut se rappeler que le système des finances locales et 
la configuration territoriale sont très différents aujourd’hui de 
ce qu’ils étaient lorsqu’a été créé le FPIC. Si le montant de 
1,2 milliard d’euros n’a pas été atteint, le nombre de contri-
buteurs a considérablement diminué à la suite de la réorga-
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nisation territoriale. La question posée de manière très perti-
nente par mon collègue Loïc Hervé ne concerne pas que la 
montagne ; en Bretagne, la contribution au FPIC d’une 
intercommunalité qui ne s’est pourtant pas enrichie est 
passée, en quatre ans, de 35 000 euros à 700 000 euros. 

J’ai bien compris que nous allions engager une réforme 
fiscale, mais il ne faudrait pas que, l’année prochaine, au 
moment du débat budgétaire, on nous dise encore une fois 
qu’il est urgent d’attendre. Ce qui est urgent, c’est d’entre-
prendre cette réforme fiscale pour plus de justice et une 
meilleure adaptation des dispositifs aux évolutions territo-
riales. (Mme Anne-Catherine Loisier applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. Vincent Delahaye, pour 
explication de vote. 

M. Vincent Delahaye. Effectivement, on ne peut pas nous 
répondre la même chose chaque année. Je suis moi aussi pour 
la stabilité, mais en l’occurrence il n’y en a pas, puisque l’on 
réduit de 30 % la taxe d’habitation pour 80 % des ménages, 
sans préciser ce qui sera proposé à la place. En tout cas, nous 
savons très bien qu’il ne s’agira pas d’un nouvel impôt, car 
cela ne passera jamais ! Il va y avoir une redistribution des 
cartes, mais je ne crois absolument pas à l’hypothèse évoquée 
tout à l’heure par Mme la ministre de l’instauration d’un 
nouvel impôt local, surtout en 2020, juste avant les élections. 

S’agissant du FPIC, je pense qu’il faut revoir ces histoires 
de péréquation. On n’y comprend plus rien ! La commune 
que j’ai dirigée pendant vingt-deux ans a été avisée d’une 
augmentation de 30 % de sa contribution au FPIC, sans que 
rien puisse l’expliquer. Dans le même temps, l’enveloppe 
globale ne bouge pas et sa dotation globale de fonctionne-
ment a beaucoup diminué par rapport à celle d’autres 
communes. Il faut donc remettre à plat l’ensemble du 
système. 

M. Loïc Hervé. Tout à fait ! 
M. Vincent Delahaye. On ne comprend pas non plus 

grand-chose à la solidarité régionale : la contribution des 
plus riches est plafonnée et, finalement, ce sont les autres 
qui paient. 

On est arrivé au bout du système. Philippe Dallier a parlé 
l’autre jour de rustines posées sur un pneu qui fuie de 
partout. C’est vraiment le cas. Je ne suis pas contre la solida-
rité avec les collectivités qui en ont vraiment besoin, mais il 
faut remettre à plat la DGF, le FPIC, le FSRIF en région 
d’Île-de-France, afin que l’on y voie clair, parce que, 
aujourd’hui, on ne sait plus qui donne à qui et pourquoi 
l’on donne. Entre deux débats budgétaires, on doit avancer 
sur cette question, en s’appuyant sur des simulations qui 
permettent de prendre des décisions. (Applaudissements sur 
des travées du groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Carle, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Claude Carle. Je regrette que la commission des 
finances entende laisser inchangés les critères actuels 
du FPIC. Je suis tout à fait d’accord pour qu’il y ait une 
solidarité entre les collectivités, mais pas au point de vampi-
riser certaines d’entre elles qui investissent, créent de la 
richesse et de l’emploi. C’est la raison pour laquelle nous 
maintiendrons nos amendements. Cependant, nous ne les 
défendrons pas, ce qui permettra de gagner du temps… 

M. le président. La parole est à M. Loïc Hervé, pour 
explication de vote. 

M. Loïc Hervé. Ces amendements ouvrent une discussion 
qui pourrait durer jusque tard dans la nuit, mais, comme 
nous avons des impératifs horaires, je me rallierai à la position 
de Jean-Claude Carle. 

Le FPIC est devenu insoutenable pour un certain nombre 
de collectivités de la Haute-Savoie qui investissent énormé-
ment, qui ont sur leur territoire des outils économiques, 
industriels, qui conduisent des politiques publiques extrême-
ment lourdes, en matière de tourisme par exemple. Dans 
certains cas, leur contribution au FPIC se chiffre en 
millions d’euros et leur DGF est négative. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. C’est que cela va bien 
pour elles ! 

M. Loïc Hervé. La somme globale des efforts demandés à ces 
collectivités est trop importante ! Un seuil d’insoutenabilité a 
été atteint. 

Je demande que le Sénat, qui représente les collectivités 
locales, et notamment les fleurons économiques et industriels 
de notre pays, se penche sur ces situations d’effet ciseau. Les 
efforts de gestion que l’on demande aux collectivités vont les 
conduire à délaisser l’investissement pour pouvoir juste 
survivre. Je demande que la commission des finances se 
saisisse de cette situation d’une extrême gravité. À force de 
solliciter la poule aux œufs d’or, on va finir par la tuer ! 

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Dallier. Je l’ai dit lors de la discussion générale, 
et je le pense toujours à cet instant : le mieux serait de se 
donner du temps et de ne pas modifier le système cette 
année. 

J’ai été maire d’une commune de 23 000 habitants qui a 
versé jusqu’à 700 000 euros au FPIC, alors que, dans le 
même temps, elle est attributaire de la DSU, ce qui 
signifie qu’elle est considérée comme étant confrontée à 
des difficultés sociales. Redonner trois fois au titre du 
FPIC ce que l’on a perçu au titre de la DSU, c’est aberrant ! 
C’est à n’y rien comprendre ! 

Je comprends la position de nos collègues, mais, 
aujourd’hui, dès que vous touchez si peu que ce soit à 
l’une de ces dotations, vous ne faites qu’aggraver la situation 
au regard de beaucoup d’autres. J’aurais souhaité que l’on ne 
touche cette année ni à la DSU ni à la DSR, que ce soit une 
année vraiment neutre et que l’on prenne le temps d’appro-
fondir ce dossier. C’est compliqué, c’est difficile, mais on a 
tout de même travaillé au sein de la commission des finances 
ces cinq dernières années ! Nous avons fait des propositions ! 
Il va falloir en sortir ! Encore faut-il qu’un gouvernement ait 
le courage de prendre le taureau par les cornes et de tout 
remettre à plat. 

Des amendements visant à modifier les règles vont être 
discutés, alors que l’on ne dispose d’aucune simulation 
permettant d’évaluer les conséquences de leur adoption. 
On ne peut pas faire cela, ce n’est pas sérieux ! 

L’année dernière, lors de l’examen du projet de loi de 
finances rectificative, l’Assemblée nationale a voté au beau 
milieu de la nuit un amendement tendant à modifier les 
règles de territorialisation de la CVAE. Les résultats des 
simulations sont tombés au début de cette année : c’est une 
catastrophe absolue ! On ne sait pas ce que l’on fait ! Peut-on 
légiférer dans de telles conditions ? Ce n’est pas possible ! À 
un moment donné, il convient de se donner le temps de 
terminer le travail, en espérant que le Gouvernement aura le 
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courage de mettre en œuvre la réforme. (Applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains et sur des travées du 
groupe Union Centriste. – Mme Frédérique Espagnac applaudit 
également.) 

M. le président. La parole est à M. Marc Laménie, pour 
explication de vote. 

M. Marc Laménie. On peut comprendre que nos collègues 
défendent leurs territoires. Le montant du FPIC, qui a été 
mis en place voilà quelques années dans le cadre de la réforme 
de la taxe professionnelle, a progressé fortement, puisqu’il 
s’élève désormais à 1 milliard d’euros. Sa répartition est 
complexe, il faut le reconnaître. 

Nous défendons nos communes rurales, naturellement, et 
nous prônons la solidarité, mais les dispositifs sont très 
complexes et techniques ; je pense notamment aux critères 
de calcul du potentiel financier, de l’effort fiscal. 

Il conviendrait de remettre à plat les concours financiers en 
direction des collectivités territoriales. C’est un enjeu impor-
tant. Je suivrai l’avis des rapporteurs spéciaux. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Il faut bien poser le 
sujet. M. Dallier l’a fait avec beaucoup de talent. Nous avons 
appelé tous les deux à un moratoire à propos du FPIC. 

Chaque année, on essaie de modifier les règles du FPIC, et 
jamais un amendement ne passe ! Chacun déploie des 
arguments pour défendre le territoire dont il est issu et 
résoudre la problématique à laquelle est confrontée sa collec-
tivité : c’est très naturel, mais, en définitive, rien ne bouge, 
car, comme l’enveloppe est normée, ce que l’on donne aux 
uns est pris aux autres. Cela ne tient pas la route ! 

Nous sommes parvenus à limiter le montant du FPIC à 
1 milliard d’euros. Je le dis à Loïc Hervé, qui souhaite le 
réduire : il aurait normalement dû atteindre 1,2 milliard 
d’euros. 

Le territoire toulousain, dont je suis élu, est très fortement 
contributeur. Comme il n’a pas changé de périmètre, au 
contraire de ceux qui l’entourent, il a payé beaucoup plus 
que l’année précédente. 

À la suite du changement de périmètre des EPCI, le 
nombre de territoires contributeurs au FPIC est passé de 
1 066 à 623. Pour autant, la population contributrice est 
restée à peu près inchangée : elle est passée de 
39,459 millions d’habitants à 40,842 millions. C’est 
l’élément qu’il faut avoir en tête. 

En conclusion, j’appelle au retrait de l’ensemble des 
amendements portant sur le FPIC. La commission des 
finances a, par exception, émis un avis favorable sur l’amen-
dement no II-89 de M. Adnot, mais j’espère que le Sénat ne le 
suivra pas ! 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Gabouty, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Marc Gabouty. Comme Philippe Dallier, je vous 
fais confiance, madame la ministre, pour que les choses 
bougent à très court terme. Je veux bien que l’on ne 
modifie rien et que l’on observe un moratoire, mais, 
depuis trois ans et le vote de la loi NOTRe, on ne sait pas 
apporter des correctifs et tout reste en l’état. 

Ma collectivité est bénéficiaire du FPIC, et je n’ai jamais 
compris pourquoi des communes pauvres peu éloignées 
étaient contributrices. Cela montre bien qu’il y a des effets 
pervers. 

Voilà deux ans, le Sénat s’était opposé à ce que le montant 
du FPIC soit porté de 800 millions à 1 milliard d’euros. Le 
ramener aujourd’hui à 780 millions d’euros, comme cela est 
proposé, ne constituerait pas une modification structurelle : 
cela limiterait simplement les écarts, pas toujours justifiés, 
entre contributeurs et bénéficiaires, ainsi que les effets 
pervers. 

Cela étant, si l’on nous assure que, l’an prochain, tout va 
bouger, on peut effectivement décider d’un moratoire et ne 
rien changer au système. La confiance semblant assez large-
ment partagée, je vais finir par me laisser convaincre ! 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je confirme que l’avis 

du Gouvernement est défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos II-16 rectifié et II-35. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 

l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no II-42, présenté par MM. Vial et Savin, 
Mmes Puissat, Berthet et Morhet-Richaud et M. Carle, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 
…° Le 2° du I de l’article L. 2336-2 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, sont insérés les mots : 
« À l’exclusion des communes ayant la double caracté-
ristique d’être en zone de montagne et en zone de revita-
lisation rurale, » ; 

b) Le a est complété par les mots : « , duquel est déduit 
le produit de la taxe sur les remontées mécaniques » ; 

La parole est à M. Jean-Claude Carle. 
M. Jean-Claude Carle. Je partage tout à fait la position de 

Philippe Dallier. Il ne faut pas agir dans la précipitation, sans 
pour autant rester dans un immobilisme qui paralyse les 
collectivités qui investissent. Il convient d’avancer dans la 
sérénité. 

Sur cet amendement comme sur les suivants, je ne dévelop-
perai pas davantage, afin de faire gagner du temps au Sénat. 

M. le président. L’amendement no II-22 rectifié, présenté 
par MM. L. Hervé, Longeot et M. Janssens, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° Le I de l’article L. 2336-2 est ainsi modifié : 

a) Le b du 2° est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Pour les communes classées à la fois en 
zone de montage, en application de l’article 3 de la loi 
no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et 
à la protection de la montagne, et en zone de revitalisa-
tion rurale, en application de l’article 1465 A du code 
général des impôts, seuls sont pris en compte les produits 
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de la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et de la taxe sur les surfaces commer-
ciales. » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Est exclu du potentiel fiscal agrégé le produit de 
la taxe communale sur les entreprises exploitant des 
engins de remontée mécanique. » 

La parole est à M. Loïc Hervé. 
M. Loïc Hervé. L’amendement est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 
M. le président. La parole est à M. Vincent Delahaye, pour 

explication de vote. 
M. Vincent Delahaye. Je comprends tout à fait que l’on 

n’ait pas envie de modifier les choses cette année, sans 
disposer de simulations, car cela revient à légiférer à l’aveu-
glette. Ce n’est pas ce qu’il convient de faire. Cela étant, 
j’aimerais entendre Mme la ministre prendre l’engagement 
de remettre le dispositif à plat dans l’année à venir, afin que 
l’on puisse y voir un peu plus clair. Sinon, on se retrouvera 
l’année prochaine pour débattre des mêmes problématiques, 
sans avoir avancé entre-temps. Ce n’est pas ce que je veux. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ce matin, en répon-

dant aux intervenants dans la discussion générale, j’ai claire-
ment indiqué que les mesures du projet de loi de finances et 
du projet de loi de finances rectificative devaient s’inscrire 
dans le cadre de la réforme à venir de la fiscalité locale. 

Par ailleurs, je veux affirmer nettement qu’il n’est pas 
question de revenir sur le principe de la péréquation, qui 
est une nécessité dans notre pays. On parle beaucoup ce soir 
de la montagne : il faut savoir que la majorité des communes 
de montagne sont bénéficiaires nettes au titre du FPIC, 
puisque 147 ensembles intercommunaux sont contributeurs, 
et 153 bénéficiaires. L’adoption de l’amendement no II-22 
rectifié de M. Hervé tendrait donc à désavantager la majorité 
des communes de montagne, en particulier, bien sûr, les plus 
pauvres d’entre elles. La montagne n’est pas un ensemble 
uniforme. 

Il faut bien évidemment travailler sur tous les paramètres, 
mais en affirmant haut et fort qu’il faudra toujours de la 
péréquation. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-42. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II- 

22 rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no II-43, présenté par 

MM. Vial et Savin, Mmes Puissat, Berthet et Morhet- 
Richaud et M. Carle, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 
…° La seconde phrase du dixième alinéa du I de 

l’article L. 2336-2 est ainsi modifiée : 

a) Le mot : « réalisé » est remplacé par les mots : 
« cumulé constaté » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « , et du prélèvement calculé 
pour chaque ensemble intercommunal conformément 
aux 2° et 3° du I de l’article L. 2336-3 » ; 

La parole est à M. Jean-Claude Carle. 
M. Jean-Claude Carle. Cet amendement est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 
M. le président. La parole est à M. Vincent Delahaye, pour 

explication de vote. 
M. Vincent Delahaye. Mme la ministre a dit que le Gouver-

nement s’engageait à lancer une réforme de la fiscalité locale, 
mais nous parlons ici des dotations de péréquation. Nous 
sommes tous d’accord sur le principe de la péréquation, mais 
sa carte a été complètement chamboulée, entre les ponctions 
sur la DGF, les variations assez considérables du FPIC et, 
pour ce qui concerne l’Île-de-France, l’évolution du FSRIF. 

Il s’agit non pas de remettre en cause la péréquation, mais 
de tout remettre à plat afin de voir si ses modalités actuelles 
sont vraiment justifiées. Je cesserai de prendre la parole si 
Mme la ministre s’engage à travailler non seulement sur une 
réforme de la fiscalité locale, mais aussi sur la péréquation et 
ses évolutions possibles. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Charles Guené, rapporteur spécial. Le problème de la 

péréquation horizontale est lié, à la fois, à la territorialisation 
des ressources et à l’appréciation des charges. 

À l’heure actuelle, particulièrement pour ce qui concerne 
le FPIC, l’appréciation des charges s’opère au moyen 
d’indices synthétiques sans lien avec la réalité des charges, 
ce qui n’est pas satisfaisant. 

Devons-nous continuer à territorialiser de la même façon 
les ressources ? Comment appréhender les charges ? C’est sur 
ce point que l’exemple italien nous intéresse. 

Tant que nous n’aurons pas résolu ces problèmes, l’outil 
restera imparfait. La réponse résidera nécessairement dans la 
réforme de la fiscalité que nous sommes en train d’élaborer et 
qui devra également permettre de traiter la question 
du FPIC, les deux sujets étant corrélés. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je suis tout à fait 

d’accord avec M. le rapporteur spécial. 

Le principe de la péréquation veut que certains paient et 
d’autres reçoivent. Pardonnez-moi d’enfoncer des portes 
ouvertes, mais c’est ainsi ! À l’Assemblée nationale, nous 
avons accepté un amendement du rapporteur général de la 
commission des finances prévoyant la remise d’un rapport 
sur le FPIC et ses critères. Mais je sais que vous êtes un peu 
comme saint Thomas, monsieur Delahaye… (Sourires.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Carle, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Claude Carle. Je suis moi aussi d’accord avec le 
principe de la péréquation. Le FPIC a d’ailleurs été mis en 
place par un gouvernement que je soutenais. Toutefois il faut 
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que la solidarité soit supportable. Dans cette perspective, je 
souhaiterais que Mme la ministre s’engage à corriger les excès 
liés au FPIC. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-43. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no II-88, présenté par M. Adnot, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 2 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au III de l’article L. 2336-2 le chiffre : « 2 », est 
remplacé par le chiffre : « 1,2 » ; 

La parole est à M. Philippe Adnot. 
M. Philippe Adnot. Avec votre permission, monsieur le 

président, je défendrai en même temps les amendements  
nos II-88 et II-89. 

M. le président. J’appelle donc en discussion l’amendement 
no II-89, présenté par M. Adnot et ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au III de l’article L. 2336-2, les mots : « de 1 à 2 », 
sont remplacés par les mots : « de 1,7 la première année à 
1,5 la deuxième année et à 1,3 la troisième année » ; 

Veuillez poursuivre, mon cher collègue. 
M. Philippe Adnot. Ces amendements ont pour objet non 

pas de supprimer la péréquation ou de réduire le montant 
du FPIC, mais de corriger un dispositif qui a été mal calibré, 
faute de simulations, et dont l’application, déconnectée des 
réalités, représente un scandale sur le plan de l’équité. 

J’ai déjà eu l’occasion, madame la ministre, de vous inter-
roger sur ce sujet. Le problème tient au fait que le calcul des 
potentiels financiers agrégés, les PFIA, repose sur l’utilisation 
d’un coefficient logarithmique qui varie de 1 à 2 en fonction 
de la population. Je n’évoque même pas le fait que l’on tient 
compte, en outre, du revenu des habitants, qui ne reflète pas 
nécessairement la réalité des ressources de la collectivité. Je 
n’ai pas souhaité remettre cet élément en cause. 

L’application du coefficient logarithmique fait que, à 
revenu identique, une commune de 1 million d’habitants 
bénéficiera d’une division par deux de ce chiffre, tandis 
qu’il restera inchangé pour une commune de 1 000 habitants. 
Il n’y a donc plus rien de comparable ! 

M. Loïc Hervé. Bien sûr ! 
M. Philippe Adnot. C’est la raison pour laquelle, 

aujourd’hui, presque toutes les collectivités rurales à faible 
population sont contributrices au titre du FPIC. Certains 
disent qu’il vaut mieux ne toucher à rien pour l’instant et 
observer un moratoire, mais les injustices se perpétuent et 
s’aggravent, du fait de l’extension du périmètre des grandes 
intercommunalités. L’un de nos collègues vient de nous dire 
qu’il ne comprenait pas pourquoi la dotation de son territoire 
au titre du FPIC avait augmenté. La raison en est simple : 
quand une agglomération élargit son périmètre, et donc 
accroît sa population, ses ressources se trouvent divisées par 
deux ; elle contribue moins et, fatalement, ce sont les autres 
qui paient à sa place. 

Au travers de l’amendement no II-88, j’admets que les 
charges des collectivités urbaines sont de l’ordre de 20 % 
plus importantes que celles des collectivités rurales. La 
commission des finances m’ayant objecté que cet amende-
ment n’était pas raisonnable, j’accepte de le retirer, parce que 
je suis de bonne composition. 

M. le président. L’amendement no II-88 est retiré. 
Veuillez poursuivre, mon cher collègue. 
M. Philippe Adnot. Je maintiens, en revanche, l’amende-

ment no II-89, qui vise à commencer à réparer ce qui est une 
erreur. Les grandes agglomérations ne supportent pas 100 % 
de charges de plus que les petites collectivités ! C’est une 
ineptie, ce n’est pas vrai ! En milieu rural, une piscine repré-
sente une charge par habitant bien supérieure à celle d’une 
piscine dans une grande ville. Ne pas corriger une erreur 
constatée, c’est s’en rendre coupable. 

Voilà pourquoi je propose de ramener le coefficient 
logarithmique pour les grandes collectivités de 2 à 1,3 sur 
trois ans. Les conséquences de cette évolution progressive se 
feront sentir dès la première année, et nous pourrons donc 
tous les apprécier. Si l’on s’aperçoit alors que la mise en 
œuvre de la mesure va dans le bon sens, on la poursuivra. 
La première année, les grandes collectivités urbaines bénéfi-
cieront encore de la prise en compte de 70 % de charges 
supplémentaires ! 

Je pense que cet amendement est raisonnable. Il a d’ailleurs 
reçu ce matin un avis favorable de la commission des 
finances. Je souhaite que le Sénat reconnaisse qu’il existe 
une anomalie et que les collectivités fortement peuplées ne 
supportent pas deux fois plus de charges que les autres. J’y 
insiste, il faut commencer à corriger cette aberration ! 
(Applaudissements sur des travées du groupe Union Centriste. 
– M. René-Paul Savary applaudit également.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur 
l’amendement no II-89 ? 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. Je suis quelque peu 
responsable de l’avis favorable dont a bénéficié l’amendement 
no II-89 ce matin en commission, et je veux m’en expliquer. 

Si j’étais bien sûr défavorable à l’amendement no II-88, 
quelque peu abrupt, j’avais formulé à titre personnel un 
avis de sagesse sur l’amendement no II-89, qui a « dégénéré », 
si j’ose dire, en avis favorable. 

Je pense que cet amendement permet de mettre le doigt sur 
le caractère problématique d’un critère du FPIC. Le 
problème se pose pour l’ensemble de la fiscalité locale 
française lorsqu’il s’agit d’apprécier les charges. Le principe 
retenu est que celles-ci seraient intimement liées et même 
proportionnelles à la taille de la population. Ce qui était sans 
doute vrai il y a cinquante ans, quand les services et les 
acteurs publics étaient présents partout, ne l’est plus, et la 
courbe asymptotique ressemble désormais à un « U ». Dans 
les petites communes, la charge par habitant est très lourde, 
puis celle-ci décroît avec l’augmentation de la population 
avant de remonter pour les grandes agglomérations. 

Ramener le coefficient logarithmique de 2 à 1,7 la première 
année comme vous le proposez, monsieur Adnot, ne serait 
pas anodin : cela pénaliserait fortement les gros contributeurs. 

Mon avis de sagesse, qui a donné lieu au sein de la commis-
sion à un débat entre ruraux et urbains, visait à souligner qu’il 
y a là un véritable sujet, sur lequel nous devrons travailler 
dans le cadre de la réforme de la fiscalité locale. Il ne signifiait 
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pas nécessairement qu’il faut approuver le brusque change-
ment proposé : en effet, cela déstabiliserait considérablement 
le système. 

J’ai considéré qu’il s’agissait d’un amendement d’appel. La 
commission des finances a émis un avis favorable, mais une 
telle position est quelque peu en contradiction avec sa ligne 
directrice sur le FPIC, qui est de ne pas le modifier. 

Cela étant dit, je maintiens mon appréciation positive de 
l’analyse que vous faites, mon cher collègue, de ce critère 
du FPIC et de la fiscalité locale française en général. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Au lieu de porter sur 

le fond du problème, notre discussion en commission, ce 
débat, s’est transformée en débat entre ruraux et urbains, ce 
qui n’était pas une très bonne chose. Mieux vaut que tous les 
sénateurs adoptent une vision globale des choses, surtout sur 
ces sujets. 

Ce rapport de 1 à 2 pour l’appréciation des charges n’est 
tout de même pas tombé du camion ! 

M. Philippe Dallier. Exactement ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Des études ont été 

menées, et la commission de la fiscalité locale, la CFL, s’est 
prononcée. Les premières études économétriques sur le 
rapport entre le chiffre de la population et les charges remon-
tent à 2004. Ce système n’a pas été élaboré au doigt mouillé. 
Certes, depuis longtemps, nous affirmons qu’il faudrait, au 
lieu de discuter des charges des collectivités de façon générale, 
faire un travail précis, mais on nous rétorque à chaque fois 
que mieux vaut rester dans l’imprécision, dans le vague. Et 
finalement tout le monde s’en satisfait ! 

Or dans certains pays, l’appréciation précise des charges est 
désormais au point. L’Italie a ainsi réalisé un travail sérieux 
d’évaluation des charges, et la courbe dont nous débattons 
décrit assez bien la réalité des charges telles que mesurées dans 
les communes de ce pays. 

Par ailleurs, monsieur Adnot, nous avons travaillé sur 
la DGF. L’une des principales mesures proposées, qui a été 
approuvée sur toutes les travées, consistait à instaurer des 
enveloppes différenciées au sein de la DGF, en créant en 
particulier des dotations de centralité et des dotations de 
ruralité. Nous avons fait des simulations, et les résultats 
n’étaient pas tout à fait ceux que l’on aurait souhaités : ils 
montraient que les communes rurales toucheraient moins 
d’argent qu’avec l’ancien système, qui apportait des garanties 
aux petites communes. Il faut donc se garder de remettre en 
cause les systèmes existants de manière trop brutale. 

Enfin, les montants en jeu sont colossaux. Ceux de nos 
collègues qui, voilà quelques minutes, se plaignaient d’être 
étranglés seraient, si l’amendement de M. Adnot était adopté, 
frappés immédiatement par une crise cardiaque ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ces différents amende-

ments portant sur le FPIC témoignent d’une attente de 
précisions. C’est pourquoi nous avons accepté, à l’Assemblée 
nationale, la demande de rapport dont je parlais tout à 
l’heure. 

L’amendement no II-89 vise à opérer des transferts massifs 
des territoires urbains vers les territoires ruraux. Nul doute 
que les territoires urbains pauvres pourraient s’en émouvoir ! 

Le Gouvernement est favorable à l’élaboration d’un rapport, 
au respect d’un moratoire, à la stabilisation du montant 
du FPIC à 1 milliard d’euros. Cette position me semble sage. 

Nous avons eu des échanges nombreux sur les propositions 
de M. Adnot, mais il faut procéder à des évaluations, à des 
simulations pour savoir à quoi mènerait leur mise en œuvre. 
C’est pourquoi le Gouvernement émet un avis défavorable 
sur l’amendement no II-89. Toucher au FPIC dans ces condi-
tions risquerait d’avoir des conséquences beaucoup plus 
importantes qu’on ne peut l’imaginer au premier abord. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Adnot. Les conséquences, on les connaît, on les 
voit, on les constate, madame la ministre. J’ai récupéré 
l’ensemble des statistiques relatives aux intercommunalités 
sur le site internet du ministère : je peux vous dire que, 
contrairement à ce que l’on nous a affirmé, ceux qui 
paient sont les territoires les plus faiblement peuplés,… 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ce n’est pas vrai ! 
M. Philippe Adnot. … ainsi que les collectivités qui bénéfi-

cient de revenus importants, liés par exemple à l’implantation 
d’une centrale nucléaire sur leur territoire. Mes chers collè-
gues, allez sur le site internet du ministère, vous y trouverez 
toutes les données sur ce que chaque intercommunalité reçoit 
ou paie au titre du FPIC. Ce que je vous dis est la stricte 
vérité ! J’ai commencé à établir un relevé exhaustif de ces 
données : dans mon département, certaines intercommuna-
lités de 10 000 habitants, qui ne sont pas riches, versent 
au FPIC l’équivalent de la totalité de leur capacité d’autofi-
nancement. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Il y a une raison à 
cela ! 

M. Philippe Adnot. Si l’on ne répare pas une injustice, on 
s’en rend coupable ! 

Je vous demande de tenir compte de ce fait, mes chers 
collègues : ramener le coefficient de 2 à 1,7, cela laisse encore 
un avantage de 70 % aux collectivités fortement peuplées en 
termes de prise en compte des charges. 

M. Philippe Dallier. Ce n’est pas proportionnel ! 
M. Philippe Adnot. J’estime que cela ne correspond pas à la 

réalité des charges supportées ! Nous aurons l’occasion de le 
vérifier, mais je vous demande de signifier dès maintenant, 
par votre vote, que le Sénat a pris la mesure de l’absurdité de 
cette situation et commence à la réparer. Je confirme à 
M. Delahaye qu’il n’est pas prévu de changer quoi que ce 
soit l’année prochaine dans le cadre des réformes de la fisca-
lité locale. Lorsque nous nous retrouverons dans un an, la 
situation sera exactement la même ! (Applaudissements sur des 
travées du groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Mes chers collègues, 

avant d’applaudir, il faudrait vérifier… Plutôt que de 
brillantes paroles, je vais vous livrer des faits. 

Les soixante-cinq ensembles intercommunaux de plus de 
200 000 habitants que compte notre pays contribuent 
au FPIC à hauteur de 563 millions d’euros, c’est-à-dire 
qu’ils apportent plus de la moitié du montant total du 
fonds. Cela va totalement à l’encontre de ce qui nous a été 
présenté. 

M. Pierre Louault. Non, c’est par tête d’habitant qu’il faut 
raisonner ! 
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M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Soyons sérieux, on va 
aussi donner les charges par habitant ! C’est un débat 
complexe qui nous occupe depuis très longtemps, sur 
lequel un accord est intervenu en Comité des finances 
locales, ce qui nous a permis d’avancer. 

Il faut sans doute réexaminer tout cela, y retravailler, mais 
ne le faisons pas ainsi, au détour de la discussion d’un 
amendement de cette nature, dont l’adoption déséquilibrerait 
totalement la situation actuelle. Un signal a été envoyé au 
travers du débat qui vient d’avoir lieu. Voter un tel amende-
ment, qui modifie dans une mesure considérable les équili-
bres actuels, ce n’est pas envisageable. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. La contribution 

moyenne par habitant des territoires de moins de 
50 000 habitants est de 12,24 euros, contre 16,38 euros 
pour les ensembles intercommunaux de plus de 
100 000 habitants, la moyenne nationale étant de 
14,16 euros. 

L’attribution moyenne par habitant des ensembles inter-
communaux de moins de 50 000 habitants est de 
15,91 euros, contre 12,36 euros pour les intercommunalités 
de plus de 100 000 habitants, la moyenne nationale s’établis-
sant à 13,92 euros. 

Ce sont les chiffres précis de la DGCL. 
M. Philippe Adnot. Il faut aussi prendre en compte la 

richesse par habitant ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Monsieur Adnot, les 

chiffres que je donne m’incitent à penser qu’il faudrait 
procéder à une étude globale plutôt que de modifier le 
système comme vous le proposez, avec des conséquences 
qui risquent d’être dramatiques. 

M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, pour 
explication de vote. 

M. Michel Canevet. Depuis le début de l’après-midi, il 
apparaît clairement que le fonctionnement actuel du FPIC 
pose problème. Il convient de donner des signes de notre 
volonté de faire bouger les choses. À cet égard, la réalisation 
des études prévues et la révision de l’ensemble du dispositif 
demanderont beaucoup de temps. Or une impatience extrê-
mement forte se manifeste dans nos territoires. L’amende-
ment de Philippe Adnot permet de mettre en lumière un 
véritable problème : le mode de prise en compte des charges 
ne reflète pas la réalité de la situation. En particulier, le 
Gouvernement a décidé de négocier avec les plus grosses 
collectivités, car elles représentent l’essentiel de la dépense 
publique, et c’est donc avec elles que les marges de 
manœuvre sont les plus grandes. Modifier ce coefficient 
identifié comme problématique montrerait que nous avons 
la volonté de réformer le FPIC, sans tout de même changer 
structurellement le système. Nous n’enverrons ce signal 
qu’en adoptant cet amendement. 

M. Philippe Adnot. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. le président de la 

commission. 
M. Vincent Éblé, président de la commission des finances. Mes 

chers collègues, il nous reste environ une heure avant la 
suspension de séance et nous devons encore examiner une 
trentaine d’amendements. Nous avons eu un long débat sur 
cette question. Il convient maintenant de prendre une 
décision sur l’amendement. 

M. le président. Je dois cependant donner la parole à tous 
ceux de nos collègues qui demandent à expliquer leur vote. 

Dans la suite des explications de vote, la parole est à 
M. Jean-Claude Carle. 

M. Jean-Claude Carle. Je voterai l’amendement de 
M. Adnot, car il illustre parfaitement les absurdités ou les 
aberrations auxquelles a donné lieu la mise en application 
sans étude d’impact sérieuse d’une idée au demeurant très 
louable. 

M. Jean-François Husson. C’est comme la taxe d’habita-
tion ! 

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Dallier. Je rentrerai sans doute chez moi ce soir 
avec une migraine, mais je vais réviser mes cours de maths… 
Monsieur Adnot, vous voulez toucher à un coefficient 
logarithmique et vous prétendez que cela aura des effets 
proportionnels pour toutes les collectivités. Vous vous 
trompez, mon cher collègue. Je pense que vous ne mesurez 
pas les conséquences qu’entraînerait l’adoption de votre 
proposition pour certaines collectivités. 

Encore une fois, si l’on y va à l’aveuglette, sans simulation, 
on se réveillera catastrophés du résultat entre Noël et le jour 
de l’an ! Or c’est exactement ce que vous proposez au Sénat 
de faire. 

M. Philippe Adnot. Mais non ! 
M. Philippe Dallier. Si ! Vous invitez le Sénat à faire une 

grosse bêtise,… 
M. Philippe Adnot. Pas du tout ! 
M. Philippe Dallier. … car les choses ne sont pas telles que 

vous les présentez. Faute de simulation, j’appelle chacun 
d’entre nous à faire preuve de sagesse. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-89. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de douze amendements faisant 

l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no II-117, présenté par M. Féraud, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 3 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à M. Rémi Féraud. 
M. Rémi Féraud. Cet amendement a pour objet de revenir 

sur une modification apportée cette année au FPIC, en 
supprimant l’alinéa 3 de l’article 61, qui relève le plafonne-
ment du fonds de 0,5 point. Cette mesure a été introduite 
par voie d’amendement à l’Assemblée nationale. 

Il s’agit de maintenir une stabilité dans les péréquations, 
comme nous sommes nombreux à le demander, et de prévoir 
la réalisation d’une véritable étude d’impact en cas de modifi-
cation, afin que l’on puisse avoir une réelle connaissance des 
conséquences de celle-ci. Alors que le Gouvernement a 
affirmé que, pour la Ville de Paris, le coût induit par le 
relèvement du plafonnement serait de l’ordre de 3 millions 
d’euros, les calculs effectués montrent qu’il serait nettement 
supérieur, de l’ordre de 13 millions d’euros. 

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 
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L'amendement no II-20 rectifié est présenté par 
MM. L. Hervé, Longeot, Janssens et Kern. 

L'amendement no II-39 est présenté par MM. Vial et 
Savin, Mmes Puissat, Berthet et Morhet-Richaud et 
M. Carle. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
1° bis Au a du 1° du I de l’article L. 2336-3, le taux : 

« 90 % » est remplacé par le taux : « 80 % » ; 
La parole est à M. Loïc Hervé, pour présenter l’amende-

ment noII-20 rectifié. 
M. Loïc Hervé. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Carle, pour 

présenter l'amendement no II-39. 
M. Jean-Claude Carle. Il est également défendu, monsieur 

le président. 
M. le président. Les deux amendements suivants sont 

identiques. 
L'amendement no II-17 rectifié est présenté par 

MM. L. Hervé, Longeot, Janssens et Kern et 
Mme Vermeillet. 

L'amendement no II-36 est présenté par MM. Vial et 
Savin, Mmes Puissat, Berthet et Morhet-Richaud et 
M. Carle. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 3 

Remplacer cet alinéa par quatre alinéas ainsi rédigés : 

1° bis Le 2° du I de l’article L. 2336-3 est ainsi 
modifié : 

a) Après le b, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …) De l’écart relatif entre la densité de l’ensemble 
intercommunal ou de la commune isolée, d’une part, et 
la densité moyenne nationale, d’autre part. » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « a et b du présent 2° en 
pondérant le premier par 75 % et le second par 25 % » 
sont remplacés par les mots : « aux a, b et c du présent 2° 
en pondérant le premier par 70 %, le deuxième par 25 % 
et le troisième par 5 % » ; 

La parole est à M. Loïc Hervé, pour présenter l'amende-
ment no II-17 rectifié. 

M. Loïc Hervé. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Carle, pour 

présenter l’amendement noII-36. 
M. Jean-Claude Carle. Il est défendu. 
M. le président. Les deux amendements suivants sont 

identiques. 
L'amendement no II-18 rectifié est présenté par 

MM. L. Hervé, Longeot, Delahaye, Janssens et Kern. 
L'amendement no II-37 est présenté par MM. Vial et 

Savin, Mmes Puissat, Berthet et Morhet-Richaud et 
M. Carle. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° bis Au dernier alinéa du 2° du I de l’article L. 2336- 
3, le taux : « 75 % » est remplacé par le taux : « 60 % » et 
le taux : « 25 % » par le taux : « 40 % » ; 

La parole est à M. Loïc Hervé, pour présenter l’amende-
ment no II-18 rectifié. 

M. Loïc Hervé. Il est défendu, monsieur le président. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Carle, pour 

présenter l'amendement no II-37. 
M. Jean-Claude Carle. Il est défendu. 
M. le président. Les deux amendements suivants sont 

identiques. 
L'amendement no II-19 rectifié est présenté par 

MM. L. Hervé, Longeot, Janssens et Kern. 
L'amendement no II-38 est présenté par MM. Vial et 

Savin, Mmes Puissat, Berthet et Morhet-Richaud et 
M. Carle. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 3 

Remplacer cet alinéa par cinq alinéas ainsi rédigés : 
1° bis Le 3° du I de l’article L. 2336-3 est ainsi 

modifié : 

a) Les mots : « 13 % du produit qu’ils ont perçu au 
titre des ressources mentionnées aux 1° à 5° du I de 
l’article L. 2336-2. » sont remplacés par le mot : « alter-
nativement : » ; 

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« – 10 % du produit qu’ils ont perçu au titre des 
ressources mentionnées aux 1° à 5° du I de 
l’article L. 2336-2 ; 

« – Le double du prélèvement moyen national par 
habitant constaté l’année précédente. » 

La parole est à M. Loïc Hervé, pour présenter l’amende-
ment no II-19 rectifié. 

M. Loïc Hervé. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Carle, pour 

présenter l'amendement no II-38. 
M. Jean-Claude Carle. Il est également défendu. 
M. le président. Les deux amendements suivants sont 

identiques. 
L'amendement no II-21 rectifié est présenté par 

MM. L. Hervé, Longeot, Delahaye et Janssens. 
L'amendement no II-41 est présenté par M. Vial, 

Mme Puissat, M. Savin, Mmes Berthet et Morhet-Richaud 
et M. Carle. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 3 

Remplacer cet alinéa par quatre alinéas ainsi rédigés : 

1° bis Le III de l’article L. 2336-3 est ainsi modifié : 
a) La deuxième phrase est complétée par les mots : « , 

ainsi que pour l’ensemble des communes de moins de 
500 habitants bénéficiaires de la dotation de solidarité 
rurale prévue à l’article L. 2334-20 » ; 
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b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, lorsque le prélèvement est intégralement 
pris en charge par l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, les montants corres-
pondants sont déduits de la contribution de cet établis-
sement. » 

La parole est à M. Loïc Hervé, pour présenter l’amende-
ment no II-21 rectifié. 

M. Loïc Hervé. Cet amendement est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Carle, pour 

présenter l'amendement no II-41. 
M. Jean-Claude Carle. Il est défendu. 
M. le président. L'amendement no II-149 rectifié, présenté 

par Mme Loisier, MM. Laugier, Longeot et Janssens, 
Mme Joissains, MM. Canevet et Détraigne, Mmes Guidez 
et Férat et MM. Cigolotti et Delcros, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 3 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Le III de l’article L. 2336-3 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale classés en zones de revita-
lisation rurale sont exemptés de ce prélèvement. » ; 

La parole est à Mme Anne-Catherine Loisier. 
Mme Anne-Catherine Loisier. Chaque fois que nous avons 

ce débat au sein de notre assemblée depuis trois ans, on nous 
dit que nos observations seront prises en compte et que tout 
ira mieux demain… En attendant, un certain nombre de 
communes s’enfoncent dans des situations financières 
inextricables. 

Vous vantez la péréquation, madame la ministre. Je 
voudrais que l’on m’explique où est la péréquation quand 
des zones de revitalisation rurale sont contributrices au FPIC. 
Aujourd’hui, de petites intercommunalités versent au FPIC 
plus de 60 % de leurs recettes fiscales. S’y ajoute encore la 
contribution au redressement des finances publiques… Je ne 
sais pas comment ces intercommunalités pourront gérer leur 
budget pour 2018 et comment elles paieront leurs charges de 
personnel ! Pour information, madame la ministre, la contri-
bution au FPIC par habitant est en moyenne de 34 euros 
pour les communautés de communes situées en ZRR. 
(Applaudissements sur des travées du groupe Union Centriste.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Je m’en tiendrai aux 

deux amendements dont la présentation a été développée. 
L’amendement no II-117 tend à minorer les contributions 

de l’EPT Paris Ouest La Défense et de Paris au FPIC en 
2018. Je vous laisse juges, mes chers collègues… 

Quant à l’amendement no II-149 rectifié, il vise à exclure 
toute contribution au FPIC des territoires situés en ZRR, 
quelle que soit leur richesse, ce qui reporterait évidemment la 
charge sur les autres collectivités. 

Les autres amendements, du même tonneau, visent à 
avantager certains au détriment des autres. 

La commission émet un avis défavorable sur l’ensemble des 
amendements. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Si le plafond n’est pas 
relevé, le prélèvement sur la province augmentera de 2 % 
environ, alors que le montant total du FPIC est stable. Cette 
augmentation serait difficilement justifiable. Comme M. le 
rapporteur spécial vient de le rappeler, c’est Paris et 
La Défense qui paieraient le moins, ce qui n’est pas exacte-
ment ce que souhaitent l’ensemble des élus de France… 

Quant à exempter de contribution au FPIC les 
14 000 communes situées en ZRR, cela aurait des implica-
tions extrêmement importantes. 

L’avis du Gouvernement est défavorable. 
M. le président. La parole est à Mme Anne-Catherine 

Loisier, pour explication de vote. 
Mme Anne-Catherine Loisier. En 2018, des populations 

vivant en ZRR, où le revenu annuel moyen par ménage 
est inférieur à 17 000 euros, continueront donc à contribuer 
au FPIC… 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Comme les autres et 
en fonction des mêmes critères. 

M. le président. La parole est à Mme Christine Lavarde, 
pour explication de vote. 

Mme Christine Lavarde. Concernant l’amendement no II- 
117, il semblerait cohérent, au regard du rejet de tous les 
amendements tendant à modifier les règles du FPIC, de 
revenir sur les dispositions introduites à l’Assemblée nationale 
qui relèvent le plafonnement de la contribution de certains 
territoires. Si ces territoires sont amenés à moins contribuer, 
c’est parce que, dans le même temps, leur contribution 
au FSRIF a augmenté : il y a un jeu de report entre les 
deux enveloppes. Je voterai donc cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Gabouty, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Marc Gabouty. Je comprends le sens de l’amende-
ment de Mme Loisier. 

Si l’on explique à des élus ou à nos concitoyens que les 
zones de revitalisation rurale peuvent être contributrices au 
titre d’une péréquation entre collectivités, ils en concluent 
nécessairement que l’État marche sur la tête ! 

J’ai indiqué tout à l’heure que mon territoire bénéficiait 
plutôt de certaines dérives du système. Madame la ministre, il 
ne suffit pas de nous dire que l’on va faire des rapports sur 
le FPIC. Il y a deux solutions : soit vous bricolez les outils 
existants, soit on en fait table rase, en maintenant bien sûr le 
principe de la péréquation. Depuis des années, on ne fait 
qu’apporter des correctifs à des correctifs, au point que le 
système est devenu complètement illisible. Le Sénat a 
beaucoup travaillé sur le sujet, les constats sont clairement 
établis, mais les solutions ne sont pas forcément évidentes. 

Cessons de faire de l’audit de l’existant, de jouer au 
Meccano. Repartons de zéro sur des bases saines, procédons 
à des simulations et voyons ce que cela donne. C’est la voie à 
suivre, eu égard aux dysfonctionnements constatés et aux 
conséquences dommageables que pourrait avoir la mise en 
œuvre de certaines des mesures correctives proposées. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-117. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos II-20 rectifié et II-39. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
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M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-17 rectifié et II-36. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos II-18 rectifié et II-37. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos II-19 rectifié et II-38. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos II-21 rectifié et II-41. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-149 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no II-112 rectifié, présenté 

par Mme Loisier, MM. Laugier, Longeot et Janssens, 
Mme Joissains, MM. Canevet et Détraigne, Mmes Guidez 
et Férat et M. Cigolotti, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 3 
Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

… ° Le I de l’article L. 2336-5 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

…° Pour les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale classés en zones de revita-
lisation rurale lors de la révision de juillet 2017 et contri-
butrices pour l’année 2017 au Fonds défini à 
l’article L. 2336-1, le montant de l’attribution est 
identique au montant perçu en 2013. » ; 

La parole est à Mme Anne-Catherine Loisier. 
Mme Anne-Catherine Loisier. Je retire cet amendement, 

monsieur le président. 
M. le président. L’amendement noII-112 rectifié est retiré. 
L'amendement no II-44, présenté par MM. Vial et Savin, 

Mmes Puissat, Berthet et Morhet-Richaud et M. Carle, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 3 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article L. 2336-5 est complété par un paragraphe 
ainsi rédigé : 

… – L'attribution revenant à chaque ensemble inter-
communal et répartie entre l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre et ses 
communes membres, est considérée comme une 
dotation d’équipement, et inscrite dans la nomenclature 
comptable, en tant que fonds affectés à l’équipement 
non transférables. 

La parole est à M. Jean-Claude Carle. 
M. Jean-Claude Carle. Au travers de cet amendement, il 

s’agit de garantir l’objectif de développement de l’investisse-
ment, en complémentarité avec celui de réduire les inégalités 
de capacités entre collectivités. Dès lors que la hausse des 
prélèvements a pour effet mécanique une baisse des investis-
sements, il faut nécessairement flécher les attributions du 
fonds de péréquation vers l’investissement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. La commission est 

évidemment défavorable à cet amendement, dont l’adoption 
lierait les mains des collectivités territoriales en fléchant ces 
recettes vers l’investissement. Nous avons plutôt l’habitude, 
au Sénat, de chercher à les laisser libres de déterminer l’affec-
tation de cette attribution éventuelle au titre du FPIC. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-44. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Les deux amendements suivants sont 

identiques. 
L'amendement no II-75 rectifié ter est présenté par 

MM. Leroux, Chaize, Bazin et Morisset, Mme Deroche, 
MM. D. Laurent, Paul, Pierre, Lefèvre et Le Gleut, 
Mme Deromedi et MM. Vogel, Joyandet, Paccaud, 
Grand, Bonhomme et Husson. 

L'amendement no II-131 rectifié est présenté par 
MM. Gabouty, Requier et Collin, Mmes N. Delattre et 
M. Carrère, M. Castelli, Mme Guillotin et MM. Menonville, 
Vall, Guérini et Gold. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 5 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

En 2020, les entités mentionnées à la phrase précé-
dente qui cessent d’être éligibles au reversement des 
ressources du Fonds national de péréquation des 
ressources intercommunales et communales ou qui ont 
perçu une garantie en 2019 et qui restent inéligibles 
en 2020 perçoivent, à titre de garantie, une attribution 
égale à 50 % du reversement perçu par l’ensemble inter-
communal en 2019. 

La parole est à M. Sébastien Leroux, pour présenter 
l’amendement no II-75 rectifié ter. 

M. Sébastien Leroux. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Gabouty, 

pour présenter l'amendement no II-131 rectifié. 
M. Jean-Marc Gabouty. Il est également défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. La commission solli-

cite le retrait de ces amendements. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement 

demande lui aussi le retrait de ces amendements. 
M. le président. Monsieur Gabouty, l'amendement no II- 

131 rectifié est-il maintenu ? 
M. Jean-Marc Gabouty. Non, je le retire, monsieur le 

président. 
M. le président. L'amendement no II-131 rectifié est retiré. 
Qu’en est-il de votre amendement, monsieur Leroux ? 
M. Sébastien Leroux. Je le maintiens, monsieur le prési-

dent. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II- 

75 rectifié ter. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
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M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no II-47, présenté par M. Roger, n'est pas 
soutenu. 

L'amendement no II-116, présenté par MM. Féraud et 
Assouline, Mme de la Gontrie, M. Iacovelli et 
Mme Taillé-Polian, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 15 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…° Au I de l’article L. 2531-13, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2018 » et le nombre : « 310 » 
par le nombre : « 330 ». 

La parole est à M. Rémi Féraud. 
M. Rémi Féraud. Le présent amendement a trait au FSRIF, 

qui a augmenté depuis cinq ans de 20 millions d’euros 
chaque année, pour atteindre en 2017 un peu plus de 
300 millions d’euros. Son montant resterait stable aux 
termes du projet de budget pour 2018. Or, eu égard aux 
écarts de richesse entre les collectivités de la région d’Île- 
de-France, la poursuite de la progression du FSRIF se 
justifie. Par ailleurs, du fait des mécanismes prévus par la 
loi, si ce fonds n’augmente plus, les collectivités bénéficiaires 
ne recevront pas davantage de crédits et de dotations de 
péréquation pour mener à bien leurs projets, bien entendu, 
et de profondes modifications de la répartition des contribu-
tions entre collectivités interviendront. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Ce sujet ne concer-

nant que les communes franciliennes, laissons les Franciliens 
décider… La commission s’en remet à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cette mesure visant le 

FSRIF concerne les Franciliens. Nous avons déjà eu ce débat 
à l’Assemblée nationale sur l’initiative de François Pupponi. 
Le Gouvernement s’en remet lui aussi à la sagesse du Sénat. 

M. le président. La parole est à Mme Christine Lavarde, 
pour explication de vote. 

Mme Christine Lavarde. Il s’agit effectivement d’un débat 
entre Franciliens, peu nombreux en séance ce soir… 

Le FSRIF comme le FPIC et la DGF sont des mécanismes 
de péréquation verticale. Il convient de stabiliser l’ensemble 
de ces dispositifs, au moins pour donner aux collectivités une 
certaine visibilité pour la préparation de leurs budgets à venir. 

M. Féraud nous dit que si le FSRIF n’augmente pas, les 
contributions des uns et des autres évolueront. Mais si c’est le 
cas, cela signifiera que la richesse des uns et des autres aura 
également évolué. Il n’y a donc pas d’iniquité. 

Par ailleurs, la Ville de Paris fait l’objet d’un mécanisme de 
plafonnement à 50 % de l’augmentation du fonds d’une 
année sur l’autre. Par conséquent, toutes choses égales par 
ailleurs, si le fonds augmentait de 20 millions d’euros, 
l’augmentation pourrait être, en pourcentage, plus faible 
pour elle que pour d’autres territoires de l’espace francilien. 
Il me semblerait donc sage de ne pas augmenter le fonds. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-116. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no II-260, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 6 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Le a du 3° du II de l’article L. 2531-13 est ainsi 
rédigé : 

« a) Le prélèvement au titre du fonds de solidarité des 
communes de la région d'Île-de-France ne peut excéder 
11 % des dépenses réelles de fonctionnement de la 
commune majorées des atténuations de produits et 
minorées des contributions au fonds de compensation 
des charges territoriales pour les communes membres de 
la métropole du Grand Paris. Ces dépenses sont consta-
tées au 1er janvier de l’année de répartition dans les 
derniers comptes de gestion disponibles ; » 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le présent amende-

ment tend à définir clairement les dépenses réelles de 
fonctionnement, les DRF, utilisées pour le calcul du 
FSRIF, et d’en retrancher les contributions au fonds de 
compensation des charges territoriales. 

Comme pour la définition des recettes réelles de fonction-
nement, un décret viendra préciser le champ exact de 
décompte des DRF prises en compte pour le calcul 
du FSRIF. 

Ce dispositif est technique et utile ! 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Nous avons reçu tardi-

vement cet amendement. Pour autant, il nous paraît bien 
écrit et vise à neutraliser différentes opérations afin d’éviter 
qu’un certain nombre de communes ne se trouvent pénali-
sées. Par conséquent, la commission émet un avis de sagesse 
bienveillante ! 

M. le président. La parole est à Mme Christine Lavarde, 
pour explication de vote. 

Mme Christine Lavarde. Je souhaiterais apporter à notre 
assemblée quelques éclaircissements sur ces questions très 
techniques. 

J’invite l’ensemble de nos collègues à voter en faveur de 
l’adoption de cet amendement, qui tend à prendre en compte 
des effets liés à la création de la métropole du Grand Paris. 

J’en profite pour signaler que d’autres effets mériteraient 
d’être corrigés. À cet égard, le site de la DGCL permet aux 
collectivités de se comparer à celles qui relèvent de la même 
strate. Les recettes et les dépenses réelles des villes de la 
métropole du Grand Paris ne sont pas corrigées de ces 
montants qui peuvent être très significatifs et viennent 
modifier les ratios par habitant. Pour ma ville, par 
exemple, ils sont de l’ordre de 50 millions d’euros. Cela a 
pour conséquence directe que, entre 2015 et 2016, nos 
charges de fonctionnement par habitant ont augmenté de 
400 euros, ce qui a modifié dans une mesure significative 
notre position au sein de la strate. Dans le même ordre 
d’idées, nos recettes réelles ont elles aussi augmenté, de 
l’ordre de 400 euros par habitant. 

J’évoquerai un autre petit sujet technique sur lequel votre 
attention a déjà été attirée et qui est également lié à la 
création de la métropole du Grand Paris. 

Depuis 2016, pour les communes de la métropole du 
Grand Paris qui étaient anciennement membres d’un 
groupement à fiscalité propre unique, la dotation de compen-
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sation de l’ancienne part salaires de la taxe professionnelle est 
valorisée deux fois dans le calcul du potentiel financier, ce qui 
a pour effet de majorer la contribution au FSRIF. Cela a 
entraîné, pour l’une des villes de mon département, une 
augmentation de sa contribution au FSRIF en 2017, à 
hauteur d’un peu plus de 1 million d’euros. 

Je voterai cet amendement. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-260. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 61, modifié. 

(L'article 61 est adopté.) 

Articles additionnels après l'article 61 

M. le président. L'amendement no II-83, présenté par 
M. L. Hervé, est ainsi libellé : 

Après l’article 61 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2336-7 du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré un article L. 2336-… ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 2336-… – I. – À compter de 2018, il est 
créé, dans les régions dans desquelles se trouve le siège 
d’une métropole régie par les dispositions du présent 
code, un Fonds régional de solidarité interterritoriale. 

« II. – Le Fonds est alimenté chaque année par une 
contribution égale à 1 % des ressources fiscales perçues 
par la métropole au titre de la cotisation foncière des 
entreprises, la cotisation sur la valeur ajoutée des entre-
prises et les composantes de l’imposition forfaitaire sur 
les entreprises de réseaux, prévues aux articles 1519 D, 
1519 E, 1519 F, 1519 G, 1519 H et 1519 HA du code 
général des impôts. 

« Dans chaque région, seule la métropole qui perçoit le 
montant de recettes fiscales, mentionnées au premier 
alinéa du présent II, par habitant le plus élevé contribue 
au fonds. 

« Les ressources retenues sont les ressources brutes de la 
dernière année dont les résultats sont connus. 

« Le prélèvement est effectué sur les douzièmes, prévus 
à l’article L. 2332-2 du présent code et au II de 
l’article 46 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 
2005 de finances pour 2006, de la métropole concernée. 

« III. – Dans chaque région, la conférence territoriale 
de l’action publique décide de l’affectation du fonds, à 
l’issue d’une procédure de sélection et en fonction de 
critères qu’elle détermine. 

« Seules les communautés de communes et les 
communautés d’agglomération peuvent être bénéficiaires 
du fonds. 

« IV. – Pour l’application du présent article, la métro-
pole de Lyon et la métropole d’Aix-Marseille-Provence 
sont assimilées à une métropole. Le présent article n’est 
pas applicable à l’Ile-de-France. 

« V. – La population à prendre en compte pour 
l’application du présent article est celle définie à 
l’article L. 2334-2 du présent code. » 

La parole est à M. Loïc Hervé. 
M. Loïc Hervé. Le présent amendement vise à insérer dans 

le code général des collectivités territoriales un nouvel article 
créant le fonds régional de solidarité interterritoriale, de 
manière à donner une traduction concrète à l’idée du 
« 1 % métropoles » avancée par l’Association des petites 
villes de France. 

Ainsi, 1 % des recettes tirées de la fiscalité professionnelle 
par la métropole serait prélevé sur cette dernière et mis 
chaque année à la disposition de la conférence territoriale 
de l’action publique afin de contribuer au financement de 
projets structurants dans le reste du territoire régional. 

Un tel dispositif présente le triple intérêt d’être à la fois 
garanti, juste et souple. 

Il est garanti puisque, à la différence des outils de coopé-
ration, contractuels ou institutionnels, mis en place sur la 
base du volontariat, il s’agit bien ici d’opérer une ponction 
obligatoire sur les recettes fiscales des métropoles. Seules l’Île- 
de-France et, en l’absence de métropoles, la Corse et les 
régions d’outre-mer seraient, pour des raisons structurelles, 
exclues du dispositif. 

Il est juste, parce que les recettes tirées de la fiscalité 
professionnelle sont, par habitant, systématiquement plus 
élevées dans la métropole la mieux dotée de sa région que 
dans le reste du territoire régional. 

Afin de ne pas pénaliser celles des métropoles qui connais-
sent une situation financière délicate, une seule métropole 
serait mise à contribution dans chaque région : celle qui 
perçoit le plus grand volume de recettes fiscales profession-
nelles par habitant. 

De surcroît, le critère d’assujettissement au prélèvement, à 
savoir celui des recettes de fiscalité professionnelle par 
habitant, est lié à son assiette, c’est-à-dire aux recettes de 
fiscalité professionnelle perçues par la métropole. 

La donnée statistique incontestable selon laquelle le terri-
toire métropolitain produit davantage de recettes fiscales 
économiques que le reste du territoire régional souligne le 
point central de la démarche : le dynamisme économique, et 
donc fiscal, de la métropole lance, dans chaque région, un 
cercle vertueux de production de richesses et d’investissement 
public, ce qui aboutit, si rien n’est fait, à concentrer le 
développement futur dans le même périmètre métropolitain. 

En recueillant une fraction modique de cette manne pour 
financer des potentiels de développement dans le reste de la 
région, on contribuera au développement et à l’aménagement 
équilibré du territoire. 

Enfin, ce dispositif du « 1 % métropoles » est souple, car 
l’affectation de son produit annuel sera laissée à la décision 
libre et transparente de la conférence territoriale de l’action 
publique, instance représentative des élus de l’ensemble de la 
région, sous la seule condition que soient financés des projets 
dont les communautés de communes et les communautés 
d’agglomération assurent le pilotage ou la maîtrise d’ouvrage. 
Ainsi, on aura l’assurance que le projet profite à l’ensemble 
d’un bassin de vie. 

J’ajoute que le président de l’Association des petites villes 
de France, l’APVF, était, voilà quelques jours encore, 
M. Olivier Dussopt… (Sourires.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Entendant cette 
dernière mention, je ne peux que me lever ! (Nouveaux 
sourires.) 

Tout d’abord, je salue Loïc Hervé, seul signataire de cet 
amendement ; je conçois que d’autres n’aient pas voulu 
prendre le risque de s’y associer. 

M. Loïc Hervé. Je n’ai pas soumis cet amendement à signa-
ture ! 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Je comprends 
pourquoi, cher collègue : le moins que l’on puisse dire, 
c’est qu’il s’agit d’un dispositif inventif ! 

Sa mise en application reviendrait à recréer un FPIC tout à 
fait particulier et résolument nouveau, puisque dépourvu de 
tout critère, hormis celui du statut juridique. Ainsi, toutes les 
métropoles seraient touchées, qu’elles soient riches ou 
pauvres. 

Mme Françoise Gatel. Non ! 
M. Loïc Hervé. Pas du tout ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Au passage, je vous 

signale que des métropoles comme Marseille ou Lille figurent 
parmi les bénéficiaires nets du FPIC. Il y a peut-être des 
raisons à cela. Or, avec votre dispositif, elles seraient taxées à 
hauteur de 1 %, en dépit de leur situation financière. 

Pour toutes ces raisons, j’émets un avis défavorable. 
M. Loïc Hervé. C’est dommage ! 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. J’adorerais que cet 

amendement soit retiré ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. En somme, le présent 

amendement vise à instituer un FPIC sans règles. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. C’est cela ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cher Loïc Hervé, à 

mon sens, il ne faut pas compliquer le mécanisme de 
péréquation en vigueur. 

En outre, un instrument à la libre disposition des territoires 
et assez efficace existe déjà : les contrats de réciprocité entre 
les métropoles et leur périphérie. 

Je l’ai rappelé hier en répondant à une question d’actualité 
au Gouvernement, les métropoles existantes présentent des 
profils très divers, selon leur taille ou leur influence. De plus, 
au 1er janvier prochain, huit nouvelles métropoles verront le 
jour. À mon sens, il faut faire confiance aux élus locaux pour 
discuter entre eux et se répartir, par voie de convention, les 
richesses du territoire. 

M. Claude Haut. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 

explication de vote. 
Mme Françoise Gatel. Madame la ministre, monsieur le 

rapporteur spécial, selon vous, il s’agirait là d’un FPIC dont 
les règles seraient réduites à la plus simple expression. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Oui ! 
Mme Françoise Gatel. Je trouve cette caractéristique assez 

intéressante, dans la mesure où nous venons de débattre 
pendant trois quarts d’heure du FPIC actuel, dont les 
règles sont trop compliquées pour qu’il puisse fonctionner ! 
(M. Claude Raynal, rapporteur spécial, s’exclame.) 

On a le droit d’être imaginatif et novateur en matière de 
fiscalité locale. En l’occurrence, l’idée avancée me paraît tout 
à fait digne d’intérêt, car elle se fonde sur un pacte de 
solidarité entre une métropole et sa périphérie. Je citerai 
un exemple pris à l’ouest de notre pays. Si le soleil ne se 
lève pas à l’Ouest, il s’y couche en inspirant souvent d’excel-
lentes idées. (Sourires.) Une sorte de pacte de solidarité existe 
déjà entre Brest et son arrière-pays. Quand on parle de 
péréquation, j’aimerais bien que l’on ne se contente pas de 
réformer le FPIC, mais que l’on invente aussi des critères de 
solidarité entre des métropoles qui doivent jouer le rôle de 
locomotives et les territoires qui les entourent. C’est ainsi que 
l’on parviendra à limiter les fractures territoriales. (Applau-
dissements sur les travées du groupe Union Centriste et sur des 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Je prends note des 

applaudissements nourris venant des rangs centristes ! 
Mme Françoise Gatel. Applaudissements légitimes et 

mérités ! (Sourires. – Nouveaux applaudissements sur les 
mêmes travées.) 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Bien sûr, ma chère 
collègue ! 

Brest offre un exemple magnifique. Cette métropole est 
tellement riche qu’elle compte parmi les bénéficiaires 
du FPIC. Il ne fait donc aucun doute que l’on peut la 
taxer à hauteur de 1 %… 

Mme Françoise Gatel. Mais elle est volontaire pour contri-
buer ! 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. J’ajoute que les dispo-
sitions de cet amendement ne répondent pas au problème 
que vous évoquez : elles ne concernent pas du tout les 
relations entre les métropoles et leur périphérie. 

D’ailleurs, vous qui êtes une fervente départementaliste,… 
Mme Françoise Gatel. Ah non, pas du tout ! (M. Loïc Hervé 

rit.) 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. … ou qui le fûtes,… 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Pas tant que cela… 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. … vous savez que l’un 

des rôles des départements est précisément la redistribution 
des richesses métropolitaines. 

Je confirme l’avis défavorable de la commission. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no II-83. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. L'amendement no II-48 rectifié, présenté 
par M. Roger, n'est pas soutenu. 

Article 61 bis (nouveau) 

1 Le 1° du I de l’article L. 2334-40 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

2 « 1° La commune était éligible à la dotation de 
solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue à 
l’article L. 2334-15 l’année précédente et était classée, 
en ce qui concerne les communes de 10 000 habitants 
et plus, parmi les deux cent cinquante premières en 
application du 1° de l’article L. 2334-16 ; ». 
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M. le président. L'amendement no II-64 rectifié ter, 
présenté par MM. Marie et Kanner, Mmes Cartron et 
Tocqueville, MM. J. Bigot et Iacovelli, Mmes Lienemann, 
Harribey et Grelet-Certenais et MM. M. Bourquin, 
Courteau, Tissot, Durain et Manable, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. Didier Marie. 
M. Didier Marie. Cet amendement a trait à la dotation 

politique de la ville, la DPV, dont l’Assemblée nationale a 
décidé d’étendre le bénéfice aux communes de 5 000 
à 9 999 habitants. 

Le nombre de communes concernées est considérable ; 
cette dotation, qui était destinée aux villes les plus en diffi-
culté, va donc être saupoudrée sur un ensemble extrêmement 
large de communes. Elle perdra, dès lors, sa signification. 

En conséquence, nous proposons de supprimer le présent 
article pour conserver l’esprit même de la politique de la ville, 
des dotations permettant de soutenir l’investissement dans les 
communes qui en ont réellement besoin, en particulier de 
financer des équipements publics utiles aux populations des 
quartiers défavorisés. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Le présent amende-

ment vise à supprimer l’article 61 bis, qui élargit le bénéfice 
potentiel – j’insiste sur ce dernier terme – de la dotation 
politique de la ville. 

L’année dernière, cette éligibilité potentielle a été restreinte 
aux seules communes relevant précédemment de la DSU 
cible. On s’en souvient, cette modification avait été intro-
duite via l’adoption d’un amendement de M. Pupponi. 

Le présent article permet, quant à lui, d’étendre ce dispo-
sitif à l’ensemble des communes bénéficiaires de la dotation 
de solidarité urbaine, la DSU. 

Il s’agit d’une éligibilité potentielle, puisque, pour bénéfi-
cier de la DPV, une commune doit remplir un certain 
nombre de critères. Elle doit être éligible à la DSU, plus 
de 19 % de sa population doit vivre dans des quartiers 
prioritaires, ses quartiers doivent compter parmi ceux qui 
présentent les dysfonctionnements urbains les plus impor-
tants ou elle doit avoir conclu une convention pluriannuelle 
avec l’Agence nationale pour la rénovation urbaine, l’ANRU. 
Surtout, elle doit faire partie des 180 premières communes 
d’un classement établi en fonction d’un indice synthétique de 
ressources et de charges. 

L’article 61 bis ne modifie pas le nombre des communes 
effectivement éligibles à la DPV : il reste fixé à 180. En 
revanche, il élargit à l’ensemble des communes bénéficiaires 
de la DSU la possibilité d’entrer dans le dispositif, si telle ou 
telle commune classée avant elles ne remplit pas l’ensemble 
des critères prévus. On ne risque donc pas d’aboutir à un 
saupoudrage. La commission est défavorable à cet amende-
ment. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement 

émet lui aussi un avis défavorable sur cet amendement, 
avec l’accord de M. le député Pupponi ! Je tiens à le 
préciser… 

M. le président. Monsieur Marie, l’amendement no II-64 
rectifié ter est-il maintenu ? 

M. Didier Marie. Non, je le retire, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no II-64 rectifié ter est 
retiré. 

Je mets aux voix l'article 61 bis. 

(L'article 61 bis est adopté.) 

Article 61 ter (nouveau) 

1 I. – Le chapitre V du titre II du livre IV de la 
quatrième partie du code général des collectivités territo-
riales, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2016-1561 du 21 novembre 2016 complétant et préci-
sant les règles budgétaires, financières, fiscales et compta-
bles applicables à la collectivité de Corse, est ainsi 
modifié : 

2 1° Après le 5° du I de l’article L. 4425-22, il est inséré 
un 6° ainsi rédigé : 

3 « 6° La fraction prélevée sur le produit net de la taxe 
sur la valeur ajoutée en application du II de l’article 149 
de la loi no 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017. » ; 

4 2°Au II de l’article L. 4425-23, les mots : « la collec-
tivité territoriale de Corse instituée par la loi no 91-428 
du 13 mai 1991 précitée et » sont supprimés. 

5 II. – L’article 149 de la loi no 2016-1917 du 
29 décembre 2016 de finances pour 2017 est ainsi 
modifié : 

6 1° Le b du 1° du III est complété par les mots : « après 
déduction du montant du concours individualisé défini à 
l’article L. 4425-26 du même code » ; 

7 2° Au 2° du IV, après l’année : « 2017 », sont insérés 
les mots : « après déduction du montant du concours 
individualisé défini à l’article L. 4425-26 du code 
général des collectivités territoriales » ; 

8 3° Au VI, après le mot : « territoriales », sont insérés 
les mots : « après déduction du montant du concours 
individualisé défini à l’article L. 4425-26 du même 
code ». 

9 III. – Le II s’applique à compter du 1er janvier 2018.  
– (Adopté.) 

Article 61 quater (nouveau) 

1 Le 3° du II de l’article 104 de la loi no 2007-1824 
du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Au titre de l’année 2018, la collectivité de Saint- 
Barthélemy est exonérée du paiement de la dotation 
globale de compensation ; ». – (Adopté.) 

Article 61 quinquies (nouveau) 

1 I. – Le II de l’article 42 de la loi no 2013-1278 
du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 est 
complété par un 3° ainsi rédigé : 

2 « 3° Pour les années 2018 à 2020, la collectivité de 
Corse perçoit une attribution au moins égale à la somme 
des attributions versées en 2017 aux départements de la 
Haute-Corse et de la Corse-du-Sud. Cette somme est 
appréciée en pourcentage du montant total des ressources 
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mentionnées au 1°. Le cas échéant, un complément de 
garantie est prélevé sur ces ressources avant application 
du 2°. » 

3 II. – Pour l’application des articles L. 3335-1 à 
L. 3335-3 du code général des collectivités territoriales 
à la collectivité de Corse, pour les années 2018 à 2020, la 
différence entre la contribution de la collectivité de Corse 
et l’attribution qui lui revient au titre de chaque fonds ne 
peut être inférieure à la différence entre la somme des 
contributions versées en 2017 et la somme des attribu-
tions perçues en 2017 par les départements de la Haute- 
Corse et de la Corse-du-Sud. Ces différences sont appré-
ciées en pourcentage des ressources totales de chaque 
fonds après prélèvement des montants correspondant 
aux régularisations. Le cas échéant, un complément de 
garantie est prélevé sur les ressources de chaque fonds 
avant les répartitions prévues au IV de l’article L. 3335-1, 
au V de l’article L. 3335-2 et au III de l’article L. 3335-3 
du même code. 

4 III. – À compter de 2018, pour l’application de 
l’article L. 2334-35 du même code, les données concer-
nant la collectivité de Corse et relatives aux exercices 
précédant la création de celle-ci correspondent à la 
somme des données relatives aux départements de la 
Haute-Corse et de la Corse-du-Sud. 

5 IV. – À compter de 2018, pour l’application de 
l’article L. 3334-10 du même code, les dépenses 
d’aménagement foncier effectuées et les subventions 
versées pour la réalisation de travaux d’équipement 
rural par la collectivité de Corse correspondent à la 
somme des dépenses effectuées et des subventions 
versées par les départements de la Haute-Corse et de la 
Corse-du-Sud. – (Adopté.) 

Article 62 

1 Le second alinéa de l’article L. 2335-16 du code 
général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

2 « À compter de 2018, cette dotation forfaitaire s’élève 
à 8 580 € par an et par station en fonctionnement dans la 
commune au 1er janvier de l’année en cours. Une majora-
tion de 3 550 € par an est attribuée aux communes pour 
chaque station ayant enregistré plus de 1 875 demandes 
de passeports et de cartes nationales d’identité au cours 
de l’année précédente. » – (Adopté.) 

Article 62 bis (nouveau) 

À la deuxième phrase du a des 1 et 2 du 5° du V de 
l’article 1609 nonies C du code général des impôts, la 
première occurrence du mot : « deux » est remplacée par le 
mot : « trois ». 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques. 

L’amendement no II-29 rectifié ter est présenté par 
MM. Leroux et Chaize, Mme Lavarde, MM. Bazin et 
Morisset, Mme Deroche, MM. Daniel Laurent, Paul, 
Pierre, Lefèvre et Le Gleut, Mme Deromedi et 
MM. Vogel, Joyandet, Paccaud, Bonhomme et Husson. 

L’amendement no II-73 rectifié bis est présenté par 
Mme Gatel et Vullien, MM. Longeot, Maurey et Louault, 
Mme Férat et MM. Médevielle, Cigolotti, Loïc Hervé, 
Vanlerenberghe et Marseille. 

L’amendement no II-132 rectifié bis est présenté par 
MM. Gabouty, Requier, Collin et Vall. 

Ces amendements sont ainsi libellés : 

Au début, insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le IV de l’article 1609 nonies C du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

a) Le septième alinéa est ainsi modifié : 

- À la première phrase, les mots : « La commission 
locale chargée d’évaluer les charges transférées remet 
dans un délai de neuf mois suivant la date du transfert 
un rapport évaluant le coût net des charges transférées. 
Ce rapport est approuvé » sont remplacés par les mots : 
« Cette évaluation est déterminée à la date de leur trans-
fert » ; 

- À la deuxième phrase, les mots : « prises dans un délai 
de trois mois à compter de la transmission du rapport au 
conseil municipal par le président de la commission » 
sont remplacés par les mots : « adoptées sur rapport de la 
commission locale d’évaluation des transferts » ; 

b) Le huitième alinéa est supprimé. 

La parole est à M. Sébastien Leroux, pour présenter 
l’amendement no II-29 rectifié ter. 

M. Sébastien Leroux. Cet amendement concerne l’élabo-
ration du rapport de la commission locale d’évaluation des 
transferts de charges transférées, la CLECT. Nous proposons 
de revenir à une procédure plus souple, sans délai couperet de 
neuf mois, pour apprécier le coût des transferts ou des retours 
de compétences et la recherche d’un accord entre communes 
et intercommunalité. Il s’agit de rétablir les précédentes 
modalités d’adoption du rapport de la CLECT. 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
présenter l'amendement no II-73 rectifié bis. 

Mme Françoise Gatel. Je n’ajouterai qu’un élément à 
l’excellent argumentaire développé par M. Leroux : une 
telle mesure ne coûte rien ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Certes… 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Gabouty, 

pour présenter l'amendement no II-132 rectifié bis. 
M. Jean-Marc Gabouty. Nous souhaitons simplement 

donner un peu de souplesse. Je ne pense pas que l’on 
puisse s’y opposer. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. La commission 

souhaiterait connaître l’avis du Gouvernement 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. En la matière, dès lors 

qu’aucun délai n’était fixé, certaines communes ne présen-
taient pas de rapport et ne délibéraient pas : aussi le système 
était-il bloqué. C’est à la demande des territoires eux-mêmes 
que le Gouvernement a instauré un délai de neuf mois, qui 
nous paraît suffisamment long. Nous écoutons les territoires ! 

J’émets un avis défavorable sur ces amendements. 
M. le président. Quel est maintenant l’avis de la commis-

sion ? 
M. Claude Raynal, rapporteur spécial. Dans ces conditions, 

la commission sollicite le retrait de ces amendements. 
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M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
explication de vote. 

Mme Françoise Gatel. Madame la ministre, je sais que vous 
écoutez les territoires, mais nous les écoutons nous aussi ! 
Peut-être les entendons-nous chacune d’une oreille diffé-
rente… 

Je le répète, une telle mesure ne coûte rien. De plus, je 
rappelle que les intercommunalités ont connu une impor-
tante réorganisation en 2017. De nombreuses fusions ont eu 
lieu, diverses compétences ont été transférées aux EPCI, 
notamment l’eau et l’assainissement, la gestion des milieux 
aquatiques et de la prévention des inondations, la GEMAPI. 
Je reconnais la nécessité de fixer des délais, mais, eu égard au 
chamboule-tout territorial intervenu au 1er janvier 2017, 
donner une respiration de trois mois me semblerait raison-
nable et facilitateur. En tout cas, cela vaudrait mieux que 
solliciter l’avis du préfet ! 

Je maintiens mon amendement. 
M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Madame Gatel, vous 

affirmez vouloir porter le délai de neuf mois à un an. Mais, 
dans le texte de votre amendement, je ne vois aucune 
mention d’un délai ! 

Mme Françoise Gatel. Si, un délai d’un an ! 
M. le président. La parole est à M. Daniel Chasseing, pour 

explication de vote. 
M. Daniel Chasseing. Je m’associe aux propos de Françoise 

Gatel : diverses compétences ont été retirées aux intercom-
munalités, d’autres leur ont été attribuées. La situation est 
tout de même assez compliquée, et un délai supplémentaire 
est nécessaire. À mon sens, ce sont là de bons amendements. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je regrette, mais je ne 

vois aucune mention claire d’un délai dans le texte de ces 
amendements. Je maintiens donc mon avis défavorable. 
Nous examinerons de nouveau ce point à l’Assemblée natio-
nale. 

M. Jean-François Husson. Nous allons régler la question 
tout de suite ! 

Mme Françoise Gatel. Madame la ministre, il s’agit bien 
d’ajouter trois mois au délai de neuf mois fixé par le présent 
article. Si ma rédaction n’est pas suffisamment claire, j’en suis 
navrée, mais mes paroles sont très précises. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je maintiens mon avis 
défavorable : il est bien écrit, dans l’objet de l’amendement no 

II-29 rectifié ter, « sans délai couperet ». 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-29 rectifié ter, II-73 rectifié bis et II- 
132 rectifié bis. 

(Les amendements sont adoptés.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 62 bis, modifié. 

(L'article 62 bis est adopté.) 

COMPTE DE CONCOURS FINANCIERS :  
AVANCES AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

M. le président. Nous allons procéder au vote des crédits du 
compte de concours financiers « Avances aux collectivités 
territoriales », figurant à l’état D. 

ÉTAT D   

(En euros) 

Mission Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Avances aux collectivités territoriales 107 064 428 936 107 064 428 936 

Avances aux collectivités et établissements publics, et à la 
Nouvelle-Calédonie 6 000 000 6 000 000 

Avances sur le montant des impositions revenant aux 
régions, départements, communes, établissements et 
divers organismes 

107 058 428 936 107 058 428 936 

M. le président. Je n’ai été saisi d’aucune demande d’expli-
cation de vote avant l’expiration du délai limite. 

Je mets aux voix ces crédits. 

(Les crédits sont adoptés.) 

M. le président. Nous avons achevé l’examen des crédits de 
la mission « Relations avec les collectivités territoriales » et du 
compte de concours financiers « Avances aux collectivités 
territoriales ». 

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures 
quinze. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-neuf heures quarante-cinq, est 
reprise à vingt et une heures quinze, sous la présidence de 
Mme Valérie Létard.) 

PRÉSIDENCE DE MME VALÉRIE LÉTARD 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 
Nous poursuivons l’examen, au sein de la seconde partie 

du projet de loi de finances, des différentes missions. 

Enseignement scolaire 

Mme la présidente. Le Sénat va examiner les crédits de la 
mission « Enseignement scolaire ». 

La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Gérard Longuet, rapporteur spécial de la commission des 

finances. Madame la présidente, monsieur le ministre, mes 
chers collègues, je dispose de sept minutes pour évoquer 
70 milliards d’euros ; faites le calcul ! (Sourires.) Mon 
propos risque donc d’être simple jusqu’à la caricature ; 
j’espère que vous me le pardonnerez. 
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Sur les grandes masses, nous sommes d’accord. La progres-
sion de 2,5 % est raisonnable, avec une consommation peut- 
être accélérée des crédits de la loi triennale de programma-
tion. 

Une observation un peu plus détaillée révèle que vous 
payez cher un certain nombre de décisions antérieures, 
monsieur le ministre. Le financement en année pleine des 
créations d’emplois atteint 300 millions d’euros, la décision 
du Gouvernement de compenser la hausse de la CSG vous 
coûte 400 millions d’euros, de même que le GVT – le 
glissement vieillesse technicité –, les effectifs de l’éducation 
nationale étant importants. On retrouve donc l’augmenta-
tion du budget de l’éducation de 1,3 milliard d’euros, hors 
compte d’affectation spéciale « pensions ». 

Il est intéressant de relever que cette évolution s’inscrit 
dans une politique d’effectifs maîtrisée. Le budget 
pour 2018 ne devait pas prévoir d’augmentation des effectifs, 
mais l’Assemblée nationale a demandé qu’ils progressent 
légèrement, à hauteur de 144 enseignants pour l’enseigne-
ment secondaire technique. La commission des finances du 
Sénat a estimé que cette augmentation était pertinente. 

Vous portez sur vos épaules la charge des 55 000 emplois 
dont la création a été décidée par la majorité et le gouverne-
ment précédents. En année pleine, cela représente 
2,7 milliards d’euros. C’est beaucoup d’argent, de surcroît 
pour une politique de recrutement de type stop-and-go qui 
n’est pas particulièrement pertinente, puisque nous avons 
observé une dégradation de la qualité des candidats aux 
concours, notamment dans des disciplines importantes 
comme le français ou les mathématiques. 

Vous avez mis fin à cette politique inflationniste, et nous 
ne pouvons que vous en remercier. Vous avez désormais la 
responsabilité de mener une politique plus qualitative. Cela 
apparaît très clairement dans votre choix de rééquilibrer les 
dépenses en faveur de l’enseignement primaire, une cause qui 
nous rassemble sur toutes les travées de cet hémicycle. Nous 
savons tous que c’est dans l’enseignement primaire que se 
nouent les réussites ou les échecs en matière scolaire. Ce qui 
n’est pas acquis au cours préparatoire ou en CM1-CM2 pèse 
sur la suite de la scolarité. 

Vous prévoyez la création de 2 800 emplois d’enseignant 
dans le primaire par redéploiement d’enseignants du secon-
daire : c’est là une démarche parfaitement responsable, que 
nous ne pouvons que saluer. 

À terme, plus de 11 000 classes seront dédoublées : c’est la 
première mesure que vous avez mise en place dans l’ensei-
gnement primaire, et la plus spectaculaire. La deuxième 
mesure que je voulais signaler, même si elle est plus 
modeste en termes de budget – 35 millions d’euros tout 
de même, contre 15 millions d’euros l’année dernière –, 
concerne les stages de réussite, qui permettent aux jeunes 
en fin de primaire de se préparer au collège, tant il est vrai 
que ce passage constitue une rupture. 

Le troisième élément de ce primaire renforcé que vous 
promouvez –après vos prédécesseurs, soyons honnêtes –, 
c’est la poursuite des efforts en faveur de la scolarisation 
des enfants de moins de trois ans. 

Enfin, vous donnez satisfaction à la commission des 
finances, mais aussi à celle des affaires culturelles, en intro-
duisant le principe d’une évaluation des mesures que vous 
avez engagées en faveur du primaire. Nous avions demandé 
avec insistance une telle évaluation s’agissant des horaires. 
Elle a manqué cruellement, jusqu’à ce que vous mobilisiez 
votre administration pour dresser un premier bilan, d’ailleurs 

assez ambigu dans ses conclusions et qui ne tranche pas 
définitivement. Vous avez donc fait le choix de la liberté, 
personne ne vous le reprochera. 

Dans le secondaire, vous n’avez pas remis en cause la 
réforme du collège, mais vous l’avez assouplie, de manière 
que les principaux et leurs enseignants puissent faire des 
choix pertinents établissement par établissement. Ils auront 
ainsi la possibilité de mettre en place des classes bilangues ou 
des sections européennes, voire de conforter des enseigne-
ments traditionnels dont nous pensons, les uns et les autres, 
qu’ils sont utiles à la formation de nos cadres : je pense en 
particulier aux langues dites « mortes », qui sont bien vivantes 
au regard de la déclinaison et de l’explication des concepts 
d’aujourd’hui qu’elles permettent. 

Concernant le collège, le dispositif « Devoirs faits » 
constitue une deuxième initiative tout à fait remarquable : 
plutôt que de faire du macramé ou des colliers en coquillages, 
les élèves sont gardés dans l’établissement pour continuer à 
travailler ensemble et traduire par le biais d’un effort 
personnel ce qu’ils ont appris dans la journée, avec un 
encadrement assez éclectique, dont vous nous parlerez certai-
nement. 

Ces mesures vont dans le bon sens. Reste le problème du 
baccalauréat. Notre secondaire est coûteux, en particulier son 
deuxième cycle, parce que la diversité de l’offre aboutit à un 
surencadrement des élèves. Les mesures que vous avez mises 
en œuvre avec votre collègue le ministre de l’enseignement 
supérieur méritent réflexion. Il n’y a pas de sélection pour 
l’entrée à l’université, pas de prérequis, mais des « attendus », 
qui vont forcément rejaillir sur le baccalauréat, et donc sur le 
deuxième cycle du secondaire, c’est-à-dire le lycée. 

On sent bien, monsieur le ministre, que vous êtes en train 
d’engager une évolution qui pourrait permettre de s’attaquer 
aux faiblesses fondamentales du deuxième cycle de notre 
enseignement secondaire, dans lequel l’utilisation des 
moyens n’est sans doute adaptée ni aux réalités budgétaires 
d’aujourd’hui ni aux attentes des élèves. 

Mme la présidente. Il va falloir conclure, monsieur le 
rapporteur spécial. 

M. Gérard Longuet, rapporteur spécial. Tout cela serait 
encore mieux si votre politique de ressources humaines 
était un peu plus moderne et si vous vous attaquiez, en 
particulier, au sujet de l’annualisation du temps de travail 
des enseignants. 

Enfin, le budget de l’enseignement technique agricole, 
auquel je suis personnellement très attaché, est convenable, 
puisqu’il augmente alors que les effectifs de cet enseignement 
sont stables. 

En conclusion, la commission des finances du Sénat a 
donné un avis favorable à l’adoption des crédits de cette 
mission. Quelques amendements seront présentés, qui ne 
lui ont pas posé de problème majeur. (Applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis. 

M. Jean-Claude Carle, rapporteur pour avis de la commission 
de la culture, de l’éducation et de la communication, pour 
l’enseignement scolaire. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, trois minutes pour 72 milliards 
d’euros, cela fait cher la minute ! Je serai donc économe de 
mes paroles… (Sourires.) 
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Votre projet de budget, monsieur le ministre, donne claire-
ment la priorité à l’école primaire et à la maîtrise des fonda-
mentaux par tous les élèves. 

Les savoirs fondamentaux – lire, écrire, compter, respecter 
autrui – sont la condition de l’acquisition de tous les autres. 
C’est dans les toutes premières années de la scolarité que se 
joue la réduction de la difficulté scolaire, ainsi que du déter-
minisme social qui caractérise notre système éducatif. 

Parce qu’il amorce un rééquilibrage de la dépense d’éduca-
tion en direction du primaire, ce budget est un bon budget. 
Les moyens sont mis au service de la politique éducative, et 
non l’inverse. C’est pourquoi notre commission a donné un 
avis favorable à son adoption, sous réserve de l’adoption de 
l’amendement que je présenterai. 

J’ai souhaité, monsieur le ministre, concentrer mon propos 
sur la question du remplacement des enseignants absents. Il 
s’agit d’un enjeu de confiance à l’égard des élèves et de leurs 
familles : il n’y aura pas d’école de la confiance sans conti-
nuité du service public. 

Le remplacement des enseignants absents constitue égale-
ment un véritable défi pour le système éducatif ; le relever 
nécessite d’adapter son mode de fonctionnement à la réalité 
des besoins des établissements et, in fine, des élèves. 

Le remplacement des enseignants absents est aussi un enjeu 
budgétaire : l’équivalent de 50 000 postes et 3,5 milliards 
d’euros, soit près de 5 % des crédits de la mission, y sont 
consacrés. 

Dans le premier degré, une absence sur cinq environ n’est 
pas compensée. Le remplacement y est peu efficient, en 
raison de la segmentation des remplaçants en brigades spécia-
lisées selon le lieu ou la nature de l’absence à pallier. La 
circulaire du 15 mars 2017 visait à y remédier, mais son 
application demeure partielle. 

Dans le second degré, le remplacement est scandaleuse-
ment insuffisant pour les absences de courte durée, au point 
que la Cour des comptes le qualifie de « défaillance systé-
mique ». 

Les protocoles prévus par le décret de 2005 ne sont pas mis 
en œuvre ; ils ont été réactivés dernièrement par une circu-
laire, mais celle-ci ne crée pas pour autant les conditions de 
leur application effective. Cette situation pourrait encore 
s’aggraver du fait de la pénurie d’enseignants dans de 
nombreuses académies, qui impose un recours accru aux 
contractuels. 

L’enseignement privé connaît une situation critique du fait 
de l’écart de rémunération entre ses remplaçants et ceux du 
service public. Un alignement des rémunérations me semble 
nécessaire. 

Mes chers collègues, le remplacement est un problème non 
pas de moyens, mais d’organisation du service, qui révèle 
l’urgence d’une réflexion d’ensemble sur la gestion des 
ressources humaines du ministère. Celle-ci doit s’inscrire 
dans une démarche globale, s’attachant à renforcer l’attracti-
vité du métier d’enseignant et à rénover son cadre d’exercice. 

En contrepartie de l’amélioration des rémunérations, déjà 
en partie engagée, les obligations de service des enseignants 
doivent être révisées. Le remplacement des collègues absents 
et la formation continue doivent être intégrés aux missions 
des enseignants. Je recommande également l’annualisation 
des obligations de service et le développement de la bivalence 
dans le second degré. 

Enfin, j’observe que l’éducation, premier investissement de 
la Nation, est paradoxalement peu présente dans cet 
hémicycle. La politique éducative mérite mieux qu’une 
soirée consacrée à l’examen de ses crédits. C’est pourquoi 
je souhaiterais que se tienne chaque année au Sénat, avant 
les arbitrages budgétaires, un débat d’orientation sur les 
politiques d’éducation. 

M. Michel Savin. Très bien ! 
M. Jean-Claude Carle, rapporteur pour avis. Le Parlement 

doit se saisir de ce sujet décisif pour l’avenir de notre pays et 
dont le Président de la République a fait une priorité. 
J’espère, monsieur le ministre, pouvoir me prévaloir de 
votre soutien à cette démarche ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains, ainsi que sur des travées 
du groupe La République En Marche et du groupe Union 
Centriste.) 

M. Michel Savin. Bravo ! 
M. Gérard Longuet, rapporteur spécial. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur pour 

avis. 
M. Antoine Karam, rapporteur pour avis de la commission de 

la culture, de l’éducation et de la communication, pour l’ensei-
gnement technique agricole. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, les crédits du 
programme 143 « Enseignement technique agricole » 
connaissent une évolution favorable pour l’année 2018, 
avec une hausse de 35 millions d’euros, soit de 2,5 %. 
Cette égalité de traitement avec l’éducation nationale 
témoigne de la priorité accordée par le Gouvernement à 
l’éducation et à la formation professionnelle. 

Notons toutefois que ce budget ne prend pas en compte 
l’évolution probable des subventions aux établissements 
privés, qui accueillent plus de 60 % des élèves de l’enseigne-
ment agricole. Les protocoles actuels qui, par dérogation avec 
la loi Rocard, plafonnent le montant des subventions versées 
expireront le 31 décembre prochain. 

Pour l’enseignement privé du temps plein au moins, les 
négociations sont en cours, les fédérations exigeant à ce stade 
une revalorisation substantielle, demande à laquelle le minis-
tère doit apporter une réponse. Je forme le vœu que ces 
négociations aboutissent. Composante essentielle de l’ensei-
gnement agricole, le secteur privé mérite un traitement 
équitable. 

J’ai l’intime conviction que cette filière de réussite et 
d’excellence a de l’avenir. Alors qu’il existe une demande et 
un véritable besoin dans certains territoires, en particulier à 
Mayotte et en Guyane, mais aussi dans certains départements 
de la France hexagonale, l’enseignement agricole doit sortir 
d’une logique de conservation pour entrer dans une 
dynamique d’expansion. Il s’agit d’atteindre un objectif 
ambitieux : offrir une formation de qualité à la jeunesse et 
soutenir, par la formation, le développement de l’agriculture, 
secteur clé pour de nombreux territoires, notamment en 
outre-mer. 

À ce titre, le plafonnement des subventions aux établisse-
ments privés est regrettable, car il pousse au statu quo en 
matière d’effectifs d’élèves et tend à entraver le développe-
ment de l’enseignement agricole. 

Cette filière demeure trop méconnue malgré ses résultats 
enviables en matière d’insertion professionnelle, bien 
supérieurs à ceux de l’éducation nationale. Les effectifs de 
l’enseignement agricole baissent de manière continue 
depuis 2008, à rebours des évolutions démographiques. 
Cela s’explique en grande partie par la dévalorisation de 
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l’enseignement agricole dans les représentations, ainsi que par 
la réticence de l’éducation nationale à orienter les élèves vers 
ses établissements. 

C’est pourquoi j’appelle de mes vœux le lancement d’une 
grande campagne de promotion associant l’éducation natio-
nale et visant à mettre en avant les réussites de cet enseigne-
ment et la diversité des formations et des métiers auxquels il 
prépare. 

Je souhaite également, monsieur le ministre, que la coopé-
ration avec l’éducation nationale soit renforcée. Il faut 
s’abstraire des clivages d’un autre âge qui mènent à une 
perte d’efficacité. Celle-ci pourrait être utilement renforcée 
en matière d’orientation, d’élaboration de la carte des forma-
tions, de formation initiale et continue des enseignants, de 
remplacement et d’accompagnement des élèves en situation 
de handicap. 

En matière tant de formation professionnelle que d’inté-
gration de l’alternance ou de résorption de la difficulté 
scolaire, l’enseignement agricole est une filière exemplaire 
et riche, et son développement constitue un enjeu majeur. 
Puisse ce budget favorable en être le premier pas ! Voilà pour 
cette présentation au rythme du cheval de course… (Applau-
dissements sur des travées du groupe La République En Marche, 
du groupe socialiste et républicain et du groupe Les Républi-
cains.) 

Mme la présidente. Mes chers collègues, je vous rappelle 
que le temps de parole attribué à chaque groupe pour chaque 
discussion comprend le temps d’intervention générale et 
celui de l’explication de vote. 

Par ailleurs, le Gouvernement dispose au total de vingt 
minutes pour intervenir. 

Dans la suite de la discussion, la parole est à M. Jacques- 
Bernard Magner. 

M. Jacques-Bernard Magner. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, le budget de la 
mission « Enseignement scolaire » demeure le plus important 
de la Nation. C’est une bonne chose. 

Si nous avons bien compris, ce projet de budget est bâti 
selon le schéma dominant suivant : une école efficace pour 
que chaque élève, à la fin du primaire, sache lire, écrire et 
compter, ainsi que respecter autrui. 

Nous partageons bien évidemment cet objectif, mais 
comment être sûrs de l’atteindre ? Cela étant, une école 
efficace est-elle toujours une école juste ? La question 
centrale est-elle de faire mieux réussir les meilleurs – nous 
y parvenons assez bien dans notre pays – ou de remédier aux 
inégalités dont le système éducatif français est le champion ? 

L’orientation actuelle, qui consiste à relancer les classes de 
latinistes ou d’hellénistes, ou encore les classes bilangues, 
pour quelques-uns seulement, plutôt que d’enseigner une 
seconde langue dès le plus jeune âge, nous interpelle. L’effi-
cacité scolaire est-elle toujours une garantie de l’équité ? Une 
école efficace est-elle aussi celle du bien-être et du dévelop-
pement de l’autonomie des élèves ? 

Le plan « 100 % de réussite en CP » et le dédoublement 
des classes dans les REP+ ne suscitent pas d’opposition, car ils 
participent d’un choix raisonné au bénéfice des élèves des 
secteurs défavorisés. 

Toutefois, monsieur le ministre, vous qui êtes un expert, 
vous oubliez de rappeler que, dans l’histoire de l’éducation 
nationale, il y a déjà eu des classes de douze ou quinze élèves. 
Je les ai moi-même connues comme enseignant. Ces « classes 

de perfectionnement », comme on les appelait alors, avec des 
maîtres spécialisés pour des enfants en difficulté, ont montré 
qu’une diminution des effectifs n’était pas toujours une 
réponse suffisante pour remédier efficacement aux problèmes 
des élèves, et que les méthodes et le choix des enseignants 
comptaient aussi. Pour ces raisons, nous devons donc 
maintenir la formation que certains de vos prédécesseurs 
avaient supprimée. 

Nous craignons que, pour dédoubler les classes, on assèche 
le dispositif « Plus de maîtres que de classes » mis en place 
auparavant et plébiscité par les enseignants. En outre, il faut 
disposer d’un nombre suffisant de locaux et de personnels. 
Les dédoublements de CP ne seront pas aussi nombreux 
qu’annoncé, car, dans beaucoup d’endroits, il faudra 
construire des locaux en dur. Cela ne s’improvise pas. 
Ainsi, comme c’était prévisible, la grande promesse de la 
campagne présidentielle du candidat Emmanuel Macron 
n’est pas encore près d’être tenue. 

Nos craintes paraissent d’autant plus fondées que le projet 
de budget que vous nous soumettez, monsieur le ministre, 
porte un coup d’arrêt au recrutement dans le premier degré. 
Le nombre de postes ouverts aux concours d’entrée dans le 
métier d’enseignant se resserre dès l’année prochaine. Dans le 
second degré, il baisse pour la première fois depuis 2012. 
C’est là un mauvais signal, alors que, après les coupes 
claires dans les effectifs opérées entre 2007 et 2012 
– moins 80 000 postes, je le rappelle –, nous venions à 
peine de réussir à enrayer la crise du recrutement, grâce à 
la politique mise en place lors du quinquennat précédent avec 
la loi de refondation de l’école et la création de 60 000 postes 
en cinq ans. 

J’ajoute que ce coup d’arrêt au recrutement se produit au 
moment où se profile la réforme du baccalauréat et de 
l’entrée à l’université, au titre de laquelle le lycée devrait 
être fortement sollicité, ainsi que nous l’avions préconisé 
dans le rapport sur l’orientation que j’ai présenté avec mon 
collègue Guy-Dominique Kennel en décembre 2016. 

Par ailleurs, laisser aux acteurs le choix de conserver la 
semaine de quatre jours et demi ou de revenir à quatre 
jours ne nous semble pas aller dans le sens de l’intérêt des 
enfants. Toutes les études que nous avons consultées à ce 
sujet soulignent combien la concentration des apprentissages 
sur quatre jours est néfaste pour les enfants, surtout pour les 
plus défavorisés d’entre eux, qui sont aussi ceux dont les 
activités périscolaires sont le plus erratiques. L’OCDE avait 
pourtant noté que la réforme des rythmes éducatifs allait dans 
le bon sens. Certes, vous n’interdisez pas la semaine scolaire 
sur neuf demi-journées et vous maintenez les dotations qui 
s’y rapportent, mais vous faites, comme nous, le constat que 
la grande majorité des écoles va revenir à la facilité de la 
semaine de quatre jours, pour des raisons bien éloignées du 
seul intérêt de l’enfant. Cela marque un point d’arrêt et nous 
alerte quant à l’avenir de nos jeunes. 

De surcroît, la diminution d’une matinée de la durée de la 
semaine ne semble pas être contrebalancée dans le budget par 
une augmentation suffisante des mesures d’accompagne-
ment. Le montant des autorisations d’engagement prévues 
pour les actions éducatives complémentaires aux enseigne-
ments et pour la vie scolaire est plutôt de nature à nous 
inquiéter. 

En marge du débat budgétaire, monsieur le ministre, ne 
pensez-vous pas qu’il serait nécessaire de fixer enfin, après 
une large consultation, une semaine scolaire qui convienne 
réellement au rythme des enfants des écoles de notre pays ? Il 
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n’est pas sain de laisser les intérêts économiques et les 
influences les plus diverses modeler le fonctionnement de 
nos écoles. 

Si, dans le secondaire, une mesure comme la mise en place 
du dispositif « Devoirs faits » nous semble juste et conforme 
aux réformes engagées auparavant, nous nous demandons en 
revanche si les budgets nécessaires à un accompagnement 
efficace sont toujours au rendez-vous. 

Le recours au numérique est également indispensable pour 
que notre système éducatif se mette à l’heure du XXIe siècle. 
En 2017, un important effort a été réalisé dans ce domaine, 
notamment dans le cadre du programme d’investissements 
d’avenir, mais l’on ne voit pas ce qui est prévu pour conti-
nuer dans ce sens en 2018. 

La grande oubliée de ce projet de loi de finances est la 
médecine scolaire. 

Mme Maryvonne Blondin. Eh oui ! 
M. Jacques-Bernard Magner. Voilà des années que nous 

avons du mal à faire face à une crise sanitaire qui s’aggrave. 
Aujourd’hui, nous savons que les postes n’ont pas été 
pourvus parce que la situation des médecins scolaires n’est 
pas suffisamment attrayante en termes de revenus, d’indem-
nités, de prise en charge des frais. Comment comptez-vous 
revaloriser ce métier, si important pour la prévention et la 
santé de nos enfants ? 

Enfin, comment l’école de la République peut-elle 
progresser dans le domaine de la scolarisation des enfants 
allophones, question abordée dans l’intéressant rapport de 
Mme Lang ? Comment améliorer le suivi des décrocheurs, 
toujours trop nombreux ? Comment se traduit la prévention 
de la radicalisation ? 

Avant de conclure, je dirai quelques mots sur les crédits du 
programme 143 « Enseignement technique agricole », qui 
sont en augmentation de 2,5 %. On note un coup d’arrêt à 
l’augmentation annuelle continue du nombre de postes mise 
en œuvre durant cinq ans par les précédents gouvernements, 
lesquels ont considérablement revalorisé l’enseignement 
agricole, public comme privé. Lorsque l’on sait que 80 % 
des jeunes qui s’installent en agriculture ne sont pas origi-
naires du monde agricole, on mesure mieux la réussite de 
l’enseignement agricole en termes d’insertion professionnelle. 

Monsieur le ministre, les sénateurs du groupe socialiste et 
républicain demeureront très vigilants sur les améliorations 
qu’il convient d’apporter à ce projet de budget qui, pour le 
moment, s’agissant de ses orientations, ne nous semble pas 
entièrement à la hauteur des enjeux cruciaux qui sont devant 
nous. C’est pourquoi nous nous abstiendrons sur les crédits 
de cette mission. (Applaudissements sur des travées du groupe 
socialiste et républicain.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Malhuret. 
M. Claude Malhuret. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, l’enseignement scolaire est un 
sujet fondamental pour l’examen du projet de loi de finances 
pour 2018. 

Notre pays compte plus de 12 millions d’élèves scolarisés : 
près de 7 millions dans le premier degré et près de 6 millions 
dans le second. Pour prendre en charge ces élèves, pas moins 
de 875 000 enseignants sont mobilisés chaque année, tous 
secteurs confondus, dans le système scolaire. 

En matière d’éducation, nombre d’hommes politiques 
parlent, mais peu agissent vraiment. Notre nouveau 
ministre de l’éducation nationale, Jean-Michel Blanquer, a 

déjà su démontrer qu’il était un homme d’action. C’est la 
raison pour laquelle, monsieur le ministre, vous trouverez sur 
nos travées des soutiens de votre politique. 

L’éducation n’est pas un sujet politique comme les autres ; 
c’est un enjeu de formation des générations futures, puisqu’il 
s’agit d’instruire les jeunes élèves pour en faire des citoyens. 

La loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation 
pour la refondation de l’école de la République avait pour 
ambition de remettre à plat le système scolaire français. Ses 
dispositions tendaient à réformer l’enseignement du socle 
commun de connaissances, à accroître les connaissances et 
les compétences culturelles de nos têtes blondes, à assurer la 
lutte contre les inégalités sociales et territoriales et à améliorer 
la réussite de nos élèves. 

Le précédent gouvernement, à l’origine de ce texte, nous 
avait promis un système éducatif juste et efficace dans l’accès 
au savoir. En étant extrêmement charitable, le moins que l’on 
puisse dire est que ces ambitions n’ont pas été atteintes, bien 
au contraire… Le système scolaire français est vieillissant, 
parfois même inopérant. Il traverse une crise profonde. 

Ainsi, les niveaux de performance des élèves français en 
mathématiques se sont dégradés de manière importante 
entre 2003 et 2012 et stagnent depuis lors, tandis que le 
niveau global des élèves français en sciences se situe en 
deçà des moyennes européenne et internationale. La propor-
tion des élèves en difficulté scolaire est passée de 21 % 
en 2006 à 22 % en 2015, celle des élèves en échec scolaire 
de 15 % en 2004 à 20 % en 2013. 

Enfin, les élèves issus de milieux défavorisés ont quatre fois 
plus de risques de souffrir de difficultés scolaires, contre trois 
fois en moyenne dans les pays de l’OCDE, ce qui atteste la 
fin de l’égalité des chances à l’école. 

C’est un constat pénible à dresser, mes chers collègues, 
d’autant que l’enseignement scolaire touche à l’avenir de 
notre pays et au bien-être des familles françaises. C’est 
dans les premières années de scolarité que notre école 
forme l’enfant à devenir un citoyen honnête et un travailleur 
sérieux. 

Il faut donc réaffirmer la priorité donnée à l’enseignement 
de premier degré, notamment à la scolarisation des enfants de 
moins de trois ans ; c’est ce que vous avez décidé de faire, 
monsieur le ministre. Il faut aussi soutenir nos enseignants, 
par exemple en renforçant le remplacement pour formation 
continue des maîtres. 

Le dispositif « Plus de maîtres que de classes » va dans le 
bon sens, et nous le soutenons. Il s’agit de réduire les inéga-
lités en apportant une aide renforcée aux populations 
scolaires les plus fragiles. Cette mesure prévoit l’affectation 
d’un enseignant supplémentaire au sein d’une école ou d’un 
groupe scolaire pour mieux répondre aux besoins des élèves et 
offrir aux enseignants la possibilité de travailler autrement. 
Pour soutenir ce dispositif, 7 000 emplois seront créés. La 
priorité à l’école primaire est ainsi pleinement réaffirmée. 

D’autres mesures, lancées sur la proposition du ministre de 
l’éducation nationale, nous invitent à garder espoir en un 
avenir plus radieux. Les choses peuvent encore changer dans 
notre système scolaire ! 

Ainsi, le dédoublement des classes de CP et CE1 à douze 
élèves dans les quartiers défavorisés, promesse faite par le 
futur Président de la République pendant la campagne prési-
dentielle, s’est appliqué à la rentrée 2017 pour 2 200 classes 
de cours préparatoires, et 2 500 postes ont été attribués pour 
accompagner les écoles des réseaux d’éducation prioritaire et 
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des réseaux d’éducation prioritaire renforcés. Cette initiative 
s’inscrit dans la feuille de route du ministère en vue de 
réduire les inégalités entre les familles. C’est un retour à 
l’école de la République, celle du creuset républicain. 

De même, il convient de saluer l’initiative « Devoirs faits », 
lancée au retour des vacances de la Toussaint pour qu’une 
étude gratuite soit proposée aux collégiens dans leur établis-
sement afin de réaliser leurs devoirs. Notre groupe a déposé 
un amendement visant à l’évaluation du dispositif, qui 
bénéficie d’une enveloppe de 220 millions d’euros. 

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, le Gouvernement assure que les années 2017 et 
2018 seront déterminantes dans la refondation de notre 
système d’enseignement scolaire. Les sénateurs du groupe 
Les Indépendants l’espèrent ! Ils voteront les crédits de la 
mission, tout en formulant plusieurs propositions pour que 
les dispositifs déployés par le nouveau Gouvernement soient 
analysés rapidement et fassent l’objet d’une évaluation dès 
que possible. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Indépendants – République et Territoires. 
– M. Martin Lévrier applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Mireille Jouve. 

Mme Mireille Jouve. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, ce projet de budget donne la 
priorité à l’enseignement primaire. Les membres du groupe 
du RDSE saluent ce recentrage. La maîtrise des fondamen-
taux demeure en effet la clef de la réussite scolaire, ainsi que 
le principal moteur de l’émancipation individuelle de nos 
élèves. 

La création de 2 800 postes supplémentaires est prévue 
pour mettre en œuvre le dédoublement des classes de CP 
et de CE1 au sein des écoles REP et REP+. Il conviendra 
toutefois de veiller à ce que cette importante mobilisation ne 
conduise pas aussi à un nouvel assèchement du vivier de 
remplaçants au sein de l’enseignement primaire. De fait, si 
la question de la maîtrise des fondamentaux est essentielle, 
celle du non-remplacement d’un grand nombre d’ensei-
gnants dans un délai raisonnable, notamment pour les 
courtes absences, est toujours particulièrement préoccupante. 

Le déploiement de ce nouveau dispositif impliquera égale-
ment d’importants aménagements en termes de bâti scolaire. 
Une part des 615 millions d’euros de la dotation de soutien à 
l’investissement local, la DSIL, créée à l’article 59 du présent 
projet de loi de finances, doit y être affectée, afin d’accompa-
gner les collectivités territoriales dans cette nécessaire adapta-
tion. 

Dans un schéma d’emplois que vous avez voulu neutre, ces 
nouvelles créations de postes dans l’enseignement primaire se 
feront aux dépens de 2 600 postes d’enseignants stagiaires 
dans le secondaire, qui seront supprimés. Là encore, la 
vigilance s’impose sur les signaux que nous envoyons, alors 
que se poursuit la crise du recrutement des enseignants, une 
profession réputée difficile et mal rémunérée au regard des 
études demandées. 

Le corps enseignant est d’ailleurs en attente d’une revalo-
risation de son traitement annoncée – réforme Parcours 
professionnels, carrières et rémunérations et prime aux ensei-
gnants en REP+ –, mais dont la mise en œuvre se fait 
toujours attendre. 

Le manque d’attractivité de la profession conduit, année 
après année, à multiplier le recours à des contractuels de plus 
en plus précaires. Par ailleurs, des milliers de candidats sont 

recrutés chaque année sans avoir la formation d’enseignant, 
ni même, souvent, la connaissance la plus élémentaire de la 
discipline enseignée. 

En ce qui concerne l’enseignement agricole, les efforts 
consentis en faveur de l’enseignement primaire n’ont pas 
de conséquences en termes de suppressions de postes. Les 
effectifs demeureront stables, après plusieurs années de 
hausse. Il convient de saluer l’excellence de l’enseignement 
agricole français, dont les taux d’insertion professionnelle 
sont tout à fait remarquables, et ce avec une part d’élèves 
boursiers supérieure à celle observée au sein de l’éducation 
nationale. 

Pourtant, en dépit de ces excellents résultats, l’attractivité 
de l’enseignement agricole va s’estompant. Les ministères de 
l’éducation nationale et de l’agriculture doivent s’employer à 
revaloriser l’image des filières agricoles et à accroître la visibi-
lité de cette orientation. 

Le groupe du RDSE se félicite aussi de la forte augmenta-
tion que connaissent les crédits consacrés à l’accompagne-
ment des élèves en situation de handicap. Cette hausse, de 
46 %, doit permettre le recrutement d’accompagnants et la 
poursuite de la professionnalisation de ceux-ci. 

Je conclurai mon propos en évoquant la situation de la 
médecine scolaire, à la suite d’autres orateurs. 

On recense actuellement, en moyenne, un médecin scolaire 
pour 12 000 élèves. Les rémunérations et les diverses prises en 
charge allouées par l’État sont insuffisantes pour assurer une 
réelle attractivité de ces postes. Les politiques de santé 
publique conduites en milieu scolaire s’en ressentent néces-
sairement. 

Comme nous le savons, s’ils ne sont pas diagnostiqués à 
temps, des troubles auditifs ou visuels peuvent représenter un 
obstacle majeur à l’épanouissement et à la réussite scolaire. 
Les politiques de prévention en matière sanitaire jouent 
également un rôle très important. 

Les difficultés rencontrées pour rétablir une médecine 
scolaire adaptée sont croissantes depuis plusieurs années, et 
force est de constater que ce projet de loi de finances 
n’apporte pas de réponse à cette préoccupante dégradation. 

Le suivi médical des enseignants au cours de leur carrière 
peut d’ailleurs faire l’objet du même constat : s’il y a bien une 
visite médicale lors de l’embauche, aucune visite systématique 
n’est prévue ensuite, alors qu’une visite est normalement 
organisée tous les cinq ans pour les agents de l’éducation 
nationale. 

Compte tenu de ces éléments, une partie des membres du 
groupe du RDSE a choisi de voter les crédits, en dépit des 
réserves formulées, notamment sur les suppressions de postes 
dans l’enseignement secondaire ; l’autre s’abstiendra. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 
M. Pierre Ouzoulias. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, il nous est proposé de porter les 
crédits de la mission interministérielle « Enseignement 
scolaire » à 71,5 milliards d’euros de crédits de paiement 
pour 2018, un montant qui représente 25,68 % du budget 
de l’État. 

Près de 93 % de ces crédits sont destinés à des dépenses de 
personnel. En d’autres termes, la mission de l’État dans ce 
domaine ne consiste plus qu’à payer les enseignants placés 
devant les élèves. Ce rôle exclusif sera accentué par ce projet 
de budget, qui poursuit le désengagement dans la médecine 
scolaire, supprime 200 postes dans la filière administrative et 
menace le financement des manuels scolaires. 
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Il faut donc garder à l’esprit que tout le reste est à la charge 
des collectivités territoriales. Il eût été intéressant d’évaluer, 
pour mémoire, toutes les dépenses qu’elles assument pour 
assurer le service public de l’éducation nationale, tant en 
fonctionnement qu’en investissement. Leurs interventions 
comprennent notamment l’entretien et la gestion des 
bâtiments, mais aussi, par exemple, la restauration et le 
transport scolaires. 

Pour tout cela, il n’y a plus d’égalité de traitement entre les 
familles, et les disparités entre collectivités territoriales sont 
très importantes. 

Je prendrai un seul exemple : il n’y a pas de ramassage 
scolaire dans les départements très urbains de la métropole 
parisienne, alors que cette dépense peut être considérable 
dans les départements ruraux. Elle représente aujourd’hui 
plus 3 milliards d’euros, et de nombreuses collectivités terri-
toriales ont décidé d’en faire supporter une partie du coût 
aux familles. 

Ayons donc conscience ensemble que l’accès au service 
public de l’éducation nationale est de moins en moins 
gratuit et de plus en plus territorialement inégalitaire. 

Le budget de la mission « Enseignement scolaire » augmen-
terait de 1,5 milliard d’euros, ce qui représenterait une hausse 
de 2,2 % en euros courants, à mettre en regard de l’inflation 
et, surtout, de l’évolution positive de la démographie. 

Cette hausse concerne essentiellement les dépenses du 
titre 2, c’est-à-dire la masse salariale. La loi de programma-
tion des finances publiques prévoit un net ralentissement de 
cette augmentation pour les années à venir. Disons-le avec 
force : après les tentatives de rattrapage du gouvernement 
précédent, l’actuel gouvernement organise une nouvelle 
diminution des emplois d’enseignants à partir de 2019, ce 
dont se félicite d’ailleurs le rapporteur spécial, M. Longuet. 

M. Gérard Longuet, rapporteur spécial. Absolument ! 
(Sourires sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Pierre Ouzoulias. Le projet de budget pour l’année 2018 
n’est donc qu’une parenthèse de stabilité dans un processus 
de décroissance à venir. 

J’utilise à dessein le mot « stabilité », car l’examen attentif 
du projet de budget fait clairement apparaître que l’essentiel 
de la hausse acceptée pour 2018 concerne des mesures liées à 
l’augmentation de la masse salariale entre 2012 et 2016. Elle 
résulte de la création d’environ 35 500 nouveaux postes sur 
les 55 000 postes prévus par la loi dite « d’orientation et de 
programmation pour la refondation de l’école de la 
République ». 

En d’autres termes, il n’y a plus de création nette d’emplois 
à espérer pour 2018 et les années suivantes. Les dispositifs 
nouveaux devront être organisés par le biais de redéploie-
ments de postes. Ainsi, l’effort indéniable en faveur de 
l’enseignement primaire est réalisé uniquement grâce à la 
suppression d’environ 2 600 postes d’enseignants dans le 
secondaire et 2 100 postes d’enseignants stagiaires. 

En utilisant un mot employé pour d’autres ministères, il 
faut donc constater que le Gouvernement a décidé de 
contenir absolument le « format » de l’éducation nationale. 

Tel est d’ailleurs le constat du rapporteur spécial, qui fait 
observer : « La logique quantitative poursuivie sous le précé-
dent quinquennat semble avoir été abandonnée par l’actuel 
gouvernement au profit d’une gestion plus raisonnée des 
effectifs ». Il faut entendre par cette délicieuse formule 
qu’il n’y aura plus de créations de postes et qu’il faudra 
faire autant, ou plus, avec moins. Nous entrons donc de 

nouveau dans une période de gestion de la pénurie, et les 
neurosciences ne vous seront d’aucune utilité, monsieur le 
ministre, pour mettre devant les élèves des enseignants que 
vous n’aurez plus… 

Là est bien tout le paradoxe de votre projet de budget : 
vous considérez, à raison, qu’il existe un lien fort entre le 
nombre d’élèves par classe et les résultats scolaires et dédou-
blez en conséquence les classes de CP des réseaux d’éducation 
prioritaire renforcés ; mais, dans le même temps, vous faites 
porter l’essentiel de la charge de ces mesures nouvelles sur 
l’augmentation du nombre d’élèves par classe dans les 
collèges et les lycées. 

Cette politique de transfert est d’autant plus préoccupante 
que l’arrivée de 30 000 élèves supplémentaires est prévue 
dans les collèges et que de nombreuses classes de lycée présen-
tent aujourd’hui, dans certaines académies, des effectifs 
supérieurs à trente-cinq élèves. 

Par ailleurs, on peut légitiment s’interroger sur votre 
capacité à mettre en œuvre vos nouveaux dispositifs d’accom-
pagnement des élèves dans un cadre d’emplois aussi contraint 
et avec la disparition des emplois aidés. Le risque est sans 
conteste d’assister de nouveau à une dégradation majeure des 
conditions d’enseignement. Ce n’est pas une bonne chose 
pour l’éducation nationale, qui doit affronter une grave crise 
des vocations. 

Dois-je rappeler que, cette année, à l’issue du concours du 
CAPES, quelque 374 postes n’ont pas été pourvus pour 
l’enseignement des mathématiques, ni 343 pour celui de 
l’anglais, ni 220 pour celui de l’allemand ? Je finirai cette 
triste énumération par les lettres classiques, pour lesquelles 
63 % des postes ouverts au concours n’ont pas été pourvus… 

Dans un contexte de chômage élevé et de réduction des 
débouchés pour les diplômés de l’enseignement supérieur, 
cette désaffection est la conséquence de l’appréciation 
négative portée par la jeunesse sur le métier d’enseignant et 
les conditions salariales et matérielles de son exercice. 

Comme les années précédentes, cette baisse structurelle des 
emplois statutaires sera compensée par un recours accru aux 
emplois contractuels, qui atteint dans l’éducation nationale 
des proportions alarmantes et sur lequel la commission des 
finances a fort opportunément demandé à la Cour des 
comptes d’enquêter. 

Mme la présidente. Il faut conclure, mon cher collègue. 
M. Pierre Ouzoulias. Monsieur le ministre, vous dites 

vouloir une école de la confiance ; je pense au contraire 
que vous vous satisfaites d’une éducation nationale fonction-
nant en mode dégradé ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Annick Billon. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste.) 

Mme Annick Billon. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, l’enseignement scolaire est 
l’avenir de notre pays. Or chacun sait que nous pourrions 
mieux le préparer. 

Depuis plusieurs années, l’école primaire va mal, ce dont 
témoignent les évaluations de la maîtrise des savoirs fonda-
mentaux par les élèves. Comme le souligne notre rapporteur 
spécial, à leur entrée en sixième, quelque 82,1 % des élèves 
maîtrisent les compétences de socle 1, qui portent sur la 
compréhension d’un texte et les notions élémentaires de 
vocabulaire, grammaire et orthographe. Ce qui signifie, 
a contrario, que près de 18 % des élèves n’ont pas atteint 
ce niveau à leur entrée dans le secondaire. 
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Ce chiffre doit être mis en perspective avec un autre, 
d’ordre budgétaire : le coût d’un lycéen français est de 
38 % plus élevé que le coût moyen d’un lycéen dans les 
autres pays de l’OCDE. En d’autres termes, nous dépensons 
trop pour le secondaire, pas assez pour le primaire. Et cette 
dépense n’est pas efficiente, puisque les efforts consentis pour 
le collège et le lycée ont bien du mal à rattraper les retards 
accumulés en primaire. 

Ce constat est connu et partagé, mais nous avons tardé à en 
tirer les conséquences. Il semblerait que le présent budget 
engage une inflexion en ce sens. 

Il amorce en effet le nécessaire rééquilibrage budgétaire 
entre primaire et secondaire. Les crédits consacrés au 
primaire sont en hausse de 2,3 % et 2 800 postes d’ensei-
gnants sont créés pour la rentrée 2018, en contrepartie de la 
suppression de 2 600 postes d’enseignants stagiaires dans le 
second degré et de 200 postes de personnels administratifs. 

Les effets de ce rééquilibrage des moyens seront accentués 
par l’évolution démographique, la baisse des effectifs d’élèves 
dans le premier degré renforçant mécaniquement les effets 
bénéfiques de la mesure. L’objectif principal de cette 
politique est connu : réduire les effectifs des classes de CP 
et de CE1 au sein des réseaux d’éducation prioritaire. 
L’année 2018 verra ainsi le dédoublement des CP en REP. 

Nous ne pouvons que soutenir très fortement cette orien-
tation, étant donné surtout que, selon le programme inter-
national pour le suivi des acquis des élèves, la France est le 
pays où les résultats sont le plus fortement corrélés avec le 
niveau socio-économique et culturel des parents. Le rôle de la 
puissance publique est de casser le cercle vicieux de la prédes-
tination sociale. 

Dans la même logique, nous soutenons également la 
relance des stages de réussite pour les élèves les plus fragiles 
à leur sortie du primaire, ainsi que le rétablissement des 
évaluations diagnostiques en CP et à l’entrée en sixième. 

En ce qui concerne le secondaire, nous comprenons bien 
que le collège et le lycée devraient faire l’objet de réformes 
ultérieures. Toutefois, comme nombre de nos collègues, nous 
déplorons la réduction des crédits en faveur des manuels 
scolaires au collège. 

Nous soutiendrons donc vivement l’amendement de notre 
commission visant à allouer 50 millions d’euros supplémen-
taires à ce poste, pour éviter que cette charge ne retombe sur 
les départements, dont les finances sont extrêmement 
contraintes, alors même que l’État s’était engagé à compenser 
intégralement le coût induit par la réforme des programmes. 

Mme Françoise Gatel. Très juste ! 
Mme Annick Billon. Un autre sujet fondamental pour les 

représentants des collectivités territoriales que nous sommes 
est celui des rythmes scolaires. 

C’est encore un motif de satisfaction, puisque le présent 
budget maintient les aides du Fonds de soutien aux activités 
périscolaires en faveur des communes ayant conservé une 
semaine comptant cinq matinées d’enseignement à l’école 
primaire. 

Dernière orientation positive, que nous ne pouvons que 
saluer : la notable augmentation des crédits consacrés à 
l’accompagnement des élèves en situation de handicap, qui 
permettra de financer le recrutement d’accompagnants et la 
poursuite de la professionnalisation de ceux-ci. 

Je terminerai par quelques mots sur l’enseignement 
agricole. 

Dans ce domaine aussi, l’évolution nous semble aller dans 
le bon sens. On pourrait considérer que les crédits de l’ensei-
gnement agricole, en hausse de 2,5 % pour l’année 
prochaine, suivent simplement la même trajectoire que 
ceux du reste de l’enseignement scolaire. En réalité, le 
Gouvernement ayant donné la priorité au primaire, les 
crédits du secondaire généraliste stagnent. L’enseignement 
agricole échappe à cette stagnation, ce qui concrétise 
l’accent mis par le Gouvernement sur la formation profes-
sionnelle. 

Nous ne pouvons que saluer cette consolidation, d’autant 
que les résultats de l’enseignement agricole en termes d’inser-
tion professionnelle sont très supérieurs à ceux de l’éducation 
nationale. 

Le modèle de l’enseignement agricole doit, sans mauvais 
jeu de mots, faire école. Je pense en particulier aux établisse-
ments privés, qui accueillent la majorité des élèves, et, encore 
plus spécifiquement, aux maisons familiales rurales, les MFR, 
dont l’enseignement est fondé sur l’alternance. 

C’est pourquoi nous partageons les inquiétudes d’Antoine 
Karam, rapporteur pour avis de notre commission, que je 
félicite pour son rapport, au sujet des incertitudes pesant sur 
les subventions de l’État à l’enseignement privé agricole. Leur 
plafonnement ne doit pas contribuer au déclin des effectifs. 
Ce serait là un échec regrettable. 

Tout en restant attentif à l’aboutissement des négociations 
en cours sur ce sujet, le groupe Union Centriste est favorable 
aux crédits de la mission « Enseignement scolaire », contrai-
rement aux années précédentes. 

Ce soutien, destiné à saluer la rupture que semble initier le 
présent budget, n’est pas pour autant un blanc-seing donné 
au Gouvernement. En effet, les plus gros chantiers sont à 
venir, et l’inflexion donnée aujourd’hui ne pourra porter ses 
fruits que si des réformes de structure, destinées à réaliser des 
gains d’efficience, sont entreprises dans les années à venir. 

Je pense naturellement à la réforme du baccalauréat, qui 
conditionne le devenir de tout le secondaire. Je pense aussi, 
comme Jean-Claude Carle, rapporteur pour avis de notre 
commission, dont je salue le travail excellent, à l’annualisa-
tion du temps de travail des enseignants, ou encore à l’évalua-
tion de toutes les matières et options, souvent facultatives, 
très consommatrices en moyens humains et financiers. 

En attendant ces réformes de structure, le groupe Union 
Centriste votera les crédits de la mission ! (Applaudissements 
sur les travées du groupe Union Centriste et du groupe 
La République En Marche.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Grosperrin. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Jacques Grosperrin. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, madame la présidente de la commission de la 
culture, messieurs les rapporteurs, mes chers collègues, je 
remercie M. le ministre de l’éducation nationale d’être 
venu au Sénat au retour du Burkina Faso ; parfois, 
monsieur le ministre, certains de vos prédécesseurs ne 
faisaient pas le déplacement. 

La vie politique est souvent rythmée par des phénomènes 
de continuité et de rupture. L’éducation n’y échappe pas. 

Continuité, pour ceux qui pensent qu’on ne doit rien 
changer, si ce n’est augmenter toujours plus le nombre 
d’enseignants, d’heures enseignées, de crédits et d’établisse-
ments scolaires. 
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Ce sont les mêmes qui sont arc-boutés sur la suppression 
du redoublement, des classes bilangues, du latin et du grec, 
ainsi que des lycées d’excellence. Bref, de tout ce qui participe 
à l’élévation de nos élèves en leur demandant travail et 
exigence. Ceux-là pensent que baisser le niveau permettra à 
chacun de réussir et de mieux s’impliquer dans la société 
actuelle… Quelle erreur ! Ce qu’ils veulent supprimer, ce 
sont des marqueurs d’exigence pour nos élèves et leurs 
parents. 

En 1989 déjà, Baudelot et Establet écrivaient : « Le niveau 
monte »… Mais les faits sont têtus ! Au risque d’être consi-
déré par certains comme un nostalgique, je signale que, sur 
une dictée de 67 mots, nos élèves, qui faisaient en moyenne 
10,6 fautes en 1987 et 14,3 en 2007, en faisaient 17,8 
en 2015. 

Il y en a que cela fait sourire, notamment parmi les pédago-
gistes. Pour eux, l’enjeu est ailleurs. Tellement ailleurs que 
l’on en arrive à l’écriture inclusive, une complète absurdité, 
ou à la proposition de remplacer le mot « patrimoine » par 
« matrimoine »… Comme l’a dit un ancien Premier ministre, 
le ridicule peut tuer un beau combat ! (M. Didier Guillaume 
s’exclame.) 

Pour ceux-là, tout ce qui est académique est banni, tout ce 
qui est fonctionnel est autorisé, tant que le sens de la phrase 
est compris. Quelle faute, là aussi ! En effet, une Nation, 
d’après Renan, est une communauté de personnes fondée 
sur une communauté d’intérêts et le partage d’une même 
langue. 

Certains franchissent allègrement la ligne blanche, comme 
Sud Éducation 93, qui propose des formations non mixtes 
destinées aux enseignants en stage pour analyser le racisme 
d’État… Je sais, monsieur le ministre, que vous avez 
condamné cette initiative, avec laquelle la communautarisa-
tion engagée par certains trouve sa concrétisation. 

La continuité prévaut aussi, malheureusement, au niveau 
de nos élèves et de leurs évaluations. De fait, les résultats des 
enquêtes PISA, PIRLS et TIMSS et des travaux de l’OCDE 
et de la direction de l’évaluation, de la prospective et de la 
performance du ministère de l’éducation nationale sont 
inquiétants. L’évaluation du ministère à travers le cycle des 
évaluations disciplinaires réalisées sur échantillon, dit 
« CEDRE », citée par Jean-Claude Carle et Françoise 
Cartron, a montré que l’évolution des performances entre 
le CM2 et la troisième régresse à l’écrit, en langues étrangères, 
en histoire-géographie, en mathématiques et en sciences 
expérimentales. 

Cela pose bien sûr le problème de l’orientation. À ce sujet, 
je vous invite à relire l’excellent travail de notre collègue Guy- 
Dominique Kennel. 

De fait, l’échec provoque le décrochage, voire l’abandon. 
Posons-nous donc la question du préapprentissage et 
donnons beaucoup plus de souplesse aux expérimentations. 
Je pense au programme « Parler bambin » de Michel 
Zorman, à la mallette des parents, à généraliser, ou à la 
cagnotte, si vite enterrée alors que certains n’avaient pas 
compris le sens de cette expérience, qui pouvait aider les 
établissements. 

Cessons l’hypocrisie envers notre jeunesse, demandons à 
nos jeunes des efforts ! 

Nous vous remercions, monsieur le ministre, car nous 
sommes dans un processus que nous qualifions de rupture ; 
ou plutôt dans un tournant, un tournant décisif, après trente 
années de difficultés et, parfois, de manque de courage 

politique, par peur de voir les syndicats, les élèves et les 
parents descendre dans la rue – le syndrome Oussekine 
plane encore. 

Le point de départ fut, peut-être, la loi Jospin de 1989, 
tristement célèbre. Mettre l’enfant au centre du processus 
éducatif : que n’a-t-on entendu au sujet de cette prétendue 
révolution copernicienne ! Il me semble pourtant bien plus 
intéressant de se pencher sur les neurosciences et sur les 
mécanismes de l’apprentissage. 

Cela fait presque trente ans que chaque gouvernement a sa 
part de responsabilité dans la situation, et ce pour différentes 
raisons. 

À ce jour, la bataille est culturelle, sociale, écologique, 
économique. Il s’agit aussi d’une bataille de civilisation. 
Nous devons nous retrouver autour d’un projet et d’un 
budget qui participent à la construction d’une nation. Jules 
Ferry avait déjà bien compris en 1882 qu’il fallait mettre en 
œuvre l’instruction publique obligatoire, en écho à la guerre 
de 1870. 

Votre arrivée aux responsabilités, monsieur le ministre, est 
une chance. Un Bisontin, Jean-Pierre Chevènement, déclare 
même que vous êtes le meilleur ministre de l’éducation 
nationale depuis 1986 ! 

M. Antoine Lefèvre. Quel fayot ! On ne l’aurait jamais 
coiffé d’un bonnet d’âne, lui… (Sourires sur les travées du 
groupe Les Républicains.) 

M. Jacques Grosperrin. Je ne sais pas pourquoi il évoque 
l’année 1986… Ce que je sais, c’est que l’avenir nous dira si 
cette affirmation est vraie et que je vous connais pour un 
homme pragmatique, réaliste et compétent. 

Votre budget représente le premier budget de la Nation : 
50 milliards d’euros ! Il doit être orienté vers la réussite de nos 
enfants, de tous nos enfants. Vous possédiez une expérience 
professionnelle avant ce parcours politique, contrairement 
peut-être aux ministres qui vous ont précédé, dont certains 
avaient pour seule ambition de laisser leur nom à une loi 
finalement vite oubliée, inefficace et insatisfaisante. 

Mme Françoise Gatel. Très bien ! 
M. Jacques Grosperrin. Nous serons à vos côtés dans la 

mesure de nos moyens. 

Néanmoins, vous devrez lever tous les tabous et votre stylo 
ne devra pas trembler. Il faudra ainsi mettre en place la 
réforme des programmes, peut-être réfléchir sur les 
méthodes d’enseignement, et revoir le statut des enseignants 
et leur classement, qui a été toiletté en 2015, alors qu’il 
n’avait pas évolué depuis 1950. 

M. Gérard Longuet, rapporteur spécial. Oui, c’est un sujet 
important ! 

M. Jacques Grosperrin. Il vous faudra également revoir la 
place et le statut des directeurs d’école au travers de l’école du 
socle commun, engager la réforme du baccalauréat, qui est 
fondamentale, parce que les économies ainsi obtenues 
pourraient alors porter sur le primaire, et que l’on sait que 
tout est déjà joué à six ans. Vous aurez aussi à lancer la 
réforme des ESPE, les écoles supérieures du professorat et 
de l'éducation, car les résultats ne changeront pas si l’on 
conserve les mêmes enseignants au sein de structures identi-
ques. 

Je veux néanmoins insister sur quatre points : le dispositif 
« Devoirs faits », le dédoublement des classes, l’assouplisse-
ment de la réforme du collège et les rythmes scolaires. 
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Le programme « Devoirs faits » constitue une belle initia-
tive. Dans mon département, il est proposé dans vingt à deux 
cents établissements ; en revanche, il concerne beaucoup trop 
de classes de sixième et une majorité de filles. Il faudra 
informer et cibler les élèves qui en ont besoin avec l’aide 
des professeurs principaux. Une réflexion spécifique s’impose 
toutefois pour les établissements ruraux, car ceux-ci dépen-
dent des transports scolaires. En outre, la pause méridienne 
doit rester un temps de pause. 

En ce qui concerne les missions de service civique, les 
candidatures sont en nombre moins important que dans 
les autres administrations, car les contrats sont de trente 
heures contre vingt-quatre heures ailleurs. 

S’agissant du dédoublement des classes, la mise en place 
des classes de cours préparatoire à douze élèves est efficace. 
Elle a cependant un coût pour les communes. En outre, 
comment faire lorsque l’établissement ne dispose pas des 
locaux pour mettre en place ce dispositif ? En tout cas, 
cette mesure a suscité une grande motivation chez les ensei-
gnants. 

Pourriez-vous également nous indiquer comment vous 
prévoyez de financer le dispositif « plus de maîtres que de 
classes » ? Même si ce projet est jugé très positif par la 
communauté éducative, il engage la responsabilité de tous 
les enseignants de l’enseignement primaire pour atteindre 
100 % de réussite. 

En ce qui concerne l’assouplissement de la réforme du 
collège, quid des enseignements pratiques interdisciplinaires, 
les EPI ? Les corps d’inspection prônaient leur continuité et 
les équipes s’étaient largement engagées autour de leur 
réussite. 

Enfin, je veux évoquer les rythmes scolaires. Je sais que les 
demandes sont variées en matière d’évolution du temps 
scolaire. Tendance générale dans mon département, plus 
de quatre-vingt-quatre communes sont entrées dans ce 
système, essentiellement dans le Haut-Doubs. 

J’ai deux remarques à formuler sur le sujet : la première 
concerne le refus opposé par les directeurs académiques de 
modifier le temps scolaire en raison des conséquences que ce 
changement entraîne sur les transports scolaires ; la seconde 
reflète une inquiétude : une consultation générale sur les 
rythmes scolaires, lancée à Besançon, a été adressée à 
l’ensemble des habitants : quid alors des décisions des 
conseils d’école en la matière ? 

En conclusion, monsieur le ministre, je tiens à souligner 
que nous avons confiance en vous et en vos services. L’avenir 
et le déroulement de votre politique nous prouveront, je 
l’espère, le bien-fondé de cette confiance que nous 
espérons partagée. 

Comme d’autres collègues ici sur toutes les travées, je 
souhaite que les clivages politiques s’effacent autour de ce 
projet commun à destination de notre jeunesse, comme c’est 
le cas dans d’autres pays. 

Monsieur le ministre, je formule enfin le vœu que vous ne 
soyez pas l’homme d’un grand soir, comme certains qui ont 
en fait obscurci l’avenir de nos élèves, mais plutôt l’homme 
des petits matins qui réveillera et enchantera nos élèves ! 
(Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains, du groupe Union Centriste et du groupe La 
République En Marche.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Martin Lévrier. 

M. Martin Lévrier. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mesdames, messieurs les rapporteurs, mes chers 
collègues, le budget de l’éducation nationale figurant dans 
le projet de loi de finances pour 2018 est un budget de 
confiance, qui met en œuvre les engagements du Président 
de la République. 

Il s’agit encore et bien naturellement du premier budget de 
la Nation en valeur. Pour la première fois, la dotation de 
l’enseignement scolaire dépasse le seuil des 50 milliards 
d’euros. Il convient d’y ajouter le budget consacré à la 
jeunesse et à la vie associative pour plus de 500 millions 
d’euros, ce qui représente un budget total de 50,6 milliards 
d’euros. Cette dynamique va se poursuivre, puisque les 
crédits de la mission « Enseignement scolaire » atteindront 
52 milliards d’euros en 2019 et 52,6 milliards d’euros 
en 2020. 

Évidemment, il ne s’agit pas simplement de dépenser de 
l’argent pour en dépenser. Encore faut-il avoir des objectifs et 
mettre des moyens à leur service. La priorité sur l’école 
primaire, le dédoublement des classes de cours préparatoire 
dans les zones d’éducation prioritaire, le programme 
« Devoirs faits », les stages de réussite sont autant d’actions 
mises en place, dont nous pouvons être fiers. 

Je tiens à saluer la volonté du Gouvernement d’honorer ses 
engagements et de tracer un cap vers une école de la 
confiance, inspirée par trois mots : République, excellence 
et bienveillance. 

Nous devons garantir la réussite de 100 % des élèves à 
l’école primaire. En effet, aujourd’hui, plus de 20 % des 
élèves sortent de l’école primaire sans savoir correctement 
lire, écrire ou compter, et ces difficultés concernent plus 
particulièrement les enfants issus de milieux défavorisés. 

La situation actuelle s’accompagne d’un sous-investisse-
ment chronique dans le premier degré. Le projet de loi de 
finances pour 2018 renverse significativement cette tendance. 
Nous devons faire en sorte que chaque élève quitte l’école 
primaire en maîtrisant la lecture, l’écriture et les chiffres, et 
qu’à cette période de sa scolarité, il ait acquis la compétence 
indispensable qu’est le respect. Cette lutte se fera à la racine 
de la difficulté scolaire, dès les premières années de la scolarité 
donc. 

Nous devions agir tout de suite. Aussi, depuis le mois de 
septembre, le nombre d’élèves en cours préparatoire en réseau 
d’éducation prioritaire renforcée, REP+, a été limité à douze. 
Une fois de plus, l’action a succédé à l’engagement du Prési-
dent de la République. 

Le projet de loi de finances pour 2018 poursuit cette action 
et, à terme, plus de 11 000 classes de CP et de CE1 seront 
concernées. Dans une note de septembre 2017, l’institut des 
politiques publiques relevait que les effets d’une telle mesure 
« sont élevés, si on les compare à d’autres politiques scolaires 
menées à grande échelle et rigoureusement évaluées. » Les 
enfants d’aujourd’hui sont les adultes de demain. Sans 
l’acquisition de ces fondamentaux, comment construire sa 
vie professionnelle, comment vivre pleinement sa citoyen-
neté ? 

Par ailleurs, l’école est un incubateur, un révélateur de 
talents. Elle doit permettre à chaque élève de déceler et 
cultiver celui qui est le sien. C’est ainsi que l’on atteint sa 
propre excellence. Pour ce faire, des réponses éducatives 
adaptées aux réalités du terrain et aux besoins des élèves 
doivent être apportées. 
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Des moyens sont dégagés dans le projet de loi de finances 
pour 2018 pour donner davantage de libertés aux commu-
nautés éducatives, pour que les acteurs de terrain disposent 
de leviers plus nombreux pour innover et répondre le mieux 
possible aux besoins des élèves, notamment sur les rythmes 
scolaires. 

Cette liberté donnée et cette confiance témoignée envers 
les professeurs et les personnels se traduiront également par 
un soutien constant de l’institution dans l’exercice de leurs 
missions et dans leurs initiatives. Depuis la rentrée 2017, les 
établissements et les enseignants bénéficient de marges de 
manœuvre accrues, en échange desquelles ils font l’objet 
d’une évaluation et auront à se responsabiliser dans le 
cadre de contrats d’objectifs liant les établissements publics 
locaux d’enseignement et les autorités académiques. 

C’est dans cet esprit que la réforme du collège a été assou-
plie à la rentrée 2017. Les parents doivent avoir confiance 
dans les communautés éducatives, dans les formations 
qu’elles dispensent et, bien sûr, dans les formations dont 
elles disposent. 

Je me permets de mettre l’accent sur la formation qui est, 
selon moi, la clef de voûte de tout bon système éducatif. La 
formation des professeurs joue un rôle crucial pour relever le 
défi auquel la France fait face. Elle doit se caractériser par une 
entrée plus progressive dans le métier, grâce notamment au 
développement des formules de prérecrutement. Par ailleurs, 
la formation initiale et la formation continue ont vocation à 
se nourrir davantage des apports de la recherche de haut 
niveau reconnue internationalement et de l’expérience des 
praticiens. Le projet de loi de finances pour 2018 y 
contribue. 

Enfin, l’école doit être bienveillante et personnaliser le 
parcours de chaque élève. Le programme « Devoirs faits » 
en est un exemple. Il permettra aux collégiens de trouver un 
accompagnement et une aide face aux difficultés rencontrées 
durant les révisions et des exercices d’approfondissement. 

Pour conclure, le présent projet de budget traduit l’enga-
gement du Président de la République et de la majorité en 
faveur de la jeunesse de notre pays. Surtout, et c’est essentiel, 
il est destiné à lutter concrètement contre l’échec scolaire. Il 
engage les transformations indispensables pour faire émerger 
l’école de la confiance qui construira l’avenir de notre pays. 
C’est le cœur de notre redressement et de notre rayonne-
ment. 

Bien entendu, le groupe La République En Marche 
soutient totalement votre action, monsieur le ministre. 
(Applaudissements sur les travées du groupe La République 
En Marche.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre de l’éducation nationale. 

Madame la présidente, monsieur le président de la commis-
sion des finances, madame la présidente de la commission de 
la culture, de l'éducation et de la communication, monsieur 
le rapporteur spécial, messieurs les rapporteurs pour avis, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je voudrais tout d’abord 
vous remercier de tous les propos que je viens d’entendre. 

Vos interventions montrent bien, je crois, la passion qui 
existe dans notre pays pour l’éducation. Vous avez d'ailleurs 
été nombreux à rappeler que l’éducation était le premier 
sujet, non seulement d’un point de vue budgétaire, mais 
aussi du point de vue de la société dans son ensemble. 

En vous écoutant, j’ai également eu le sentiment, partagé 
par plusieurs de ceux qui sont intervenus à la tribune, qu’il 
était possible de trouver un consensus national, une unité 

nationale autour de l’école. En disant cela, je n’essaie pas de 
gommer certaines des différences exprimées ici ou là. J’essaie 
simplement de faire référence aux pays qui vont bien en ce 
moment, aux pays dont les systèmes scolaires connaissent la 
réussite et qui ont réussi à bâtir une « école de la confiance », 
expression que vous avez été plusieurs à reprendre et qui 
représente en effet la clef de la réussite d’un système. 

Une école fonctionne lorsque la société a confiance en elle 
et lorsque l’école à son tour produit de la confiance. Pour 
produire de la confiance, il faut évidemment un budget 
solide – je crois que ce budget est solide et vais essayer de 
le montrer –, mais il faut aussi que ce budget corresponde à 
des objectifs qualitatifs. Le premier de ces objectifs qualitatifs, 
vous le savez, c’est de donner les savoirs fondamentaux à tous 
les élèves à la sortie de l’école primaire. Si nous n’atteignons 
pas cet objectif, nous ne réussirons pas le reste. 

Cette après-midi, j’assistais en Sorbonne à une conférence 
appelée « Les Controverses de Descartes », où il était juste-
ment question de cet accès aux savoirs fondamentaux et de la 
qualité des apprentissages. Devant une assemblée qui était 
cette fois-ci davantage scientifique, j’ai été frappé de voir que, 
là encore, de nouveaux consensus étaient envisageables, tout 
simplement parce que nous continuons d’apprendre avec le 
temps sur ces sujets. 

En France, nous sommes déjà passés par nombre de 
batailles, de disputes, de querelles sur l’école. Aujourd’hui, 
il est possible d’espérer, non pas la fin des débats, car il en 
faudra toujours, mais, en tout cas, le franchissement d’un 
seuil, grâce à l’identification des leviers de la réussite. 

Pendant la conférence dont je viens de parler, Érik 
Orsenna a déclaré que les savoirs fondamentaux, c’était 
« l’accès à l’accès ». Il s’agit de l’une des meilleures synthèses 
que j’ai entendues sur cette question ! Cet accès à l’accès 
constitue en effet la condition même de la réussite de la 
République. Les citoyens de notre pays auront besoin 
d’avoir accès à l’accès, et ce tout au long de leur vie, qui 
sera toujours plus longue et qui se caractérisera toujours plus 
par la formation tout au long de la vie. Or, fondamentale-
ment, cet accès à l’accès se crée au cours des premières années 
de la vie. 

C’est pourquoi la première caractéristique de ce budget est 
la priorité donnée à l’école primaire : lire, écrire, compter et 
respecter autrui sont les quatre piliers du primaire. Derrière 
cette priorité budgétaire, il existe un volontarisme pédago-
gique. L’objectif est d’attaquer la difficulté scolaire à la racine. 

Vous êtes plusieurs à l’avoir rappelé : c’est le sens du dédou-
blement des classes de CP et de CE1 dans les zones d’éduca-
tion prioritaire. Après 2 500 classes dédoublées cette année, 
nous souhaitons en dédoubler 6 000 autres au cours de la 
rentrée scolaire 2018. Ce sera l’année la plus importante pour 
l’accomplissement de cet engagement présidentiel. 

En 2019, nous continuerons cette politique, avec le dédou-
blement des CE1 en REP. En réponse à certains orateurs, je 
tiens d'ailleurs à souligner que cette mesure sera mise en 
œuvre. Je ne sais pas ce qui laisse imaginer qu’il pourrait 
en être autrement ! 

Nous sommes au mois de novembre 2017 et nous 
évoquons une mesure qui doit entrer en vigueur au début 
du mois de septembre 2018. Nous travaillons avec les 
communes pour que la dimension physique de cette 
mesure de dédoublement des classes puisse se concrétiser. 
Cela ne va pas de soi et demande évidemment du travail, 
dans la mesure où nous rencontrons quelques difficultés dans 
un certain nombre de cas. 
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Toutefois, je me souviens que le scepticisme était égale-
ment de mise au mois de juin dernier, lorsque nous décla-
rions que nous réussirions à mettre en œuvre la mesure pour 
les CP en REP+. Ce scepticisme a duré jusqu’au 4 septembre 
dernier, date à laquelle nous étions en mesure de dédoubler 
physiquement les classes dans 85 % des cas, et d’accomplir la 
mesure dans 100 % des cas, c’est-à-dire de disposer de deux 
maîtres. 

Nous sommes donc tout à fait sereins et optimistes sur le 
fait que nous atteindrons cet objectif. Je note avec grand 
plaisir qu’il s’agit précisément d’une mesure socle, qui a 
reçu, me semble-t-il, un assentiment général à cette tribune. 

Cette disposition est d’autant plus fondamentale qu’elle ne 
concerne pas que les élèves directement visés, qui sont 
plusieurs dizaines de milliers. Elle joue aussi un rôle, celui 
d’être la pointe avancée de notre politique de l’école primaire, 
qui se caractérise autant par ses aspects pratiques et pédago-
giques que par son aspect psychologique. 

Nous allons à la racine même des difficultés et des inéga-
lités sociales, puisque l’objectif est réellement de faire le 
maximum pour compenser les difficultés qui apparaissent 
au cours des premières années de la vie, dans les territoires 
les plus défavorisés. En effet, nous savons que c’est là que se 
concentre, non pas la totalité, mais une bonne partie de la 
difficulté scolaire. 

À ce moment de mon intervention sur l’enseignement 
primaire, je voudrais insister sur les effets de la politique 
qui est conduite sur la ruralité. 

Notre action dans les réseaux de l’éducation prioritaire 
renforcée touche beaucoup les milieux urbains, et seulement 
en partie les milieux ruraux. Toutefois, elle s’accompagne 
d’une action attentive et qualitative vis-à-vis des écoles 
rurales. Avec le sénateur Alain Duran, qui s’est impliqué 
dans l’analyse des contrats départementaux que nous 
signons en la matière, je me suis engagé à poursuivre cette 
politique, mais surtout à l’approfondir. 

Nous ne voulons plus nous trouver sur la défensive en 
matière de politique scolaire rurale. Et pour être à l’offensive 
dans les années à venir et contribuer à un renouveau rural, il 
faudra être capable de conduire des projets qualitatifs pour les 
écoles et pour les collèges ruraux, lesquels contribueront à 
leur rendre leur attractivité, à restaurer toute leur qualité 
pédagogique et à leur donner toute leur pertinence sur le 
plan budgétaire, ainsi que toute leur efficacité. 

Nous voulons accompagner les élèves vers la réussite dans 
tous les territoires, qu’il s’agisse des territoires urbains, des 
territoires dits « périphériques » ou des territoires ruraux. 

Le projet de loi de finances pour 2018 traduira cette 
ambition. Il le fera également au travers de l’accomplissement 
de l’engagement présidentiel en matière de rémunération des 
personnels en réseau d’éducation prioritaire renforcée : nous 
travaillons au versement d’une prime dont le montant 
pourrait s’élever jusqu’à 3 000 euros. Cette mesure est 
évidemment prévue dans le budget à partir du mois de 
septembre. Je discuterai avec les organisations syndicales au 
cours des prochains mois pour déterminer les conditions 
exactes de la mise en œuvre de cette disposition. 

Accompagner les élèves vers la réussite passe d’abord par 
l’école primaire, mais cet objectif se poursuit évidemment 
avec le collège. 

C’est tout le sens du programme « Devoirs faits », et je 
remercie les uns et les autres de l’avoir souligné à cette 
tribune. Nous sommes là aussi devant une mesure qui fait 

consensus, tout simplement parce que chacun voit bien 
l’intérêt d’encourager le travail individuel et collectif des 
élèves, leur travail personnel, et cela sur une base qui 
permette d’atténuer, voire de diminuer de façon décisive 
les inégalités liées au milieu familial. C’est pourquoi une 
enveloppe budgétaire considérable de l’ordre de 
220 millions d’euros est consacrée à ce dispositif. 

Le soutien des élèves les plus en difficulté va de pair avec 
une logique de l’excellence. 

C'est la raison pour laquelle nous avons souhaité le rétablis-
sement des classes bilangues, ainsi que celui des classes de 
latin et de grec là où elles avaient été supprimées. C’est 
également la raison pour laquelle nous encourageons les 
sections européennes et les sections internationales. Sur ce 
sujet, j’ai également entendu les raisonnements des différents 
intervenants. J’aimerais que nous parvenions, là encore, à des 
convergences sur cette question, parce qu’il est démontré que 
l’existence de ces sections ne profite pas seulement aux élèves 
concernés ; elle contribue aussi à la requalification des collèges 
qui les proposent. 

Aujourd’hui, si l’on veut de la mixité sociale, si l’on veut 
que les collèges ruraux et les collèges de banlieue attirent de 
nouveau les élèves, il convient de prendre des initiatives de ce 
type. J’ai fréquemment visité des collèges qui avaient réussi 
dans cette voie. Dans le passé, nous avons su prendre des 
mesures spécifiques. C’est par la différenciation, grâce au 
projet éducatif de chaque établissement, et par notre 
capacité à donner davantage aux établissements les plus 
fragiles, que nous réussirons à diminuer les inégalités 
sociales et à tendre concrètement vers davantage d’égalité. 
Ce n’est certainement pas par une politique d’uniformité. 

La difficulté scolaire est donc prise en compte dans ce 
budget. Cette prise en considération se traduit notamment 
par le dispositif « Devoirs faits ». Elle se concrétise également 
par les stages de réussite pendant les vacances, qui auront 
beaucoup d’importance : les crédits alloués passent ainsi de 
15 millions d’euros à 35 millions d’euros. Elle se manifeste 
enfin par une évolution sur la question du redoublement, 
mesure dont je tiens à dire qu’elle est au cœur de l’actualité 
aujourd'hui, parce que nous venons de transmettre un projet 
de décret aux organisations syndicales sur le sujet. 

Pour être tout à fait clairs, nous ne souhaitons pas qu’il y 
ait davantage de redoublements à l’avenir – cela n’a jamais été 
l’objectif ; nous voulons seulement prévenir le redoublement 
de façon efficace grâce à ces mesures de soutien scolaire. 

Prévenir le redoublement, c’est justement le rendre crédible 
et faire en sorte que les professeurs, comme les parents et les 
chefs d’établissement, soient placés dans une situation qui 
leur permette de prendre des décisions rationnelles, en 
sachant que ces situations sont différentes d’un enfant à 
l’autre, d’un élève à l’autre. 

La question des difficultés scolaires sera traitée, non pas en 
cassant les thermomètres ou en en finissant avec ce qui 
permet de mesurer les difficultés et d’en tirer les consé-
quences, mais en prenant cette difficulté en amont, notam-
ment par le soutien scolaire, au travers – je le répète – du 
dispositif « Devoirs faits » et des stages de réussite pendant les 
vacances. 

Il faut également traiter les difficultés sociales, la pauvreté 
et la grande pauvreté, qui touchent évidemment le système 
scolaire. Environ un élève sur dix peut être touché par cette 
grande pauvreté. Aussi devons-nous la regarder en face si 
nous voulons être efficaces à l’avenir. 
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C’est pourquoi nous revalorisons de 25 % les bourses de 
collège attribuées sur critères sociaux, disposition qui est 
effective depuis la rentrée scolaire 2017 et qui représente 
43 millions d’euros supplémentaires dans le budget qui 
vous est soumis. 

Derrière ces difficultés sociales, il y a évidemment des 
enjeux de santé, qui ont été évoqués tout à l’heure. Sur ce 
point également, je tiens à dire que l’enjeu est davantage 
qualitatif que quantitatif : nous ne manquons pas de postes 
de médecins scolaires, mais l’école manque d’attractivité pour 
les médecins. 

Après s’être réunis dans un cadre interministériel, les 
ministères de la santé et de l’éducation nationale ont 
décidé de faire évoluer cette politique, en rendant les 
postes plus attractifs et, surtout, en tentant de mobiliser 
des médecins non scolaires. L’objectif est de faire en sorte 
que la visite médicale prévue pour tous les élèves français de 
moins de six ans puisse avoir lieu dans les faits. Nous savons 
que cette mesure sociale, cette mesure sanitaire, aura des 
effets pédagogiques et éducatifs à terme. 

Il s’agit d’un travail en profondeur qui, là encore, est 
novateur. Même s’il ne se traduit pas dans ce budget par 
une hausse de crédits, il y a bien là une politique, clairement 
conduite. 

De même, l’école inclusive va évidemment faire des 
progrès à la faveur de ce budget. L’accueil des élèves en 
situation de handicap est une priorité, partagée par les diffé-
rentes majorités. Il nous faut mener des actions de long terme 
sur cette question. 

Pour ce faire, nous devons d’abord être attentifs aux 
contrats aidés consacrés à cette politique. Vous le savez, 
quelles que soient les difficultés dans ce domaine, nous 
avons maintenu pour la rentrée le nombre de contrats 
aidés pour l’accueil des élèves en situation de handicap : ils 
sont désormais au nombre de 50 000. Nous avons également 
maintenu le nombre d’AESH, c'est-à-dire d’accompagnants 
des élèves en situation de handicap, qui étaient 11 200. Nous 
en avons même accru les effectifs, puisque nous en avons 
embauché 8 000 de plus pour cette rentrée. Il y en a donc 
désormais 20 000. 

À la rentrée prochaine, nous créerons de nouveaux postes 
d’AESH, dont certains se substitueront aux contrats aidés. 
Cet engagement est cohérent avec notre politique en matière 
de contrats aidés : nous cherchons en effet à accroître le 
nombre des contrats les plus robustes. 

Je le répète, l’enjeu quantitatif ne doit pas gommer l’enjeu 
qualitatif qui est encore plus important. Ce qui sera efficace 
en la matière, c’est la formation des professeurs et des person-
nels dédiés à cette problématique. La secrétaire d’État chargée 
des personnes handicapées, Sophie Cluzel, et moi-même y 
travaillons actuellement. De nombreuses évolutions sont 
donc à attendre en la matière. 

Nous allons vers une école plus inclusive, mais également 
vers une école capable de travailler davantage avec les collec-
tivités locales. Sur ce point, il est très important de le souli-
gner, nous allons conduire avec les départements la politique 
rurale dont j’ai parlé tout à l’heure, mais aussi travailler sur les 
enjeux sociaux et les enjeux pédagogiques qui concernent 
parfois les collectivités. En disant cela, je fais référence à la 
fois au plan numérique, puisqu’il en a été question, et à tout 
ce qui concerne les manuels scolaires. 

En ce qui concerne le plan numérique, nous considérons 
que des investissements ont été engagés. Nous les honore-
rons. Toutefois, une fois encore, l’objectif n’est pas seulement 

quantitatif, il est qualitatif. Nous avons davantage besoin de 
former les professeurs dans ce domaine que de tablettes 
numériques déversées sans discernement dans les collèges. 
Nous poursuivrons donc les politiques d’équipement, mais 
nous donnerons la priorité aux politiques pédagogiques et de 
formation. 

S’agissant des manuels scolaires, je sais que certains d’entre 
vous ont déposé des amendements sur cette question. C’est 
pourquoi je tiens à préciser à cette tribune que je n’ai jamais 
dit qu’il y aurait un transfert de charges vers les départements. 
Je souhaite que le débat puisse s’engager sur cette question, 
sans qu’il y ait de préjugés en la matière. Je me suis contenté 
de souligner qu’il y avait quelque chose d’irrationnel à faire 
peser cette charge sur l’État quand il s’agit des manuels du 
collège, alors que la charge incombe aux communes quand il 
s’agit des manuels du primaire et sur les régions quand ce 
sont ceux du lycée. 

Je n’ai donc jamais dit qu’il fallait transférer cette charge 
aux départements. On pourrait même imaginer l’inverse 
(M. Claude Raynal s’exclame.) et interpréter mes propos 
comme exprimant la volonté de faire supporter le coût des 
manuels, du primaire au lycée, à l’État ! 

En réalité, je n’ai affirmé ni l’un ni l’autre. (Sourires.) J’ai 
simplement invité à une réflexion sur le sujet. Sur ces 
questions, il est important de pouvoir lancer des débats 
sans crier au procès d’intention. Aucun changement sur le 
plan budgétaire ni aucun transfert de charge vers les dépar-
tements ne sont prévus en matière de manuels scolaires. 

En revanche, les crédits pour le renouvellement des 
manuels scolaires sont en baisse par rapport à l’année 
dernière, ce que nous assumons pleinement. 

En effet, comme vous le savez, le Gouvernement a décidé 
de modifier les programmes du collège il y a deux ans, ce qui 
a induit, comme il est d’usage, une augmentation des crédits 
pour équiper les établissements en manuels scolaires. Cette 
hausse est intervenue durant les deux dernières années. Il faut 
donc comparer le montant des crédits prévus cette année à 
ceux d’il y a trois ans, comparaison qui ne révèle finalement 
aucune baisse. 

Lorsque des changements de ce type sont programmés, un 
certain nombre de pressions s’exercent sur le ministère pour 
maintenir le niveau des crédits destinés à l’achat des livres. 
Ces pressions existent, je les connais, mais nous ne sommes 
pas obligés de nous y soumettre. Et, pour ma part, je ne m’y 
soumettrai pas ! 

Dans les années à venir, un partenariat solide sera conclu 
avec les départements, parce que les enjeux liés au collège 
sont très importants et dépassent évidemment les quelques 
sujets que je viens d’aborder. 

Pour terminer, je voudrais dire deux mots du lycée, enjeu 
d’une réforme systémique. Sur le plan comptable, le budget 
2018 ne se traduit pas par une hausse ou une baisse parti-
culière des crédits. 

En revanche, nous engageons une réforme du baccalauréat. 
Comme vous le savez, cette réforme donnera ses pleins effets 
en 2021. Il est donc normal que vous ne voyiez rien de spécial 
sur le plan budgétaire cette année. Néanmoins, comme vous 
l’avez mentionné, je tiens à vous répondre que, après la 
réforme du baccalauréat, nous projetons en effet une 
réforme systémique du lycée, qui doit nous permettre 
d’avancer qualitativement. 
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Sur le plan budgétaire, nous donnons la priorité à l’école 
primaire. En effet, aujourd’hui, c’est une caractéristique 
française que de ne pas consacrer assez de moyens à ce 
niveau d’enseignement. Aussi existe-t-il une certaine rationa-
lité à mettre l’accent sur le primaire dans le budget qui vous 
est soumis. 

Cela ne signifie absolument pas qu’aucune évolution quali-
tative importante ne sera mise en œuvre pour le collège et le 
lycée, mais on peut, dans ce domaine, formuler un souhait : 
que les débats ne se cantonnent pas à l’augmentation ou à la 
réduction du nombre de postes. 

En réalité, nous travaillons plutôt sur une perspective de 
stabilité des effectifs. Mais avec le nombre de postes dont 
nous disposons, qui est largement suffisant pour assurer la 
qualité du service public – je rappelle que nous comptons 
850 000 professeurs en France pour environ 12 millions 
d'élèves, des chiffres comparables à ceux de nos voisins –, 
nous pouvons faire aussi bien, voire mieux qu’eux, en 
déployant des politiques qualitatives. 

C’est la voie dans laquelle nous sommes engagés, 
mesdames, messieurs les sénateurs, au travers des réformes 
que vous avez appelées de vos vœux dans vos interventions. 

Je pense à la formation des professeurs, au rapprochement 
entre les familles et l’école, qui est un facteur décisif de 
réussite du système scolaire. Je pense évidemment à la 
cohérence entre ce que nous faisons en matière de savoirs 
fondamentaux et ce que nous faisons en matière d'ouverture 
vers d’autres disciplines, notamment par l'éducation artis-
tique et culturelle, par le déploiement à venir des activités 
périscolaires et grâce au plan « mercredi », que nous prépa-
rons avec le ministère de la culture et le ministère des sports. 

Derrière cette approche globale se trouve une vision quali-
tative du temps scolaire. Le budget 2018 en est la traduction, 
puisqu’il est lui-même, évidemment, l'amorce d'évolutions 
systémiques pour les prochaines années. Pour ces raisons, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je vous remercie de 
l'approuver. (Applaudissements sur les travées du groupe 
La République En Marche, du groupe Union Centriste et du 
groupe Les Républicains.) 

Mme la présidente. Nous allons procéder à l’examen des 
crédits de la mission « Enseignement scolaire », figurant à 
l’état B. 

ÉTAT B   

(En euros) 

Mission Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Enseignement scolaire 71 791 382 462 71 720 905 182 

Enseignement scolaire public du premier degré 22 081 567 753 22 081 567 753 

Dont titre 2 22 041 027 496 22 041 027 496 

Enseignement scolaire public du second degré 32 831 958 425 32 831 958 425 

Dont titre 2 32 698 673 979 32 698 673 979 

Vie de l’élève 5 418 212 960 5 418 212 960 

Dont titre 2 2 508 775 132 2 508 775 132 

Enseignement privé du premier et du second degrés 7 576 526 491 7 576 526 491 

Dont titre 2 6 782 567 074 6 782 567 074 

Soutien de la politique de l’éducation nationale 2 429 745 718 2 359 268 438 

Dont titre 2 1 619 993 893 1 619 993 893 

Enseignement technique agricole 1 453 371 115 1 453 371 115 

Dont titre 2 956 569 076 956 569 076 

Mme la présidente. L'amendement no II-179 rectifié bis, 
présenté par MM. Ouzoulias, P. Laurent et les membres du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste, est 
ainsi libellé : 

I. – Créer le programme : 

Enseignement professionnel sous statut scolaire 

II. – En conséquence, modifier ainsi les crédits des 
programmes : 

(en euros)   

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement   

+ - + - 

Enseignement scolaire public du premier degré 
dont titre 2         

Enseignement scolaire public du second degré 
dont titre 2   4 426 343 205   4 426 343 205 
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Enseignement professionnel sous statut scolaire 4 949 403 534   4 949 403 534   

Vie de l’élève dont titre 2         

Enseignement privé du premier et du second 
degrés 
dont titre 2   

788 361 457   788 361 457 

Soutien de la politique de l’éducation nationale 
dont titre 2         

Enseignement technique agricole 
dont titre 2 265 301 128   265 301 128   

TOTAL 5 214 704 662 5 214 704 662 5 214 704 662 5 214 704 662 

SOLDE 0 0 

La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 
M. Pierre Ouzoulias. L’objet de cet amendement est de 

créer un programme dédié à l’enseignement professionnel 
sous statut scolaire, afin de donner à cette filière toute 
l’importance qu’elle mérite. 

Sur le fond, il faut redonner symboliquement de la valeur à 
l’intelligence des interactions de la main, de l’outil et de la 
matière. Pratiquement, nous pensons qu’il est nécessaire de 
mieux accompagner les élèves des filières techniques et les 
bacheliers techniques vers des formations supérieures 
adaptées à leurs besoins, tout en refusant de considérer 
que, pour eux, l’apprentissage serait la seule voie possible. 

On ne peut notamment continuer d’accepter que ces 
bacheliers échouent dans de fortes proportions à entrer 
dans les instituts universitaires de technologie pour, 
ensuite, s’égarer dans des formations généralistes qui ne 
leur sont pas toujours destinées et pour lesquelles ils partici-
pent au fort taux d’échec en licence. 

La résorption de l’encombrement de certaines filières dites 
« en tension » peut plus justement être trouvée dans le 
développement de nouvelles formations supérieures pour 
ces élèves. Cet effort d’adaptation doit nécessairement être 
entrepris dès le cycle du second degré. 

S’agissant de l’enseignement agricole, nous regrettons 
amèrement les fortes difficultés budgétaires auxquelles il est 
confronté et qui vont encore empirer avec le projet budgé-
taire pour l’année 2018. 

Le réchauffement climatique, la protection de l’environne-
ment et les nécessaires mutations des systèmes de culture 
rendent indispensables de lourds investissements dans la 
recherche et la formation des agriculteurs. Ces efforts 
doivent être engagés dans le cadre de l’enseignement 
agricole. Ils seront effectivement d’autant plus efficaces s’ils 
s’adressent aux plus jeunes. 

Par ailleurs, il est grand temps de corriger les distorsions de 
statut qui isolent les corps de l’éducation agricole. Je pense 
aux assistants d’éducation de l’enseignement agricole, mais 
aussi à tous ces postes à responsabilités qui mériteraient d’être 
accueillis dans des corps plus amples et interministériels. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Gérard Longuet, rapporteur spécial. L’adoption de cet 

amendement aurait pour effet, en réalité, de priver l’appren-
tissage de moyens, au moment même où chacun constate 
dans notre pays qu'il est une forme d'accès à l'insertion 
professionnelle parfaitement réussie. C’est la raison pour 
laquelle la commission n'a pas suivi les auteurs de cet 
amendement. 

J’émets donc un avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Monsieur Ouzoulias, je 

suis d'accord avec certains de vos tenants, mais pas du tout 
avec vos aboutissants ! 

M. Pierre Ouzoulias. Comme souvent ! 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Vous avez évidemment 

raison de souligner l'importance de l'enseignement profes-
sionnel. Vous avez raison d'insister sur la nécessité de créer 
des débouchés post-bac pour l'enseignement professionnel et 
l'enseignement technologique. C’est d'ailleurs ce que nous 
allons faire, notamment avec la création, l’an prochain, de 
places de brevet de technicien supérieur, c'est-à-dire de BTS, 
destinées aux bacheliers professionnels. Nous leur accorde-
rons certaines priorités. 

Sur ces tenants, je vous rejoindrai, mais pas sur l'aboutis-
sant qui consisterait à créer un budget propre à l'enseigne-
ment professionnel. 

Tout est entremêlé, vous le savez. L’exemple des classes de 
troisième préparatoire à l’enseignement professionnel, dite 
« troisième prépa-pro », l’illustre parfaitement. 

En outre, comme vient de le souligner M. le rapporteur 
spécial, il n’y a aucune raison de procéder à de telles évolu-
tions au détriment de l'apprentissage, alors même que nous 
sommes en train de démontrer, dans le cadre des deux 
concertations en cours, qu'il faut pousser, et l'apprentissage, 
et l'enseignement professionnel, certainement pas les 
opposer. L’un et l’autre forment un ensemble qui mène à 
l'emploi et à la réussite. 

Je partage donc votre préoccupation s’agissant de l’inser-
tion réussie des élèves concernés – c’est, je le rappelle, ma 
deuxième priorité après celle qui concerne l’école primaire. 
En revanche, je n’en tire pas les mêmes conclusions sur le 
plan budgétaire. 

Par conséquent, le Gouvernement émet un avis défavo-
rable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques-Bernard 
Magner, pour explication de vote. 

M. Jacques-Bernard Magner. Il n'est pas infondé de vouloir 
isoler l'enseignement professionnel dans un programme 
spécifique, afin d’en retracer les crédits. D'ailleurs, cela a 
déjà été fait par le passé, avec une clarté un peu plus 
grande que celle dont nous disposons aujourd'hui… 

Le groupe socialiste votera donc cet amendement. 
Mme la présidente. La parole est à M. Didier Guillaume, 

pour explication de vote. 
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M. Didier Guillaume. Je voudrais saluer M. le rapporteur 
pour avis Antoine Karam pour son évocation de l’enseigne-
ment agricole, qui est toujours un peu le parent pauvre de ce 
grand budget de l’enseignement scolaire. 

Il a été question d’un cheval de course… Mais l'enseigne-
ment agricole, mes chers collègues, c'est plus qu'un cheval de 
course ; c’est une Formule 1 ! 

On ne dira jamais assez combien la réussite dans ce secteur 
est immense. On ne dira jamais assez combien de jeunes, 
parfois issus de milieux défavorisés et qui ne pourraient suivre 
l’enseignement du cursus général, voire professionnel, 
trouvent une solution dans les structures de l'enseignement 
agricole, notamment les maisons familiales rurales, dont le 
rôle en matière d'insertion est immense. Ces structures 
offrent, depuis quelques années, un débouché vers la filière 
générale, et permettent d’obtenir jusqu’à un brevet de techni-
cien agricole ou un brevet de technicien supérieur. 

On ne dira jamais assez combien l'enseignement agricole 
repose à la fois sur l’enseignement public et l’enseignement 
privé ! Alors que l’on a parfois tendance à opposer les deux, il 
faut insister sur la fonction essentielle que l'enseignement 
privé remplit dans l'enseignement agricole. 

Les ingénieurs et les experts qui travaillent dans les lycées 
agricoles sont remarquables. On y trouve des fermes expéri-
mentales tout aussi remarquables. Ainsi, les élèves sont en 
mesure d’apprendre les nouvelles techniques agraires et les 
nouveaux circuits économiques. 

Ce n’est pas une explication de vote sur l'amendement, 
madame la présidente – je l’avoue humblement, mais je 
pense que vous vous en étiez aperçue ! (Sourires.) 

Il m’importait de dire combien ce joyau qu’est l'enseigne-
ment agricole doit être conservé en l'état. Merci donc, 
monsieur le ministre, d’avoir cette année, comme les 
années précédentes, augmenté son budget. Cet enseignement 
et les jeunes qui le suivent le méritent ! (Applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste et républicain et du groupe 
La République En Marche, ainsi que sur des travées du 
groupe Les Républicains. – Mme Françoise Gatel applaudit 
également.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no II- 
179 rectifié bis. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. L'amendement no II-178, présenté par 
MM. Ouzoulias, P. Laurent et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros)   

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement   

+ - + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré 
dont titre 2 

1 500 000 000   1 500 000 000   

Enseignement scolaire public du second 
degré 
dont titre 2 

1 500 000 000   1 500 000 000   

Vie de l’élève 
dont titre 2 1 000 000 000   1 000 000 000   

Enseignement privé du premier et du 
second degrés 
dont titre 2   

4 000 000 000   4 000 000 000 

Soutien de la politique de l’éducation 
nationale 
dont titre 2         

Enseignement technique agricole 
dont titre 2         

TOTAL 4 000 000 000 4 000 000 000 4 000 000 000 4 000 000 000 

SOLDE 0 0 

La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 
M. Pierre Ouzoulias. C'est un plaisir de vous avoir dans cet 

hémicycle, monsieur le ministre, parce que, à chaque fois, 
vous ranimez le clivage gauche-droite et les valeurs de 
chacun. 

La répartition des votes est claire quand vous êtes là, et c’est 
très bien ! (Exclamations sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) 

Mme Françoise Gatel. Oh non ! 

M. Pierre Ouzoulias. L'amendement que je vous propose 
maintenant, mes chers collègues, et qui donnera sans doute 
lieu au même vote, découle de nos observations sur le projet 
de budget et de la nécessité, impérieuse à nos yeux, de 
poursuivre le travail de mise à niveau de l'enseignement 
public. 
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Cet amendement tend à affirmer un choix philosophique 
au profit de l'école laïque et républicaine, que nous revendi-
quons et que nous assumons. Cette école est la seule qui 
accueille encore les élèves sans aucune sélection, qu'elle soit 
sociale, économique ou communautaire. 

Mme Françoise Gatel. Ce n’est pas vrai ! 

M. Pierre Ouzoulias. Voyez, monsieur le ministre, toute la 
justesse de ma remarque sur les valeurs ! 

Cette mission de service public est d'autant plus difficile à 
exercer que les quartiers sont en difficultés, car les ghettos 
sociaux sont aussi des ghettos scolaires. À défaut de pouvoir 
réduire la ségrégation sociale, notamment par une politique 
du logement correctrice, l'État doit apporter plus à celles et 
ceux qui ont moins. 

L’adoption de notre amendement devrait ainsi permettre 
de financer, dès 2018, le dédoublement de toutes les classes 
des réseaux d'éducation prioritaire et l'accueil des élèves pour 
les devoirs du soir. 

Il nous semblerait juste que les crédits accordés aux insti-
tutions privées soient attribués en fonction des charges de 
service public que celles-ci assument, notamment pour 
l'accueil des élèves des familles les plus défavorisées. Dans 
ce domaine comme dans de nombreux autres, il ne serait pas 
inepte, au moins, de connaître l'utilité sociale d'aides finan-
cées par l'impôt citoyen. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Gérard Longuet, rapporteur spécial. Ce n’est pas tout à 
fait une surprise, la commission des finances est hostile à cet 
amendement ! (Exclamations amusées sur les travées du groupe 
Les Républicains et du groupe Union Centriste.) 

Notre collègue Pierre Ouzoulias, qui est parfois mieux 
inspiré, nous propose en effet de supprimer 60 % des 
crédits de l'enseignement privé, donc de renvoyer les 
élèves, leurs enseignants et les familles à un désarroi total,… 

M. Philippe Mouiller. Ridicule ! 

M. Gérard Longuet, rapporteur spécial. … alors que nous 
avions réussi, à peu près, à organiser la paix scolaire depuis la 
loi Debré de 1959. 

Je crois que s'il y avait un seul amendement à voter, ce 
serait exactement l’amendement inverse : il s’agirait de suivre 
les demandes des parents, plutôt que d'en arriver à un tel 
blocage. 

Toutefois, je ne suis pas là pour déclencher une guerre, et 
c’est pourquoi, mes chers collègues, je vous propose de 
refuser celle dans laquelle M. Ouzoulias cherche à nous 
engager ! 

La commission émet donc un avis défavorable. (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains et du 
groupe Union Centriste.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Cette fois-ci, monsieur 
Ouzoulias, même vos tenants ne me séduisent pas ! Mais 
c’était le but recherché. 

Je vois dans votre affirmation plusieurs contradictions. 

Une contradiction, tout d’abord, avec les propos que vous 
m’avez tenus en commission. Elle porte sur certains points 
que nous pouvions avoir en commun. 

Une contradiction, ensuite, avec les objectifs que vous 
affichez. Par exemple, nous avons entendu tout à l'heure 
que l’enseignement privé avait largement sa part dans l'ensei-
gnement agricole, dont nous savons tous à quel point il joue 
un rôle social très important. 

Une contradiction interne, enfin. Aujourd'hui même, une 
parlementaire de votre parti m'a alerté sur les difficultés de 
l'enseignement privé dans un département particulièrement 
pauvre, où cet enseignement participe de manière significa-
tive à la mission de service public, en accueillant de 
nombreux élèves issus de milieux défavorisés. 

Pour ces raisons, l’avis du Gouvernement est évidemment 
défavorable. (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains et du groupe Union Centriste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Canevet, 
pour explication de vote. 

M. Michel Canevet. Le groupe Union Centriste, particuliè-
rement attaché à la réussite scolaire, ne peut accepter un 
discours présentant une vision aussi étriquée de la scolarisa-
tion de nos enfants sur le territoire français ! 

Nous tenons au pluralisme scolaire, qui est certainement 
une source de la réussite scolaire. Je puis en tout cas en 
témoigner en tant qu’élu de Bretagne : ce pluralisme est un 
des facteurs essentiels de la réussite que nos élèves affichent. 

Mme Françoise Gatel. Bravo ! 
M. Michel Canevet. Il faut donc l'encourager. 
On ne peut pas non plus accepter que l’on prive de moyens 

des réseaux d'enseignement participant au service public de 
l'éducation dans notre pays. On ne peut pas accepter que les 
enseignants de ces établissements puissent voir leur rémuné-
ration diminuer au détour de l’adoption d’un tel amende-
ment. On ne peut pas accepter que les enfants scolarisés dans 
les différents réseaux d'enseignement ne puissent suivre leur 
scolarité dans les meilleures conditions. 

Tout cela est totalement inacceptable ! 

Notre vision de la scolarisation des enfants en France est 
totalement opposée à celle qui vient d'être exposée à l'instant. 
Nous sommes clairement pour le pluralisme scolaire. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste et 
du groupe Les Républicains.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Françoise Gatel, 
pour explication de vote. 

Mme Françoise Gatel. Je vous rassure, mes chers collègues, 
ce n'est pas un assaut de bonnets rouges bretons ! (Sourires.) 

Je voudrais dire à mon collègue Pierre Ouzoulias que je suis 
pour la paix scolaire : l'enjeu qui nous préoccupe tous, c'est la 
réussite de tous les enfants et l'égalité des chances ! 

En Bretagne – la bonne conduite vient souvent de 
l'ouest –, nous connaissons depuis fort longtemps la valeur 
d'un engagement privé, très souvent catholique – un régime 
sous contrat –, ayant permis à de nombreux délégués syndi-
caux agricoles, mais aussi à de grands ministres, dont certains 
le sont encore aujourd'hui, d’accéder à l'éducation. 

J'invite donc mon collègue à un stage en Bretagne. J'aurai 
grand plaisir à lui faire découvrir ce qu'est l'enseignement 
privé sur notre territoire et ce qu'est la diversité sociale dans 
les établissements bretons. 

Oui, la diversité sociale existe dans nos établissements. 
Notre école n’est pas une école pour privilégiés, et je 
rappelle, comme l'a dit Michel Canevet, que grâce à cette 
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dualité de l'enseignement et à de très bonnes relations entre 
les deux secteurs, la Bretagne fait aujourd'hui partie des 
académies enregistrant les meilleurs taux de réussite. 

Il ne faut pas confondre et assimiler l'ensemble des établis-
sements privés. Certaines situations quelque peu curieuses 
appellent effectivement une réaction, et j'ai déposé une 
proposition de loi en ce sens, à la suite de l’adoption de la 
loi relative à l'égalité et à la citoyenneté. 

Toutefois, je vous invite, monsieur Ouzoulias, à faire 
toutes les vérifications nécessaires avant de tenir un 
discours un peu trop caricatural. Vous êtes le bienvenu en 
Bretagne, quand vous voulez. Michel Canevet et moi-même 
serons très heureux de vous faire découvrir les réussites de 
l'éducation bretonne ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe Union Centriste et du groupe Les Républicains.) 

M. Michel Canevet. Absolument ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Paccaud, 

pour explication de vote. 
M. Olivier Paccaud. Je suis un enfant de l'école publique à 

double titre. 

D’abord parce que, comme beaucoup d'entre vous, mes 
chers collègues, j'ai fréquenté ses bancs, de l'école maternelle 
jusqu'à l'université, en passant par les classes préparatoires. 

Ensuite, parce que je suis petit-fils, fils, époux d'ensei-
gnants, et moi-même professeur agrégé d'histoire-géographie. 
En tant que tel, j'ai toujours enseigné dans des établissements 
publics, et j'en suis fier. Pour autant, je ne considère pas 
l'école privée comme l'ennemi, comme un repère obscuran-
tiste ou le fief du mal. 

Comme vous, je fais le constat depuis des années de l’exis-
tence d’un appel d’air vers l'école privée. Je ne m'en réjouis 
pas, mais cette attractivité n'a strictement rien à voir avec une 
espèce de crise mystique. Loin de là ! 

Ce que souhaite l'immense majorité des parents d'élèves 
qui inscrivent aujourd'hui leurs enfants dans les établisse-
ments privés, c’est ce qu'incarnait jadis l'école publique. 

M. Didier Guillaume. Oh ! 
M. Olivier Paccaud. Leur choix n’est pas guidé par des 

raisons religieuses. Ils veulent simplement un peu plus 
d'autorité – une autorité du maître qui ne soit pas 
contestée – et de discipline ; ils veulent que leurs enfants 
travaillent et apprennent. Ni plus ni moins ! 

M. Didier Guillaume. On ne peut pas dire ça ! 
M. Olivier Paccaud. Le succès du privé est la meilleure 

illustration des échecs et du malaise de l'école publique. 
On peut toujours vouloir plus de moyens, mais il me 
semble que la crise de l’éducation nationale vient bien plus 
du dogmatisme idéologique (Exclamations sur les travées du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste.), qui l’a 
hypnotisée, guidée et emprisonnée depuis des années. 

Mme Françoise Gatel. C’est vrai ! 
Mme Éliane Assassi. Vous en portez la responsabilité ! 
M. Olivier Paccaud. Soyons donc lucides ! Pour terminer, je 

ferai deux rappels. 

Premièrement, les parents des enfants accueillis dans les 
établissements privés sont des contribuables et ils ont bien le 
droit, eux aussi, d’avoir un juste retour « scolaire » de leur 
contribution. 

M. Michel Canevet. C’est vrai ! 

M. Olivier Paccaud. Deuxièmement, j'ai été pendant deux 
ans et demi le vice-président en charge des collèges de mon 
département, l'Oise, qui compte 44 000 collégiens, dont 
37 000 suivent leur scolarité dans le secteur public et 7 000 
dans le secteur privé. Si nous devions accueillir ces 
7 000 gamins dans des établissements publics, nous serions 
contraints de construire 10 collèges, pour un investissement 
de 200 millions d'euros. Nous n’avons pas cet argent ! 

C’est pourquoi je ne voterai pas cet amendement. (Bravo ! 
et applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains et 
du groupe Union Centriste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Martin Lévrier, pour 
explication de vote. 

M. Martin Lévrier. Nous voterons bien sûr contre cet 
amendement. Je rappelle que l’enseignement privé sous 
contrat assure une mission de service public clairement 
affichée. Les enseignants sont formés de la même façon 
dans les secteurs public et privé. Cette guerre ne sert donc 
à rien et ne rend pas service aux enfants, qui, je le rappelle, 
sont notre richesse. 

La diversité est productrice de richesse ! Profitons des diffé-
rents types d’établissements dont nous disposons pour faire 
grandir nos enfants. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Annick Billon, 
pour explication de vote. 

Mme Annick Billon. J'ai cru entendre dans les propos de 
M. Pierre Ouzoulias que les écoles publiques étaient les seules 
à ne pas faire de sélection. C'est totalement faux ! C'est 
vraiment méconnaître la réalité des écoles publiques que 
d’avancer une telle affirmation. Il arrive effectivement que 
l'école privée comble l'absence d'écoles publiques dans 
certains endroits. 

La Vendée s'alliera donc à la Bretagne pour voter contre cet 
amendement ! (Bravo ! et applaudissements sur les travées du 
groupe Union Centriste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie, pour 
explication de vote. 

M. Didier Guillaume. Et maintenant, les Ardennes ! (Rires.) 
M. Marc Laménie. Je vous rassure, mes chers collègues, je 

serai bref, mais je tiens tout de même à m’exprimer sur cet 
amendement. Comme tous les amendements, il a ses 
avantages, ses inconvénients et sa légitimité, que je respecte. 

Cela étant, il représente 4 milliards d'euros, ce qui n’est pas 
mince au regard du montant total de la mission. 

En outre, gardons en tête que nous avons consacré 
sept heures de débat à la mission précédente, qui comptait 
pour 3,6 milliards d'euros, au moment d’examiner cet 
amendement de 4 milliards d'euros tendant à proposer une 
véritable mutation dans l’affectation des crédits, tant en 
autorisations d’engagement qu’en crédits de paiement. 

L'enseignement privé a toute sa légitimité. Des profession-
nels de qualité y travaillent et il accueille des élèves de qualité, 
dans le respect des familles. Il en va de même pour l'ensei-
gnement public. Il ne faut surtout pas opposer l'un et l’autre. 

Ce qui compte, et ce qui conditionne tout cela, c'est 
l'intérêt des élèves, comme l'a fort justement indiqué, avec 
passion et conviction, Gérard Longuet. J’irai donc dans son 
sens. (Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains et du groupe Union Centriste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, 
pour explication de vote. 
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M. Pierre Ouzoulias. Mes chers collègues, j’ai envie de vous 
dire : Diable ! Quel émoi ! (Rires.) 

Tout à fait solennellement, j’ajoute que je tiens, comme 
vous, au pluralisme de l'enseignement, et ce de façon 
absolue ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
Union Centriste et du groupe Les Républicains.) 

L’argumentaire que j’ai exposé dans cet hémicycle est 
simple : j’estime que les crédits publics doivent être 
modulés en fonction de la charge de service public 
assumée par les établissements. 

Élu du département des Hauts-de-Seine, je crois connaître 
la parlementaire à laquelle vous avez fait référence, monsieur 
le ministre. Je sais, en effet, que certains établissements privés 
réalisent un énorme travail pour accueillir des enfants en 
difficultés. Et figurez-vous que, au conseil départemental 
des Hauts-de-Seine, je vote, avec la majorité, les crédits 
pour les aider. (Bravo ! et applaudissements sur les travées du 
groupe Union Centriste et sur des travées du groupe Les Républi-
cains. – M. Martin Lévrier applaudit également.) 

En revanche, je n'admets pas que d'autres établissements 
aient des préoccupations très étrangères à celles-là, et dans de 
tels cas, il me semble illégitime qu’ils bénéficient comme les 
autres, dans les mêmes proportions, des crédits publics. C'est 
tout ! 

Mme Éliane Assassi. Et il n’y a pas que la Bretagne ! 

Mme Françoise Gatel. Dit comme cela, nous sommes 
presque d’accord ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Prunaud, pour explication de vote. 

Mme Christine Prunaud. Je ne voulais pas en rajouter, ce 
soir, dans les interventions de la Bretagne, mais je me dois de 
soutenir mon camarade. Son explication de vote démontre 
bien que son approche ne relève ni du sectarisme ni du 
dogmatisme. 

M. Jacques Grosperrin. On a compris ! 
Mme Christine Prunaud. Toutefois, à l’écoute des interven-

tions de mes collègues de Bretagne et de Vendée, on constate 
que le sujet de l'école privée et de l'école publique reste plus 
prégnant sur ces territoires que dans d’autres régions. 

M. Jacques Grosperrin. Dans le Nord, il en est de même ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no II- 

178. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no II-150, présenté par 

M. Carle, au nom de la commission de la culture, est ainsi 
libellé : 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros)   

Programmes Autorisations d’engagement Crédits de paiement   

+ - + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré 
dont titre 2         

Enseignement scolaire public du second 
degré 
dont titre 2 

40 000 000   40 000 000   

Vie de l’élève 
dont titre 2         

Enseignement privé du premier et du 
second degrés 
dont titre 2 

10 000 000   10 000 000   

Soutien de la politique de l’éducation 
nationale 
dont titre 2   

50 000 000   50 000 000 

Enseignement technique agricole 
dont titre 2         

TOTAL 50 000 000 50 000 000 50 000 000 50 000 000 

SOLDE 0 0 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Jean-Claude Carle, rapporteur pour avis. Cet amende-
ment, que je présente au nom de la commission de la culture, 
vise le financement des manuels scolaires. 

La précédente ministre s'était engagée à consacrer 
300 millions d'euros au renouvellement des manuels scolaires 
au collège. Sur les précédents budgets, une somme de 
260 millions d'euros a été inscrite – 150 millions d'euros 
en 2016 et 110 millions d'euros en 2017 –, mais en 

réalité, ce sont 235 millions d'euros – 135 millions d’euros 
en 2016 et 100 millions d’euros en 2017 – qui ont été consa-
crés à la question. 

Il reste donc un minimum de 65 millions d’euros à 
engager. Or votre projet de budget, monsieur le ministre, 
fait apparaître une inscription de seulement 16 millions 
d'euros. Les mathématiques étant une science exacte, le 
delta s’élève à 50 millions d'euros. 

Cet amendement vise à financer ces 50 millions d'euros 
manquants, sans mettre à contribution les départements – je 
n’ai pas prétendu les décharger de leurs responsabilités, mais 
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les collèges ne manqueront pas de se tourner vers leur collec-
tivité de tutelle pour demander une augmentation de leurs 
dotations en vue de faire face à cette dépense. 

Effectivement, il existe une anomalie par rapport aux lycées 
ou aux écoles primaires, et une harmonisation s’impose peut- 
être. Je partage l’analyse que vous nous avez présentée en 
commission, monsieur le ministre. Il faut, c'est vrai, revoir la 
question des manuels scolaires à l’aune de l’essor des 
nouvelles technologies et ne plus la considérer comme on 
le faisait dans les années cinquante. Pour autant, l’écrit doit 
rester un pilier de notre éducation. 

Je profite de cette prise de parole pour rappeler la demande 
que j’ai formulée dans mes propos liminaires : monsieur le 
ministre, êtes-vous d’accord pour que nous ayons un débat 
d'orientation avant les calages budgétaires, de façon à prendre 
un peu plus de temps sur un sujet qui est de la première 
importance ? (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains, ainsi que sur des travées du groupe 
Union Centriste.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Gérard Longuet, rapporteur spécial. La commission des 

finances a porté un regard attentif sur l’amendement présenté 
par le rapporteur pour avis de la commission de la culture, 
M. Jean-Claude Carle. Elle a exprimé sur celui-ci un avis 
favorable, et ce pour deux raisons. 

Premièrement, ses auteurs mettent le doigt sur un point 
que nous ne comprenions pas très bien. Nous nous sommes 
évidemment nourris de la compétence de la commission des 
affaires culturelles pour pousser la réflexion plus loin et je suis 
certain que M. le ministre pourra nous expliquer comment 
l’on peut passer d'une somme relativement importante à un 
montant beaucoup plus modeste. 

Deuxièmement, cet amendement tend à gager la dépense 
proposée sur une économie sur le système d'information de 
gestion des ressources humaines de l'éducation nationale, 
dont nous savons qu'il ne parvient pas à trouver son 
harmonie et son équilibre. En effet, nous en sommes aujour-
d'hui à 520 % du budget initial ! 

Pour connaître le domaine informatique, je sais qu’il n’est 
jamais facile de réussir dans ce type de projets et je suis le plus 
mal placé pour jeter la pierre, ayant mis en œuvre, avec un 
succès mitigé, le projet de logiciel unique à vocation interar-
mées de la solde, le projet LOUVOIS… Mais tout de même, 
nous voudrions savoir jusqu'où ira le projet de système 
d’information de gestion des ressources humaines et des 
moyens de l’éducation nationale, dit « SIRHEN ». (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

La commission émet donc un avis favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Je vais bien évidemment 

développer de nouveau les arguments que j’ai avancés tout à 
l’heure à la tribune. 

Tout d’abord, je dois dire que le chiffre de 300 millions 
d’euros qui a été évoqué tout à l’heure me semble sortir de 
nulle part, si vous me permettez l’expression. Je ne vois pas à 
quoi il fait référence. 

Ce qu’il est très important de souligner, c’est que, en raison 
d’une coutume justifiée, on prévoit des crédits supplémen-
taires lorsque les programmes changent, ce qui est survenu il 
y a deux ans. De fait, 150 millions d’euros en 2016 et 
110 millions cette année ont été budgétés à ce titre, soit 
260 millions d’euros au total sur deux ans. Encore une 
fois, nous avons pris comme référence ce qui s’était passé 

lors des précédents changements de programmes, même si 
cette fois-ci, la situation était quelque peu inédite puisque les 
changements ont porté d’un coup sur quatre ans. 

Il y a trois ans, 10 millions d’euros étaient donc inscrits au 
budget, et c’est ce qui reste pour moi la vraie référence. Par 
conséquent, les 16 millions d’euros que nous dégageons dans 
ce budget représentent une augmentation assez nette par 
rapport à la période antérieure. 

Il faut le dire, cette question des manuels scolaires draine 
des intérêts importants : les intérêts des élèves, mais égale-
ment ceux des éditeurs, par ailleurs tout à fait respectables. 
Certes, je ne néglige pas ces derniers, mais je ne suis pas 
obligé de les considérer aveuglément, car l’argent public doit 
être bien utilisé. 

Tout d’abord, les choses ont évolué. Je profite de l’occasion 
pour dire, à vous-mêmes ainsi qu’aux éditeurs, que je suis très 
attaché aux manuels en papier, et donc il ne s’agit pas de les 
faire disparaître, tant s’en faut. Je rappelle souvent que, 
aujourd’hui, moins de la moitié des élèves de l’école 
primaire – environ 40 % – disposent d’un manuel en 
papier, ce qui est un problème, car ce taux devrait être de 
100 %. 

Les manuels doivent évoluer dans leur conception de 
manière qu’ils soient moins épais, plus clairs, plus explicites, 
tout en bénéficiant d’un prolongement numérique, comme 
le permet la technologie. C’est un sujet de dialogue avec les 
éditeurs. Sur cette question comme sur d’autres, nous ne 
devons pas avoir une vision simplement budgétaire et quanti-
tative. Mettre plus d’argent n’améliorerait rien. 

Enfin, je l’ai déjà dit, mais je le rappelle avec force, il n’y a 
de notre part aucune volonté de transférer des charges aux 
départements. Si telle était notre intention, il faudrait d'ail-
leurs une modification législative du code de l’éducation, et 
nous ne poussons aucunement dans ce sens. Ce qui est vrai, 
c’est que, en l’espèce, nous promouvons une dépense 
publique raisonnable. 

C’est pourquoi le Gouvernement émet un avis défavorable 
sur cet amendement. 

M. Didier Guillaume. M. Carle a été convaincu ; il va le 
retirer ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Laure Darcos, 
pour explication de vote. 

Mme Laure Darcos. Monsieur le ministre, en général, 
quand vous vous exprimez, je bois du petit-lait. Mais là, 
vous n’y êtes pour rien : ces 300 millions d’euros ont été 
promis par la ministre précédente. 

Lors de la réforme des programmes, tous les éditeurs 
scolaires ont dû en un an éditer les manuels des quatre 
niveaux, alors qu’il faut en général quatorze mois pour 
traiter un niveau d’école ou de collège. Cela a été une 
gageure absolument incroyable pour eux. Ce travail de rédac-
tion des manuels a été réalisé, fort bien, par des groupes de 
professeurs réunis en collectifs éditoriaux, et il est en général 
on ne peut plus proche de ce que fait le Conseil supérieur des 
programmes. 

Je vous félicite d’avoir changé l’ancien président, pour le 
remplacer par son actuelle présidente, qui a l’air d’être en 
effet une personne remarquable. Toutefois, vous savez très 
bien qu’on ne peut pas éparpiller la pédagogie et qu’on a 
besoin d’avoir un socle. Ces éditeurs s’y emploient. 
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Mon collègue Jean-Claude Carle parlait du papier, mais 
vous le savez, les éditeurs privés œuvrent également dans le 
numérique. De fait, en version papier ou en version 
numérique, les éditeurs scolaires existeront toujours, et l’on 
aura toujours besoin d’eux. 

Là où je vous suis, en revanche, c’est dans la nécessité d’une 
remise à plat de l’ensemble des crédits. Comme vous l’avez 
dit, plus de la moitié des élèves du primaire n’ont jamais eu 
leurs manuels entre les mains, parce que les communes n’ont 
pas les moyens de les leur payer. Les départements, quant à 
eux, sont complètement exsangues et ils n’ont pas non plus 
les moyens de payer les manuels de collège, tandis qu’au 
lycée, les besoins en manuels s’amenuisent, et ce n’est donc 
plus le même problème. 

Il serait intéressant de remettre à plat, avec les éditeurs et, 
pourquoi pas, avec les parents d’élèves, les crédits consacrés 
aux manuels et le socle de connaissances. 

Bien évidemment, je soutiendrai l’amendement de mon 
collègue Jean-Claude Carle. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques-Bernard 
Magner, pour explication de vote. 

M. Jacques-Bernard Magner. Effectivement, on aurait pu 
entendre les arguments du rapporteur pour avis, Jean-Claude 
Carle, si l’inquiétude quant à un éventuel transfert de charges 
par l’État était justifiée, celui-ci ne voulant pas prendre à sa 
charge une nécessaire augmentation des moyens. 

Toutefois, M. le ministre vient de nous rassurer : premiè-
rement, cette augmentation des moyens n’a pas lieu d’être, 
puisque la récente réforme des programmes a été menée à son 
terme ; deuxièmement, il nous a bien précisé qu’il n’y avait 
aucune volonté de la part du Gouvernement de transférer ces 
charges aux collectivités départementales si elles devaient 
augmenter. 

Par conséquent, cet amendement n’a pas d’intérêt et le 
groupe socialiste et républicain ne le votera pas. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no II- 
150. 

(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Nous allons procéder au vote des 

crédits de la mission « Enseignement scolaire », figurant à 
l’état B. 

Je n’ai été saisie d’aucune demande d’explication de vote 
avant l’expiration du délai limite. 

Je mets aux voix ces crédits, modifiés. 

(Les crédits sont adoptés.) 

Articles additionnels après l'article 55 bis 

Mme la présidente. L'amendement no II-140 rectifié bis, 
présenté par M. Capus, Mme Mélot et MM. Lagourgue, 
A. Marc, Wattebled et Malhuret, est ainsi libellé : 

I. – Après l'article 55 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 
1er janvier 2019, un rapport sur le dispositif dit des 
« classes bilangues » dans les collèges. 

Ce rapport évalue le coût et les résultats de la réappa-
rition des classes bilangues au collège à la rentrée 2017. Il 
en mesure l’impact en termes de classes créées, de mixité 

au sein des classes bilangues, d’établissements proposant 
ce cursus, de répartition par académie des classes bilan-
gues, et de public touché. 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’un 
intitulé ainsi rédigé : 

Enseignement scolaire 
La parole est à Mme Colette Mélot. 
Mme Colette Mélot. Lors de la campagne présidentielle, le 

futur Président de la République s'était engagé à rouvrir les 
classes bilangues au collège, pour promouvoir un enseigne-
ment renforcé des langues étrangères. Cet engagement a été 
tenu en septembre 2017. 

Par cet amendement, nous proposons que soit remis un 
rapport afin d’évaluer l’impact de cette décision. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Gérard Longuet, rapporteur spécial. Sagesse ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Rendre compte du 

rétablissement des classes bilangues ne me pose aucune diffi-
culté, et je suis prêt à répondre à toute question, quelque 
forme qu’elle prenne, qu’un parlementaire me poserait à ce 
sujet ; simplement, je redoute quelque peu l’inflation des 
rapports. 

Mon avis est donc défavorable sur la forme, mais favorable 
sur le fond. Le mieux serait que cet amendement soit retiré… 

Mme la présidente. Madame Mélot, l'amendement no II- 
140 rectifié bis est-il maintenu ? 

Mme Colette Mélot. Je vais le retirer, madame la présidente, 
mais je souhaite que M. le ministre nous tienne informés de 
l’évaluation qui sera faite de cette mesure. 

Je retire donc cet amendement. 
Mme la présidente. L'amendement no II-140 rectifié bis est 

retiré. 
L'amendement no II-141 rectifié bis, présenté par 

M. Capus, Mme Mélot et MM. A. Marc, Wattebled, 
Lagourgue, Malhuret et Bignon, est ainsi libellé : 

I. – Après l'article 55 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 
1er janvier 2019, un rapport sur le dispositif « Devoirs 
faits » dans les collèges. 

Il évalue le coût de ce dispositif et son effectivité en 
matière de progression pédagogique des élèves, ainsi que 
les modalités d'encadrement (personnels mobilisés, lieux 
affectés, temps dédié). 

II. – En conséquence, faire précéder cet article d’un 
intitulé ainsi rédigé : 

Enseignement scolaire 

La parole est à Mme Colette Mélot. 
Mme Colette Mélot. Là encore, il s’agit d’une demande de 

rapport, en l’occurrence sur le dispositif « Devoirs faits », qui 
a été mis en place à la rentrée des vacances de la Toussaint 
2017 et qui bénéficie d'une enveloppe de 220 millions 
d'euros. Est-il possible d’être informés de l'utilisation qui 
est faite de celle-ci ? 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Gérard Longuet, rapporteur spécial. Sagesse ! (Sourires.) 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Madame la sénatrice, je 

m’engage à fournir les éléments nécessaires pour vous éclairer 
et vous rassurer. 

En attendant, je sollicite le retrait de cet amendement. 
Mme la présidente. Madame Mélot, l'amendement no II- 

141 rectifié bis est-il maintenu ? 
Mme Colette Mélot. Je remercie par avance M. le ministre 

de bien vouloir nous apporter des précisions sur l’utilisation 
de cette enveloppe. 

Je retire cet amendement, madame la présidente. 
Mme la présidente. L'amendement no II-141 rectifié bis est 

retiré. 
Nous avons achevé l’examen des crédits de la mission 

« Enseignement scolaire ». 

Sport, jeunesse et vie associative 

Mme la présidente. Le Sénat va examiner les crédits de la 
mission « Sport, jeunesse et vie associative » (et article 65). 

La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. Éric Jeansannetas, rapporteur spécial de la commission des 

finances. Madame la présidente, madame la ministre, 
monsieur le président de la commission des finances, 
monsieur le rapporteur général, en tant que rapporteur 
spécial, mon regard se porte naturellement sur les crédits 
de la mission. De ce point de vue, elle constitue la vingt- 
sixième du budget général. Sa dotation progresse de 22 % à 
périmètre constant et s’élève, à l’issue du vote de l’Assemblée 
nationale, à 962,3 millions d’euros. 

Cependant, cette analyse ne saurait suffire, pour trois 
raisons. 

La première résulte du caractère central des politiques 
publiques qu’elle porte. La mission incarne le cœur de 
notre société : son présent, avec la cohésion sociale portée 
par les mouvements sportif et associatif ; son avenir, avec le 
soutien à la jeunesse, et je me réjouis que le Gouvernement 
poursuive dans la réussite du service civique en 2018, avec un 
objectif de 150 000 jeunes réalisant une mission l’an 
prochain. Je m’interroge toutefois sur l’articulation qui sera 
définie avec le service national voulu par le Président de la 
République. 

La deuxième raison s’explique par les perspectives excep-
tionnelles qui se dessinent à l’horizon. L’attribution récente 
de la coupe du monde de rugby à la France s’est ajoutée à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 
2024. 

Ces décisions sont récentes, mais leurs conséquences sont 
immédiates. Un programme spécifique pour l’Olympiade de 
2024 a été créé après le dépôt du projet de loi de finances, 
doté de 48 millions d’euros de crédits. J’approuve cette 
démarche, d’ailleurs préconisée par notre collègue Didier 
Guillaume dans son rapport publié l’année dernière, qui 
permettra de distinguer les crédits dédiés à cet événement 
exceptionnel des crédits indispensables au sport pour tous. 

De même, je note qu’il nous est demandé dans le collectif 
budgétaire de permettre au comité d’organisation des jeux 
Olympiques, le COJO, de bénéficier de la garantie de l’État. 
Cependant, ce comité n’est pas encore constitué et plusieurs 
interrogations demeurent s’agissant de sa composition et de 

son fonctionnement. Sa définition doit intervenir avant le 
13 février prochain. Sans doute pourrez-vous, madame la 
ministre, nous donner des précisions à ce sujet. 

Nous devons donc travailler rapidement sur des dossiers 
emblématiques, mais aussi coûteux pour nos finances publi-
ques. Dans cette perspective, il est indispensable, madame la 
ministre, que l’ensemble des documents, en particulier les 
engagements fiscaux pris par la France auprès du Comité 
international olympique, nous soit transmis. Je souhaiterais 
que vous nous assuriez de la pleine collaboration de vos 
services à ce sujet. 

Le dispositif national de lutte contre le dopage a favora-
blement contribué à la réussite française dans ces différents 
dossiers. Or l’Agence française de lutte contre le dopage doit 
actuellement faire face à la suspension par l’Agence mondiale 
antidopage du laboratoire d’analyse de Châtenay-Malabry. 
Alors que la subvention prévue pour l’AFLD en 2018 est 
réévaluée afin de prendre en compte l’assèchement de son 
fonds de roulement, cette suspension pèsera sur les ressources 
propres de l’agence. 

Il importe donc de soutenir les capacités françaises de lutte 
contre le dopage, afin de promouvoir les compétences 
françaises en la matière et de répondre aux exigences crois-
santes de l’agence mondiale. 

La troisième raison pour laquelle une simple analyse fondée 
sur les crédits ne saurait suffire résulte des modifications 
opérées par rapport à 2017. Je pense à la suppression de la 
réserve parlementaire et au Centre national pour le dévelop-
pement du sport, le CNDS. 

Le précédent gouvernement a progressivement rétabli les 
comptes du CNDS, alors que celui-ci était en grave difficulté 
financière en 2012. Vous proposez, madame la ministre, une 
clarification des rôles entre les crédits budgétaires et le 
CNDS, ce que j’approuve. 

Néanmoins, votre choix s’accompagne d’une atrophie de 
ses ressources allant au-delà de cette clarification. Le CNDS 
devra réaliser près de 64 millions d’euros d’économies en 
2018. Le compromis proposé par le Gouvernement vise à 
assurer que le CNDS ne sera plus sollicité pour financer les 
grands événements sportifs et soutiendra exclusivement le 
sport dans les territoires. 

De plus, le Gouvernement s’est engagé à ouvrir près de 
30 millions d’euros dans le collectif budgétaire de fin d’année 
pour le CNDS. Il s’agit d’un choix risqué. Nous estimons 
absolument primordial de préserver coûte que coûte les 
moyens alloués au sport dans les territoires. C’est pourquoi 
le Sénat, lors de l’examen de la première partie du projet de 
loi de finances, a relevé le plafond de recettes affectées au 
CNDS, afin de maintenir le même niveau de ressources en 
2018. 

Ce choix est d’autant plus risqué que, initialement, le 
Gouvernement entendait ne pas compenser la suppression 
de la réserve parlementaire. Au-delà des débats sur la réserve 
elle-même, je tiens à souligner que celle-ci constituait une 
ressource traditionnelle et essentielle de nombreuses petites 
associations. En 2017, elle représentait 10 % des crédits 
destinés à la jeunesse et à la vie associative hors service 
civique. 

Une solution de rechange a finalement été définie, consis-
tant à majorer les ressources du fonds de développement de la 
vie associative de 25 millions d’euros. Cependant, le fonds se 
concentre pour l’instant sur le soutien à la formation des 
bénévoles associatifs. De surcroît, ces crédits conduiront à 
quadrupler la dotation initiale du fonds. 
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Je m’interroge donc naturellement sur les modalités qui 
seront définies pour l’attribution de ces crédits. Le Gouver-
nement a précisé qu’un groupe de travail serait constitué 
pour en décider, afin de permettre un financement dès le 
début de 2018. 

En tout état de cause, il importe, madame la ministre, que 
les petites associations puissent en bénéficier, sans difficultés 
administratives. 

La programmation de la mission a donc beaucoup évolué 
entre le texte initial et le texte transmis par l’Assemblée 
nationale. Un programme supplémentaire a été créé, et les 
crédits ont été majorés de plus de 8 %. Compte tenu de ces 
éléments, et sur ma recommandation, la commission des 
finances s’est finalement prononcée pour l’adoption des 
crédits de la mission. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain et du groupe La République 
En Marche. – M. Michel Savin applaudit également.) 

Mme Laura Flessel, ministre des sports. Merci ! 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis. 

M. Jean-Jacques Lozach, rapporteur pour avis de la commis-
sion de la culture, de l'éducation et de la communication, pour le 
sport. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers 
collègues, notre commission a donné un avis favorable, avec 
vigilance, aux crédits du sport dans le projet de loi de finances 
pour 2018. 

Notre choix se veut d’abord un signe de confiance dans 
votre action, madame la ministre, vous qui avez démontré 
par vos résultats sur les pistes d’escrime votre maîtrise du très 
haut niveau olympique. Vous savez ce qui est nécessaire pour 
nos athlètes et votre attachement au développement du sport 
pour tous illustre votre vision globale des enjeux du sport. 

Cependant, ce budget n’est pas complètement satisfaisant, 
car il comporte quelques artifices et surprend par l’absence de 
moyens véritablement nouveaux pour accompagner nos 
athlètes. 

Concernant les artifices, nous avons entendu que la baisse 
des crédits avait été contenue à 1 % par l’annonce d’un 
abondement du fonds de roulement du CNDS à hauteur 
de 27 millions d’euros dans le projet de loi de finances 
rectificative. Outre que cet engagement doit encore être 
tenu, il n’apporte pas les mêmes garanties qu’une inscription 
dans le projet de loi de finances. Le débat budgétaire aurait 
mérité que l’on puisse mesurer dans la globalité l’effort de la 
Nation pour le sport. 

Par ailleurs, la réforme du périmètre d’intervention du 
CNDS est-elle complète, à la suite de la réduction de 
moitié de ses moyens et du transfert de ses missions et 
crédits au programme 219, ou bien faut-il s’attendre à une 
rebudgétisation supplémentaire ou totale l’année prochaine ? 

Nous manquons de visibilité sur les intentions à moyen 
terme du Gouvernement, compte tenu en particulier de 
l’enjeu que représente la tenue des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024, même si je sais que ce sera l’un 
des éléments du débat que vous venez de lancer sur la 
gouvernance du modèle sportif français. 

Certes, la préparation de ces jeux semble présenter de 
nombreuses garanties, dont nous discuterons prochainement 
à l’occasion du projet de loi olympique. Les critiques émises 
récemment par la Cour des comptes concernant l’organisa-
tion de l’Euro 2016 ne semblent pas de mise pour cet événe-

ment, compte tenu, en particulier, de la distinction des 
missions et des responsabilités entre le COJO et la 
SOLIDEO, la société de livraison des ouvrages olympiques. 

Toutefois, il existe tout de même quelques défis à relever, 
qu’il s’agisse du milliard d’euros de parrainages privés à 
trouver pour le COJO ou des surcoûts éventuels liés à la 
rénovation de certains équipements, comme le Stade de 
France. 

Ce qui nous inquiète ici, au Sénat, tient moins aux équipe-
ments, dont on ne doute pas qu’ils seront livrés à temps, qu’à 
l’accompagnement de nos athlètes. L’INSEP, l’Institut 
national du sport, de l’expertise et de la performance, en 
particulier, a besoin de moyens nouveaux, notamment 
pour construire plusieurs équipements manquants – un 
dojo de karaté, une salle multisport pour le handball et le 
volley-ball et un mur d’escalade pour l’épreuve de vitesse. 

Les crédits d’accompagnement des athlètes de haut niveau 
doivent nécessairement augmenter pour permettre 
d’atteindre les objectifs que vous avez fixés, et il existe un 
risque que cet effort soit tardif et insuffisant. 

Enfin, l’AFLD est confrontée à des enjeux cruciaux, avec la 
nécessité de construire rapidement un nouveau laboratoire et 
de retrouver une activité normale à l’issue de la période de 
suspension qui devrait s’achever, nous l’espérons, en janvier 
prochain. 

Comme souvent pour ce qui concerne le sport dans notre 
pays, on constate un hiatus entre les ambitions, qui sont 
grandes, et les moyens mobilisés toujours avec parcimonie. 
D’où notre soutien à l’amendement no I-311 rectifié, relatif 
au CNDS, adopté lundi dernier lors de l’examen des articles 
de la première partie. 

Notre pays aura l’honneur d’organiser les jeux Olympiques 
en 2024 et la coupe du monde de rugby en 2023. Vous avez 
raison de considérer que l’héritage doit aussi viser l’augmen-
tation du nombre de pratiquants, mais cela passe par un 
développement du sport scolaire, du sport en entreprise, 
du sport santé, etc. 

Pour répondre véritablement aux enjeux, nous sommes 
nombreux dans cette assemblée à appeler de nos vœux la 
mise en chantier rapide d’une loi de programmation budgé-
taire pour la période 2019-2024, qui seule permettrait au 
Parlement de jauger et juger l’effort produit par le Gouver-
nement. 

La création d’un programme spécifique dédié aux jeux au 
sein du projet de loi de finances constitue une première 
étape, mais celui-ci ne tient pas compte aujourd’hui de 
l’accompagnement des athlètes et des autres aspects que j’ai 
évoqués – CNDS, AFLD, etc. 

La quasi-stabilité des crédits consacrés au sport a suscité 
une quasi-unanimité pour faire preuve de bienveillance à 
l’égard de votre action, madame la ministre. Nous souhaitons 
que ces encouragements vous permettent, dans les mois qui 
viennent, de porter « plus vite, plus haut, plus fort » les 
moyens consacrés au sport dans notre pays. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. Didier Guillaume. Joli ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur pour 

avis. 
M. Jacques-Bernard Magner, rapporteur pour avis de la 

commission de la culture, de l'éducation et de la communication, 
pour la jeunesse et la vie associative. Madame la présidente, 
madame la ministre, monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, dans le cadre du projet de loi de finances pour 2018, les 
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crédits consacrés au programme 163, « Jeunesse et vie associa-
tive », se caractérisent par la poursuite de l’effort en matière 
de service civique et la reconduction des crédits en faveur des 
autres actions hors réserve parlementaire. 

Certes, la fin de cette réserve, qui représentait 60 millions 
d’euros pour les associations en 2017, a une conséquence 
non négligeable sur leur équilibre financier. Toutefois, le vote 
de l’amendement gouvernemental par l’Assemblée nationale 
a permis d’abonder le fonds pour le développement de la vie 
associative de 25 millions d’euros supplémentaires, faisant 
croître d’autant le budget du programme 163, qui, du 
coup, n’a jamais été aussi élevé. La commission de la 
culture ne pouvait donc qu’émettre un avis favorable sur le 
programme 163, que je réitère aujourd’hui. 

Cependant, la politique de la jeunesse et de la vie associa-
tive ne se limite pas aux crédits de ce programme. 

Les signaux négatifs envoyés au milieu associatif par le 
Gouvernement s’accumulent. Déjà touchées par la suppres-
sion de la réserve parlementaire, les associations ont été 
fortement déstabilisées par le changement brutal de politique 
décidé par le Gouvernement en juillet dernier concernant les 
contrats aidés. En raison de la fixation d’un plafond large-
ment inférieur aux 400 000 contrats aidés enregistrés les 
années précédentes et du durcissement des critères d’attribu-
tion, de nombreuses personnes dont le renouvellement du 
contrat pour 2017 avait été considéré comme acquis ont dû 
être licenciées. 

Les conséquences humaines furent désastreuses, car, il ne 
faut pas l’oublier, les contrats aidés visent les personnes les 
plus éloignées de l’emploi et représentent souvent pour elles 
leur dernier espoir d’insertion sociale ! Du jour au lendemain, 
elles se sont retrouvées sans perspective. 

Au-delà de cet aspect humain, le non-renouvellement 
brutal des contrats aidés remet en cause la pérennité des 
associations les plus petites et donc les plus fragiles financiè-
rement, qui ont proportionnellement plus recours aux 
emplois aidés et ne bénéficient pas du crédit d’impôt sur la 
taxe sur les salaires. 

En réalité, le Gouvernement ne pourra pas s’exonérer 
d’une réflexion sur le financement d’activités reconnues 
utiles socialement, mais qui ne sont pas rentables économi-
quement, ou alors seulement si elles sont réservées à une 
minorité. Il est donc temps de reconnaître que la plupart 
des contrats aidés du secteur non marchand répondent à une 
demande sociale qu’il conviendrait surtout de financer 
correctement. 

Au-delà de la suppression des contrats aidés, d’autres 
mesures figurant dans le projet de loi de finances pour 
2018 risquent de mettre à mal le modèle économique des 
associations. 

C’est le cas de la réforme de l’impôt de solidarité sur la 
fortune : 220 millions d’euros avaient bénéficié aux fonda-
tions en 2015. La forte réduction de la base d’imposition de 
ce nouvel ISF, surtout pour les patrimoines les plus élevés, 
risque de faire chuter le montant des dons. 

La diminution structurelle des concours financiers de l’État 
en direction des collectivités territoriales a également un 
impact négatif sur les associations. 

Faute de mesures concrètes, le plan de développement 
pour la vie associative, annoncé par le Premier ministre en 
début du mois, n’a pas dissipé les inquiétudes. 

En ce début de quinquennat, il me paraît important 
d’affirmer que la reconnaissance du secteur associatif, de 
l’engagement de ses bénévoles et du travail fourni, qui 
constitue une véritable plus-value sociale, devra se traduire 
par une valorisation du bénévolat et des financements, 
notamment au service de la capacité d’innovation sociale 
des associations. Ces dernières ont également besoin d’une 
meilleure visibilité financière et de la poursuite de la simpli-
fication des procédures. 

Enfin, la revalorisation des salaires dans le milieu associatif, 
dans lequel on trouve une part non négligeable de « salariés 
pauvres », devrait faire partie des chantiers prioritaires des 
pouvoirs publics. 

Madame la ministre, monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, je vous rappelle notre vote favorable. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 

Mme la présidente. Mes chers collègues, je vous rappelle 
que le temps de parole attribué à chaque groupe pour chaque 
discussion comprend le temps d’intervention générale et celui 
de l’explication de vote. 

Par ailleurs, le Gouvernement dispose au total de dix 
minutes pour intervenir. 

Dans la suite de la discussion, la parole est à Mme Colette 
Mélot. 

Mme Colette Mélot. Madame la présidente, madame la 
ministre, monsieur le ministre, mes chers collègues, nous 
en venons maintenant à débattre des crédits accordés à la 
mission « Sport, jeunesse et vie associative » dans le projet de 
loi de finances pour 2018. 

Sur la question sportive, la réduction des crédits de 7 % 
– soit de 136 millions d’euros – témoigne d’une réelle remise 
à plat du budget de cette mission, avec une volonté de 
recentrer les missions du Centre national pour le développe-
ment du sport. Nous y sommes sensibles. C’est en effet un 
effort salutaire dans la perspective de l’équilibre des finances 
publiques, mais les membres du groupe Les Indépendants - 
République et Territoires, à l’instar d’autres collègues, 
s’inquiètent du financement des projets d’ores et déjà 
engagés par le CNDS sur l’année 2018. 

Lors de l’examen du projet de loi de finances rectificative, 
le ministre de l’action et des comptes publics a d’ailleurs dû 
ouvrir une enveloppe supplémentaire de plusieurs dizaines de 
millions d’euros pour anticiper cette situation. 

Le CNDS de demain devra davantage s’appuyer sur les 
missions de proximité, plutôt que de financer la construction 
de grandes infrastructures sportives. Il faut aller au plus près 
des Français pour accompagner la pratique sportive. Au sein 
du programme 219, l’augmentation des crédits de l’action no 

1, Promotion du sport du plus grand nombre, de 35,67 à 
89,67 millions d’euros, va dans ce sens et participe de l’effort 
de mixité sociale. 

Surtout, ce budget sportif nous invite à anticiper les 
dépenses à venir dans le cadre de l’accueil de la coupe du 
monde de rugby, en 2023, et des jeux Olympiques et 
Paralympiques, en 2024. 

Ces chiffrages n’ont pas été pris en compte dans le présent 
budget, puisque la décision d’accueil a été reçue après le 
bouclage budgétaire. Ce sont deux occasions formidables 
pour la France, Paris et la région d’Île-de-France. L’adapta-
tion ou la construction des infrastructures sera un sujet 
épineux de nos débats. 
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En commission, le rapporteur pour avis, notre collègue 
Jean-Jacques Lozach, a ainsi pointé du doigt une sous-évalua-
tion de certains budgets de rénovation des infrastructures, à 
l’exemple de la rénovation du Stade de France. En ce qui 
concerne la thématique « Jeunesse et vie associative », notre 
groupe salue la pérennisation du dispositif du service civique. 

Ainsi, 150 000 jeunes pourront participer à une telle 
mission en 2018, pour un coût de 446,7 millions d’euros. 
C’est un exercice de citoyenneté et de cohésion nationale qui 
a fait ses preuves. Son extension sous la forme d’un service 
universel national, ainsi que l’a proposé le futur Président de 
la République pendant sa campagne, nous semble donc une 
bonne mesure, qu’il faudra cependant anticiper sur le plan 
financier. Nous présenterons, d’ailleurs, un amendement en 
ce sens au sein de la mission « Défense ». 

Quant aux initiatives de soutien à la vie associative, nous 
nous joignons à nos collègues pour saluer l’abondement du 
Fonds pour le développement de la vie associative de 
25 millions d’euros, afin de compenser la suppression 
« sèche » de la réserve parlementaire. C’est un geste encou-
rageant pour accompagner nos associations, mais il ne faut 
pas que les efforts de rationalisation conduisent à délaisser ce 
secteur si important pour le fonctionnement de notre 
démocratie et de notre société. 

Madame la présidente, madame la ministre, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le Gouvernement propose un 
budget équilibré. C’est la raison pour laquelle le groupe 
Les Indépendants – République et Territoires votera en 
faveur des crédits de cette mission, tout en appelant à 
rehausser nos ambitions dans la perspective des grands événe-
ments des années à venir. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Indépendants – République et Territoires. – M. Loïc 
Hervé applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Mireille Jouve. 
Mme Mireille Jouve. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, la structuration des crédits du 
sport connaît, au travers de ce projet de loi de finances 
pour 2018, une évolution importante. 

Le CNDS et le budget du ministère des sports voient leurs 
missions et leurs moyens respectifs profondément évoluer. 

Lors du dépôt du projet de loi de finances sur le bureau de 
l’Assemblée nationale, l’évolution réelle des crédits dédiés au 
sport faisait état d’une baisse de 7 %. Toutefois, compte tenu 
désormais des ajustements annoncés par le Gouvernement 
dans le collectif budgétaire de fin d’année, ce budget présente 
une relative stabilité, avec une baisse estimée entre 1 % et 
2 % par rapport à l’exercice précédent. 

En effet, nous avons été nombreux à manifester une 
profonde inquiétude quant au devenir des projets portés 
par le CNDS, dont le recentrage des missions sur le sport 
pour tous doit s’accompagner d’une diminution par deux de 
ses recettes fiscales affectées. 

Aussi, le ministère de l’action et des comptes publics a 
annoncé l’ouverture d’une enveloppe au profit du CNDS 
de 20 millions d'euros à 30 millions d’euros dans le cadre du 
prochain projet de loi de finances rectificative. Le groupe du 
RDSE se félicite de ce rééquilibrage, car le CNDS, fort d’une 
solide expérience, est un acteur essentiel du soutien au sport 
dans les territoires. 

Le sport amateur demeure fortement tributaire de son 
action. Celui-ci doit déjà pallier la disparition de la réserve 
parlementaire, qui représentait, en matière de crédits sportifs, 
16 millions d’euros par an. Le non-renouvellement de 
nombreux contrats aidés représente également une difficulté 

importante à surmonter dans l’animation des clubs amateurs. 
Enfin, la baisse des dotations allouées aux collectivités a aussi 
des répercussions très significatives dans le financement du 
sport pour tous : 72 % du financement public du sport en 
France sont encore réalisés par nos communes. 

Par conséquent, si le fonds de roulement du CNDS sera 
porté par la loi de finances rectificative de 49 millions d’euros 
à, vraisemblablement, 76 millions d’euros l’an prochain, nous 
resterons attentifs au devenir des projets engagés par le 
CNDS au-delà de 2018 et dont l’avenir est toujours incer-
tain. 

Quant à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympi-
ques de 2024, le RDSE juge également indispensable que la 
mobilisation des moyens requis pour une telle manifestation 
se fasse au sein d’un programme budgétaire ad hoc. 

Le budget du sport, dont le poids financier demeure 
toujours très modeste dans le budget de la Nation, ne 
devrait donc pas être amputé dans les années futures du 
fait de la désignation de Paris et de Marseille, pour le volet 
nautique, comme villes hôtes. 

Au sein du programme « Jeunesse et vie associative », nous 
constatons avec satisfaction que le Gouvernement poursuit 
l’effort financier précédemment entrepris en faveur du service 
civique. La reconnaissance des mérites de ce dispositif est 
désormais largement partagée. Celui-ci devrait permettre à 
150 000 jeunes d’effectuer une mission de service civique l’an 
prochain, contre 130 000 les années précédentes. 

Un seul regret au-delà des nombreux mérites de ce dispo-
sitif, le service civique concentre toujours 83 % des crédits de 
la politique de la jeunesse et de la vie associative dans notre 
pays. La vie associative est pourtant fortement affectée par la 
disparition de la réserve parlementaire. 

M. Loïc Hervé. Absolument ! 
Mme Mireille Jouve. Sur les 146 millions d’euros alloués à 

la dotation d’action parlementaire, quelque 60 millions 
d’euros bénéficiaient encore l’an passé aux associations et 
aux fondations. Le Gouvernement a proposé l’ajout de 
25 millions d’euros supplémentaires au Fonds pour le 
développement de la vie associative. 

Si nous saluons cet effort budgétaire, nous regrettons toute-
fois que cette compensation ne soit que partielle, car nous 
savons tous combien la vitalité du tissu associatif est précieuse 
pour la cohésion de nos territoires. 

La non-reconduction d’un grand nombre de contrats aidés 
vient malheureusement accentuer ces difficultés. L’activité de 
nombreuses associations s’en est trouvée profondément 
désorganisée, quand ce n’est pas clairement leur pérennité 
qui est remise en cause. 

Nous devons apporter des réponses aux associations qui 
aspirent à disposer d’un personnel qualifié, mais dont la 
rentabilité économique ne permet pas de recourir à de tels 
recrutements sans contrats subventionnés. Personne dans cet 
hémicycle ne contestera l’utilité sociale et le bénéfice de 
l’action associative, qui est aujourd’hui privée de plusieurs 
dizaines de millions d’euros de ressources. 

Compte tenu du rectificatif budgétaire annoncé en faveur 
du CNDS, le groupe du RDSE, très attentif aux propositions 
que pourra prochainement formuler le Gouvernement en 
faveur du tissu associatif, votera, dans son ensemble, favora-
blement. (Applaudissements sur les travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen. –  
MM. Didier Guillaume et Michel Canevet applaudissent égale-
ment.) 
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Mme la présidente. La parole est à M. Michel Savin. 
M. Michel Savin. Madame la présidente, madame la 

ministre, monsieur le ministre, mes chers collègues, en 
septembre dernier, le Gouvernement a présenté un budget 
dans lequel le financement du sport était en baisse de 7 %. 

Nous sommes nombreux à l’avoir regretté, tant sur nos 
travées que chez les sportifs et, de manière plus générale, les 
élus et les acteurs du monde sportif. Ce budget, qui est le 
premier du quinquennat, doit représenter un signal impor-
tant pour les cinq prochaines années. 

Nous ne devons pas décevoir les acteurs sportifs, d’autant 
plus que la France a obtenu l’organisation des jeux Olympi-
ques et Paralympiques de 2024, de la coupe du monde de 
rugby de 2023 et organisera de nombreux autres événements 
internationaux dans les prochaines années : coupe du monde 
féminine de football, championnat d’Europe d’athlétisme et 
d’autres compétitions encore. 

Dans le même temps, le sport amateur a plus que jamais 
besoin de soutien pour que son dynamisme demeure et qu’il 
puisse se développer. 

Pour que nous soyons à la hauteur de ces objectifs, le Sénat 
a voté lundi dernier en séance publique, sur notre proposi-
tion conjointe avec notre collègue Claude Kern, une hausse 
de 63,8 millions d’euros du budget du CNDS. Ainsi, nous 
apportons à la volonté du Gouvernement de soutenir le sport 
pour tous et le sport amateur les moyens de cette ambition. 

M. Jean-François Husson. Très bien ! 
M. Michel Savin. Au contraire du Gouvernement, le Sénat 

propose une hausse de 5 % du budget du sport qui, vous le 
savez, madame la ministre, n’affecterait pas les équilibres 
budgétaires de l’État. 

En effet, cet apport n’est simplement dû qu’à la conserva-
tion du plafond des taxes sur la Française des jeux affectées au 
budget du CNDS. Ce mécanisme avait d’ailleurs été proposé 
par votre majorité à l’Assemblée nationale par le rapporteur 
général et adopté en commission avant d’être retiré en séance 
publique. 

Madame la ministre, vous avez annoncé le lancement de 
travaux concernant le modèle d’organisation du sport en 
France. Nous soutenons ces travaux attendus et maintes 
fois reportés. Mais nous préférons connaître leurs résultats, 
afin de pouvoir évoquer et débattre du financement du sport 
dans notre pays. 

De plus, vous annoncez que le projet de loi de finances 
rectificative pour 2017 viendra réajuster le budget du 
CNDS : or, nous le savons tous, il s’agit d’un simple 
remboursement de dettes qui certes sera réalisé en 2018, 
mais qui n’apportera pas de moyens budgétaires supplémen-
taires. Ce jeu d’écriture n’est pas à la hauteur de nos débats. Il 
faut certes renflouer les caisses du CNDS, mais aussi 
redonner les moyens de son ambition au sport français. 
C’est là toute la démarche que nous avons entreprise avec 
nos collègues. 

Aujourd’hui, le budget que vous nous proposez est 
ambitieux dans ses objectifs, et nous vous soutiendrons 
dans les réformes que vous souhaitez mener. Le recentrage 
des missions du CNDS est, par exemple, attendu depuis de 
nombreuses années. 

Toutefois, comme mes collègues l’ont rappelé, le soutien 
aux investissements locaux doit demeurer un axe important 
des missions du CNDS. C’est pourquoi les crédits supplé-
mentaires votés par le Sénat permettront aux collectivités 
locales de continuer à investir et d’être aidées dans leurs 

projets de rénovation ou de construction des nouveaux 
équipements, qu’elles ont de plus en plus de mal à 
financer après les baisses de dotation et la suppression de la 
réserve parlementaire. 

Je ne citerai qu’un exemple, que vous avez également 
mentionné devant la commission, madame la ministre, car 
il est riche d’enseignements : le financement de la rénovation 
ou de la construction des piscines, dont nombre sont 
abandonnées ou non réhabilitées. 

De même, l’introduction par l’Assemblée nationale d’une 
ligne spécifique pour les jeux Olympiques est un point 
notable, en termes de transparence et de lisibilité. En effet, 
il est important que le financement par l’État de cet événe-
ment soit totalement transparent, alors que de nombreux 
scandales ont été mis en avant lors des dernières Olympiades. 

Je veux soulever un dernier point concernant le sport qui 
doit faire l’objet de notre attention à l’avenir : l’Agence 
française de lutte contre le dopage. Vous avez raison, 
madame la ministre, nous devons continuer à la soutenir, 
alors que le laboratoire connaît malheureusement en cette fin 
d’année des difficultés de fonctionnement et financières. 

De plus, nous savons tous qu’il y a urgence à investir 
rapidement dans de nouveaux locaux, afin d’offrir les 
meilleures conditions de travail aux personnels, pour 
conserver notre expertise dans la lutte contre le dopage et 
demeurer en tête sur ces questions. 

Pour conclure, je souhaite évoquer rapidement, car d’autres 
collègues le feront plus en détail, le budget « Jeunesse et vie 
associative ». Celui-ci n’est pas satisfaisant : 80 % de son 
montant est fléché en direction du service civique. Par 
ailleurs, la disparition de la réserve parlementaire aura un 
lourd impact sur les associations de nos territoires, alors 
que seuls 25 millions d’euros sur les 60 millions d’euros 
que nous accordions par ce biais ont été réinjectés dans le 
budget. C’est regrettable et insuffisant. 

Madame la ministre, j’espère que les réajustements budgé-
taires réalisés par le Sénat sur la mission « Sport, jeunesse et 
vie associative » vous satisferont. C’est la raison pour laquelle 
nous espérons que vous soutiendrez cette évolution dans le 
cadre de la seconde lecture, afin de redonner au sport français 
les moyens de son ambition. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains. – M. Claude Kern applaudit 
également.) 

Mme la présidente. Madame la ministre, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, il sera bientôt minuit. Je 
vous propose de prolonger notre séance, afin d’achever 
l’examen des crédits de cette mission. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Il en est ainsi décidé. 

Dans la suite de la discussion, la parole est à M. Antoine 
Karam. 

M. Antoine Karam. Madame la présidente, madame la 
ministre, monsieur le ministre, mes chers collègues, la 
France aura l’immense privilège d’organiser les jeux Olympi-
ques et Paralympiques de 2024, mais aussi la coupe du 
monde de rugby à XV de 2023. C’est un moment de 
concorde nationale dont on doit se féliciter. 

Dans ce contexte exceptionnel et mobilisateur, les défis 
qu’il nous est proposé de relever avec cette mission 
« Sport, jeunesse et vie associative » passionnent chacun 
d'entre nous, qui sommes si désireux de voir nos sportifs 
triompher. 
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Cependant, la réussite sportive de demain se prépare 
aujourd’hui, en adoptant ce budget, en votant les 
348 millions d’euros de crédits du programme 219 
« Sport », le développement du « sport pour tous », ainsi 
que la ligne budgétaire dédiée à la préparation des jeux. 

Le double objectif des 80 médailles et des 3 millions de 
licenciés supplémentaires montre l’ambition du Gouverne-
ment dans sa mission essentielle de coordination, d’encadre-
ment et de contrôle de la vie sportive. Toutefois, pour que 
l’effort consenti soit efficace, il devra être déployé sur 
l’ensemble du territoire, dans l’hexagone comme dans les 
outre-mer, dans les grandes aires urbaines comme dans les 
territoires ruraux et intermédiaires. C’est seulement à ce prix 
que nous réussirons. 

En filigrane, la question des infrastructures et des équipe-
ments est donc essentielle, parce qu’il en manque ou parce 
que leur état vétuste les rend impraticables. 

À cet égard, je tiens à rappeler le constat sans appel dressé 
en juillet 2016 par l’inspection générale dans un rapport sur 
les besoins d’équipements sportifs dans les outre-mer. Ceux- 
ci pâtissent, avec un niveau d’équipement inférieur d’un bon 
tiers à celui de l’ensemble de la France, d’un net retard aussi 
bien sur le plan quantitatif que qualitatif. 

Madame la ministre, si avez indiqué qu’une enveloppe de 
7 millions d'euros à 10 millions d’euros serait dégagée à cet 
effet, nous aurons besoin d’établir une feuille de route précise 
sur le développement des équipements sportifs, alors même 
que le plan de rattrapage activé au 1er janvier 2017 a été 
interrompu. 

Vous l’avez dit, la distance ne doit pas nous faire oublier ce 
que nous devons aux territoires ultramarins et à leurs sportifs 
– vous-même, vous en êtes le symbole –, mais aussi et 
surtout ce que nous devons y faire pour reconstruire et 
encadrer la vitalité de la jeunesse par l’éducation et le sport. 

Avec ce programme 219, le Gouvernement propose une 
clarification des interventions en faveur du sport traduisant 
une volonté de transparence et de simplicité que nous tenons 
à saluer. 

Je regrette cependant que nos débats n’aient pas permis de 
dissiper les craintes du Sénat sur le budget du Centre national 
pour le développement du sport. Il est vrai que la participa-
tion de celui-ci dans la réalisation d’équipements publics de 
proximité se révèle en pratique très incitative pour les collec-
tivités. 

Néanmoins, je crois qu’en prévoyant dans la loi de finances 
rectificative pour 2017 une dotation de 27 millions d’euros 
permettant au CNDS d’assurer le financement de projets 
déjà engagés, le Gouvernement a apporté une réponse 
positive. De plus, je rappelle plus globalement que la diminu-
tion de 111 millions d’euros est raisonnablement compensée 
par l’abondement d’autres crédits. 

La situation est donc moins critique que nous ne le redou-
tions, même si l’avenir du CNDS reste incertain. En effet, 
compte tenu des changements de périmètres décidés, les 
futures missions du centre devront être précisées. 

J’en viens maintenant au budget consacré à la jeunesse et à 
la vie associative, qui s’élève à 541 millions d’euros de crédits 
pour 2018. Ce programme en augmentation poursuit la 
dynamique du service civique, avec la création de 20 000 
postes supplémentaires. Quand on connaît le nombre de 
volontaires désireux de s’investir et l’expérience positive 
qu’ils en retirent, ce choix nous paraît intéressant. 

Dans de nombreux territoires minés par le chômage, il est 
primordial de travailler le lien social, notamment auprès des 
jeunes. Le service civique doit leur ouvrir de réelles perspec-
tives professionnelles. Pour cela, il faut veiller à accompagner 
cette augmentation d’une plus grande variété de missions. 

Nous le savons, les associations jouent un rôle majeur dans 
le fonctionnement du service civique, puisqu’elles portent la 
majorité des postes proposés. Nous ne devons pas être sourds 
aux vives inquiétudes qu’elles expriment. Elles tiennent 
parfois à des choses simples. 

Conscient de leurs difficultés, le Gouvernement a réagi en 
compensant en partie la suppression de la réserve parlemen-
taire par un abondement à hauteur de 25 millions d’euros 
supplémentaires sur le Fonds pour le développement de la vie 
associative. Par ailleurs, il est certain que le changement de 
politique en matière de contrats aidés affecte les situations 
déjà fragiles des associations, en particulier les plus petites. Il 
faudra les accompagner et être vigilants. 

En ce sens, la mission d’information mise en place par 
notre commission permettra, j’en suis certain, d’évaluer 
plus finement l’impact de la réduction des contrats aidés 
sur le secteur et formuler ainsi des recommandations. 

Il nous faut donner du souffle aux associations et à leurs 
bénévoles. Nous savons l’importance du bénévolat dans le 
sport et plus largement dans le milieu associatif. Nous devons 
encourager ces femmes et ces hommes qui, par le temps qu’ils 
consacrent et les initiatives qu’ils prennent, font vivre nos 
territoires en produisant du lien et de la solidarité. Parce qu’il 
n’y a pas de réussite sportive sans réussite sociale, l’État doit 
soutenir sans relâche le monde associatif et sportif. 

Madame la ministre, les mesures portées par cette mission 
vont dans le bon sens. Ce budget me semble équilibré, et il 
clarifie les interventions en faveur du sport dans la perspective 
des jeux Olympiques de 2024, tout en favorisant l’intégration 
de toutes et de tous dans la société. 

Vous l’aurez compris, le groupe La République En Marche 
votera les crédits de cette mission. (Applaudissements sur les 
travées du groupe La République En Marche, ainsi que sur des 
travées du groupe socialiste et républicain. – M. Claude Kern 
applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Laurent. 
M. Pierre Laurent. Madame la ministre, l’attribution à la 

France de l’organisation de la coupe du monde de football 
féminin en 2019, de la coupe du monde de rugby masculin 
en 2023 et des jeux Olympiques et Paralympiques en 2024 
met notre pays au défi. 

Saurons-nous saisir cette chance pour faire de ces événe-
ments des moteurs du développement de la pratique sportive 
pour tous, afin de porter en avant une forte ambition pour 
une politique publique d’émancipation par le sport dès 
l’école et tout au long de la vie ? 

Si nous n’agissons pas ainsi, nous serons passés à côté de 
l’essentiel. Atteindre cet objectif suppose pour les cinq années 
à venir, car c’est maintenant que cela se joue, de changer 
d’échelle en matière d’ambition sportive dans notre société, 
donc de changer d’échelle en matière budgétaire. On ne fera 
pas tout cela avec un budget national du sport qui sera 
bientôt équivalent au seul budget du PSG… 

Le budget que nous examinons rate la première marche. Il 
est traditionnellement très faible, beaucoup trop faible, mais 
cette fois il a même été présenté en baisse de 7 %, ce qui est 
incroyable au lendemain de l’attribution des jeux Olympi-
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ques ! Même corrigé par le collectif budgétaire et la discussion 
budgétaire à l’Assemblée nationale, il demeure en recul, ce 
qui n’est évidemment pas justifiable à nos yeux. 

En première ligne de la baisse annoncée des crédits se 
trouve le Centre national pour le développement du sport, 
le CNDS. Le recentrage annoncé de ces missions n’explique 
pas tout. Même en excluant les fonds jusque-là fléchés vers la 
construction des grandes structures, il manquait près de 
50 millions d’euros pour lui permettre d’être à la hauteur 
de ses missions de promotion du sport pour tous. 

L’avenir des missions du CNDS n’est donc pas assuré, tout 
comme sont fragilisées celles des centres de ressources, 
d’expertise et de performance sportives, les CREPS, dont le 
nombre a été réduit par la régionalisation et qui manquent 
cruellement de moyens de développement. La situation est 
d’autant plus fragile que l’engagement budgétaire des collec-
tivités en faveur du sport, affecté en raison de la baisse des 
dotations, a eu de lourdes conséquences le monde sportif. 

Vous affichez, madame la ministre, l’objectif d’une forte 
augmentation du nombre de licenciés, que nous partageons 
totalement. Mais, à nos yeux, rien n’est prévu en consé-
quence, par exemple pour faire reculer les difficultés des 
familles, confrontées au coût des licences et du matériel 
sportif et, pour celles qui sont précarisées, aux difficultés 
horaires. Rien n’est prévu non plus pour remédier aux inéga-
lités territoriales et aux insuffisances en matière d’équipe-
ments sportifs de proximité. Quant au sport scolaire, il 
reste le grand sinistré de nos politiques publiques en 
matière de sport. 

Je soutiens donc la proposition de notre rapporteur Jean- 
Jacques Lozach que soit mise en chantier une loi de program-
mation budgétaire. Je propose qu’elle vise un rattrapage 
massif de ces retards. 

Je propose également que soit mis en place un observatoire 
visant à établir un état des lieux de nos installations sportives 
de proximité, afin que, à partir des inégalités et des retards 
constatés, on puisse établir un plan de marche national pour 
la construction de ces équipements et la promotion budgé-
taire adéquate. 

Je propose enfin que soit entièrement remise sur le métier 
une véritable ambition en matière de sport scolaire et univer-
sitaire. Alors seulement la perspective des compétitions 
sportives mondiales que nous allons accueillir pourra-t-elle 
être le levier qui mobilise le pays pour cet effort national. 

S’agissant des crédits concernant la jeunesse et la vie 
associative, ils sont phagocytés par le financement du 
service civique, qui représente à lui seul plus de 80 % des 
crédits de la mission. C’est dire que, hors service civique, il 
n’y a plus de réelle politique publique dans ces domaines ! 

Le service civique est un programme intéressant quand il 
permet à de jeunes volontaires de s’inscrire dans un parcours 
de citoyenneté. Il peut mettre le pied à l’étrier à des jeunes 
peu qualifiés, ou pas qualifiés, bien qu’il soit largement utilisé 
par des jeunes diplômés. 

Toutefois, dans la réalité, le dispositif sert souvent à 
permettre aux structures accueillantes de remplacer un 
emploi qu’elles ne peuvent pas ou qu’elles ne veulent pas 
rémunérer. Le service civique devient alors non plus un 
dispositif d’éducation à la citoyenneté, mais un sas d’entrée 
dans une vie de précarité pour en quelque sorte une période 
d’essai sous-rémunérée. 

Pour le reste, la mise à la diète du monde associatif est 
criante, notamment en raison de la suppression des emplois 
aidés, et les politiques en direction de la jeunesse sont réduites 
à la portion congrue, alors même que les associations ont fait 
depuis longtemps la preuve de leur utilité en matière de 
solidarité et de citoyenneté, notamment dans les zones en 
difficulté du territoire. 

Tout cela est pour nous un immense gâchis, surtout un 
immense manque à gagner, car le sport, la jeunesse, l’éduca-
tion populaire – expression qui semble avoir disparu des 
politiques publiques – appellent de plus grandes ambitions 
au service de l’émancipation. Le budget rate cette année 
encore le coche ; nous ne le voterons donc pas. 

Néanmoins, nous travaillerons, notamment dans la 
perspective des jeux Olympiques, à une nouvelle ambition 
de la France pour la jeunesse, pour l’accès de tous aux plaisirs 
de la pratique sportive et pour que, dès l’an prochain, le 
budget prenne véritablement un rythme olympique. (Applau-
dissements sur les travées du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Kern. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste.) 

M. Claude Kern. Madame la présidente, madame la 
ministre, monsieur le ministre, messieurs les rapporteurs, 
mes chers collègues, c’est au nom du groupe Union Centriste 
que je m’adresse à vous afin de faire valoir notre position sur 
le budget de cette mission, mais aussi de mettre l’accent sur 
les points de vigilance à propos desquels nous ne manquerons 
pas d’exercer une attention soutenue. 

Nous avons suivi l’évolution des crédits de cette mission 
depuis le dépôt du projet de loi jusqu’aux ajustements qui 
ont été opérés lors de son passage à l’Assemblée nationale. 
Nous en prenons acte et, objectivement, nous nous réjouis-
sons de certains signes positifs, non sans garder à l’esprit une 
perfectibilité non expressément atteinte. 

Bien évidemment, nous saluons la réorientation des 
missions du CNDS, qui seront désormais axées sur la proxi-
mité. Cette bascule participe d’une volonté de transparence et 
de simplification, et c’est assurément une bonne chose, parce 
qu’elle permet au CNDS de renforcer son action en faveur 
du sport pour tous. Simplement, sous couvert de cette 
réorientation, son budget a été, de notre point de vue, 
obéré de façon bien trop importante. 

De même, la création d’une ligne budgétaire spécifique 
visant à honorer les engagements souscrits auprès du 
Comité international olympique et du Comité international 
paralympique en termes législatifs et réglementaires est un 
signe fort d’une préparation optimale et d’une gestion 
maîtrisée. 

Oui, le projet de loi relatif à l’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques présenté le 15 novembre 
dernier devant le conseil des ministres va certainement 
dans le bon sens. Mais pour qu’il soit efficace et pour que 
le double objectif des 80 médailles et des 3 millions de 
licenciés supplémentaires soit atteint, il faut que personne, 
ni rien, ne soit laissé de côté, c’est un défi collectif ! Madame 
la ministre, pour le remporter, il faut s’en donner les moyens. 

À ce titre, l’abondement du FDVA est un geste fort qu’il 
convient de saluer. Nous le saluons donc avec les égards qu’il 
mérite. Cependant, de nombreux points restent en suspens et 
doivent nous interroger en termes de viabilité, d’efficacité et 
de pérennisation. 
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Ainsi, le budget du CNDS devait être préservé de manière 
rationnelle et pragmatique. C’est bien ce que nous avons 
voulu porter, notamment avec mon collègue Michel Savin, 
par le truchement de cet amendement soutenu par de très 
nombreux cosignataires, que je tiens tout particulièrement à 
remercier ici, adopté lundi dernier et qui rétablit 
63,8 millions d’euros au regard des 137 millions d’euros 
de ressources amputées sur les taxes affectées au CNDS. 

Le CNDS, nous le savons tous, possède une expertise 
unique sur la question du sport pour tous, qui est en l’occur-
rence une volonté revendiquée par le Gouvernement dans sa 
feuille de route. 

Dès lors, avec la baisse significative de ses ressources et les 
économies qui lui sont imposées, ce sont le sport amateur et 
le sport pour tous qui pourraient en pâtir. Encore une fois, il 
est important de saluer le geste du Gouvernement pour 
2017 ; cependant, l’importance du CNDS est telle qu’il 
nous a semblé primordial de pérenniser son budget pour 
2018. 

M. Jacques Grosperrin. Vous avez bien fait ! 
M. Claude Kern. Ce budget, qui ne cesse de se réduire 

depuis des années, affecte fortement, par effet de ricochet, 
les subventions accordées par les collectivités locales, qui sont 
tout de même la première source de financement du sport en 
France. Le rôle des collectivités locales en matière de dévelop-
pement des pratiques sportives et de soutien à leur exercice 
devrait pourtant se voir pleinement reconnu. 

Les atteintes diverses et variées portées au budget des 
collectivités ont déjà provoqué au cours des dernières 
années une baisse inévitable des soutiens aux associations et 
des investissements dans la construction et l’entretien des 
équipements sportifs. 

Ces ressources ont encore été amoindries au travers de 
plusieurs décisions arbitrées par le Gouvernement, sur 
lesquelles je ne m’étendrai pas, telles que la fin des contrats 
aidés et la suppression de la réserve parlementaire. 

Or la majeure partie du financement public du sport en 
France s’opère via les communes, c’est un fait. Se présente 
ainsi une menace réelle pour le tissu associatif sportif. Nous 
sommes en attente de réponses concrètes du Gouvernement 
sur cette question centrale. 

Quelle que soit la beauté du geste, l’abondement du FDVA 
ne saurait compenser le déficit de ressources dont souffrent 
les associations sportives à cause de la suppression de la 
réserve parlementaire. La baisse du nombre de contrats 
aidés ne risque-t-elle pas de fragiliser encore un peu plus le 
secteur associatif, donc la vie associative, ciment – faut-il le 
rappeler ? – de nos territoires et de la cohésion sociale ? 

C’est dans un esprit de clarification que nous avons décidé 
de confier, au sein de la commission de la culture, une 
mission d’information sur l’impact de la réduction des 
contrats aidés à nos collègues Alain Dufaut et Jacques- 
Bernard Magner. De ce tissu associatif, il faudra travailler 
la trame de façon cohérente, en impliquant toutes les parties 
prenantes autour des priorités définies à l’échelon tant 
national que local, en fonction des besoins spécifiques des 
territoires. 

Par ailleurs, nous devons questionner le Gouvernement 
quant à sa position concernant le bénévolat, car, nous le 
savons, le FDVA y œuvre de façon importante, notamment 
dans la formation des bénévoles, si précieux pour nos associa-
tions. 

Enfin, je me dois d’évoquer le suivi des athlètes. Quelques 
évolutions sont appréciables, mais la question de leur 
accompagnement reste entière. On sait que les résultats aux 
jeux Olympiques et paralympiques sont fortement dépen-
dants de l’investissement public. Dès lors, il faut espérer 
que cet investissement commencera d’être réalisé dès 2019, 
n’est-ce pas ? 

J’en arrive au terme de mon intervention. Vous l’aurez 
compris, mes chers collègues, nous approuvons et voterons 
les crédits de la mission « Sport, jeunesse et vie associative », 
mais tous ces points de vigilance que je viens de pointer nous 
tiennent en haleine. Sur chacun d’eux, nous ne manquerons 
pas d’exercer notre droit de regard, sans nous dispenser 
d’appeler, le cas échéant, à tel ou tel aménagement souhai-
table dans un souci de cohérence et de cohésion. (Applau-
dissements sur les travées du groupe Union Centriste, du groupe 
Les Républicains et du groupe du Rassemblement Démocratique 
et Social Européen.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Didier Guillaume. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

M. Didier Guillaume. Madame la présidente, madame la 
ministre, monsieur le ministre, madame la présidente de la 
commission, messieurs les rapporteurs, mes chers collègues, je 
fais face à une triple difficulté. 

Tout d’abord, il y a l’heure ; il est minuit et quart et nos 
travées se sont éclaircies, même si nos collègues encore 
présents sont motivés. 

Ensuite, il y a le fait de parler le dernier ; tout a été dit, dans 
un sens ou dans un autre, mais avec la même cohérence 
globale : il y a deux missions et un budget en augmentation, 
mais soumis à beaucoup d’incertitudes. 

Enfin, troisième difficulté, les trois rapporteurs – le rappor-
teur spécial de la commission des finances et les deux rappor-
teurs pour avis de la commission de la culture, de l’éducation 
et de la communication – sont membres de mon groupe ; 
cela m’empêche d’émettre un avis différent du leur, évidem-
ment, mais pas uniquement par solidarité – j’y reviendrai. 

Le groupe socialiste et républicain votera donc pour ce 
budget, madame la ministre, monsieur le ministre. 

Je commencerai par évoquer le budget de la jeunesse et de 
la vie associative. On en parle globalement assez peu lorsque 
l’on évoque ces missions ; pourtant, il est tellement impor-
tant ! « Un esprit sain dans un corps sain » est une réflexion 
qui vous sied à tous, mes chers collègues. (Sourires.) C'est 
pourquoi le travail accompli au travers de ce budget, qui 
prévoit une augmentation de 9 % des crédits alloués au 
service civique, est très important. 

Je veux tout de même signaler que cet effort se situe dans la 
continuité du travail du précédent gouvernement, notam-
ment du ministre Patrick Kanner, puisque le budget de la 
jeunesse, de la vie associative et du service civique a augmenté 
l’année dernière de 35 % ou 36 %. C’est quelque chose de 
très important ; vous prolongez cette action, qui est essen-
tielle, madame la ministre. 

Pour ma part, je ne suis pas choqué par le fait que, dans ce 
budget, la part essentielle soit consacrée au service civique, 
parce que, au moment où les finances publiques diminuent et 
où les contrats aidés sont en perdition, voire sur le point de 
s’arrêter, le fait que des jeunes, ou des moins jeunes, puissent 
retrouver les chemins de la République, de la dignité 
humaine et de l’envie, au travers du service public, est 
quelque chose d’essentiel. 
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Surtout, le fait que des associations – je n’en citerai pas 
pour ne pas faire de publicité ni risquer d’en oublier – 
mettent en place des tuteurs, des animateurs, qui forment 
ces jeunes est crucial. Il s’agit d’un élément important pour 
nous, dans le vote de ce budget. 

Par ailleurs, le fait que vous consacriez plus de 30 millions 
d’euros au Fonds jeunesse et éducation populaire, le 
FONJEP – on en parle un peu moins, l’éducation populaire 
a perdu un peu de son lustre – est, là encore, très important 
pour nous. Bien évidemment, nous voterons cette mission. 

Je ne reviens pas sur la fin des contrats aidés, que nous 
trouvons beaucoup trop brutale. Si l’on peut comprendre la 
philosophie qui vous anime, même si on ne la partage pas, on 
ne peut admettre que, du jour au lendemain, des jeunes se 
retrouvent sans rien. 

Surtout, on ne peut comprendre que, au moment où il faut 
structurer une vie sociale, un vivre ensemble, les associations 
ne disposent plus de ces moyens qui leur étaient essentiels. 
Or elles n’ont pas elles-mêmes les moyens de remplacer ces 
contrats aidés par des emplois pérennes. 

En outre, il est faux de prétendre que ces jeunes ne 
trouvent pas de travail par la suite. Bien sûr, une partie 
d’entre eux n’en trouvent pas, mais, lorsque ces contrats 
aidés sont accompagnés, animés, alors, bien souvent, ils 
débouchent sur des emplois plus pérennes, nous avons pu 
le constater. (Mme Maryvonne Blondin opine.) 

Sur la partie relative au sport de cette mission, bien des 
choses ont été dites. Je crois que le projet de loi que vous allez 
rédiger, madame Flessel, sur le sport pour tous est indispen-
sable. Il ne peut pas être une coquille vide ; il faudra avancer 
des propositions, parce que le sport de haut niveau et de très 
haut niveau ne se nourrit que du sport pour tous. Tout à 
l’heure, Pierre Laurent parlait du sport scolaire ; ce sont là des 
valeurs qui doivent aller dans cette direction, que nous 
devons accompagner. 

Le fait d’avoir sanctuarisé le budget des JO et de préparer 
une « loi olympique » est également très important. Je veux 
maintenant évoquer quelques points, très rapidement. 

Tout d’abord, en ce qui concerne le CNDS, nous avons eu 
un choc lorsque nous avons vu votre première mouture, 
madame la ministre. Le fait d’avoir ajouté 28 millions 
d’euros est intéressant, mais nous qui connaissons un peu, 
voire beaucoup, Bercy, savons que ce qui est promis dans une 
loi de finances rectificative, et même dans une loi de finances 
initiale, peut être retiré rapidement et à tout moment. 

On ne sait donc pas ce qu’il restera de ces 28 millions 
d’euros. Je sais que vous serez vigilante, madame la ministre, 
mais nous le serons aussi, parce que, en dehors du débat 
politique, ces crédits sont essentiels pour la structuration de 
nos collectivités locales et des investissements sur tout le 
territoire, dans les grandes villes comme dans les petites. 
Soyez sûre que nous serons vigilants. 

Ensuite, l’augmentation, de près de 13 % ; du budget de 
l’Agence française de lutte contre le dopage, qui en a bien 
besoin, est également un élément très important. J’ai lu dans 
le rapport de World Rugby que parmi les raisons de ne pas 
choisir la France comme pays hôte de la Coupe du monde de 
rugby figurait le fait que les contrôles antidopage y sont, si 
j’ai bien compris, trop élevés. Cela pose problème… Conti-
nuons donc dans cette direction. 

Enfin, il est deux sujets que je souhaite évoquer : l’Institut 
national du sport, de l’expertise et de la performance, 
l’INSEP, et les contrats d’objectifs avec les fédérations. 

Je sais que vous menez une réflexion sur l’INSEP. Je pense 
que, si l’on veut des résultats – vous parlez de nombre de 
médailles, mais si je ne sais pas s’il faut fixer de tels objectifs, 
car certains de vos prédécesseurs, des présidents de fédération 
ou des membres du monde de l’olympisme qui avaient fait de 
même ont échoué –, il faut une vraie réflexion sur l’INSEP. 
Cet institut doit-il être, comme aujourd’hui, une structure 
qui fonctionne plutôt bien et dans laquelle évoluent des 
athlètes de haut niveau ? Ou doit-il être plutôt le lieu de 
résidence de l’élite, des sportifs de très haut niveau ? 

Si l’on veut beaucoup de médailles, si l’on veut atteindre le 
niveau des grandes nations, ce n’est pas avec les structures 
d’aujourd’hui que nous y arriverons. C’est pour cela que je 
prône une évolution de l’INSEP. C’est une structure absolu-
ment formidable, qui a un bel encadrement, notamment 
dans la prévention et la santé, et qui est de très haut 
niveau, mais il faudra sûrement aller beaucoup plus loin. 

Pour finir, je veux aborder les contrats d’objectifs. Les 
budgets bougent beaucoup, nous l’évoquions sous le précé-
dent quinquennat, et les fédérations se posent des questions 
sur les critères que vous incluez dans les contrats d’objectifs. 

Je crois avoir entendu que vous alliez les faire évoluer, ce 
qui me semble évident. Toutefois, attention aussi aux aides 
que vous prévoyez, parce que, au fond, les grandes fédéra-
tions n’ont presque aucun besoin alors que les petites ont 
plus de besoins. Lorsque l’on retire des cadres techniques 
régionaux, cela pose de vrais problèmes. 

Je veux simplement citer un exemple : il y a le tennis, le 
football, le rugby, le basketball, mais il y a aussi la Fédération 
française de pelote basque. Je sais que vous y êtes allée, 
madame la ministre ; cette fédération a aussi besoin de 
moyens. Il faut donc que le rabot ne passe pas sur toutes 
les fédérations. 

Mme la présidente. Veuillez conclure, mon cher collègue. 
M. Didier Guillaume. Madame la ministre, pour la énième 

fois, et ce n’est pas une exagération, je veux vous rappeler que 
le Sénat a adopté à l’unanimité une loi, que j’ai eu l’honneur 
de cosigner avec mon collègue Dominique Bailly, visant à 
préserver l’éthique du sport et à améliorer la compétitivité des 
clubs. L’Assemblée nationale a également adopté ce texte. Je 
me demande si, dans l’histoire récente de notre pays, il existe 
une autre loi, votée à l’unanimité des deux chambres, qui n’a 
toujours pas fait l’objet de décrets du Gouvernement… 

M. Jacques Grosperrin. Vos amis étaient pourtant alors au 
gouvernement ! 

M. Didier Guillaume. Je sais que vous êtes attentive à cette 
question ; j’espère que nous obtiendrons satisfaction. 

En tout cas, le groupe socialiste et républicain votera les 
crédits de la mission. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et républicain.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Laura Flessel, ministre des sports. Madame la prési-

dente, madame la présidente de la commission, cher Jean- 
Michel Blanquer, messieurs les rapporteurs, mesdames, 
messieurs les sénateurs, le budget que je viens vous présenter 
est un budget de transformation audacieuse. 

Ce budget nous invite à remettre en cause nos habitudes, 
nos routines, et à repenser profondément notre modèle 
d’intervention publique. Il permettra, monsieur Pierre 
Laurent, de changer d’échelle pour le sport. En effet, la 
dépense publique allouée au sport en France est l’une des 
plus élevées de l’Union européenne. Or nos résultats ne sont 
pas toujours à la hauteur, et même ils n’y sont pas du tout. 
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Désormais, le ministère des sports doit pleinement 
s’adapter aux nouvelles pratiques de nos concitoyens, sans 
jamais perdre de vue ses missions essentielles : la protection 
des publics, la réduction des inégalités et la supervision 
éthique. 

Les jeux Olympiques et Paralympiques de Paris auront lieu 
dans sept ans, mais la préparation commence dès mainte-
nant. Pour réussir ces jeux, pour aller chercher ces 
80 médailles, car tel est l’objectif que j’ai fixé – je préfère 
définir un objectif clair, monsieur Guillaume –, nous 
devrons soutenir les fédérations, être en appui de nos 
sportifs de haut niveau en sécurisant leur parcours, enfin 
réinterroger la haute performance, sur le fondement des 
propositions qui seront formulées par Claude Onesta. 

Concrètement, nous augmentons les moyens alloués aux 
fédérations sportives, grâce à une enveloppe de 3 millions 
d’euros supplémentaires, afin de porter ces moyens à 
76 millions d’euros. 

Parallèlement, nous prévoyons un investissement excep-
tionnel de 1,5 million d’euros pour le sport paralympique, 
afin de préparer au mieux les futures échéances. Nous 
augmentons de 600 000 euros le soutien personnalisé aux 
sportifs de haut niveau, soit une enveloppe de plus de 
10 millions d’euros. 

Enfin, recevoir les jeux Olympiques et Paralympiques est 
une formidable chance économique et sociale. 

Vous le savez, nous avons acté la création d’un programme 
budgétaire ad hoc pour les Jeux de 2024. C’est une garantie, 
monsieur Kern, d’un budget maîtrisé. Pour l’année 2018, ce 
programme budgétaire ouvre un montant de 48 millions 
d’euros en crédits de paiement afin que la Société de livraison 
des ouvrages olympiques, la SOLIDEO, lance les premières 
opérations olympiques. 

Pour moi, le sport et les valeurs vont de pair. Je conduis 
une politique déterminée pour le sport bien-être, le sport 
santé, le sport sur tous les territoires et pour tous les 
publics, bref, vous l’avez compris, pour le sport partout, 
pour tous et tout au long de la vie. Mon but est d’attirer 
trois millions de pratiquants en plus. 

Ce budget est la première étape pour remplir cet objectif ; 
c’est pourquoi nous procédons à un changement de 
périmètre entre le Centre national pour le développement 
du sport, le CNDS, et le ministère. L’objectif est de rendre 
l’action du CNDS plus efficace ; celui-ci devient l’opérateur 
du sport pour tous et le promoteur de l’innovation sociale, 
fort du plan Héritage 2024, qui sera doté d’une enveloppe de 
20 millions d’euros. 

Ce dispositif sera revisité en 2018, au bénéfice des projets 
de transformation sociale. Le CNDS continuera de financer 
les équipements sportifs de proximité à l’échelon territorial, 
mais ses ressources seront dédiées aux équipements sportifs 
innovants. 

Les discussions budgétaires ont souligné la pertinence de 
l’action du CNDS pour les territoires. C’est pourquoi le 
Gouvernement s’est engagé, à l’occasion du projet de loi 
de finances rectificative, à rehausser les dotations de ce 
centre pour un montant compris entre 22 millions d’euros 
et 30 millions d’euros pour l’année 2017. Ce budget est dédié 
à toutes les pratiques sportives. 

Or, pour avoir trois millions de pratiquants en plus, il sera 
impératif de mieux connaître les attentes des Français et 
d’identifier les ressorts qui inciteront ceux qui ne pratiquent 

pas encore. Pour ce faire, nous consacrerons 1 million d’euros 
à des missions d’expertise majoritairement orientées vers le 
sport pour tous. 

En outre, mon ministère prend toute sa place dans les 
discussions interministérielles. Par exemple, le Gouverne-
ment a amendé le projet de loi de finances, dans le cadre 
du plan Étudiants, pour allouer 2,2 millions d’euros au sport 
sur un montant total de 20 millions d’euros. Ces crédits 
nouveaux seront dédiés aux centres de ressources, d’expertise 
et de performance sportive, les CREPS, c’est-à-dire à la 
formation. 

Le sport pour tous, mais aussi partout. Vous l’avez rappelé, 
monsieur Karam, nous devons beaucoup aux outre-mer ; 
c’est pourquoi nous dégagerons une enveloppe de 
7 millions d’euros à 10 millions d’euros pour les équipements 
sportifs d’outre-mer et de Corse. Par ailleurs, nous recher-
chons un effet levier grâce à l’appui technique de l’AFD, 
l’Agence française de développement. 

Enfin, l’intégrité dans le sport est une priorité du Gouver-
nement. Le budget de l’Agence française de lutte contre le 
dopage, l’AFLD, bénéficie d’une augmentation de 10 % de 
son budget annuel. Nous engageons d’ailleurs une étude de 
programmation pour un laboratoire adapté aux jeux Olympi-
ques et Paralympiques. 

Voilà, mesdames, messieurs les sénateurs, mes priorités 
pour le budget 2018. 

Pour ce qui le concerne, le programme « Jeunesse et vie 
associative », porté par mon collègue Jean-Michel Blanquer, 
que je salue, s’articule autour de trois priorités. 

La première est l’accompagnement vers l’autonomie ; c’est 
l’objet de notre action pour la jeunesse et l’éducation 
populaire. L’information, la mobilité internationale et 
l’accès de tous les jeunes à des loisirs de qualité sont confortés 
par le présent budget, qui y consacre 25 millions d’euros. Les 
associations du secteur de la jeunesse et de l’éducation 
populaire seront financées à hauteur de 52 millions 
d’euros, dont 31 millions d’euros via le FONJEP, qui 
soutient plus de 5 000 emplois, et 21 millions d’euros 
destinés aux associations agréées à l’échelon national ou local. 

Deuxième priorité, le développement de l’engagement 
dans la vie associative. À périmètre constant, l’appui au 
développement de la vie associative progressera de 
10 millions d’euros à 16 millions d’euros. Le soutien au 
bénévolat, pilier du monde associatif, connaîtra un renforce-
ment au travers de la mise en œuvre du nouveau compte 
d’engagement citoyen, le CEC, qui reconnaît et valorise 
l’engagement de chacun de nos concitoyens au service de 
l’intérêt général. 

Je souligne que, au-delà de ce soutien transversal aux 
associations, l’État dans son ensemble contribue fortement 
au développement de la vie associative, via différents dispo-
sitifs fiscaux, dont le total rattaché au présent programme 163 
dépasse 2,7 milliards d’euros en 2018. Cet effort sera encore 
renforcé en 2019 par une réduction pérenne des cotisations 
patronales bénéficiant au monde associatif à hauteur de 
1,4 milliard d’euros. 

Par ailleurs, dans le cadre de l’examen en séance publique 
des crédits de cette mission à l’Assemblée nationale, le 
Gouvernement a proposé un amendement visant à relever 
de 25 millions d’euros les crédits du programme 163, 
« Jeunesse et vie associative ». Cet amendement a été 
adopté à l’unanimité. Il s’agit ainsi de compenser, selon 
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des modalités d’attribution renouvelées, la diminution de 
crédits ouverts au bénéfice du tissu associatif après la suppres-
sion de la réserve parlementaire. 

Ces crédits supplémentaires abonderont le Fonds de 
développement de la vie associative et, comme il est précisé 
dans l’amendement du Gouvernement, ces 25 millions 
d’euros de crédits supplémentaires s’adresseront en priorité 
aux associations qui ne bénéficient pas du crédit d’impôt de 
taxe sur les salaires, le CITS, c’est-à-dire les associations de 
taille réduite qui emploient peu ou pas de salariés. 

Notre troisième et dernière priorité est de soutenir l’enga-
gement par le service civique. Celui-ci s’inscrit dans la conti-
nuité de la politique éducative, un quart des volontaires étant 
peu ou non diplômés. Ce succès se traduit dans les chiffres, 
en hausse constante depuis maintenant sept ans. Après 
92 000 personnes en 2016, ce sont environ 130 000 volon-
taires qui auront bénéficié du dispositif en 2017. 

Le budget pour 2018 consacre les moyens accordés au 
service civique. La cible est fixée à 150 000 volontaires. Les 
crédits sont augmentés de 63 millions d’euros, pour atteindre 
448 millions d’euros. 

Cette action déterminée sera complétée et encore renforcée 
par l’engagement du Président de la République de mettre en 
place un service national universel, dont les modalités sont en 
cours d’élaboration. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, je vous remercie de 
votre soutien ; je ne doute pas que nous partageons les 
mêmes objectifs. (Applaudissements.) 

Mme la présidente. Nous allons procéder au vote des 
crédits de la mission « Sport, jeunesse et vie associative », 
figurant à l’état B. 

ÉTAT B   

(En euros) 

Mission Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Sport, jeunesse et vie associative 970 148 642 961 230 637 

Sport 348 278 717 349 360 712 

Jeunesse et vie associative 563 869 925 563 869 925 

Jeux olympiques et paralympiques 2024 (ligne nouvelle) 58 000 000 48 000 000 

Mme la présidente. Je n’ai été saisie d’aucune demande 
d’explication de vote avant l’expiration du délai limite. 

Je mets aux voix ces crédits. 
(Les crédits sont adoptés.) 
M. Jacques Grosperrin. Nous sommes conciliants ! 

(Sourires.) 
Mme la présidente. J’appelle en discussion l’article 65, qui 

est rattaché pour son examen aux crédits de la mission 
« Sport, jeunesse et vie associative ». 

Sport, jeunesse et vie associative 

Article 65 (nouveau) 

Le Gouvernement présente, en annexe générale au projet 
de loi de finances de l’année, un rapport présentant les 
dépenses publiques engagées relatives à l’accueil des Jeux 
olympiques et paralympiques de Paris en 2024 intitulé : 
« Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 ». – 
(Adopté.) 

Mme la présidente. Nous avons achevé l’examen des 
crédits de la mission « Sport, jeunesse et vie associative ». 

5 

ORDRE DU JOUR 

Mme la présidente. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée à 
aujourd’hui, jeudi 30 novembre 2017, à dix heures trente, 
quatorze heures trente et le soir :   

Projet de loi de finances pour 2018, adopté par l’Assemblée 
nationale (no 107, 2017-2018) ;   

Rapport de M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général, 
fait au nom de la commission des finances (no 108, 2017- 
2018) ;   

Avis fait au nom de la commission des affaires économi-
ques (no 109, 2017-2018), tomes I à VIII ;   

Avis fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées (no 110, 2017-2018), 
tomes I à XI ;   

Avis fait au nom de la commission des affaires sociales (no  

111, 2017-2018), tomes I à VIII ;   

Avis fait au nom de la commission de la culture, de 
l’éducation et de la communication (no 112, 2017-2018), 
tomes I à VI ;   

Avis fait au nom de la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable (no 113, 2017-2018), 
tomes I à IX ;   

Avis fait au nom de la commission des lois (no 114, 2017- 
2018), tomes I à XIV ;   
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- Pouvoirs publics, Conseil et contrôle de l’État et Direc-
tion de l’action du Gouvernement ;   

. Budget annexe : Publications officielles et information 
administrative ;   

- Santé ;   

- Solidarité, insertion et égalité des chances (+ articles 63 
et 64) ;   

- Défense (+articles 52 septies et 52 octies);   

Personne ne demande la parole ?…   

La séance est levée.   

(La séance est levée le jeudi 30 novembre 2017, à zéro heure 
trente-cinq.) 

Direction des comptes rendus 
GISÈLE GODARD    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Reconnaissance des maladies des dockers 

No 0139 – Le 7 décembre 2017 – M. Yannick Vaugrenard 
attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur la nécessité de reconnaître les maladies des dockers 
comme maladies professionnelles. 

En effet, depuis dix ans, les dockers demandent la reconnais-
sance de leurs cancers comme maladies professionnelles. 

Ils sont particulièrement exposés à toutes sortes de produits 
toxiques, notamment parce qu’ils déchargent des produits venus 
de pays dont les normes de sécurité ne sont pas les mêmes qu’en 
France. Ils se retrouvent donc en contact avec des polluants 
comme la silice des ciments, le coke du pétrole, les émanations 
du charbon, les phosphates, les bois traités. 

Une étude réalisée en 2014 par des sociologues et des scienti-
fiques (« Enjeux de santé au travail et cancers : les expositions à 
supprimer dans les métiers portuaires. Une recherche-action sur 
le grand port maritime de Nantes-Saint-Nazaire ») a estimé que 
près de la moitié des dockers de Nantes-Saint-Nazaire seraient 
atteints de cancers. Les travaux d’un médecin marseillais ont par 
ailleurs établi que l’espérance de vie des dockers était de dix ans 
inférieure à la moyenne des Français. 

En 2014, le tribunal des affaires de la sécurité sociale de 
Nantes a reconnu le caractère professionnel des cancers des 
dockers, estimant que la multi-exposition aux poussières et à 
des produits toxiques et cancérigènes avait eu « un rôle causal 
direct et essentiel dans la survenance de ses pathologies ». Cette 
décision avait constitué un précédent fondamental pour les 
victimes et leurs familles. 

Cependant, en février 2017, la cour d’appel de Rennes est 
revenue sur ce jugement, estimant que la preuve du lien entre les 
maladies et le métier de docker n’était pas rapportée. 

Il n’est pas acceptable que les dockers et leurs familles soient 
ainsi laissés dans le doute et la non-prise en charge de leurs 
maladies. L’État doit prendre ses responsabilités et permettre aux 
dockers d’être justement indemnisés pour leurs problèmes de 
santé. 

Il lui demande donc que le Gouvernement prenne une 
position claire sur la reconnaissance comme maladies profession-
nelles des maladies des dockers.   

Accès à la formation professionnelle des pâtres 

No 0140 – Le 7 décembre 2017 – M. Alain Duran attire 
l’attention de Mme la ministre du travail sur l’accès à la 
formation professionnelle continue des pâtres. 

Les pâtres exercent un métier qui, lorsqu’ils sont salariés, 
repose sur des contrats de travail saisonniers, dont la durée est 
celle des estives, qui varient de trois à six mois. Durant ces 
périodes, pendant lesquelles ils sont sous contrat de travail, ils 
ne peuvent s’absenter, de par la nature de leur métier. 

Souhaitant accéder à la formation professionnelle continue, ils 
en sont exclus, alors même que leurs employeurs cotisent 
pourtant à un organisme paritaire collecteur agréé, le fonds 
d’assurance formation des salariés d’entreprises agricoles 
(FAFSEA). 

En effet, lors des périodes d’intersaisons, lors desquelles ils 
sont généralement disponibles pour suivre une formation, ils ne 
peuvent bénéficier d’aucun programme de formation.  

Les droits associés aux contrats de travail pour ces travailleurs 
saisonniers, parmi lesquels celui de l’accès à la formation, sont 
reconduits lorsque ceux-ci sont renouvelés à chaque nouveau 
début de saison. Cependant, ils ne peuvent activer ces droits 
associés entre leurs contrats de travail successifs, car ils ne sont 
précisément plus sous contrat lors de ces périodes.  

Les solutions pratiques proposées par le FAFSEA pour 
résoudre cette problématique (telles que proposer aux 
employeurs de salarier leurs pâtres quelques jours avant la 
montée en estive pour leur permettre de se former avant leur 
prise de poste) ne peuvent être envisagées au regard de la réalité 
des contraintes propres aux pâtres. 

Il souhaite dès lors l’interroger sur les mesures qu’entend 
prendre le Gouvernement pour permettre aux pâtres de bénéfi-
cier légitimement de l’accès à la formation.    

Nécessaire traçabilité du glyphosate  
présent dans les produits importés 

No 0141 – Le 7 décembre 2017 – M. Henri Cabanel 
appelle l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur la nécessité pour le législateur, les agriculteurs 
et les citoyens de pouvoir connaître la dangerosité du glyphosate 
et surtout d’assurer la traçabilité de ce produit. En effet, face à 
des études scientifiques contradictoires, il faut appliquer le 
principe de précaution comme le président de la République 
s’y est engagé. Mais cela réduit la compétitivité de notre agricul-
ture et ne remplit pas le but recherché de protection de la santé 
vis-à-vis des consommateurs si des produits importés contenant 
du glyphosate sont toujours disponibles. Dans ce cas, les 
consommateurs français de même que leurs agriculteurs qui se 
verraient interdire l’usage du glyphosate sans solution équiva-
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lente seraient floués. Les décideurs publics ne seraient plus 
crédibles. Or, cette situation risque de se produire dans trois 
ans, quand la France interdira le glyphosate qui sera toujours 
autorisé ailleurs, si aucun produit de substitution n’est trouvé et 
si un cadre pour la traçabilité des produits n’est pas mis en place. 
Afin que la protection des consommateurs soit effective et que 

les agriculteurs ne soient pas les victimes de la recherche d’un 
effet d’annonce, il lui demande donc très précisément quelles 
mesures il compte mettre en œuvre pour assurer la traçabilité du 
glyphosate dans les produits importés : selon quelles dispositions 
conventionnelles, législatives ou réglementaires, avec quels 
moyens de contrôle et selon quel calendrier.  
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